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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu de la
précédente séance a été distribué.

11 n'y a pas d'observation?,.'-
Le iprocès-verbal est adopté sous les ré

serves d'usage.

— 2 —

CONGE

M. le président. M. Brizard demande un
congé.

Conformément à l'article 40 du règle
ment le bureau est d'avis d'accorder ce

congé.
Le congé est accordé.

— 3 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à fixer le régime électoral,
la composition, -le fonctionnement et la
compétence des assemblées de groupe en
Afrique occidentale française et en Afrique
équatoriale française dites: « Grands Con
seils >>

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 517, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la France d'outre-mer. (Assentiment.)

— * —

CRÉATION D'UN CADRE UNIQUE DE PROFES
SEURS SPÉCIAUX D'ENSEIGNEMENT PRI
MAIRE

Demande de discussion immédiate d'un avis

sur une proposition de loi.

M. le président. Conformément à l'article
58 du règlement la commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts,.des sports,
de la jeunesse et des loisirs demande la
discussion immédiate de la proposition de
loi adoptée par l'Assemblée nationale ten
dant à la création, par le département de
la Seine, d'un cadre unique de professeurs
spéciaux d'enseignement primaire, dans
lequel seront intégrés les professeurs com
munaux en exercice, et habilitant le dé-

partement de la Seine à inscrire à sonudget les dépenses du service des ensei
gnements spéciaux ainsi créé.

11 va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République ne
pourra être appelé à statuer qu'après l'ex
piration d'un délai d'une heure.

— 5 —

VOYAGZS EN FRANCE DES JEUNES FRANÇAIS
RÉSIDANT A L'ÉTRANGER

Demande de discussion immédiate

d'une proposition de résolution.

M. le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement, M. Baron, d'accord
avec la commission de l'éducation natio

nale. clés beaux-arts, de la jeunesse et
des loisirs, demande, la discussion immé
diate de sa proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à faciliter

les voyages en France des jeunes Fran
çais résidant à l'étranger.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.

— 6 —

DEPENSES ORDINAIRES DE L'INTRUCTION

PRIMAIRE PUBLIQUE

Adoption sans débat d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément ;ï l'ar
ticle 34 du règlement, du projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale modi
fiant les lois du 10 juillet 1889 et du 25 juil
let 1893 sur les dépenses ordinaires dai
l'instruction primaire publique et les trai
tements du personnel de ce service.

Je donne lecture de l'article unique du
projet de loi.

« Article unique. — L'arlicle 4 (1°) de la
loi du 19 juillet 1889, modifié ipar l'article
56 de la loi de finances du 26 décembre
1908, est de nouveau modifié ainsi qu'il
suit :

« La rémunération des gens de service
dans les écoles maternelles publiques, les
frais d'allumage des feux, de balayage et
de nettoyage des classes et des locaux à
l'usage des élèves des écoles primaires
élérnentaiies de toute commune ou sec
tion de commune. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi. .

(Le Conseil de la République a adopté.)
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M. le président. La commission propose
de libeller ainsi le ti i re du projet de loi :

« Projet de loi modifiant la loi du 13 juil
let 1889 sur les dépenses ordinaires de
l'instruction primaire publique et les trai
tements du personnel de ce service. »

11 n'y a pas d'opposition ,?...
VI en est ainsi décidé.

— 7 —

MODIFICATION DE L'ORDONNANCE
RELATIVE AUX CIMETIÈRES

Adoption sans débat d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'arti
cle 34 du règlement, de la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier l'ordonnance du 6 dé
cembre 1843 relative aux cimetières.

Je donne lecture de l'article unique de
la proposition de loi:

« Article unique. — Le délai de dix ans
prévu par le neuvième alinéa de l'arti
cle 3 de l'ordonnance du G décembre 1843,
relative aux cimetières, modifié et complété
par la loi du 3 janvier 1924, est ramené à
trois ans. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 8 —

RECONSTRUCTION DE LA LICNE DE CHEMIN
DE FER FOLELL I-PORTO-V ECGH IO

Adoption sans débat d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar
ticle 34 du règlement, de la proposition de
résolution de MM. Vittori, Franceschi et des
membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures indispensables pour
la reconstruction de la ligne de chemin de
1er Folelli-Porto-Vecchio.

Je donne lecture de la proposition de ré
solution :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à faire entreprendre d'ur
gence les travaux pour la réfection de la
ligne de chemin de fer Folelli-Porto-
yecchio. »

Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 9 —

PAYEMENT DES PRIMES DE DÉPORTATION

AUX ASCENDANTS DES DEPORTES DECE
DES

Adoption sans débat d'une proposiion
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar
ticle 31 du règlement, de la proposition de
résolution de MM. Carcassonne et Jea*v
Marie Thomas, tendant à inviter le Gou
vernement à payer les primes de déporta
tion aux ascendants des déportés décédés,
sans condition d'âge.

Je donne lecture de la proposition de
résolution ;

« Le Conseil de la République demande
au Gouvernement de prendre les dispo
sitions nécessaires pour que les primes de
déportation, lorsque les déportés sont dé
cèdes, soient payées aux ascendants — à
défaut d'autres ayants cause — sans au
cune condition d'âge. »

Je mets aux voix la proposition de réso
lution. >

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1917

(DEPENSES CIVILES)

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dé
penses du budget ordinaire de l'exercice
1947 (dépenses civiles).

Éducation nationale.

M. le président. Nous abordons l'examen
du budget de l'éducation nationale.

Je dois informer le Conseil de la Répu
blique que MM. les présidents de groupe,
réunis dans mon cabinet avant l'ouverture

de la séance, ont décidé de fixer comme
suit le temps de parole attribué aux dif
férents groupes pour la discussion géné
rale du budget de l'éducation nationale:

Groupe communiste et apparentés:
35 minutes.

Groupe socialiste S. F. I. 0. : 20 mi
nu tes.

Groupe du rassemblement des gauches
républicaines : 20 minutes.

Groupe du mouvement républicain po
pulaire : 35 minutes.

Groupe du parti républicain de la li
berté: 15 minutes.

La parole est à M. Reverbori, rapporteur.

H. Reverbori, rapporteur du budget de
l'éducation ' nalionale. Mesdames, mes
sieurs, le ministère de l'éducation natio
nale a été l'une des victimes du dernier

remaniement ministériel. Il a, après une
gestation laborieuse, donné naissance au
ministère de la jeunesse, des arts et des
lettres, ministère au nom évocateur qui
a permis d'ailleurs à la verve de M. Janton
de s'exercer contre lui.

Je ne voudrais faire aucune peine au mi
nistre de la jeunesse, des arts et des let
tres, mais je crois pouvoir dire que nous
souhaitons tous un regroupement des ser
vices dispersés, une direction unique, un
vrai ministère de l'éducation nationale qui
contrôle toute l'éducation, qu'elle soit édu
cation de l'esprit, intellectuelle ou artis
tique, qu'elle soit éducation du corps, édu
cation physique, sport et jeunesse.

Je tenais à faire cette remarque prélimi
naire, mais comme il s'agit avant tout
d'un problème de structure gouvernemen
tale je me garderai bien d'insister. Je me
garderai surtout de souhaiter la crise mi
nistérielle qui permettrait ce regroupe
ment et, laissant la politique pour la
technique financière, je viens immédiate
ment à l'examen du budget de l'éducation
nationale.

Les remarques que votre rapporteur spé
cial entend présenter au nom de la com
mission des finances concerneront tout
d'abord le volume des crédits mis à la
disposition de ce ministère.

Je m'excuse de ne pas citer les chif
fres au-desscus de la centaine; je me
contenterai de citer les milliards et les

millions, ce qui nous permettra de nous
rendre beaucoup mieux compte de l'im
portance de ce budget.

Le volume de ces crédits est de l'ordre

de 40 milliards sur 425 prévus pour les
services civils seulement et 600 milliards

prévus pour le budget ordinaire, soit un
pourcentage de 9,5 p. 100 par rapport aux
services civils et de 6,6 p. 100 par rapport
au budget total.

En réalité, ces proportions sont inexac
tes, car certaines indemnités (indemnité
spéciale pour le personnel, majoration de
25 p. 100 du mois d'août 1946, acompte
provisionnel), dont le montant se chiffre
approximativement à 20 milliards, figurent
au budget du ministère des finances.

Les proportions véritables sont donc les
suivantes: 14 p. 100, si l'on compare aux
seuls services civils, 10 p. 100 si l'on
compare à l'ensemble du budget.

Nous sommes loin par conséquent de la
règle d'or de Jules Ferry, qui estimait in
dispensable de- consacrer un sixième du
budget à ce qu'on appelait autrefois l'ins
truction publique.

Je vous montrerai d'ailleurs tout à
l'heure que cette règle d'or n'a jamais
été atteinte en France depuis Jules Ferry.

Il a paru intéressant à votre rapporteur
spécial de comparer les chiffres de 1947
à ceux de 1938 et 1916. En 1938, le bud
get de l'éducation nationale se montait
à environ 3 milliards 900 millions, dont
3 milliards 500 millions de crédits de per
sonnel.

En 1916, il était, compte non tenu des
collectifs, de 27 milliards 400 millions,
dont 20 milliards 600 millions de crédits
de personnel.

En 1947, il sera de 40 milliards, dont
25 milliards de crédits de personnel.

Si l'on considère les chiffras portés sur
les projets du Gouvernement dont nous
avons la disposition, il se montera en
réalité, en tenant compte de la remarque
que j'ai faite tout à l'heure, à 60 milliards,
dont 45 milliards de crédits de person
nel.

Je vous ai indiqué le pourcentage des
crédits mis à la disposition de l'éducation
nationale par rapport à l'ensemble du bud
get. J'ai eu la curiosité de calculer ce
pourcentage pour les années 1900 à 1914.

C'est ainsi que je suis arrivé aux consta
tations suivantes: sur le budget de 1900,
qui se montait à 3 milliards 500 millions,
les crédits destinés à l'instruction publique
étaient de 220 millions, soit un pourcen
tage de 7 p. 100.

Au budget de 1914, dont le total s'élevait
à 5 milliards 300 millions, renseignement
figurait pour 340 millions, soit, là encore,
un pourcentage de 7 p. 100.

Cela me permet de dire que la règle
d'or de Jules Ferry n'a jamais été appli
quée, même dans cette période de 1900 que
les revuistes nous présentent comme l'âge
d'or de la troisième République.

Nous devons constater qu'un effort a
été fait puisque nous atteignons, actuel
lement, 10 p. 100 du budget.

Je dois dire en toute honnêteté qu'après
avoir comparé le budget français avec les
budgets étrangers, point par point et poste
par poste, il est inexact de prétendre que
la France occupe le vingt-neuvième rang
par rapport aux autres nations.

Nous sommes tous d'acconi-pour regret
ter la modicité des crédits mis à la dispos.-
tion de l'éducation nationale, mais nous ne
devons pas céder à cette espèce de sa
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disme de la flagellation qui tend à mini
miser les efforts faits par notre propre
pays.

La deuxième remarque concerne les
effectifs. Il nous a paru utile de présen
ter un tableau récapitulatif que vous trou
verez dans le rapport qui vous a été sou
mis. Je n'en reprendrai pas tous les
chiffres. La simple lecture appelle des
observations qui sont les suivantes. .

Les effectifs de l'administration centrale
ont plus que triplé et l'examen de détail
nous apprend qu'au lieu de deux direc
teurs généraux, cinq directeurs, trois di
recteurs adjoints, 27 chefs de bureau en
1938, nous avons, à l'heure actuelle, 3 di
recteurs généraux, 14 directeurs, 14 direc
teurs adjoints, 66 chefs de bureau. Votre
commission a protesté unanimement con
tre une telle prolifération de l'adminis
tration centrale.

Il n'y a, bien entendu, aucune intention
<3e critique personnelle contre les hauts
fonctionaires placés aux postes de direc
tion. Nous savons qu'ils accomplissent
leur besogne avec une haute conscience
rofessionnelle, à laquelle nous rendons
ien volontiers hommage.
Notre protestation s'adresse à des mé

thodes administratives qui sont un héri
tage direct du régime instauré en France
par le gouvernement Pétain. Uo régime
autoritaire a toujours besoin de nombreux
états-majors; c'est une façon pour lui de
récompenser ses fidèles par des prebendes
données au détriment de ceux qui tra
vaillent. C'est contre ces méthodes que
s'est élevée votre commission des finan
ces, car nous ne pouvons admettre
qu'une administration centrale compor
tant 378 personnes en 1914, 470 en 1938,
en réclame 1559 en 1946.

M. Alain Poher, rapporteur général.
Très bien I .

M. le rapporteur du budget de l'éditca;
tion nationale. Deux autres postes ont subi
des augmentations très fortes.

Tout d'abord celui de « Sports et jeu
nesse » où les effectifs ont quintuplé
puisqu'ils passent de 1.477 en 1938 à 7.090
en 1946. Nous nous félicitons, évidem
ment, que notre IV" République donne
aux sports, à l'éducation physique et à
la jeunesse la place à laquelle ils ont droit
dans le pays, mais nous voudrions savoir,
malgré tout, s'il n'y a pas, là aussi, une
augmentation pléthorique sur laquelle on
pourrait réaliser des économies.

Ensuite, il s'agit du poste de l'enseigne
ment technique. Ici, alors qu'il y avait
5.649 personnes en 1938, il y en a 22.532
à l'heure actuelle. Cette augmentation est
due, nous le savons, en très grande par
tie à la création des centres d'apprentis
sage. Là encore, nous nous félicitons de
cette création qui permettra à nos jeunes
gens d'apprendre un métier et, par con
séquent, de bien servir leur pays avec
la profession qu'ils auront apprise dans
nos centres.

Mais nous nous posons la question de
savoir s'il n'y aurait pas, là aussi, des
économies sérieuses à faire.

Par contre, dans l'enseignement supé
rieur et dans l'enseignement du second
degré, la majoration est de un sixième
par rapport à 1938 et, dans l'enseignement
du premier degré, la majoration atteint
à peine 7,5 p. 100, c'est à dire moins de
un treizième. 1

Il nous a paru intéressant aussi de
connaître le sens dans lequel ont évolué
les effectifs de 1946 à 1947, car nous vou
drions bien savoir .s'ils ont évolué dans

le sens de l'économie ou, au contraire,
dans le sens de la prodigalité. Vous trou
verez tous ces renseignements à la page
900 du projet gouvernemental. Vous y
verrez, en effet, une diminution d'effec
tif de 762 personnes, particulièrement des
auxiliaires et des contractuels, dans le
personnel de direction et d'administration.

Quant au personnel technique, person
nel enseignant ou personnel scientifique,
il est en augmentation de 9.338 unités,
et le personnel de service s'accroît lui
aussi de 4.794 agents.

Notons que les effectifs de l'administra
tion centrale ont très largement diminué,
d'une quinzaine d'unités environ, et in
diquons enfin que le total du personnel
du ministère de l'éducation nationale en
1947 est de 233.359 agents.

La montée des effectifs, qui étaient , de
156.000 en 1914, de 187.000 en 1938 et qui
dépasse 233.000 en 1947, m'amène à faite

| deux observations.
Je me félicite de l'accroissement du per

sonnel technique, qu'il soit enseignant ou
scientifique, et je rejoins ici la remarque
que j'ai faite précédemment au sujet du
volume des crédits mis à la disposition
du ministère. La France, quoi qu'on en
dise, est disposée à faire un très gros ef
fort pour sa jeunesse studieuse et votre
commission, tout en poursuivant sa poli
tique de sévères économies, soutiendra cet
effort.

La seconde observation répond à des
préoccupations fort légitimes quant à la
crise de recrutement traversée par les uni
versités. Je ne reprendrai pas ici les chif
fres déjà fournis à cette tribune lors de
Jà discussion de la proposition de résolu
tion de mon collègue Pujol. Je ferai .sim
plement connaître à cette Assmbiée l'im
pression plus favorable que j'ai eue en
comparant la situation de 1917 à celle de
1916. Je crois qu'en 1946 nous avons tou
ché le fond de la crise très grave qui me
naçait la vie spirituelle de notre pays, et
que, depuis un an, nous remontons une
pente très dure. C'est ainsi que, pour ce
qui concerne les élèves-maîtres et les élè-
ves-maîtresses, les renseignements frag
mentaires que j'ai eus jusqu'à présent, à
défaut des renseignements définitifs, indi
quent une évolution favorable. En effet,
nous trouvions en 1946, pour les élèves-
maîtres, alors qu'il y avait 1.898 places
mises au concours, 796 admis ; pour les
élèves-maîtresses, alors qu'il y avait 1.868
places, il y a eu 1.547 admises. Je n'ai
pas les résultats globaux pour 1947, mais
les résultats de quelques départements in
diquent que le mouvement est un mouve
ment favorable. C'est ainsi qu'en 1916,
dans les Alpes-Maritimes, par exemple,
pour les élèves-maîtres, sur 20 places, il
y eût trois reçus. Cette année, pour 15 pla
ces, il y a dix reçus. Dans la Seine-Infé
rieure, pour 60 places, il y avait huit
reçus, cette année, pour 40 places, nous
trouvons douze reçus. Pour ce qui con
cerne les élèves-maîtresses, nous trouvons
par exemple, dans les Alpes-Maritimes,
pour 22 places mises au concours, vingt-
deux reçues. Nous trouvons une améliora
tion semblable dans la Seine-Inférieure.

Tout cela me permet de dire que le mou
vement de crise paraît être renversé et
qu'à l'heure actuelle nous pouvons espé
rer voir cette crise de recrutement se ter

miner et des candidats un peu plus nom
breux se présenter aux postes mis à leur
disposition. v

Je souhaite, monsieur le ministre, que
vous puissiez nous apporter des explica
tions plus complètes qui viendront confir

mer cette impression favorable et nous
devrons, les uns et les autres, nous en féli
citer dans l'intérêt supérieur de notre pays*

La commission des finances a été ame
née à faire une troisième et dernière re
marque d'ordre général en ce qui concerne
le problème des constructions scolaires,
particulièrement pour l'enseignement du
premier degré. Chacun sait que notre pays
ne possède pas de bâtiments scolaires en
nombre suffisant, que, dans d-e nombreux
villages, dans les localités sinistrées, les
écoles sont, soit vétustés, soit démolies
et qu'il y a lieu de faire un très gros
effort pour les remettre en état ou pour
les reconstruire.

Dans l'enseignement du premier degré,
•les écoles sont des bâtiments communaux;
dans les autres ordres d'enseignement,-
elles appartiennent tantôt à l'État, tantôt
aux collectivités locales et départementa
les.

Ces dernières — et tous mes collègues
le savent — éprouvent de grandes diffi
cultés par suite de la situation financière
de leurs budgets communaux ou de leurs
budgets départementaux.

Les communes et les départements n'ont
souvent pas la «possibilité de faire les dé
penses absolument indispensables pour
les travaux de grosses réparations qui s'im
posent ou pour les constructions rendues
nécessaires aussi par un sérieux accrois
sement de la natalité.

Dans ces conditions la commission des
finances estime que l'effort fait par le
Gouvernement qui se traduit principale
ment par l'inscription d'un crédit de 50
millions au chapitre 3321 est notoirement
insuffisant. Elie verrait favorablement
augmenter dans de notables proportions
les sommes mises à la disposition du mi
nistère de l'éducation nationale pour les
travaux d'entretien, de grosses répara
tions et de constructions des bâtiments
scolaires de tous ordres.

. Mes chers collègues, votre rapporteur
spécial entend limiter à ces trois remar
ques les observations d'ordre général que
la commission des finances lui a demandé
de bien vouloir pour présenter.

. J'aurais sans doute, lors de la discus
sion des divers chapitres de ce budget, sur
lequel s'est portée la sollicitude un ipeu
spéciale de la commission des finances,
l'occasion de présenter d'autres observa
tions.

Je voudrais cependant vous indiquer
dans quel esprit nous avons réalisé quel
ques économies. Nous l'avons fait dans un
esprit très large, apportant des réductions
là où, manifestement, elles s'imposaient,
mais nous nous sommes refusés à dimi
nuer des crédits lorsque cela aurait eu
pour but de gêner en quoi que ce soit la
bonne marche de nos écoles.

C'est ainsi que nous n'avons apporté
aucune réduction aux crédits destinés au
personnel enseignant comme aux crédits
de matériel d'enseignement; c'est ainsi
que nous n'avons pas appliqué — sauf à
l'administration centrale — la jurispru
dence de notre commission concernant
les crédits d'entretien.

Vous permetlrez à votre rapporteur spé
cial de vous signaler deux initiatives gou*
vernementales auxquelles nous ne pou*
vons qu'applaudir.

La première consiste- dans l'inscription
d'un crédit de 37 millions au chapitra
136 en faveur des élèves-maîtres et des élè-

ves-maîtresses de quatrième année d'éco
le normale.
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Il s'agit là d'une mesure de justice
prise en faveur de ces jeunes gens, qui,
tien que suivant les cours des écoles nor
males, ne sont pas tout à fait des étu
diants, mais plutôt des stagiaires envers
lesquels l'État a un certain nombre de de
voirs à remplir

La deuxième initiative gouvernementale,
nous la trouvons au chapitre 2602 intitulé :
« Relèvement des taux des heures supplé
mentaires effectuées par le personnel en
seignant ».

Le Conseil de la République se souvient
sans doute de l'impcrtant débat qui s'est
déroulé à ce sujet lors de la discussion de
la proposition de résolution de notre col
lègue M. Janton, débat paru ensuite in
extenso dans le journal professionnel l'Uni
versité syndicaliste, qui est le bulletin syn
dical du personnel enseignant du second
degré.

Le Gouvernement a tenu compte des
demandes faites par nos collègues. Nous
vous en remercions, monsieur le ministre,
et nous sommes très heureux de constater
qu'un avis du Conseil de la République,
même lorsqu'il s'agit d'une proposition de
résolution a pu obtenir aussi rapidement
la plus totale satisfaction.

Mesdames, messieurs, j'en ai terminé.
Le budget de l'éducation nationale que
vous ailez discuter est un budget très im
portant parce qu'il représente un service
très important et, je crois pouvoir le dire
sans vouloir minimiser les autres, le ser
vice le plus important qui doit exister dans
une démocratie.

En 1792, Danton disait : « Après le pain,
l'instruction est le premier besoin du
peuple. » Je crois qu'un pays peut accep
ter de se passer de pain, je ne pense pas
qu'il puisse, à moins d'abdiquer, se pas
ser d'instruction. La France qui vient de
supporter deux guerres, la France meur
trie et ruinée, mais qui veut vivre, la
France se doit de penser à son avenir.

Son avenir, c'est sa jeunesse et c'est
pourquoi nous ne devons pas seulement
maintenir ce qui existe, mais nous devons
songer à le développer. C'est pour nous un
devoir, je dirai un devoir de défense na
tionale. La force de notre pays réside
moins dans les effectifs maintenus dans les
casernes, sous les drapeaux, que dans no
tre potentiel technique et intellectuel. Nous
avons besoin des ouvriers qualifiés for
més dans les centres d'apprentissage, des
techniciens que nous formons dans nos
écoles professionnelles, des cervaux fé
conds formés par nos maîtres, que ce soit
de l'enseignement du premier ou deuxième
degré ou de l'enseignement supérieur.

Nous avons besoin du labeur patient de
nos savants dans leurs laboratoires, nous
devons maintenir à notre pays ce rayon
nement intellectuel qui a fait sa gloire
dans le passé, qui lui a valu l'admiration
du monde.

J'ai dit un jour à cette tribune que la
vraie politique de grandeur c'étaient les
mille efforts quotidiens d'un peuple qui
travaille.

J'ajouterai aujourd'hui: la vraie politi
que de grandeur ce sont aussi les mille ef
forts quotidiens des maîtres qui ensei
gnent et de la jeunesse qui étudie.

C'est parce que nous voulons permettre
un tel effort, que nous demanderons à nos
collègues de voter le budget de l'éducation
nationale. (Applaudissements sur tous les
bancs.)

M. le président. La parole est à M. Jan
ton, rapporteur du budget du ministère de
la jeunesse, des arts et des lettres.

M. Janton. Mesdames, messieurs, mes
sieurs les ministres, c'est une chose un

peu singulière) que de voir deux rappor- i
■ teurs spéciaux monter un à la suite de
l'autre à cette tribune pour parler des
deux parties du même budget. Nous de
vons cela à certaines considérations d'or
dre politique qui ont présidé à la consti
tution du Gouvernement et qu'il ne nous
appartient pas ici de discuter.

Mais il faut bien le reconnaître, qu'il
s'agisse de la structure même du minis
tère de la jeunesse, des lettres et des arts,
ou même de la structure des grands dépar
tements qui le composent, le moins qu'on
puisse dire c'est que cette structure ap
pelle beaucoup de critiques et de réserves
qui dépassent de beaucoup le cadre d'une
simple discussion budgétaire. Nous nous
contenterons ici, au nom de la commission
des finances, d'examiner la chose essentiel
lement du point de vue des incidences bud
gétaires.

Je ne reparlerai pas des services de
l'information dont nous avons voté le bud
get récemment; il n'y pas lieu d'y reve
nir.

Mais outre ces services, le ministère de
la jeunesse, des lettres et des arts ras
semble, si l'on peut dire, des services
épars et dont l'unité ne pourra être trou
vée qu'au sein même de cet autre minis
tère qu'est l'éducation nationale.

On comprend très bien qu'autour de
l'éducation nationale proprement dite
soient groupés des services comme l'édu
cation populaire, l'éducation physique et
les sports, d'une part, et, d'autre part, des
services qui touchent aux beaux-arts, à
l'architecture, au théâtre. Mais si l'on sup
prime ce ministère vraiment central qu'est
l'éducation nationale et qu'on laisse juxta
posés les uns aux autres les services de
l'information d'un côté, puis des services
qui concernent l'éducation^ populaire,
l'éducation physique et les sports, enfin,
en troisième lieu , les beaux-arts et les
lettres, je vous avoue très humblement
que j'ai beaucoup de peine à comprendre
ce qui fait le lien entre ces différents ser
vices et ce qui fait l'unité de ce minis
tère.

Vous le savez, la composition de ce mi
nistère a donné lieu à toutes sortes de

difficultés. Il fallu même que le Conseil
d'État intervienne et on est arrivé tout

de même à répartir à peu près les diffé
rents services de l'éducation nationale

entre deux ministres. Cela n'a pas facilité
leur tâche, mais cela ne facilite pas non
plus la tâche des rapporteurs qui se dis
putent, sans se fâcher, bien entendu, des
chapitres,parce qu'on ne sait pas très
exactement si, par exemple, les bâtiments
civils qui sont consacrés à l'éducation
sportive dépendent des (bâtiments civils
avec les services d'architecture, c'est-à-
dire du ministère de la jeunesse, des let
tres et des arts, ou si, au contraire, ils
vont dépendre, avec l'éducation sportive,
de la seconde partie de ce même minis
tère, qu'est la direction générale des
sports. Cependant, en ce qui concerne les
bâtiments consacrés à l'éducation natio
nale proprement dite, et qui, en principe,
devraient relever de l'éducation nationale,
ils relèvent des bâtiments civils du minis
tère de la jeunesse et des arts.

C'est vraiment quelque chose d'inextri
cable. On en arrive à des choses très cu
rieuses; le ministre de la jeunesse s'oc
cupe des jeunes quand ils vont au ter
rain de sport ou au concert, mais M. le
ministre de l'éducation nationale, comme
chacun le sait depuis le mois de janvier
dernier n'eït plus le ministre de la jeu
nesse

On trouve encore ceci qui est plus cu
rieux : c'est que les archives dépendent du
ministère de l'éducation nationale mais les
musées dépendent du ministère de la jeu
nesse. On en arrive encore à ceci : le

contrôle médical sportif dépend du minis
tère des lettres et des arts, mais, par
contre, un budget comme celui des monu
ments préhistoriques, par exemple, relève
du ministère de la jeunesse.

Alors, comprenne qui pourra ! Il faut
reconnaître que c'est assez curieux, la
jeunesse s'occupant des monuments pré
historiques. C'est, je crois, quelque chose
qui ne présente pas beaucoup de cohé-
îence.

Il en est de même si on regarde la
présentation de ce. budget. Il y a deux
volumes. On pourrait croire que le pre
mier correspond à l'un des ministères et
l'autre volume à l'autre ministère. Ce
serait beaucoup trop simple.

Le premier volume commence par un
certain nombre de services communs,
puis continue par une partie du budget
de la jeunesse, des lettres et des arts.
Il finit par une partie du budget de l'édu
cation nationale. Le deuxième volume

commence par l'éducation nationale pour
continuer par le budget des lettres et des
arts.

Si vous regardez maintenant la distri
bution des chapitres à l'intérieur de cha
que budget — c'est une chose qu'on a
déjà trouvée dans toutes les présentations
de budgets, mais qui se complique ici du
fait qu'il y a deux ministères en cause —
vous n'avez qu'à voir comment se suc
cèdent les chapitres.

Voici les chapitres 104 et 105. Le cha
pitre 104 est à la page 154, le chapitre 105
à la page .44, le chapitre 106 est à la page
42, le chapitre 111 à la page 310.

On pourrait multiplier les exemples :
le chapitre 35 est à la page 202.

Le chapitre 350 à la page 300, le cha
pitre 361 à la page 88 et, le chapitre 365
à la page 86. Le chapitre suivant à la
page 242.

Et ainsi de suite.

C'est très clair!

Si encore il ne s'agissait que d'une
présentation, on pourait dire que, pour
cette année , au moins, nous pourrions
en prendre notre parti, puisqu'il paraît
que l'année prochaine ce sera changé.
Mais le malheur, c'est que. malgré tout,
les distinctions faites entre ces services
nous exposent à toute une série d'autres
inconvénients.

En particulier, il est regrettable que
le sport scolaire universitaire ne soit
pas rattaché à l'éducation nationale pro
prement dite. Quant à l'éducation popu
laire, il faut croire que ce n'est pas de
l'éducation nationale: on l'a mise dans
un autre ministère, probablement parce
qu'à l'éducation nationale, ce sont des
jeunes? Pas du tout! mais ils sont de
ceux qui ont besoin encore de faire leur
éducation.

Par conséquent, structure très difficile
et sur laquelle je vais me permettre de
donner tout de même quelques explica
tions d'autant que cela nous permettra
d'entrer dans le détail du travail fait par
la commission des finances.

Nous avons d'abord une direction géné
rale, celle de l'éducation physique, qui
comprend trois directions: éducation po
pulaire, sports scolaires et universitaires,
sports proprement dits.

Sur cette partie du budget, la commis
sion des finances a été amenée à faire

quelques remarques. D'abord, il y a bien
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des points sur lesquels la distinction est
assez délicate à faire, ce qui met, j'oserai
le dire,, une séparation entre les deux
services qui devraient être intimement
unis. Par exemple, les professeurs de
l'éducation physique de l'enseignement
devraient normalement être entièrement
sous la coupe du ministère de l'éducation
nationale, exactement comme les profes
seurs de lettres, d'allemand, d'histoire et
de géographie.

Et Lien non. "éducation physique relève
d'un corps d'inspecteurs qui est différent.
Vous avez des inspecteurs départementaux,
des inspecteurs régionaux et évidemment
une direction centrale à la direction géné
rale des lettres et des arts.

Nous sommes convaincus pour notre
part que ce système amène nécessaire
ment des doubles emplois. Il y a un con
trôle médical scolaire, mais à côté un con
trôle médical sportif; or, chaque fois que
les enfants font du sport ils relèvent à la
fois de ces deux contrôles. Il y a là cer
tainement quelques modifications à faire
et qui pourraient être très fructueuses et
nous permettre d'économiser des crédits
dont M. le ministre de l'éducation natio
nale et même M. le ministre des sports
auraient certainement un plus" large em
ploi au stade de l'exécution. Cela pourrait
servir justement de combler un certain
nombre de ces lacunes très regrettables
que nous signalait tout à l'heure mon col
lègue M. Reverbori en ce qui concerne
l'importance des crédits que nous avons à
consacrer à l'éducation nationale.

Nous voudrions par conséquent certai
nes concentrations de services qui permet
traient de dégager des crédits pour une
œuvre plus utile.

Cela nous a amené à faire un certain
nombre de remarques et de réduction sur
les crédits qui sont consacrés à la direc
tion générale de l'éducation physique et
des sports. Au chapitre 157 par exemple,
nous nous sommes trouvés en face d'ins
tructeurs spécialisés que la commission des
finances de J'Assemnlée nationale avait

sabres impitoyablement; et puis l'Assem
blée nationale a repris les crédits. Lorsque
le budget est arrivé au Conseil de la Répu
blique, nous avouons avoir été assez per
plexes et nous ne savions guère si nous
devions suivre la commission de l'Assem
blée nationale ou l'Assemblée nationale
elle-même. Finalement, nous avons fait
seulement une réduction indicative de
2.000 francs pour demander aux spécia
listes du (>;ut et du rendement des servi-,
ces publics qui s'appelle la commission
Brun de vouloir bien faire un tour dans

-ces centres éducatifs de l'éducation popu
laire pour savoir s'il n'y a pas lieu de
faire quelques modifications dans le fonc
tionnement de ces services.

La même chose s'est produite au cha
pitre 159 où il ne s'agit plus d'instructeurs
mais d'auxiliaires de bureaux. Pour les
18 centres éducatifs exerçant sur le papier,
dont quelques uns sont restés en sommeil
cette année faute de crédits, il y a outre
un directeur et un économe, 56 auxiliaires
de bureaux.

Nous avons trouvé pour notre part que
c'était exagéré et qu'en admettant qu'on
en laisse 2 par centre et que les 18 cen
tres fonctionnent. 36 auxiliaires de bureau
devraient suffire au lieu de 56 et nous
avions fait une réduction de 256.000 pour
la suppression de ces 20 auxiliaires que
nous jugeons excessifs.

D'ailleurs j'ai le plaisir de constater que
sur ce point là nous avons été presque
devancés par la commission de la hache
gui en a supprimé 18. Je pense qu'entre les

18 de la commission de la hache et les
20 de la commission des finances du Con
seil de la République, nous arrivons à
trouver tout à l'heure un compromis..

Il en est de même au chapitre 357. Vous
avez là pour les dépenses de fonctionne
ment, un crédit de 15.700.000 francs. A la
commission' des finances du Conseil de la
République, nous arriverons à trouver tout
à l'heure un compromis.

Il en est de même au chapitre 357. Vous
avez là pour les dépenses de fonctionne
ment des centres éducatifs un crédit de
15.700.000 farnes. La commission des finan
ces du Conseil de la République a jugé bon
d'opérer sur ces crédits -une réduction de
4.100.000 francs qui s'explique tout sim
plement par ce que nous avons pris acte
qu'en 1946 sur les 18 centres 4 avaient été
mis en veilleuse. Nous avons considéré

qu'il était possible, jusqu'au jour où nous
serons sortis de nos difficultés financières.
de continuer avec 14 centres au lieu de 18.

J'ai appris qu'on en avait remis en route
au moins deux d'entre eux. Il y en a plus
de deux en veilleuse, et encore. C'est un
point que le Conseil de la République aura
encore à trancher.

En ce qui concerne l'éducation physique
proprement dite, nous avons apporté quel
ques modifications assez importantes aux
chapitres 161, 181 et 368.

Au chapitre 161, il s'agit du personnel
des services extérieurs, particulièrement
d'inspecteurs départementaux. La rédiciion
que nous avons opérée sur ce chap>r2 est
de 1 million. 11 y a, en effet, en France,
environ 270 inspecteurs qui ont ce titre
d'inspecteurs départementaux. Nous avons
jugé que c'était un nombre assez considé
rable et qu'il était possible d'opérer une
concentration et une réduction de l'ellectif.

Nous préférons voir davantage de profes
seurs d'éducation physique que trop d'ins
pecteurs pour les inspections.

II en est de même au chapitre 181. Il
s'agit d'équipements sportifs. Je m'excuse
d'entrer dans tous ces détails, mais ce bud
get est tellement complexe que je crois
qu'il n'est pas mauvais de donner des pré
cisions. Ce chapitre a pour but d'aménagei
des terrains de sports. Pour cet équipe
ment sportif, il y a là encore un person
nel qui comporte des ingénieurs et qui a
pour objet de choisir les terrains, d'appré
cier la nature du sol et ensuite de surveil
ler les travaux une fois que les plans ont
été préparés. Il y a, paraît-il, dans ces ser
vices, des fonctionnaires des ponts et
chaussées qui ont été spécialisés là dedans
et qui sont passés dans ce service, qui sont
totalement détachés des ponts et chaus
sées. Nous avons pensé que les ponts et
chaussées, qui ont déjà pas mal de besogne
de ce genre-là, pourraient tout aussi bien
continuer à s'occuper des terrains de sports
lorsqu'ils auront regagné le service des
ponts et chaussées. 11 est tout à fait normal
de considérer cela et nous ne voyons pas
l'utilité qu'il' y a à conserver ce personnel
en dehors des ponts et chaussées. Nous dé
sirons, au contraire, qu'il y soit réintégré.

Enfin, au chapitre 308, une autre petite
difficulté s'est présentée. Il s'agit de l'équi
pement individuel pour l'éducation physi
que, c'est-à-dire l'achat pour les enfants
ou les jeunes gens qui font du sport du
matériel indispensable, des espadrilles, des
caleçons, des maillots, etc.

Le crédit qui avait été donné dans le
premier semestre se montait à 32 millions
et demi, moitié pour chacun des deux pre
miers trimestres. Le Gouvernement avait

demandé pour l'année 65 millions, c'est-à-
dire le double du premier semestre, puis
une lettre rectificative a ramené ce chiffre
à 60 millions. Lorsque nous avons examiné

quel était l'état de dépenses sur ce .cha
pitre 368, nous nous sommes aperçus
qu'une toute petite somme avait été dé
pensée, 3 ou 4 millions seulement, et
qu'une autre somme un peu plus impor
tante avait été engagée, mais que nous
étions bien loin de compte et que, sur
les 32 millions et demi autorisés pour l<*
premier semestre, à peine 18 millions
avaient été, soit dépensés, soit même enga
gés. Nous avons considéré, alors, qu'il
n'était pas utile de laisser ces sommes à la
disposition de ce service.' Ne voulant rien
lui enlever ipour le second semestre, nous
avons laissé la somme de 30 millions, soit
la moitié du crédit demandé par le Gouver
nement, de façon que les services ne soient
pas gênés, non pas tellement maintenant,
mais à partir de la rentrée des classes,
époque à laquelle il faudra reprendre cet
équipement. Donc, prenant acte des dé
penses faites ou engagées, nous avons
opéré une réduction de 10 millions, portant
ainsi la dotation du chapitre à 50 millions,
somme qui, en l'état actuel des choses,
semble tout à fait suffisante pour permettre
de couvrir, sans les réduire, les dépenses
du second semestre. Nous ne faisons, en
somme, que prendre acte de l'emploi par
tiel du crédit accordé pour le premier se
mestre et demandons la réintégration dans
l'ensemble du budget de la différence non
utilisée.

Au chapitre 521, il s'agit de subventions
et écoles et aux cours d'enseignement
ménager familial. La commission à exa
miné cette question, qui a provoqué un
petit débat. Ces subventions sont données
à des établissement d'enseignement privé,
d'écoles ménagères, par exemple. Un cer
tain nombre des membres de la commis

sion ont estimé qu'il n'y avait plus lieu de
maintenir ces subventions au fur et à »

mesure que les centres d'apprentissage
se développaient et que, par conséquent,
les centres privés se substituant dans une
certaine mesure à cet enseignement ména
ger familial, il était possible d'opérer une
réduction du crédit. Sur ce point, la com
mission des finances était plus partagée.

Une question de pure forme se pose au
sujet du chapitre 536, qui concerne les
subventions «pour les camps et colonies de
vacances. A la demande d'un certain nom
bre de nos collègues, la commission a
jugé possible de distinguer dans ce cha
pitre deux articles, dont l'un spécialement
consacré aux villages d'enfants, ainsi que
le budget de l'année dernière l'avait déjà
prévu.

Je voudrais vous signaler encore que
nous avons eu l'occasion de discuter la

formation prémilitaire à propos d'une loi
de finances votée en juin dernier. Sur le
chapitre, l'Assemblée nationale avait
opéré une réduction indicative de 1.000
francs mais, étant donné les explications
qui nous furent données depuis cette
époque, comme le problème se pose d'une
façon tout à fait différente, nous avons
jugé que cette réduction n'avait plus de
iaison d'être et nous l'avons supprimée.

Le chapitre 608 — nous arrivons à des
difficultés plus sérieuses, si j'ose dire —
concerne la documentation et la diffusion
en matière d'éducation physique et de
fi^oits. Le crédit primitivement prévu
était de 15 millions, dant l'Assemblée na
tionale a supprimé une partie. Nous avons
considéré qu'il était inutile de maintenir
des crédits qui n'avaient pas été employés
jusqu'à présent et nous avons diminué
considérablement la dotation de ce cha
pitre.

Voilà ce qui concerne cette première
partie du ministère de la jeunesse, des
lettres et des arts, qui est la direction géné
rale des sports et de l'éducation physique.
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J'en viens à la seconde partie, totalement
différente de la première, et qui concerne
plus précisément les lettres et les arts.
Cette partie comprend essentiellement
deux subdivisions: l'une consacrée aux
lettres et aux arts plastiques, l'autre à l'ar
chitecture, aux bâtiments civils et aux pa
lais nationaux, ainsi qu'à quelques servi
ces, comme l'inspection des sites, qui s'y
rattachent. Il y a eu, à l'Assemblée na
tionale, quelques discussions à propos de
l'inspection des sites. A la suite d'un vote
assez rapide qui, j'oserais presquo dire,
t'est produit par surprise à h suite d'un
amendement déposé par M. Mayer, un cré
dit de 624.000 francs a été supprimé, qui
sert justement à payer les 26 inspecteurs
départementaux chargés de l'inspection, de
l'entretien ou de la sauvegarde des sites.
Il s'agit du chapitre 248.

Il semble que la question mérite d'être
mieux examinée. Je n'anticipe pas, puis
que, tout à l'heure, elle sera reprise à
li tinte des amendements qui seront dé-.

Je vais simplement, en deux mots,
t.xam rer les raisons qui font que not:e
fommisf-ion n'a pas jugé bon de revenir
sur cette suppression.

Je ne nie pas, et personne ne la nie,
l'utilité de protéger les sites. Ils le sont
par une loi datant de 1930, et un acte
validé qui date de 1943. La première de
ces deux lois a été faite par le Parle
ment de la III" République. En effet, on
avait constaté que beaucoup de sites
étaient totalement saccagés par des
constructions faites sur des initiatives pri
vées, sans tenir compte du point de vue
artistique, alors qu'il est indispensable de
protéger les plus belles régions de la
France contre ces atteintes motivées par
l'utilité et parfois aussi par le manque de
goût.

Il en est de même en ce qui concerne
l'affichage. Vous avez tous vu les pan-
neaux-réclames que l'on trouve générale
ment aux tournants des routes les plus
belles, parce que c'est justement là que
l'attention des touristes est le mieux atti
rée. On voit ainsi de magnifiques paysages
complètement défigurés par une réclame
pour la « Fine Napoléon » ou 1' « Huile
Castrol », etc.

Pour faire appliquer cette loi, on avait
créé un corps spécial formé d'un certain
nombre d'inspecteurs ayant pour objet non
seulement de cataloguer les sites, comme
l'on catalogue les monuments, mais sur
tout d'intervenir chaque fois qu'un site
était menacé par certaines constructions,
qu'il s'agisse d'un barrage pour une usine
hydroélectrique dans une belle vallée,
d'un poste transformateur ou même d'une
simple maison dans un paysage classé.
On a considéré qu'il était indispensable
qu'il y ait des représentants du Gouver
nement pour faire valoir ce point de vue
artistique, éviter que les constructions né
cessaires dénaturent totalement des pay
sages et s'efforcer, au contraire, de conci
lier le point de vue artistique et le point
de vue utilitaire.

11 n'est donc pas inexact de dire que
ces 26 inspecteurs ont une utilité. Mais la
commission des finances a pensé qu'il
n'était pas nécessaire d'avoir un corps
d'inspecteurs des sites qui soient exclusi
vement consacrés à ce travail. Nous

avons considéré qu'à une époque où, par
suite des destructions de la guerre, les
services d'architecture devaient prendre
une importance de plus en plus grande, il
était indispensable de donner plus d'am
pleur à ces services qui, par conséquent,
pourraient en même temps se charger de
l'inspection et de la sauvegarde des sites.

deux corps de fonctionnaires l'un à côté '
Il n'y a donc pas nécessité de conserver
de l'autre.

Cela amène une remarque un peu géné
rale, qui a été faite à maintes reprises'
par la commission au long de ses travaux :
c'est qu'on a trop tendance, chaque fois
que l'on crée une loi nouvelle, à en con
fier l'application à un corps de fonction
naires nouveaux. Nous considérons que,
même si cela n'est pas totalement vrai en
ce qui concerne les sites, il est tout de
même indispensable d'opérer cette con
centration. Nous sommes convaincus
qu'ainsi le travail ne sera pas moins bien
fait, mais qu'au contraire, puisqu'il sera
mieux exécuté, cette inspection des sites
ne sera pas exercée seulement par. vingt-
six inspecteurs pour l'ensemble de la mé
tropole, mais que, dans tous les départe
ments, il y aura des architectes chargés

•de la protection des monuments histori
ques et qui, en même temps, pourront
s'occuper de la protection des sites.

Une autre question s'est posée aussi, à
propos du chapitre 100. Et, là, nous
avons un bel exemple de ce que sont ées
deux budgets étroitement mêlés, puisque
ce chapitre concerne un certain nombre
de fonctionnaires de l'administration cen
trale, dont les uns relèvent du ministère
de l'éducation nationale proprement dit
et les autres du ministère de la jeunesse,
des arts et des lettres.

iL'Assemblée nationale a supprimé, à ce
chapitre 100, le poste de chef de service
de l'architecture, et cela pour marquer
justement la nécessité de regrouper les
services et d'éviter une sorte de dualité
au sein même de ces services de l'archi
tecture. Je crois savoir que M. le ministre
a l'intention de nous demander de revenir

sur cette décision. Je ne pense pas qu'il
puisse y avoir de grosses difficultés à le
faire. Néanmoins, je vous dois les expli
cations de la commission, qui a été ex
trêmement nette sur ce point et qui n'est
pas revenue sur cette suppression.

En ce qui concerne les services qui dé
pendent de cette direction, nous avons
fait une réduction de 10.000 francs sur le
chapitre 380, qui concerne le' matériel de
l'Institut de France. Je vous avertis tout

de suite que cette réduction n'a qu'un
but: savoir si l'Institut de France, qui
dispose de nombreuses donations, ne peut
pas assumer lui-même, dans une certaine
mesure, les charges d'entretien et de ma
tériel qui sont les siennes propres.

M. Naegelen, ministre de l'éducation na
tionale. Hélas ! non.

M. Janton, rapporteur. Il s'agit simple
ment, ici, de provoquer les explications de
M. le ministre, mais il y a irais chapitres
pour lesquels nous avons demandé égale
ment des explications et où nous avons
fait des réductions assez importantes. Il
s'agit des chapitres concernant les mo
numents historiques, chapitres 3983 et
3984. C'est dix millions que nous avons
retranchés à chacun des deux chapitres
qui ont pour but la restauration des mo
numents historiques plus ou moins dété
riorés ipar la guerre, ou même simplement
détériorés* par le manque d'entretien dû
aux années d'occupation.

Le sentiment de la commission, à ce
sujet, est qu'il faut d'abord établir un
ordre de priorité rigoureux et qu'il ne faut
faire que les travaux qui sont d'une
extrême urgence, de façon à ne pas dé
tourner d'autres tâches plus urgentes en
core des crédits dont, évidemment, per
sonne ne conteste l'utilité. Seulement, il
s'agit pour nous d'un ordre d'urgence.

Sur le chapitre 3994 qui comporte un
crédit du même genre, nous avons opéié
une réduction plus importante encore, de
19 millions; mais nous ne l'avons fait
qu'après avoir pris connaissance des cré
dits qui ont été engagés sur ce chapitre.
Nous avons considéré qu'étant donné
l'état des engagements, il était possible
de faire cette réduction sans nuire à cette
activité pendant les derniers mois de l'an
née.

Enfin, au chapitre 706, nous avons opéré
une réduction indicative- parce que noua
voudrions savoir exactement à quoi sert le
service qui bénéficie de ces crédits et qui
s'appelle le service de récupération artis
tique.

Il existe, d'autre part, un office des biens
et intérêts privés qui semble faire double
emploi avec celui-ci. L'office des biens et
intérêts privés ne dépend pas du minis
tère de la jeunesse, des arts et des lettres,
et comme nous avons fait autant que pos
sible la chasse à tous les doubles emplois,
nous demandons à M. le ministre de nous

expliquer si l'existence des deux services
est vraiment indispensable ou si, au
contraire, on ne opurrait pas faire là une
concentration qui permettrait une éco
nomie.

Voilà quelques détails sur les différen
tes réduction que nous avons jugé bon
d'opérer et sur lesquelles le Conseil sera
amené à .se prononce!-.

Je voudrais simplement, en terminant,
dire que si nous n'avons opéré des réduc
tions que sur un certain nombre très li
mité de chapitres, c'est pour obéir à un
souci qui a été constant dans la discussion
de ce budget à la commission des .finances,
à savoir que, si nous sommes résolus à
faire le maximum d'économie, nous
n'avons pas voulu supprimer des ciédits
à tort et à travers, sans savoir exacte
ment ce que nous faisions. Nous avons
donc laissé intacts un grand nombre de
chapitres sur lesquels peut-être il y aurait
lieu d'opérer des réductions; mais comme
nous ne voulions agir qu'à coup sûr, nous
avons admis le « sursis », selon un mot
qui a été employé à plusieurs reprises à la
commission des finances du Conseil de la
République. Au fur et à mesure que ce
contrôle parlementaire se renforcera, de
viendra plus précis et pourra s'étendre non
seulement jusqu'à l'étude détaillée des do
cuments que nous avons sous les yeux,
mais même aussi à des vérifications sur
place, nous pourrons, sans gêner la
marche des services — je n'oserai pas
dire en aidant nos ministres qui ont une
tâche si difficile — les regrouper pour les
faire mieux fonctionner et permettre un
meilleur fonctionnement. Nous pourrons
ainsi, dans quelques mois, apporter sur
l'autel de la patrie de nouvelles économies
substantielles.

Voilà les principes et l'esprit qui ont
présidé aux travaux de votre commission
des finances.

J'espère que, dans les débats qui vont
suivre, vous voudrez bien vous ranger à
notre avis, vous inspirer de ce même souci
d'économie, surtout pour ce qui n'est pas
urgent, car nous savons que les conditions
actuelles sont telles que si nous voulons
seulement travailler à tout ce qui est utile,
nous risquons de sacrifier l'urgent, c'est-à-
dire finalement l'équilibre de la monnaie
et du budget et, dans ces conditions, de
compromettre toute l'œuvre que nous
avons déjà si péniblement élaborée.
(Applaudissements.) .

M. le président. La parole est à Mme Sau
nier.
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Mme Saunier. Monsieur le président,
■ ines eliers collègues, je désire présen

ter, au nom du rassemblement des gau
ches, quelques observations sur le budget

- de l'éducation nationale et de la jeunesse.
Nos collègues de l'Assemblée nationale,

nos collègues de la commission des finan
ces, ceux de la commission de l'éducation
nationale et, enfin, nos deux rapporteurs
ont déjà dit et redit l'essentiel.

Je ne veux pas allonger inutilement ces
débats. Un quart d'heure m'est imparti
par les règles sacro-saintes de la propor
tionnelle...

M. le président. Vous disposez de vingt
minutes, madame.

Mme Saunier. Merci, monsieur le prési
dent. J'ai donc un délai de vingt minutes
qui veut que même l'expression de la
pensée soit proportionnelle à l'importance
des partis. (Sourires.)

J'espère non seulement ne pas dépasser
ces vingt minutes, mais ne pas les utili
ser.

Je ne ferai que souligner les points dé
veloppés par les rapporteurs et auxquels
s'associe pleinement le rassemblement
des gauches républicaines.

M. Reverbori a attiré l'attention du Con
seil sur le volume des crédits impartis à
l'éducation nationale et à la jeunesse.

Il est inutile de dire que le rassemble
ment des gauches approuve entièrement
les réserves qui ont été faites et que, lui
aussi, souhaite vivement voir appliquer
en France la « règle d'or », de Jules Ferry.

Nous le souhaitons à la fois sur le plan
intérieur pour qu'en France l'éducation
nationale soit à sa juste place, mais aussi
sur le plan extérieur, pour que notre pays
ne vienne pas à la suite des toutes petites
puissances dans le domaine de la culture
et dans celui de la science.

Nos deux collègues ont critiqué l'orga
nisation même des deux ministères.

En l'absence de M. Ramadier, je me gar
derai (bien d'insister sur ce point dont est
responsable, n'est-ce pas, la présidence du
conseil et non pas les deux ministres qui
n'en sont que les victimes.

M. Naegelen, ministre de l'éducation na
tionale. La victime, c'est moi.

Mme Saunier. Ce que l'on regretterait
dans cet ordre d'idées, c'est l'absence de
plan général.

Cette absence se fait sentir dans beau

coup de domaines, d'abord dans celui des
effectifs.

Je n'insisterai pas non plus, puisque
votre attention a déjà été attirée sur ce
point. Tout de même je me reporte aux
chiffras cités par M. Reverbori : administra
tion centrale, effectif triplé; inspection gé
nérale, effectif doublé ; personnel ensei
gnant, augmentation d'un dixième, malgré
l'accroissement de la population scolaire.

Nous voulons remédier à cela. Je signale
en passant que nous ne désirons pas le
faire par des mesures brutales et quel
quefois absurdes. Je prendrai un exemple :
M. Janton, à l'instant même, me signalait
une réduction sur le chapitre 100 touchant
à l'administration centrale du ministère
de la jeunesse, des arts et des lettres. Sur
quatre hauts fonctionnaires, trois Suppres
sions' nous sont proposées,, trois suppres
sions de postes. Peut-être y a-t-il là une
exagération en sens inverse et ce n'est
pas le meilleur moyen de réorganiser
notre- administration que de prendre des
mesures brutales et un peu exagérées. Je
me réserve de revenir sur cette question
dans la discussion des chapitres.

Le personnel enseignant, nous n'avons
pas vu ses effectifs augmenter dans la pro
portion où ils auraient dû l'être. Il y a là
un grave danger car notre • école laïque
est menacée de beaucoup de côtés; cela
est très'-iniportant.

■ Vous savez qu'on se réjouit actuelle
ment d'une grosse augmentation de la na
talité française; dans quelques années,
nous aurons en face de nous des classes

pléthoriques et nous reverrons ce que
nous avons vu après la guerre de 1914-
1918, des écoles construites pour abriter
quatre classes dans lesquelles il faudra en
ouvrir douze et quatorze. Ce chiffre n'est
pas exagéré; c'est une expérience que j'ai
vécue lorsque j'ai débuté comme institu
trice en banlieue parisienne. 11 faut que
nous ayons les cadres nécessaires pour
éduquer les jeunes enfants qui naissent
en ce moment. Les cadres ne suffiront

d'ailleurs pas. Il faudra aussi des locaux
pour les abriter. Là encore nous voyons
des mesures tout à fait insuffisantes.

La construction de bâtiments scolaires
est actuellement à la charge des com
munes. Il est évident que c'est une er
reur. Ce sont souvent les communes les

plus pauvres, avec leurs cités de familles
nombreuses, qui ont besoin des plus gros
crédits pour leurs bâtiments scolaires.

Vous avez également des villes et des
villages sinistrés qui ont besoin de tout
reconstruire chez eux. Ce sont ceux qui
ont le moins d'argent à dépenser qui au
raient le plus de crédits à engager*, Il est
indispensable que, l'État apporte une aide
plus substantielle que celle qu'il offre ac
tuellement pour la reconstruction des bâti
ments scolaires.

Je remercie d'ailleurs M. le ministre qui
a demandé des crédits relativement éle

vés à cet effet et je suis sûre qu'il sous
crit à mon désir de voir, l'année pro
chaine, ces crédits encore plus grands.

M. le ministre de l'éducation nationale.

C'est indispensable.

Mme Saunier. Un autre point doit attirer
votre attention. Je parlais à l'instant des
bâtiments scolaires du premier degré, mais
il ne faut pas négliger non plus les bâti
ments scolaires du deuxième degré.

Je viens de visiter plusieurs villes sinis
trées de province.

J'ai vu des directeurs et des direc
trices de lycées et collèges. J'ai entendu
leurs doléances. Beaucoup d'entre eux
m'ont répété la même chose : les enfants
de province ne peuvent pas venir au lycée
ou au collège si un internat n'est pas
annexé à ce lycée ou collège, s'il n'existe
pas de pension à qui ces enfants puissent
être confiés. Or, très souvent, cette pen
sion n'existe pas; dans des villes de l'im
portance de Rouen et de Caen, il n'y a
pas, ou il n'y a pas assez de place pour
les élèves internes. Le résultat est que
certains enfants renoncent à recevoir l'en
seignement du second degré ou qu'ils
s'adressent à l'enseignement privé qui,
lui, sait organiser des pensions et des
internats. Il faut donc que nous construi
sions et que nous prévoyions des crédits
à cet effet.

Un autre point encore: nous désirons
que les effectifs soient suffisants pour en
cadrer la population scolaire, et cela non
seulement dans les villes, mais dans les
plus petits hameaux, en particulier dans
les régions d'accès difficile, en montagne
par exemple.

Cependant nous n'ouvrirons pas d'éco
les dans des hameaux perdus si nous ne
donnons pas aux maîtres et aux maîtresses
qui acceptent d'aller y enseigner des

avantages correspondants aux inconvé
nients inhérents à ces postes déshérités..
J'attire votre attention sur ce fait et sur
la nécessité de donner des indemnités
dans les postes déshérités.

Après la construction, un autre point
non moins important est celui du matériel
scolaire. Nous avons recherché dans le
budget les chapitres consacrés à l'achat
de matériel et en particulier à l'achat de
livres scolaires. J'ai constaté, et cela ne
m'a pas surprise, que ces chapitres de
mandaient des crédits relativement res
treints. Or, le matériel scolaire, l'achat
de livres sont à la charge des communes.
Comme pour la construction, ce sont les
communes les plus pauvres qui ont les
plus lourdes dépenses à engager. Le ré
sultat, vous le connaissez: c'est qu'à
l'heure actuelle encore on trouve dans nos
classes des livres de sciences périmés,
des livres de géographie qui ne sont plus
au courant de la géographie actuelle et
des livres d'histoire où l'on fait éloge et
le panégyrique de M. Pétain. Nous ne vou
lons plus voir cela dans nos classes.

C'est pourquoi nous demandons une
aide plus substantielle ou même que des
mesures totalement révolutionnaires en
cette matière soient prises pour permet
tre aux communes de donner à nos en
fants les livres scolaires dont ils ont be
soin. Je signale en passant que le minis
tère de l'économie nationale pourrait
aussi faire un effort pour donner aux édi
teurs de livres scolaires une plus grande
attribution de papier, car beaucoup de li
vres scolaires n'ont pu être imprimés
faute de papier.

L'absence de plan général se fait éga
lement sentir dans mille et un petits do
maines, faute de coordination. Un effort
de normalisation est à souhaita. Je vou
drais citer simplement quelques exemples.

Si nous comparons les crédits accordés
au Collège de France avec les crédits
accordés aux inspecteurs des sites ou à la
subvention des théâtres nationaux nous
verroils que ces crédits sont dans des pro
portions absolument ahurissantes. Il pa
raît inimaginable que les théâtres natio
naux reçoivent une subvention, certes mé
ritée et utile, mais que cette subvention
soit de beaucoup supérieure à celle que
reçoit le Collège de France. Ceci nous sur
prend.

Autre chapitre. Nous verrons des biblio
thécaires et des archivistes qui sortent de
l'école des chartes, qui sont des savants
d'une universelle réputation, touchant
des traitements que n'accepteraient pas
des dactylographes dans certains cas. Cela

. encore est inadmissible. Il faut absolu
ment que tout cela soit repris, que tout
cela soit repensé et que chacun soit remis
à sa juste place dans l'échelle des valeurs.

Autre exemple encore. Nos instructeurs
aux sports nous ont demandé des crédits
pour des voitures leur permettant d'ins
pecter leur département, et nos collègues
de la commission des finances ont l'inten
tion de leur refuser ces crédits: ceci à
cause d'une comparaison qui, en effet, est
facile. Nos inspecteurs primaires qui vont
inspecter des petites écoles de hameaux
ou de villages, qui doivent se rendre dans
des pays où il n'y a pas de moyens de
communication, n'ont pas de voiture à
leur disposition. Nous pensons qu'il ne
faut pas supprimer les voitures des ins
pecteurs de la jeunesse et des sports, mais
qu'il faut donner des voitures aux inspec
teurs primaires.

Autre exemple encore: on veut, pour
faire des économies, supprimer les agents
chargés de l'inspection des sites. Croit-on
que c'est une économie profitable au pays
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que de laisser saccager par des vandales
des panoramas artistiques qui font le
charme de notre pays et — parlons chif
fres — font par la voie du tourisme ren
trer en France des devises dont nous avons
besoin? Je reviendrai sur ce point dans
la suite des chapitres.

Ceci pour souhaiter devant le Conseil,
qu'une réforme générale de l'éducation de
la jeunesse et de l'éducation nationale soit
entreprise, pour remercier M. le ministre
des eiïorts qu'il fait pour poursuivre la
réforme de l'enseignement, accompagnée
— c'est absolument nécessaire — d'une
réforme de l'administration. Si nous vou
lons que la France retrouve le prestige
dont elle jouissait autrefois, il faut pour
suivre parallèlement ces deux réformes.

J'en viens à quelques mesures particu
lières sur lesquelles je désire attirer l'at
tention du Conseil. Un problème très grave
doit retenir notre attention. Son souci,
malheureusement, n'apparaît pas assez
dans ce budget. C'est celui de l'enfance
déficiente. Déficience de tous ceux qui exi
gent une surveillance particulière. Défi
cience" intellectuelle: attardes, instables,
anormaux. 11 faut que les centres de réédu
cation soient mis à même de bien remplir
leur tâche, tant par l'équipement, par les
cadres dont ils seront dotés, que par leur
nombre et leur juste répartition dans la
France entière.

Déficience morale: vous savez tous, hé
las ! combien nous avons- à déplorer de
déficiences morales dans notre jeunesse,
même parmi les plus jeunes de nos en
fants. Je veux ici rendre un hommage
tout particulier à M. le ministre de la jus
tice pour l'œuvre immense qu'il a entre
prise en vue du relèvement de notre jeu
nesse. Mais j'exprimerai pourtant le désir
que cette œuvre si attachante soit, sur
tout en ce qui concerne l'enfance délin
quante, rattachée au ministère de l'éduca
tion nationale et de la jeunesse plutôt
qu'au ministère de la justice-

Enfin, je voudrais terminer sur la néces
sité pour nous, représentants de la France,
de veiller au prestige de la culture fran
çaise. Ce prestige de la culture française,
est lié à quelques points particuliers dont
nous ne pouvons pas nous désintéresser.

De plus compétents que moi vous en
parleront, mais je n'aurais pas voulu ne
pas citer la grande pitié de nos facultés,
je n'aurais pas voulu ne pas citer les pro
blèmes que rencontrent nos étudiants et
qui font qu'actuellement la France risque
de ne plus attirer, comme elle le faisait
autrefois, les étudiants des pays étrangers:
problème du logement pour nos étudian's,
problème de la vie tout court, problème
des frais d'examen dont il sera question
au moment de l'étude des chapitres, pro
blème des frais d'inipiession de thèses,
tout cela doit retenir notre attention.

Un autre point est également très impor
tant: la culture et l'enseignement dans la
France d'outre-mer. Il ne faut pas oublier
que la France d'outre-mer c'est la France
tout court, et qu'elle a droit à autant de
sol'icitiKde de notre part, et que la pre
mière tâche morale qui nous incombe est
de nous permettre d'-éduquer tous ses en
fants, même ceux des petits pays les plus
arriérés, même et surtout les" filles. Je
dis surtout les filles parce que je vou
drais qu'on n'oublie pas la belle parole
de Michelet: « Chaque mère est une école
et lorsque vous éduquez une femme se
sont ses enfants que vous éduquez en
même temps ». Il ne faut pas faire pas
ser nu second rang la question de l'ensei
gnement des filles dans nos pays d'outre-
mer. (Applaudissements .)

Enfin, la culture intellectuelle et la
culture morale ne doivent pas être sépa
rées de celle du corps. La sagesse antique
ne concevait une âme saine que dans un
corps sain, et je voudrais m' élever ici con
tre les attaques dont sont l'objet les cré
dits affectés à la jeunesse et aux sports.

Oh! certes, nul n'en discute les princi
pes, mais on s'appuie sur la pauvreté de
la France, sur la nécessité de faire des éco
nomies pour réduire ces crédits sous pré
texte souvent qu'ils ne sont pas rentables.

Je dis qu'ils sont rentables. Ils le sont
physiquement car le sport assure la santé,
et "si tous nos enfants de France étaient

bien portants, nous pourrions faire, croyez-
moi, de substantielles économies dans le
budget de la sécurité sociale et de l'assis
tance publique.

Ils le sont moralement parce qu'ils per
mettront de créer une jeunesse unie. Je
pense à ces maisons de jeunesse qu'on
attaque, je pense à ces instructeurs spé
cialisés — 36, pensez donc ! pour la France
entière, quelle charge ! — ces instructeurs
spécialisés qui apprennent à nos jeunes à
chanter et à danser, qui leur donnent
le goût de se réunir en commun dans une
maison municipale où jeunesse commu
niste, jeunesse socialiste, jeunesse chré
tienne se réunissent ensemble pour s'amu
ser pour apprendre à apprécier la musique
française ou le théâtre français.

Je dis que des maisons comme celles-là
Ce sont elles que nous devons défendre
avant toute chose. On nous parle souvent
de l'unité ou de la division. On nous dit:

« Vous voulez former une jeunesse unique
ou diviser la jeunesse ». Nous ne voulons
pas diviser la jeunesse, nous ne voulons
pas une jeunesse unique, nous voulons
une jeunesse unie (Applaudissements ) et
cette union c'est par la jeunesse que nous
la réaliserons.

C'est pourquoi je vous demande de voter
les crédits qui vous seront demandés pour
les maisons de jeunesse et pour la culture
populaire. Nous devons agir pour donner
à nos enfants, à nos jeunes quelle que
soit leur origine, leur situation de fortune,
leurs aptitudes et leurs aspirations, le
moyen d'acquérir la meilleure culture in
tellectuelle, physique et morale que cha
cun d'entre eux est susceptible de recevoir.
Donnez-en donc les moyens à nos mi
nistres. Accordez les crédits qui nous sont
demandés. Nous avons peu d'argent, pla-
çons-le bien. Où le placerons-nous mieux
que sur la tête de nos enfants ? (Applau
dissements.)

' M. le président. La parole est à Mme Pa
caut.

I'sme Pacaut. Mesdames, riessieurs, tout
semble avoir été dit tant à l'Assemblée

nationale qu'au Conseil de la République
en ce qui concerne l'insuffisance des cré
dits de l'enseignement public en France.

Malgré l'optimisme de notre collègue
rapporteur, M. Reverbori, nous avons pu
faire les tristes comparaisons qui' placent
la France, au regard de son enseignement
public, à un rang qui ne correspond pas
au rayonnement intellectuel qu'elle a tou
jours eu et qu'elle doit maintenir dans le
monde. Le budget de l'éducation nationale
constitue seulement les six centièmes du
budget global, et cela en tenant compte
d'une évaluation très modeste des crédits
militaires.

M. Reverbori. Me permettez-vous de vous
interrompre?

Mme Pacaut. Je vous en prie.

M. Reverbori. Tout ce que j'ai dit, dans
mon rapport, c'est que le budget de l'édu
cation physique tel qu'il vous est présenté
se monte à 40 milliards, mais que vous
avez 20 milliards qui figurent au- budget
des finances, ce qui fait donc 00 milliards
pour le budget de l'éducation nationale
sur un chiffre global de 600 milliards pour
le budget ordinaire, soit 10 p. 100 et non
pas 6 p. 100.

Je voudrais quand même, comme je l'ai
dit tout à l'heure, signaler que depuis
quelque temps un gros effort a été fait en
faveur du budget de 1'éducatio.n nationale,
et qu'on ne peut minimiser à volonté les
chiffres car ils constituent tout de même
quelque chose de précis qu'on ne peut pas
changer.

Mme Pacaut. C'est pour notre ipays non
seulement un danger pour la démocratie —
la Convention ne proclamait-elle pas que la
République, œuvre de lumière, ne peut
se maintenir que par l'éducation? — c'est
une paralysie pour notre renaissance na
tionale.

Tous les pays démocratiques ont compris
que les crédits employés à l'éducation na
tionale sont parmi les plus rentables. L'An
gleterre y consacre aujourd'hui 15 ip. 100
de son budget total, les Etats-Unis 23,5 p.
100, l'Union soviétique 25 p. 100 et chez
nous, sur un budget déjà dérisoire, l'apnii-
cation de l'abattement de 7 p. 100 achève
de mettre en péril notre enseignement
français.

Pour notre part, .nous nous réjouissons
du fait que le Conseil de la République
ait voté à l'unanimité une résolution ten
dant à supprimer cet abattement de 7 p.
100  su tous les- chapitres du budget de
l'éducation nationale. Nos. collègues ont
exprimé par là le souci et l'inquiétude
qu'ils ressentent tous en face de la situa
tion si pénible de notre enseignement.
Vous-même, monsieur le ministre, êtes très
inquiet quant au sort de nos écoles.

J'en veux prendre pour preuve que le
S. 0. S. lancé par vous le 23 juillet dernier
aux organismes laïques, notamment au
syndicat national des instituteurs et dans
lequel vous vous exprimiez ainsi: « Je
vous demande de m'aider'si vous esti
mez comme moi-même que le péril qui
nous menace a besoin, pour être conjuré,
de toutes nos énergies; je vous demande,
dès à présent, de porter les futurs budgets
de l'éducation nationale au niveau de nos
nouveaux besoins. »

Votre appel, auquel nous, communistes,
souscrivons largement, n'a pas été suffi
samment entendu des pouvoirs publics.

M. le ministre de l'éducation nationale.

11 en est toujours ainsi de tous les appels.

Mme Pacaut. Et pourtant, comme je le
disais tout à l'heure, c'est la renaissance
française qui est en jeu.

Je vous rappelais ici cet extrait du Livre
blanc que l'Angleterre présentait au parle
ment britannique en juillet- 1913: « La
jeunesse constitue le meilleur de notre
capital national; même en invoquant des
motifs d'urgence, nous ne pouvons nous
permette de ne pas faire fructifier ce ca
pital au maximum de son rendement. »

Pour remédier à cette insuffisante des
crédits, on nous propose des mesures que
nous déclarons inopérantes et antidémo
cratiques. Dans l'enseignement supérieur
notamment, les universités ne disposent
que de deux sortes de ressources: les
droits universitaires et les subventions de
l'État. •

Pouvait-on n'augmenter que les droits
universitaires et faire supporter les char
ges de l'université par les étudiants I
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C'était accentuer le caractère déjà peu
démocratique de notre enseignement su
périeur. Le bulletin universitaire des sta
tistiques nous fait savoir que les fils d'ou
vriers ne représentent que 1,8 p. 100 de
l'effectif et pourtant je suis sûre d'expri
mer la pensée de tous mes collègues ins
tituteurs publics qui siègent sur les bancs
de cette Assemblée, quand je dirai les re
grets que nous ressentons quand un en
fant du peuple, bien doué pour des études
secondaires et supérieures, -quitte l'école à
14 ans pour chercher dans l'industrie un
emploi qui ne correspond pas à ses possi
bilités intellectuelles, mais que la situation
précaire de sa famille exige.

Sur la proposition de notre camarade
M. Cogniot, l'Assemblée nationale a re
poussé l'augmentation des droits universi
taires. Il reste alors l'aide de l'État. La

preuve a été #aite que l'université ne peut
vivre sur ses propres ressources et nous
nous sommes associés à l'énergique pro
testation de M. Gilson devant la commis

sion de l'éducation nationale en ce qui
concerne la situation du collège de France.
Nous pensons que M. Barabé, profes
seur à la Sorbonne, pose bien le problème
lorsqu'il écrit: « Sans contester la néces
sité de conserver une armée importante,
il nous «paraît disproportionné de consa
crer à celle-ci un crédit plus de ce.nt
fois plus élevé que celui consenti à l'en
seignement supérieur, alors que l'exemple
de la dernière guerre a montré quel boule
versement certaines découvertes scientifi
ques peuvent apporter dans l'organisation
et l'outillage de la défense nationale. »

Aussi, nous ipensons bien que M. le mi
nistre des finances répondra à l'appel jus
tifié des représentants éminents "de notre
université, et ne voudra pas refuser des
crédits qui représentent le minimum vital
de la culture française.

Pour favoriser cette culture française,
il faut des bourses pour les étudiants.
C'est un problème de justice et d'intérêt
national qui permet le choix des élites in
tellectuelles. L'intelligence et le talent ne
sont pas le monopole des privilégiés de la
fortune.

Il faut prendre des mesures rapides
pour améliorer les conditions de vie de
l'étudiant. Vous nous l'avez déclaré, mon
sieur le ministre, devant notre commis
sion du Conseil de la République, actuel
lement 4 p. 100 à peine des étudiants sont
boursiers. La proportion d'enfants d'ou
vriers et de paysans, comme je le disais
tout à l'heure, n'a marqué aucune progres
sion depuis trente ans. On avait, cette an
née, promis 168 millions pour les bourses.
Le crédit est descendu à 114 millions et
notre commission des finances l'a main
tenu à ce chiffre.

__ Le groupe communiste regrette que le
montant des bourses attribué pour une an
née aux 120.000 étudiants de France ne

soit pas supérieur aux crédits alloués pour
le Jamboree de la paix pour dix jours.

Notre commission des finances a cru de
voir réduire certains chapitres du budget
rémunérant notamment les effectifs de
l'administration centrale qui, en huit ans,
ont plus que triplé. Nous souscrivons sans
réserve à cet ellort en ce qui concerne les
trop nombreux directeurs, directeurs ad
joints, inspecteurs généraux de l'ensei
gnement, mais nous ne sommes plus
d'accord en ce qui concerne les économies
à réaliser dans l'enseignement technique,
en particulier pour les centres d'apprentis
sage. On nous a signalé, pour justification,
des centres squelettiques ayant un person
nel administratif prévu pour un centre
théorique de 125 élèves. Je me permets de
faire remarquer que les centres d'appren- ;

tissage sont tous en voie de progression en
ce qui concerne leur recrutement et qu'ils
se développeront de plus en plus dans la
mesure où nous développerons nos centres
d'orientation professionnelle.

Faut-il stopper dans cette marche pro
gressive une branche de notre enseigne
ment, qui est presque neuve et qui, dans
son organisation, a adopté les solutions
d'avenir que nous verrons bientôt, nous
l'espérons, étendues à toutes les autres
branches de l'enseignement.

Ne réduisons pas les crédits de fonction
nement dans l'enseignement technique.
Ne réduisons pas davantage les crédits af
fectés à l'inspection de l'hygiène scolaire.
Ce sont des services que nous voudrions
voir s'installer rapidement dans tous les
coins de France, pour surveiller la santé
de nos enfants et de leurs maîtres. Au
lieu de demander, comme l'a fait notre
commission des finances, la suppression
des crédits pour l'achat des voitures auto
mobiles, notamment pour l'inspection de
l'hygiène scolaire, nous vous demandons,
monsieur le ministre — et là je rejoins
Mme la présidente de la commission de
l'éducation nationale — de donner une voi
ture à nos inspecteurs d'académie et à nos
inspecteurs de l'enseignement primaire,
qui éprouvent tant de difficultés à visiter
nos écoles- de campagne, en raison des
moyens de communication défectueux.

I Nos inspecteurs primaires n'ont même
pas droit à l'installation gratuite du télé
phone, qui économiserait un temps pré
cieux pour le consacrer à l'intérêt de
l'école laïque, si on adaptait leurs moyens
de travail à la cadence de la modernisa
tion normale de la vie actuelle. (Applau-
dssements.)

On peut faire de sérieuses économies
dans certains chapitres de notre budget
pour permettre de doter nos écoles de
France des moyens indispensables pour
un meilleur rendement.

J'en arrive à nos écoles publiques et à
leur personnel. Tous les vœux expri
més par les résolutions du dernier congrès
du syndicat national des instituteurs, tra
duisent l'impérieuse nécessité de dénoncer
l'insuffisance du budget de l'enseignement
primaire. La situation est difficile et com
plexe. Nous sommes, actuellement, en
présence d'une situation pléthorique du
personnel en raison de l'apport des inté
rimaires de guerre, qui remplissent toutes

, les conditions nécessaires pour être titula
risés. Mais, dans un avenir proche, nous
serons menacés d'une crise alarmante

dans le personnel enseignant.
Je ne vous impose pas la lecture des

statistiques des effectifs actuels des éco
les normales. Mon camarade, M. Calas, les
a rappelés à l'Assemblée nationale et vous
avez été d'accord, monsieur le ministre,
pour reconnaître cet arrêt du recrutement
qui marque un certain danger pour l'ave
nir de notre école laïque, pour reconnaî
tre aussi que la fonction enseignante n'est
pas à sa place dans l'échelle des fonc-
lions. En raison des diplômes exigés, les
jeunes gens peuvent espérer des situations
d'avenir dans d'autres administrations pu
bliques ou dans le secteur privé.

Nous nous réjouissons toutefois de la
création de ce cadre de suppléants perma
nents, ce' qui donnera à ces jeunes débu
tants une garantie de travail et l'espoir
d'entrer un jour dans le cadre. Nous nous
réjouissons aussi que les dispositions nou
velles contenues dans le budget prévoient
qu'un traitement de 45.000 francs sera al
loué aux élèves-maîtres en stage de forma
tion professionnelle, auquel . traitement
s'ajouteront toutes les allocations prévues

pour les instituteurs stagiaires, sauf quel*
ques modifications en raison de la com
pensation apportée par le régime d'inter
nat des normaliens.

C'est une belle victoire remportée par
le syndicat national des instituteurs, que
nous avons appuyé, ici, avec tous nos
amis défenseurs de l'école laïque. Mais, là
encore, je rejoins mes camarades de l'As
semblée nationale pour vous demander de
fixer le traitement de base des instituteurs

stagiaires à 48.000 francs, et cela à partir
du 1er juillet 1947 et non à compter du
1er octobre comme le prévoient les dis
positions budgétaires.

Notre but est de remédier ainsi à la
grave crise de recrutement qui atteint nos
écoles' normales et de compenser le sacri
fice qu'on impose aux parents d'élèves-
maîtres, avec une quatrième année, dite
de stage de formation professionnelle, qui
est pour eux la source d'un nouvel effort
pécuniaire.

Notre école laïque se ressent terrible
ment de l'insuffisance de nos locaux sco
laires et M. le rapporteur spécial a eu rai
son de le signaler. Que ferons-nous pour
réparer nos bâtiments scolaires avec les
50 millions inscrits au budget et même
avec le crédit de 250 millions pour les
constructions scolaires neuves, prévus au
budget extraordinaire ?

lI faut d'abord achever les constructions
commencées avant la guerre et cela est
d'autant plus urgent que la dégradation
des parcelles de constructions réalisées
s'aggrave. Il faut construire des groupes
nouveaux pour remplacer, dans certaines
de nos communes — et je me permets de
rappeler votre propre déclaration, mon
sieur le ministre — des bâtiments appelés
écoles et qui seraient tout au plus dignes
d'être des étables. Il faut enfin effectuer

des grosses réparations dans de nombreu
ses écoles existantes. Dans un avenir pro
che, il nous faudra. davantage d'écoles
maternelles et d'écoles primaires car la
statistique des naissances marque une
heureuse progression. Comment organise
rez-vous les écoles nouvelles, monsieur le
ministre, avec ce total ridicule de 3 mil
lions qui vous est alloué, quand on sait
que la construction d'une classe revient à
près d'un million. A côté de la grande mi
sère des écoles laïques, nous assistons
cependant à la reconstruction accélérée
des écoles privées dans certains départe
ments comme le Calvados, par exemple,
où les écoles libres sont remises en état

par l'apport de capitaux américains.

Les laïques de toute opinion ne peuvent
pas fermer les yeux sur les difficultés
qui entravent le développement de ces
écoles laïques tant par l'insuffisance des
crédits qui leur sont alloués que par les
attaques dont elles sont l'objet.

Vous êtes, monsieur le ministre, le
grand maître de l'Université de notre
pays, vous êtes aussi le responsable de lai
défense de la laïcité; la Constitution en
fait une obligation au Gouvernement.
La laïcité ne se défend pas seulement avec
des paroles mais par une politique rai

. sonnée de constructions scolaires et d'amé
nagement de l'enseignement technique..
Nous demandons à M. le ministre de
donner à tous les maîtres de l'université,
française et à tous les instituteurs de
France la possibilité de remplir au mieux
leur tâche d'éducateurs laïcs. (Applau■*
dissements.)

L'école laïque a été l'âme de la résis
tance; c'est elle qui a formé les jeunes
patriotes; c'est elle qui, par sa morale
laïque, a su leur inculquer l'endurance,
la volonté, l'esprit de générosité et d»
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sacrifice qui a fait les combattants F. F. I.
que nous avons connus et qui ont libéré
le pays de l'invasion. (Applaudissements .)

Les jeunes éducateurs de l'école laïque
ont porté bien haut le drapeau de la
République et n'ont jamais séparé la
défense de la patrie de la défense de la
liberté. (Applaudissements ' à l'extrême
gauche, à gauche et sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Dois-je me réjouir, mon
sieur le ministre, mes chers collègues,
d'être la troisième femme qui monte à
cette tribune ...

M. Reverbori. C'est nous qui nous en
réjouissons I

Mme Devaud. Vous êtes trop aimable.
... et dois-je y • voir la preuve — en

admettant que le travail parlementaire ait
quelque efficacité — que la présence des
femmes dans une assemblée comme la

nôtre n'est pas tout à fait inutile...

M. le président. Jamais personne n'a
pensé qu'elle était inutile, tout le monde
l'a toujours trouvée très constructive. (Ap
plaudissements unanimes.)

M. de Menditte. Elle mêle l'utile à

l'agréable. (Sourires.)

Mme Devaud. Merci!

En tout cas, je suis singulièrement
gênée de me trouver à cette tribune après
deux de mes collègues féminines dont
l'exposé magistral a attiré vos applaudis
sements. Je ne suis moi-même qu'une in
térimaire puisque je remplace ici mon col
lègue M. Pajot, retenu hors de l'Assemblée
par ses obligations municipales.

Le budget qui nous est présenté aujour-
d'hui, monsieur le ministre, me paraît as
sez semblable par son importance rela
tive et sa structure aux budgets de l'ins
truction publique d'avant-guerre.

A part le développement quelque peu
anarchique de certains services adminis
tratifs, en particulier aux chapitres de la
jeunesse et des sports auxquels on a fait
allusion tout à l'heure; à part quelques ré
partitions, disons « absurdes » dans les
services ministériels et dans la présenta
tion du budget, que M. le rapporteur Jan
ton a signalées dans son exposé, il me
semble qu'il n'y a guère de différence

■entre le budget de 1947 et les budgets de
1936, 1937, 1938, même pas une augmenta
tion importante de crédits, augmentation
qui serait justifiée par l'accroissement
actuel de la population scolaire.

Je ne veux pas reprendre Ici, après
tant d'autres, toutes les critiques tradition
nelles, toutes les remarques, tous les
vœux, tous les appels, dont vous avez
dit vous-même, monsieur le ministre.
qu'ils étaient faits pour n'être pas enten
dus. Ils sont formulés depuis des années.
hélas ! sans résultat appréciable.

Je ne reviendrai pas, car nous l'avons
déjà évoquée, plusieurs fois en notre
Conseil, sur la crise grave de l'Université
française, sur ce qu» l'une de mes collè
gues a déjà appelé « la grande pitié de
l'Université de France ».

Je ne parlerai pas des problèmes
connexes du recrutement et du reclasse
ment de la fonction universitaire. Je n'in
sisterai même pas sur le problème si im
portant, pour nous mères de famiJIe, que
constitue l'actuelle situation des étudiants
auquel il faudra tout de même donner
bientôt une solution,

Je passerai rapidement sur l'état lamen
table des locaux et du matériel scolaires.
Mes collègues viennent de dire toute leur
misère et sur l'incohérence actuelle de

l'organisation sportive à trois têtes, qui
n'a pas encore réussi à n'avoir qu'un seul
corps, et un corps bien vivant.

Je n'insisterai pas non plus sur l'in
suffisance et l'inorganisation de l'inspec
tion médicale scolaire à tous les degrés de
l'enseignement, j'y reviendrai fout à
l'heure à propos des chapitres du budget.

Tout a été dit, la tâche à accomplir est
encore lourde et on ne peut que regretter
cet enchevêtrement, cette juxtaposition de
services dans votre ministère, où, à des
structures vieilles de cent cinquante ans,
et qui correspondent par conséquent à une
évolution sociale très ancienne, se sont
surajoutés des services nouveaux fort inté
ressants, certes, mais qui sont pour la
plupart d'initiatives isolées pour satisfaire
aux besoins les plus urgents.

Cependant une lueur est apparue, et
c'est le dépôt du rapport fait par la plus
récente de nos commissions sur la ré

forme de l'enseignement. Nous savons que
vos services sont actuellement en posses
sion dudit rapport encore peu connu du
grand public.

Il n'est pas question d'étudier ici ce
projet dont l'intérêt et la valeur sont iné
gaux; ce n'est ni le moment ni le lieu.
Mais je voudrais tout de même vous poser
à son sujet quelques questions.

Nous avons lu, en effet, dans le préam
bule de ce rapport que le projet de ré
forme est essentiellement fondé sur « la
nécessité de former des hommes et non

pas des spécialistes >;, sur « la nécessité et
le désir ardent d'étendre la culture géné
rale qui* unit, avant de songer à la forma
tion professionnelle qui sépare ». Ces prin
cipes de base nous ont paru excellents, et
tout à fait aptes à préparer le monde sco
laire de demain. Nous aimerions savoir
quelles sont vos intentions par rapport à
ce projet, M. le ministre, et quel parti vous
comptez en tirer, quelles sanctions législa
tives vous entendez y apporter.

Je pense que vous accepterez d'y faire
une large publicité.

Je pense aussi qu'il sera soumis au Par
lement, et que nous pourrons en débattre
largement. Certes, nous n'en verrons pas
l'application immédiate, car cette applica
tion exigera des crédits que notre ministre
des finances n'est sans doute pas en état,
d'accorder actuellement. Mais nous pen
sons ru'il serait utile de commencer im
médiatement le travail de préparation lé
gislative, de prévoir les dispositions tran
sitoires, en particulier les répercussions
sur la réforme administrative de l'ensei
gnement et sur l'organisation administra
tive de votre ministère.

Voilà enfin quelque chose de constructif
qui, probablement, va nous être soumis.
Nous ne pouvons que nous en réjouir vive
ment, à condition bien entendu que dès
maintenant on le prenne en considération,
qu'on n'ait pas le désir de l'enterrer pure
ment et simplement comme on a enterré
trop de projets de réformes de l'enseigne
ment jusqu'à ce jour. La modification dans
la structure même des services du minis

tère paraît à cet égard particulièrement im
portante. Si l'on parvient à adopter un
programme général de modernisation, par
exemiple décennal,, une refonte des struc
tures des différents services, peut-être
pourrons-nous espérer à bref délai l'appli
cation progressive, intelligente et accélé
rée de ce nouveau plan.

Ce plan, Monsieur le ministre, ne pourra
être effectivement appliqué que si la ré
forme de l'enseignement s'étend, non seu

lement à la France, mais à toute l'Union
française. Ma collègue, Mme Saunier, disait
tout à l'heure que l'Union française, c'est
au fond la France.

Je regrette que jusqu'à ce jour vous
n'ayez pas eu la haute main sur tous les
services de l'éducation nationale de toute
l'Union française. J'ai exprimé le même
regret, il y a quelques jours, devant votre
collègue de la santé publique et de la po
pulation. Il est des problèmes de base
qu'on ne peut répartir sans inconvénients
sur plusieurs départements. Il faut un mi
nistère qui en soit l'âme, la tête et le cœur
à la fois.

Pour les problèmes scolaires, pour les
problèmes de l'enseignement, ce ministère
ne peut être que le vôtre.

Dans cet effort immense d# scolarisation
que nous devons réaliser d'une manière
urgente dans toute l'Union française, il
faut, monsieur le ministre — permettez-
moi cette expression — que vous chapeau
tiez le tout, que vous puissiez an ;mer et
donner vie à tout ce grand corps et que
vous puissiez rapidement mettre en appli
cation ce plan auquel nos collègues de
l'Union française sont si profondément at
tachés.

Ma collègue, Mme Saunier, parlait tout à
l'heure de la nécessité d'éduquer les en
fants d'outre-mer et spécialement les filles.
Je suis persuadée qu'aujourd'hui beaucoup
de problèmes politiques ne se poseraient
pas si on avait su veiller sur l'éducation
des filles d'hier, xui sont les femmes d'au
jourd'hui.

C'est pourquoi il faut, nous le désirons
de toute notre âme, que la France rayonne
sur toute l'Union française par un pro
gramme de scolarisation sérieusement,
consciencieusement, et je dirai cordiale
ment appliqué. (Applaudissements .)

M. le président. C'est l'assimilation
culturelle. (Très bien l très bien ')

Mme Devaud. Exactement, monsieur le
président. Je finirai par là. Il ne faut pas
oublier, en effet, que les problèmes cultu
rels sont au fond les problèmes de base
de toute l'Union française...

M. le ministre de l'éducation nationale.
Très juste.

Mme Devaud. ... et que le problème cul
turel, ainsi que vient de le dire M. le pré
sident, c'est le problème de l'assimilation,
non pas de l'absorption, si je puis m'ex
primer ainsi, mais de l'assimilation par
l'esprit et le cœur, c'est-à-dire par la com
préhension réciproque; c'est la diversité
dans l'unité et l'unité par dessus le respect
de toutes les diversités.

M. le ministre de l'éducation nationale.

Sans oublier l'égalité.

Mme Devaud. Et la fraternité aussi.

Je crois, par conséquent, qu'en rendant
ainsi, par une scolarisation plus étendue,
lus largement accessible à tous nos frères
'outre-mer cette « joie de connaître »

que tous nos auteurs ont si souvent chan
tée, nous leur donnerons en même temps
de larges raisons de nous comprendre et,
plus encore, de nous aimer. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Sort
thon.

M. Southon. Mesdames, messieurs, je von
drais brièvement, au nom du groupe socia
liste, présenter quelques observations
dans cette discussion générale du budget
de l'éducation nationale qui est soumis à
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notre examen. Je veux dire tout d'abord
l'importance que nous attachons aux pro
blèmes de l'école, et quand je parle de
l'école, j'entends par là non seulement
l'école primaire publique mais également
nos écoles du second degré, lycées et col
lèges classiques, modernes et techniques,
et aussi nos grandes écoles et nos universi
tés. Nous disons qu'on ne saurait trop faire
pour l'école. Nous savons que l'université
répuiblicaine a à sa tête un grand maître
soucieux de son rayonnement et de son
Intérêt. C'est pourquoi ious vous sommes
reconnaissants, monsieur le ministre, de
tout ce que vous avez fait et de tout ce
que vous ferez pour la défense et l'illus
tration de l'école républicaine à laquelle,
nous, socialistes, sommes fermement et
traditionnellement attachés.

Mais nous savons que le ministre de
l'éducation nationale ne peut pas, malheu
reusement, faire tout ce qu'il voudrait. En
tout cas. dans ce domaine qui est le sien,
11 peut être assuré de notre concours et
nous voudrions que tous les partis répu
blicains le soutiennent également dans son
action. Des efforts incontestables ont été

accomplis dans ce budget de l'éducation
nationale, mais il reste malheureusement
encore beaucoup à faire. et je suis obligé,
hélas 1 après de nombreux orateurs, de
constater que la France ne consacre qu'une
trop faible partie de son budget à l'édu
cation nationale. L'école, qui est l'espoir,
car c'est sur ses bancs que se forment les
jeunes générations, n'y est encore que
trop chichement dotée. Nos mai très des
différents ordres d'enseignement sont en
core en nombre insuffisant et les crédits
pour les constructions scolaires — on l'a
déjà remarqué à cette tribune — sont tout
à fait dérisoires, d'autant plus dérisoires
qu'il s'agit non seulement de construire,
mais aussi de reconstruire.

Les laboratoires de nos grandes écoles
— je me permets de le redire après de
nombreux orateurs — sont encore très
mal outillés faute de crédits.

Nous voudrions donc que la France pût
faire un effort plus sérieux et plus subs
tantiel dans ce budget de l'éducation na
tionale.

On a signalé à différentes reprises, à la
tribune de cette Assemblée et ailleurs, le
grave problème du recrutement de nos
maîtres à tous les degrés. On a dit à juste
titre que nos écoles normales primaires
n'ont plus de candidats. Le nombre de nos
professeurs du second degré s'amenuise.
Nos agrégés, en particulier, désertent l'Uni
versité qui n'est plus pour eux l'alma ma
ter mais une marâtre.

Il y a de même une grave crise de l'en
seignement supérieur. Le Gouvernement a
commencé, certes, nous ne voulons pas
nier ses efforts, et particulièrement ceux
qu'a accomplis le ministre de, l'éducation
nationale — la revalorisation de la fonc
tion enseignante. Mais il faut faire plus
encore et nous espérons fermement que
dans le prochain reclassement de la fonc
tion publique les universitaires trouveront
la place éminente à laquelle ils ont droit,
jui leur est due grâce à leur dévouement
inlassable à. la cause de la jeunesse et au
rayonnement intellectuel et moral de la
France.

Nous pensons que le gouvernement ré
publicain et la France républicaine ont
pour devoir de défendre l'école répubi
caine. En matière scolaire, la IIIe Républi
que avait accompli, et c'est son honneur,
une œuvre grandiose à laquelle nous -ren
dons hommage. D'abord, la III* Républi
que a créé l'école publique gratuite, laï
que et obligatoire; et c'est précisément
cette école publique , cette école laïque,

école de tolérance et de fraternité répu
blicaine, qui fait la force de la République.

Dans ce domaine, il faut que notre IV0
République poursuive l'œuvre commencée

par son aînée, il faut que notre IVe Répulique consolide celte œuvre de la III® et
la poursuive. Il faudrait que chaque com
mune de France eût son école, et que cette
école ne fût plus, comme on le voit mal
heureusement dans certaines campagnes,
un taudis. Il faut que sur les bancs de cette
école viennent s'asseoir un nombre tou
jours plus grand d'enfants, qui viendront
apprendre les premiers éléments du
savoir, d'enfants qui voudront revoir, qui
voudront apprendre les premiers éléments
du savoir et qui voudront revoir égale
ment l'enseignement de la morale et du
civisme républicain. En un temps où il y
a dans ce pays une crise certaine de mo
ralité, en un temps où il s'agit de faire
renaître le civisme, ce civisme dont récem
ment M. le Président de la République,
dans un grand et noble discours, montrait
la nécessité, il importe plus que jamais
que l'école laïque remplisse la mission
qui est la sienne dans une démocratie, à
savoir qu'elle doit élever les jeunes gé
nérations dans l'amour de la France et de

la République.
Car nous sommes de ceux qui pensent

que l'école publique a, non seulement le
droit, mais le devoir d'enseigner la Répu
blique et le civisme républicain. (Applau
dissements à gauche.)

En tout cas c'était là l'opinion, non seu
lement de notre grand Jaurès, mais aussi
l'opinion de nombreux universitaires ré
publicains, d'Ernest Lavisse par exemple.
Dans une circulaire qui date de l'an der
nier, je crois, M. le ministre de l'éducation
nationale demandait que la Déclaration des
droits de l'homme et du citoyen fût affi
chée dans toutes les écoles publiques. Il
importe que cette circulaire du ministre
de l'éducation nationale ne reste pas let
tre morte. 11 faut qu'effectivement, la Dé
claration des droits de l'homme, cette
déclaration à laquelle se réfère expressé
ment cette Constitution, soit en perma
nence sous les yeux de nos enfants,
qu'elle leur soit expliquée et commentée.

Nous demandons également que soit ex
pliquée et commentée à nos enfants et à
nos jeunes gens, la Constitution de la Ré
publique française et notamment le préam
bule, où sont affirmés, je cite : « les prin
cipes politiques, économiques et sociaux
particulièrement nécessaires à notre
pays. »

M. le ministre. Voulez-vous me permet
tre de vous interrompre, mon cher col
lègue ?

M. Southon. Volontiers, monsieur le mi
nistre.

M. le ministre. A propos de cette circu
laire, où je demandais aux inspecteurs
d'académie, aux inspecteurs primaires et à
tous les membres de l'enseignement de
faire afficher la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen dans toutes les éco
les de France, je voudrais, brièvement,
expliquer pourquoi ma circulaire n'a pas
été observée dans la mesure où je l'aurais
souhaité.

C'est que, dans la plupart des cas,
l'exemplaire de la Déclaration des droits
de l'homme et du citoyen qui existait
(tans nos bâtiments publics avait été dé
truit, sur l'ordre du gouvernement de
Vichy ou par les représentants de ce gou
vernement, et qu'il nous a fallu faire
réimprimer cette Déclaration afin de la
faire distribuer dans les écoles pour la
faire ensuite afficher.

M. Southon. Je vous remercie, monsieur
le ministre, de ces déclarations rassuran
tes et je conclurai sur ce point qu'il faut
qu'un véritable enseignement, civique et
républicain, soit donné à notre jeunesse
pour que notre République soit grande et
forte.

Mesdames, messieurs, nous pensons
qu'on ne fera jamais assez pour l'école
primaire républicaine et pour sa défense.
Nous demandons au Gouvernement de dé
fendre énergiquement l'école laïque toutes
les fois que cette école laïque est atta
quée, calomniée ou diffamée et si, dans
l'arsenal des lois il manque au Gouver
nement des armes pour cette défense, que
le Gouvernement réclame ces armes au

Parlement républicain.
A propos de la défense de l'école publi

que, je voudrais encore attirer l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale

sur l'importance des délégations cantor
nales.

Les délégués cantonaux ont joué un rôle
utile sous la IIIe République. Vous savez,
mesdames et messieurs, de quoi il s'agit,
Il y avait dans chaque canton de France
un certain nombre d'amis, d'amis sincè
res de l'école qui savaient la défendre,
l'aider et la faire aimer.

Le soi-disant gouvernement de l'État
français, avait évidemment supprimé les
délégations cantonales. L'institution a é.té
rétablie avec la République, mais la mise
en place des délégations cantonales a été
fort longue. Pour ne citer qu'un exem
ple, que je connais fort bien, pris dans
un département du centre, c'est seule
ment dix-huit mois après leur désignation
que les délégués cantonaux ont appris
leur nomination.

D'autre part, je ne sais pas si à l'heure
actuelle les délégués cantonaux remplis
sent exactement les fonctions qui leur
sont dévolues. Nous estimons qu'il fau
drait faire vivre d'une vie réelle les dé
légations cantonales et nous voudrions,
d'autre part, que M, le ministre donne des
instructions précises pour que ne soient
désignés comme délégués cantonaux que
les véritables amis de l'école laïque, qui
prouvent leur amitié par la parole mais
aussi par l'action et qu'on ne nomme dé
légués cantonaux que les personnes déci
dées à aider et à défendre l'école.

Voilà les quelques observations que je
voulais présenter en ce qui concerne nos
écoles de premier degré. En ce qui con
cerne notre enseignement du second de
gré, nous pensons qu'il doit s'ouvrir le
plus largement possible à tous les enfants
qui en sont dignes, quelle que soit la si
tuation de fortune de leurs parents. Là
encore, en ce qui concerne cet enseigne
ment du second degré il y aurait bien des
choses à faire.

Il s'agirait de reconstruire un grand
nombre d'établissements délabrés ou en
dommagés par suite d'événements de
guerre; il s'agit également de faire des
constructions nouvelles. Je me permets
de vous signaler, monsieur le ministre
de l'éducation nationale, l'état de déla
brement de beaucoup de nos collèges com
munaux que l'état précaire des finances
municipales met à , l'heure actuelle hors
d'état d'entretenir convenablement.

Toujours en ce qui concerne- le second
degré, il faudrait créer des chaires nou
velles pour remplacer ces heures supplé
mentaires dont il était question dans cette
Assemblée il y a quelques semaines et qui
ne sont qu'un pis aller. Si à ce propos
nous vous félicitons de efforts faits par
le Gouvernement pour la revalorisation
des heures supplémentaires, nous pensons
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jque ces efforts sont insuffisants parce
qu'ils ne donnent pas entièrement satis-
fac.tion à la résolution votée par le Conseil
'de la République il y a quelques semaines
à l'unanimité je crois bien.

Je répète à ce propos ce que je disais
lors d'une explication de vote: la revalo
risation intégrale des heures supplémen
taires ne sera que la réparation d'une
longue injustice, longtemps supportée par
les membres de l'Université.
• En ce qui concerne notre enseignement
supérieur, comment ne pas signaler, même
brièvement, l'insuffisance des crédits af
fectés aux traitements de nos professeurs
gui sont des savants.

Il est triste de constater que certains
professeurs de l'enseignement supérieur
sont actuellement dans une situation pécu
niaire des plus pénibles. Il y aurait beau
coup à faire — on en a parlé à cette
itribune — en faveur de nos étudiants;
beaucoup à faire pour le matériel de
nos instituts, pour d'équipement de nos
laboratoires où s'élabore la science et où
se poursuivent des recherches qui peuvent
être d'une importance capitale pour la
France et l'humanité.

Mesdames, messieurs, il y a loin sans
'doute du rêve à la réalité. Notre rêve à
inous, socialistes, serait que le budget de
l'éducation nationale fût fe premier budget
ide France par l'importance de ses crédits.

Voilà, mes chers collègues, les quelques
observations que je voulais présenter au
nom du groupe socialiste à propos du
budget de l'éducation nationale. Monsieur
le ministre, je crois pouvoir vous affirmer
que vous avez la confiance entière de
l'Université. En tout cas, je crois pouvoir
vous déclarer que vous avez notre con
fiance, car nous connaissons votre amour
de l'école et de l'Université, et votre zèle à
les défendre. Votre budget, le budget de
l'éducation nationale, nous le voterons
en exprimant seulement l'espoir que vous
trouverez dans l'avenir un peu plus de
compréhension de la part des services- du
ministre des finances. Les crédits dépen
sés pour l'éducation nationale, on le rap
pelait tout à l'heure, sont rentables puis
qu'il s'agit en définitive de l'avenir même
de la démocratie, de la * République et
aussi du rayonnement intellectuel et moral
de la France dans le monde. (Applaudis
sements .)

M. le président. La parole est à M. Léro.

. M. Léro. Mesdames, messieurs, les pre
miers décrets d'application que la loi du
19 mars 1946 transformant les vieilles
colonies en départements, portent la
signature du ministre de l'éducation na
tionale. C'est un heureux présage pour
les départements d'outre-mer qui attachent
un grand prix au développement de l'ins
truction.

Lorsqu'en 1818, furent brisées les chaînes
qui maintenaient les hommes de couleur
en esclavage, l'instruction fut le premier
ibien auquel nos ancêtres aspiraient. A la
Guadeloupe, à la Martinique, à la Guyane
et à la Réunion, 250.000 esclaves avaient
reju la liberté, mais alors que les colons
étaient indemnisés, les esclaves n'obte
naient ni terres, ni pécule; ils n'avaient
que la ressource de devenir les salariés
de leurs anciens maîtres. Le régime colo
nialiste leur avait obstinément refusé le
droit à l'instruction qui seul pouvait leur
permettre de sortir de leur condition
misérable." Malgré les très faibles res
sources de ces hommes, dont la condition
matérielle était à peine changée, ils
payèrent sous l'Empire la dîme qu'il fal
lait verser aux écoles religieuses pour
l'instruction de leurs enfants.

f Aussitôt que fut institué le conseil gé
néral sous la III0 République, on vit leurs
élus, notamment à. la Martinique, décréter
la gratuité scolaire en novembre 1873,
puis la laïcisation de l'enseignement en
juillet 1880.

Aussi, le grand abolitioriniste Victor
Schneider devait-il rendre hommage aux
anciens esclaves: « Chaque jour, .la popu
lation d'origine africaine s'élève davan
tage par le travail, l'instruction et
l'épargne. Chaque jour, elle fournit ce
témoignage consolant qu'à éducation égale,
toutes les races humaines sont égales ».

J'ai eu récemment l'occasion de souli
gner à cette tribune l'effort de la popula
tion martiniquaise pour le développement
de l'enseignement. Je voudrais y associer
les populations des autres départements
d'outre-mer pour dire combien nous ap
puyons nos collègues de ces territoires qui
demandent que l'enseignement de toute
l'Union française passe sous le contrôle du
ministre de l'éducation nationale. Nous
souhaitons qu'ils obtiennent l'appui du
Conseil de la République unanime qui, à
plusieurs reprises déjà, a montré une
grande compréhension du problème de
renseignement dans l'Union française.

Monsieur le ministre, à partir d'octobre
prochain, les inspecteurs d'académie ayant
rang de vice-recteurs prendront la direc
tion des services de l'enseignement dans
les territoires d'outre-mer. Je pense que
la réduction des crédits demandée par la
commission des finances du Conseil de la

République, au chapitre 101, en vue de la
suppression des inspecteurs généraux ad
joints aux recteurs, ne concerne pas les
départements d'outre-mer dont l'éloigne
ment nécessite la présence d'inspecteurs
ayant en partie les prérogatives des rec
teurs.

Vous voudrez bien nous donner tout à

l'heure votre avis sur ce point, monsieur
le ministre.

Je voudrais attirer spécialement votre
attention sur quelques aspects du pro
blème de l'enseignement à la Martinique.
11' faudrait ouvrir de nombreuses écoles
dans ce département. 36.000 enfants seule
ment fréquentent les établissements sco
laires. 15.000 n'y vont pas. Ce ne sont pas
les maîtres qui manquent, mais les crédits
pour construire. Un plan d'équipement
prévoit des constructions sur une période
de dix ans. En attendant, de nombreux
jeunes gens titulaires du brevet supérieur
se croisent les bras. Ils ne demandent pas
mieux que de . servir ailleurs, en France ou
en Afrique.

Nous nous souvenons du temps où les
instituteurs venus de la métropole ouvri
rent, en 1880, nos premières écoles laï
ques, après le départ des frères de Ploër
mel. Nous gardons une infinie gratitude
à ces maîtres qui ne ménagèrent pas leur
peine, qui formèrent des générations de
républicains, et qui, pour la plupart, sont
ensevelis dans notre pays pour lequel ils
s'étaient pris d'affection.

La plupart de nos jeunes aimeraient à
leur tour faire pour les autres terres fran
çaises ce que ces pionniers de l'école laï
que firent pour nous.

Beaucoup de bacheliers, de diplômés de
l'enseignement technique ne trouvent pas
d'emplois en rapport avec leurs connais
sances. Ils n'ont pas les moyens de pour
suivre leurs études, le nombre de bourses
étant malgré tout limité. Ils ne peuvent
venir en France participer aux divers con
cours qui sont ouverts à leurs camarades
métropolitains.

Il faudrait leur donner la possibilité de
concourir eux aussi en ouvrant sur place
des centres d'examen.

Je dirai quelques mots de Fécole des
arts appliqués de la Martinique, qui fortne
des artisans, et de l'école d'agriculture.

La première, qui date de quelques an
nées seulement, est appelée à un grand
développement. Elle peut favoriser l'essor
de l'industrie de la céramique aux An
tilles et être à l'origine d'un renouvelle
ment des techniques dans l'industrie de la
poterie, particulièrement archaïque chez
nous.

En ce qui concerne l'enseignement agri
cole, il y a encore beaucoup à faire. J'ai
été récemment saisi d'un vœu de 1 asso
ciation des anciens élèves de l'école d'agri
culture de la Martinique qui attirait
l'attention des pouvoirs publics sur la
nécessité _ urgente d'organiser l'enseigne
ment agricole dans les écoles primaires et
les cours complémentaires. Dans les dé
partements d'outre-mer essentiellement
agricoles et dont l'industrie est liée à
l'agriculture, l'amélioration des conditions
de vie des travailleurs dépend, pour une
grande part, de l'amélioration des métho
des de culture et il faut éduquer les jeu
nes dans les principes de l'agriculture mo
derne.

Pour terminer, monsieur le ministre, je
vous demande de pourvoir rapidement les
postes dans l'enseignement secondaire et
dans l'enseignement technique, pour que
l'on n'assiste plus à ce spectacle de ba
cheliers répétiteurs, chargés de cours dans
de trop nombreuses classes, de sections
de l'école technique qui ne peuvent s'ou
vrir faute de personnel qualifié.

Je vousai dit, monsieur le -ministre, ce
que représente pour nous l'instruction
dans les territoires où nos pères ont reçu,
il y a un siècle, la liberté, et n'avaient ni
un abri ni un coin de terre. Le premier
acte du gouvernement de Vichy fut de
limiter le droit à l'instruction de nos po
pulations, droit que nous avions nous-
mêmes arraché au régime colonialiste et
qui est maintenant rétabli.

Nous avons l'espoir que les promesses
inscrites dans le préambule de la Consti
tution seront tenues aussi bien en France
métropolitaine que dans la France d'outre-
mer, et que la nation garantira l'égal accès
de tous ses enfants à l'instruction, à la
formation professionnelle et à la culture.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Gilson.

M. Gilson. Monsieur le ministre, mesda
mes, mes chers collègues, puisque je ne
saurais parler sur l'ensemble du budget
de l'éducation nationale, ce qui serait un
sujet immense, je limiterai mes remar
ques au budget de l'enseignement supé
rieur et, sur ce point même, je ne cher
cherai pas à vous dire le plus vite possi
ble le plus de choses possible dans le
moindre temps possible. »

Je ne vous dirai, au contraire, qu'une
seule chose, mais jui me tient tant à
cœur, que je mets à si haut prix que je
ne voudrais pas charger de vous la dire
un apprenti parlementaire. Aussi ne vous
la dirai-je pas moi-même. Je vais deman
der de vous la dire à des hommes dont
les noms ne sont certainement pas oubliés
ici, qui m'ont précédé à cette tribune et
dont, lorsque vous les entendrez, vous ne
récuserez certainement ni les uns ni les
autres l'expérience et l'autorité.

En 1872, le physiologiste et médecin Paul
Bert déposait à l'Assemblée nationale un
remarquable projet de loi sur l'organisation
de l'enseignement supérieur, projet que
nous aurions encore intérêt à consulter au
jourd'hui. De l'exposé des motifs de Paul
Bert j'extrais ces simples lignes: « On a
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pu montrer l'Allemagne dépensant par an
plus de 12 millions et la France parfois
moins de 100.000 francs pour le service de
l'enseignement supérieur. »

En 1872, toute allusion à l'Allemagne
était immédiatement comprise. C'était juste
l'année précédente, le 8 mars 1871, que le
chimiste Henri Sainte-Claire-Deville avait
prononcé à l'académie des sciences la fa
meuse parole qui courait à partir de ce
moment toutes nos universités et nos as
semblées parlementaires: « C'est la science
qui nous a vaincus. » Berthelot disait la
même chose. Renan pensait de même.

Il y avait unanimité, et, pourtant, lors
que l'année suivante, en 1873, l'Assemblée
nationale, ainsi dûment avertie, se pencha
sur le budget de l'instruction publique,
elle s'aperçut avec une stupeur tout à fait
sincère que le total de la contribution de
l'État aux dépenses de l'enseignement
supérieur, pour l'année 1873, s'élevait
exactement à la somme de 86.000 francs.
On objectera peut-être qu'en 1872, 1873,
86.000 francs, c'était beaucoup. La France
devait payer un tribut de cinq milliards
or; sans doute, mais puisqu'elle les
payait, ces cinq milliards or, elle les avait.
Elle les avait probablement en 1860.

Supposez qu'en 1860 un parlementaire
fût monté à la tribune et eût proposé au
Parlement de consacrer aux dépenses de
l'enseignement français une somme de
1 milliard or, il eût été considéré comme
un aliéné et pourtant, s'il l'eût fait et si
on l'eût écouté, il aurait peut-être fait
faire à la France l'économie de 4 mil
liards or et d'une défaite; mais cela, me
direz-vous, c'est bien ancien. Je le veux.
Descendons, si vous le voulez, dans le
temps et passons au 7 juillet 1896 pour
voir si la leçon a été comprise. Nous som
mes ici au Sénat, c'est au moment où se
discute la grande loi de 1896 à laquelle
nous devons la renaissance de nos univer
sités. La scène est facile à reconstituer. Je
vois devant moi, non pas M. le ministre de
l'éducation nationale mais un ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts,
c'est Rambaud.

Auprès de vous, j'aperçois l'ombre d'un
grand universitaire dont je suis heureux
de saluer ici la mémoire, c'est le direc
teur de l'enseignement supérieur de ce
temps qui siège aux côtés du ministre,
comme commissaire du Gouvernement

Il s'appelle Louis Liard ; c'est celui au
quel nous donnons quelquefois, entre
nous, le titre de père des universités fran
çaises modernes, et il le mérite.

A cette tribune, a la place même ou
je me trouve, ce n'est pas un apprenti
parlementaire qui parle, c'est Bardoux,
et Bardoux, s'adressant à cette Assemblée,
prononce, au cours de son intervention,
ces paroles : « Les crédits de l'enseigne
ment supérieur en France sont inférieurs
à ceux de tous les autres grands pays de
l'Europe pour ce même objet.

Le Sénat s'inquiète, se scandalise pres
que, en tout cas, il doute. Alors Louis
Liard se lève, monte à la tribune et
apporte des précisions:

« Si vous voulez mettre en regard de la
dotation totale de nos universités, dit le
commissaire du Gouvernement, le total
des budgets des universités allemandes, le
voici: il est pour l'Allemagne, en chiffre
rond, de 23.700.000 francs.

« En France, la dépense nette de l'État
pour cet ordre d'enseignement, le plus pro
ductif de tous, n'est que de 6.509.126
francs.

■ « Voilà la réalité, messieurs. »

Eh bien I aujourd'hui, où en sommes-
nous i A un budget total de l'éducation
nationale qui atteint difficilement, mais
atteint — je le concède à M. Reverbori —
10 p. 100 du budget total de la France.

Sur la place que cette proportion nous
assigne parmi les grandes nations civili
sées, je ne dirai rien, car on en discute.

M. le rapporteur du budget ne veut pas
que nous soyions 29e» — je l'accorde, mais
je n'en sais trop rien — d'autres parlent
du 28" rang, d'autres se contentent du 26e.
C'est possible.

Quand un père de lamine en est â se
demander si son fils est 26", 28° ou 29e,
l'impression tout à fait nette, dans sa
famille, c'est que ce garçon aurait besoin
de gagner quelques places. (Applaudisse
ments sur tous les bancs.)

Mais ces chiffres généraux du budget
sont un -peu vagues. On voulait, sans
doute, des précisions; c'est pouquoi, lors
de cette même séance du Sénat du 7 juil
let 1896, le directeur de renseignement
supérieur donna une liste impressionnante
de chiffres dont je ne citerai qu'un seul,
pour épargner votre temps.

Louis Liard précisait qu'à la faculté de
médecine et de pharmacie de Lyon le cré
dit ouvert pour les travaux pratiques était
de 18 francs 16 par étudiant et ipar an.
Ridicule, n'est-ce pas ? Et aujourd'hui, au
laboratoire de chimie générale de la Sor
bonne, le crédit pour achat de matériel
s'élève, si je puis m'exprimer ainsi (Sou
rires ), à la somme de 26 francs 75 par étu
diant et par an. Entre 18 francs-or et
26 francs-papier, qui de nous hésiterait à
choisir ? Il y aurait progrès, il me semble,
pour nous à revenir du crédit de 1947 au
crédit de 1896. (Applaudissements sur de
nombreux bancs.)

Vous le voyez, mesdames, messieurs, et
c'est la seule chose que je voulais dire,
ce n'est pas que notre budget soit insuf
fisant ? Cela, nous le savons tous, et je
dirai que s'il ne s'agissait que de cela,
ce serait sans aucune importance.

Ce que je veux dire, c'est que ce budget
est chroniquement insuffsant, et c'est cela
qui est grave.

[ Si Paul Bert pouvait revenir parmi
nous, il pourrait pousser le môme cri
d'alarme qu'au cours de la discussion du
budget de 1875. 11 avait rappelé le mot
de Claude Bernard : les laboratoires de
Paris sont les tombeaux des savants. Cette
terrible parole, mesdames, messieurs, Léon
Bourgeois l'a rappelée à la tribune du Par
lement et l'a faite sienne non pas en 1875,
mais le 22 juillet 1890 à la tribune de la
Chambre. Aujourd'hui, permettez-moi de
vous lire simplement ces quelques lignes
que j'extrais d'une déposition qui a été
faite ici même devant votre commission de
l'éducation nationale, le 9 juillet dernier,
par un maître de conférences à l'école des
hautes études de l'Université de Paris.

« L'installation du laboratoire de chimie
générale à la Sorbonne est si défectueuse,
faute d'entretien suffsant, que le comité
d'hygiène, s'il faisait une inspection à cer
tains jours, ne permettrait pas d'y travail
ler pour cause d'insalubrité. Récemment,
par temps de 'brouillard, le tirage des che
minées était insuffisant; on ne voyait pas
à trois mètres dans la salle des travaux
pratiques à cause des vapeurs d'acides.

« Il arrive beaucoup d'accidents, des in
toxications graves. Tous les mois, on doit
conduire des étudiants à l'hôpital. L'an
née dernière, il a fallu demander les pom
piers pour ramener un élève à la vie. »

En somme, mes chers collègues, si les
laboratoires de Paris furent jadis les tom
beaux des savants, ils sont, aujourd'hui,
devenus les tombeaux de nos étudiants.

i Je vous avais annonce que je vous di
rais une seule chose, ou plutôt que je
vous la ferais dire par d'autres. Eh bienl
la voilà. Il ne me reste qu'à la faire résu
mer devant vous, et c'est pourquoi je ren
drai une dernière fois la parole à Paul Bert,
13 mars 1873, et s'exprimant ainsi:

« La faculté de médecine de Paris,
comme le Collège de France, comme la
Sorbonne, comme le muséum d'histoire
naturelle et, à plus forte raison, comme
une université de province, sont des éta
blissements dans lesquels il ne se trouve
ni collections, ni laboratoires, ni moyens
d'action suffisants pour les besoins aux
quels ils doivent répondre ».

Prononcées il y a soixante-quatorze ans,
ces paroles restent littéralement vraies.
Le fait est que le budget français de l'édu
cation nationale, y compris celui de l'en
seignement supérieur, ne cesse de faire
des progrès, comme le disait fort justement
M le rapporteur; mais il fait des progrès
par rapport à lui-même: il progresse
comme progressent ces traînards qui. en
effet, font des progrès, mais sont toujours
cinquante mètres en arrière de la colonne
et ne la rejoignent jamais.

Voilà ce que je voulais vous dire : non
pas que notre budget est insuffisant en
1947, mais qu'il l'est toujours. La constance
du phénomène nous interdit de nous con
tenter d'explications faciles, car l'expli
cation facile est toujours la môme: que
voulez-vous que la France fasse dans l'état
où elle est, pauvre comme elle est.

Oui, c'est vrai, quand la France est pau
vre, elle regrette amèrement de n'avoir
pas mieux su dépenser son argent lors
qu'elle était riche. Mais quand elle rede
vient riche, elle continue de ne pas savoir
le dépenser.

# Il faut, par conséquent, que nou= por
tions remède à ce mal chronique qui me
nace de devenir un mal mortel si ce pays
ne comprend pas enfin que la science, dans
un état moderne, n'est pas un luxe, mais
une condition nécessaire de son indépen
dance économique et nationale.

La cause du mal, il serait intéressant de
la chercher. Mais la dire serait dire une
deuxième chose; et ce serait en dire une
troisième que d'en chercher avec vous le
remède.

Je sais que nous ne devons pas prolonger
cette _ discussion. Remettons donc cette
question à plus tard. Mais si, ce dont d'ail
leurs nous n'avons encore aucun signe,
on accorde un jour à cette Chambre de ré
flexion le temps de réfléchir (Sourires),
votre Assemblée voudra peut-être se sou
venir alors de ces deux problèmes dont
l'importance est urgente, que la discussion
du budget de 1947 ne nous aura pas per
mis de résoudre, mais qu'elle nous aura
du moins permis de poser. (Vifs applaudis
sements unanimes.)

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique voudra sans' doute suspendre ses
travaux quelques instants. (Assentiment.)

La séance est suspendue.
_ (La séance, suspendue à dix-sept heures

cinquante minutes, est reprise à dix-huit
heures vingt-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 11 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de Mme Jac
queline André-Thomé Patenôtre une propo
sition de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à modifier, pour 1948, sa po
litique de financement en matière de répa
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rations, d'aménagement et d'extension des
constructions scolaires de l'enseignement
du premier degré.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 518, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loi
sirs. (Assentiment.)

— 12 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Alain
Poher un rapport fait au nom de la com
mission des finances, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
autorisation de percevoir les impôts,
droits, produits et revenus publics, fixant
l'évaluation des voies et moyens du bud
get général pour l'exercice 1947 et rela
tif à diverses dispositions d'ordre finan
cier.

Le rapport sera imprimé sous le n° 519
et distribué.

J'ai reçu de M. Max André un rapport
fait au nom de la commission de la jus
tice et de la législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 3 et 6 de l'ordon
nance du 18. novembre 1944. modifiés par
la loi du 27 décembre 1945, instituant une
haute cour de justice. .

Le rapport sera imrimé sous le n° 520
et distribué.

J'ai reçu de Mme Suzanne Girault un
rapport fait au nom de la commission de la
justice et de la législation civile, crimi
nelle et commerciale, sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier les articles 2 et 3 de la
loi du 18 avril 1946 réglant les rapports
entre locataires et bailleurs, en ce qui con
cerne le renouvellement des baux à loyer
d'immeubles ou de locaux à usage com
mercial ou industriel.

Le rapport sera imprimé sous le n° 521
et distribué.

— 13 —

CRÉATION D'UN CARRE UNIQUE DE PRO
FESSEURS SPÉCIAUX D'ENSEIGNEMENT
PRIMAIRE

discussion immédiate et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil de
la Rétpublique que la commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs a demandé la
discussion immédiate de la proposition de
loi adoptée par l'Assemblée nationale ten
dant à la création, par le département de
la Seine, d'un cadre unique de professeurs
spéciaux d'enseignement primaire, dans le
quel seront intégrés les professeurs com
munaux en exercice, et habilitant le dépar
tement de la Seine à inscrire à son budget
les dépenses du service des enseignements
spéciaux ainsi créé.

Le rapport de M. Lagravière a été dis
tribué.

Le délai prévu <par l'article 58 du règle
ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le Con
seil de la République à statuer sur la dis
cussion immédiate.

n n'y a pas d'opposition .?
IÀ discussion immédiate est ordonnée.

Si personne le demande la parole, je
consulte le Conseil de la République sur
le passage à la discussion des articles.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1or :

« Article 1 e" . — Le Conseil général du
département de la Seine est habilité à or
ganiser le service des enseignements spé
ciaux dans les écoles promaires des com
munes du département, y compris la
ville de Paris; il est autorisé à créer à cet
effet, à la date du 1r janvier 1947, un ca
dre unique de professeurs d'enseigne
ments spéciaux, dans lequel seront inté
grés les professeurs communaux en exer
cice.

« Les dispositions de l'article 32 de la
loi de finances du 30 décembre 1913, mo
difiées par l'article 107 de la loi du 31 dé
cembre 1937, s'appliqueront aux pensions
de retraite du personnel ainsi intégré
dans ce cadre. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 1er ?

Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le Président. « Art. 2. — Le conseil gé
néral du département de la Seine est habi
lité à inscrire à son budget les dépenses
relatives au personnel des enseignements
spéciaux.

« Pour faire face à ces dépenses, il pourra
recouvrer sur les communes, y compris la
ville de Paris, des contingents proportion
nels aux centimes additionnels de chaque
commune. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)
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VOYAGES EN FRANCE DE JEUNES FRANÇAIS
RÉSIDANT A L'ÉTRANGER

Discussion immédiate et adoption
d'une proposition de résolution.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que M. Baron, d'accord
avec la commission de l'éducation natio
nale des beaux-arts, des sports, de la jeu
nesse et des loisirs, a demandé la discus
sion immédiate de sa proposition de réso
lution tendant à inviter le Gouvernement
à faciliter les voyages en France des
jeunes Français résidant à l'étranger.

Le rapport de M. Baron a été distribué.
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la dis
cussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?
La discussion immédiate est ordonnée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le
Conseil de la République sur le passage à
la discussion de l'article unique

Le Conseil de la République décide de
passer à la discussion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture:

« . Article unique. — Le Conseil de la
République invite le Gouvernement à étu
dier et à mettre en œuvre le plus rapide
ment possible toutes mesures de nature à
faciliter le voyage des jeunes Français de
l'étranger et leur séjour en France. »

Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —
i X

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1947
(DEPENSES CIVILES)

Suite de la discussion d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du budget du ministère de l'édu
cation nationale-

Dans la suit 3 de la discussion générale,
la parole est à M. La Gravière.

M. La Gravière. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, je serai presque
tenté de m'excuser de venir redire, dans
une brève intervention, des choses que
vous venez d'entendre. Mais je ne m'excu
serai quand môme pas car je vous apporte
la démonstration d'un accord1 foncier, je
dirai même d'une unanimité sur une ques
tion qui domine tant d'autres questions
graves à l'heure présente et je rejoindrai*
immédiatement M. Janton en dépouillant
quelque peu peut-être la dureté et en di
sant qu'il faut convenir qu'un coup d'œil
jeté sur l'organisation présente des multi
ples services concernant l'enseignement,
l'éducation des enfants, de la jeunesse,
des loisirs et des sports est de nature à
placer l'observa teijr dans un certain
désarroi.

Si l'on veut, à la lumière du budget,
analyser cette situation, infiniment com
plexe, s'aventurer dans le détail d'une
administration où s'interpénètrent des con
ceptions anciennes et des principes nou
veaux, souvent différents et contraires, où
des services relevant de directions diffé
rentes se chevauchent et semblent parfois
s'opposer, il faut avouer que la brassée
est lourde. Cela est vrai pour beaucoup de
ministères, mais très spécialement pour
ceux de l'éducation nationale et de la jeu
nesse. Voilà une première constatation.

En voici une seconde. Une seconde, que
M. le ministre de l'éducation nationale
doit faire et refaire chaque jour avec un
courage renouvelé: sa maison est pauvre,
pauvre en hommes, en hommes qualifiés,
en matériel , en locaux, et je voudrais dire
qu'il y a dans cette maison pauvre, un
pauvre entre les pauvres, c'est l'enseigne
ment du premier degré.

C'est un fait certain. J'irai plus loin, au
risque d'être peut-être injuste à l'égard
de certains en disant que dans les préoc
cupations des hommes éminents, qui se
penchent sur la misère de l'université
française, sur les moyens de travail de
nos savants dans leurs laboratoires, sur
la situation de l'enseignement du second
degré et l'organisation de l'enseignement
technique, l'enseignement du premier de
gré ne jouit pas d'une place privilégiée.

L'homme qui vous parle est un fils re
connaissant et aimant de l'école primaire
publique. Il ne pourra jamais oublier ce
qu il a reçu de son instituteur, de cet
homme simple et droit qui avait inscrit
au tableau noir de l'étroite salle de classe,
au lendemain de l'autre guerre, cette pa
role de Raymond Poincaré, dont il voulait
faire la devise et comme l'inspiration de
son travail: « Hier, la France a trouvé des
soldats, il faut aujourd'hui qu'elle trouve
des citoyens. »

En présentant, il y a quinze jours, à la
première Assemblée, le rapport sur le bud
get de l'éducation nationale, M. Georges
Cogniot a prononcé des paroles au béné
fice desquelles je voudrais qu'on plaçât
aussi l'enseignement du premier degré:
« La commission a marqué son désir qu'il
fût mieux tenu compte des besoins essen
tiels de l'enseignement proprement dit.
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Elle espère que l'Assemblée lui donnera
raison quand elle attire une fois de plus
l'attention sur la modicité /les crédits qui,
ien France, sont consacrés à la formation
de la jeune génération et, en général, au
développement de la vie de l'esprit. »
Cet appel à un fervent travail intellec
tuel prend tout son sens au lendemain
d'une ^lierre dévastatrice. Il y a soixante-
cinq ans, Jules Ferry, qu'une foule igno
rante et ingrate devait par la suite ren
verser et injurier parce qu'il voulait éten
dre sur tous les continents le rayonne
ment de la France, exprimait l'enthou
siasme de son cœur lorrain. animé par

"cette pensée: travailler pour la santé mo
rale de la France. « Quel beau spectacle,
s'écriait-il, quel beau spectacle fait pour
honorer notre race et justifier une fois de
plus ce qu'on a dit de la puissance et de la
justesse instinctive du génie français! Quel
beau spectacle d'une nation réduite à la
dernière extrémité, accablée sous le poids
de malheurs immérités, à peine relevée
des champs de bataille, de douleur et de
honte, ne jetant que ce cri vers le ciel:
des écoles !» ,

Aujourd'hui, notre peuple ueut répéter
ce cri . M. Cogniot le constatait encore:
« L'éducation nationale est hors d'état de
faire face aux grandes tâches qui lui sont
confiées et qui sont un facteur essentiel
de notre redressement national. »

' Hors d'état de faire face aux grandes
tâches qui lui sont confiées, parce que
tout simplement privée, en première ligne,
des crédits nécessaires à la reconstruction
t1.- ■ bâtiments scolaires. C'est là, nrinci-
palement, que la situation est alarmante,
et c'est sur cette situation qu'il faut se
pencher le plus attentivement. M. Rever
bori a bien fait d'y insister.

• Le chapitre 3321 porte: « Constructions
scolaires de l'enseignement du premier de
gré. — Travaux d'aménagement, 50 mil
lion de francs. » Il s'agit, nous le savons,
ainsi transférées au titre du budget ordi
naire. des grosses réparations, avec de
mande d'autorisation d'engagement de
100 millions de francs sur les crédits de

•1948, les crédits demandés au titre du bud
get extraordinaire pour les constructions
neuves devant être de 2.r0 millions de
francs avec demande d'aulorisation d'en
gagement de 350 millions de francs.

Ainsi, 50 millions de francs sont prévus
•au titre du budget ordinaire de 1947 pour
les grosses réparations et les travaux
d'aménagement, 50 millions de francs au
regard desquels, comme cela a été admi
rablement démontre — je n'y reviens pas
— des sommes importantes sont dépen
sées i our des emplois inutiles.

Des écoles ! s'écriait Jules Ferry. ÎLpais
poussons le même cri. Un cri de détresse,

-par conséquent.
Réparer, rajeunir les écoles vétustes, les

équiper d'un bon matériel, répondre ainsi
aux besoins les plus urgents, plus urgents
que de placer des hauts fonctionnaires ou
d'augmenter les effectifs de l'administra
tion centrale.

Dan.? un esprit de parfaite objectivité,
mais avec une amertume compréhensible
et que vous devez épreuver, monsieur le
ministre, M. Cogniot signalait à l'Assem
blée nationale que le crédit de 50 millions
prévu cette année, pour toute la France,
est à peu près égal aux dépenses effec
tuées depuis un an pour construire de
nouvelles écoles privées.

Il signalait encore que ce crédit est
certainement inférieur à l'aide apportée
par le catholicisme des Etats-Unis aux
écoles privées du département du Calva
dos. En se gardant, comme il convient, de

refuser aux catholiques de Normandie le
droit de hâter la reconstruction de leurs
écoles grâce à l'aide américaine, M.,Co
gniot ne pouvait s'empêcher d'insister sur
la nécessité pour les pouvoirs publics
d'élaborer et d'appliquer un plan de re
construction audacieux. Des milliers d'en
fants, constatait-il, sont ainsi dans l'impos
sibilité de fréquenter les écoles publiques.

Ce n'est pas le moment d'aborder le
grand problème des rapports de l'ensei
gnement public et de l'enseignement privé.
Ce problème s'inscrira, nous l'espérons,
dans le cadre d'un débat dont l'occasion
ne sera pas l'examen du budget.

Fort heureusement, la liberté existe
dans notre pays et, comme l'admet, à bon
droit, M. Guy de Boysson dans son étude
remarquable-" sur les écoles primaires pri
vées et les pouvoirs publics: « Pour que
soit respectée la liberté de l'enseignement,
il faut qu'à côté du service public subsiste
un enseignement privé, sans quoi, il n'y a
pas possibilité dcrecevoir ou de diffuser
l'instruction de son choix. »

Et voici ma question: si cette liberté
fondamentale n'existait pas en France,
qu'en serait-il à l'hîure présente de l'ins
truction de dizaines de milliers d'enfants

qui ne trouvent pas asile dans l'école pu
blique, comme le constatait impartiale
ment M. Cogniot, parce que les locaux font
défaut ?

La situation est peut-être plus tragique
en ce qui concerne le recrutement des
écoles normales.

Citant, entre bien d'autres exemples ré
gionaux, le cas de l'école normale de Ver
sailles, M. Cogniot indiquait qu'au con
cours d'entrée de juillet 1917, 90 places
ont été mises au concours. 77 candidats se

sont présentés; on n'en put admettre que
29, en descendant au-dessous de la
moyenne, alors qu'il fut un temps où 33C
candidats se disputaient 60 places.

La question est de savoir ce que sera,
dans cinq ans, en nombre et en valeur
le corps enseignant du premier degré. Ce
problème a été examiné avec une auto
rité qui me manque par des membres du
corps enseignant, aussi bien devant l'au
tre Assemblée qu'ici-même et, tout à
l'heure, par M. le rapporteur.

Mais, j'ai constaté, monsieur le minis
tre, que personne n'a parlé de la question
des livres scolaires.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Si ! J'en ai parlé à l'Assemblée nationale.

Mme Saunier. J'en ai (parlé également
ici.

M. La Gravière. Je m'excuse auprès de
Mme la présidente de la commission de
l'éducation nationale. En effet, elle a
abordé ce problème important que je re
prends un instant, parlant d'expérience,
car mes enfants fréquentent l'école pri
maire publique.

Car je constate chaque jour, qu'ils sont
pourvus de livres délabrés et je sais
que beaucoup de parents s'efforcent en
vain de trouver par leurs propres moyens
et à leurs frais les livres scolaires en bon
état. Tout le monde sait — vous le pre
mier, monsieur le ministre — que les li
vres scolaires font particulièrement dé--
faut dans les écoles d'Alsace.

Le papier est rare, nous le savons tous,
mais nous faisons une autre constatation

qui, peut-être, pourra intéresser M. le mi
nistre chargé de l'information : alors que
le papier est rare, que des livres indis
pensables aux études de nos enfants font
défaut, d'importants tonnages de papier
sont affectés à des éditeurs qui les utili

sent souvent pour des publications qui
sont loin, parfois, d'être à l'honneur de
la pensée française.

J'arrête ici ces quelques remarques.
Pour sommaires qu'elles soient, je suis
certain qu'elles seront bien accueillies.
Des locaux, des maîtres, des livres, voilà
ce qu'il faut à l'enseignement du premier
degré. Des locaux bien construits et bien
équipés, des maîtres qualifiés, dégagés de
tout esprit de secte ou de parti, sachant
s'élever au-dessus des querelles passagè
res, pourvus des moyens d'exercer, non
pas dans la misère, niais dans la dignité,
leur magnifique mission telle que la défi
nissait une vieille circulaire ministérielle
de Guizot :

« Vous n'ignorez pas, disait-il aux ins
tituteurs, qu'en vous confiant un enfant,
chaque famille vous demande de !ui ren
dre un honnête homme, et le pays un
bon citoyen ».

Des livres et des fournitures scolaires,
enfin, que les contribuables qui confient
leurs enfants à l'école publique, sont en
droit de demander.

11 n'est pas douteux que, dans la crise
où l'humanité est maintenant jetée, ce ne
sont pas seulement les cités dont les rui
nes couvrent les cinq continents. Les idées
morales dont nous étions si fiers et qui
constituaient l'armature protectrice de la
civilisation, semblent elles-mêmes frappée
au cœur. La- fidélité aux contrats, l'idée
d'une humanité où chaque homme doit
sa valeur à sa force morale et non à sa
race, toutes ces idées sont considérées
par beaucoup de nos concitoyens ou de nos
contemporains comme un ensemble d'hy
pocrisies ou de théories révolues.

En face de toutes les constatations que
nous pouvons faire, je pense à. la mis
sion et au rôle de l'école primaire, ainsi
définis par l'un de ses fondateurs:

« Nous.ne pouvons accepter la pensée
que l'enseignement primaire ne consis
tera, au besoin, que dans la lecture, l'écri
ture et le calcul. Nous croyons que les
enfants doivent recevoir une instruction
plus étendue afin d'être un jour, savez-
vous quoi? non seulement d'honnêtes
gens, mais des citoyens actifs, c'est-à-dire
des hommes qui connaissent exactement
leurs droits, ne serait-ce que pour ne pas
les exagérer et non moins exactement
leurs devoirs afin de bien les remplir ».
(Applaudissements sur un grand nombre
de bancs.)

t

M. le président. La parole est à M. Ba
ron.

M. Baron. Mesdames, messieurs, nous
nous étions réjouis de voir que l'Assem
blée nationale n'avait opéré que de très
légères réductions sur les crédits deman
dés par le Gouvernement.

Au cours de la discussion à l'Assemblée
nationale beaucoup d'orateurs, et parti
culièrement M. le président de la commis
sion de l'éducation nat'onale, ainsi que
M. le rapporteur spécial, se sont élevés
contre l'insuffisance des crédits alloués
à notre enseignement national.

Le Conseil de la République a manifesté
à l'unanimité son désir de voir les crédits
du ministère de l'éducation nationale
épargnés par la réduction de 7 p. 100;
aussi avons-nous été un peu surpris en
voyant notre commission des finances
opérer des réductions très sensibles dans
les crédits de l'enseignement technique.

Le groupe communiste se réserve d'in
tervenir dans la discussion des chapitres
relatifs à cet enseignement, mais il pense
qu'il n'est pas inutile de préciser dès
maintenant sa position sur l'importante
question 'de l'enseignement technique.
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Je ne ferai pas l'historique de cet en
seignement, mais vous savez tous qu»
c'est un enseignement jeune, en plein dé-
développcment.

Rattaché d'abord au ministère du com
merce et de l'industrie il a été intégré en
suite au ministère de l'éducation natio
nale, avec à' sa tête, à certaine épcque,
un sous-secrétaire d'État.

Pendant l'occupation les centres d'ap
prentissage furent placés hors du minis
tère de l'éducation nationale, sous e con
trôle du commissariat à la jeunesse. De
puis la libération, les_ centres d'apprentis
sage, comme autrefois les écoles prati
ques de commerce et d'industrie, ont re
joint la grande famille de l'ense'g ement.

Cette dernière opération a été menée au
mieux des intérêts de l'État et nous nous
félicitons des heureux résultats déjà ob
tenus.

Un reclassement a été effectué. des éco
les normales nationales professionnelles
ont été créées pour donner au personnel
venu de l'industrie la formation pédago
gique nécessaire.

Nous espérons qu'elles fourniront bien
tôt aux centres d'apprentissage un per
sonnel administratif, d'enseignement tech
nique et d'enseignem:nt général apte à
jouer un rôle ident'que à ce.ui de
l'école normale de IVnseig'nsment tech
nique pour les collèges techniques.

Nous devons à ce sujet rendre hommage
nu personnel en fonction, qui, malgré
des moyens souvent insuffisants, dans
des locaux non adaptés à .eur destination,
t>nt contribué à donner à noire pays les
ouvriers qualifiés dont il a tant besoin.

La meilleure preuve de la compétence
6t de la conscience professionnelle de ce
«ersonnel est le succès toujours plus grand
des centres, et des collèges techniques,
qui ne peuvent satisfaire à toutes les de
mandes. ,

L'enseignement technique est caracté
risé par certaines particularités que nous
devons garder présentes à notre esprit au
moment d'aborder l'examen du budget.

Tout d'abord, cet enseignement doit, de
par sa nature, être en contact permanent
avec les professions commerciales et in
dustrielles. afin de s'adapter aux besoins
de noire économie et au progrès techni
que. Pour cela, le personnel enseignant
aux ateliers doit être recruté dans l'indus
trie Des organismes tripartites — conseil
d'administration dans les centres d'appren
tissage, conseil de perfectionnement dans
les collèges techniques — assurent la liai
son entre les écoles et la vie.

Il exige par ailleurs un contact étroit
avec les services d'orientation profession
nelle. 1

Il demande surtout des installations coû
teuses, des dépenses considérables de ma
tériel, matières d'œuvre, force motrice,
assurances, etc.

La gestion de ces dépenses et de ce ma
riel demande un personnel administratif
et d'entretien, qui, à première vue, peut
paraître trop important, mais qui cepen
dant est nécessaire pour assurer le con
trôle et la bonne utilisation de ces ri
chesses.

L'approvisionnement en matériel de ces
'écoles techniques demande dés crédits suf
fisants sur lesquels il convient de ne pas
lésiner, car leur consommation constitue
non pas des dépenses, mais des investis
sements. Une autre particularité de cet'
enseignement, c'est qu'il s'adresse surtout
4 la classe ouvrière. On ne peut deman-
fier à des familles modestes des sacrifices
troip lourds. Un présa:laire et des bourses
suffisantes sont nécessaires. Ils le sont

également pour retenir les enfants en ap
prentissage jusqu'à la fin de leur scola
rité. Cela est si vrai que les industriels
nt accordé des allocations aux familles
lies apprentis.

Afin de donner à l'enseignement tech
nique les moyens qui lui sont nécessaires,
le groupe communiste serait heureux de
voir venir en discussion devant le Parle
ment le statut de la formation profession
nelle.

M. le ministre de l'édcuation nationale.
Il est prêt.

M. Baron. Si l'on considère que le ma
tériel est vétuste, les bâtiments souvent
insuffisants et mal adaptés à leur destina
tion, si l'on tient compte de l'importance
de la tâche de l'enseignement technique
pour notre industrie, le maintien de notre
indépendance économique, si l'on n'ou
blie pas que cent mille jeunes gens sont
privés d'apprentissage faute de place dans
les centres et collèges féchniques, on sera
convaincu que les crédits consacrés à cet
enseignement ne sont pas trop forts, mais
hélas! nettement insuffisants. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Ra
cault.

M. Racault. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, il y a quelque temps
mon collègue et ami M. Pujol a montré
à cette tribune, avec une grande force,
l'insuffisance des crédits affectés à la

recherche scientifique, à l'enseignement
supérieur et à l'enseignement secondaire.

Aujourd'hui, au nom du groupe so
cialiste, je voudrais seulement et rapi
dement souligner la médiocrité des som
mes mises à la disposition de l'enseigne
ment primaire par le budget soumis à
notre examen

Avant la guerre on a parlé parfois de
palais scolaires. Ce n'étaient en réalité que
des écoles mieux aérées, plus spacieuses.
conformes aux exigences les plus élémen
taires de l'hygiène.

A coté de ces constructions, dont le
nombre est malheureusement trop réduit,
combien d'autres locaux peuvent être qua
lifiés d'écoles-taudis, tout particulière
ment dans certaines contrées monta

gneuses, dans certains coins éloignés où
les municipalités considèrent que l'école
est un organe tout à fait accessoire.

Si l'on ajoute à cela le spectacle d'éco
les sinistrées, en totalité ou en partie, on
aura vite fait de comprendre la situation
dramatique du personnel qui a constam
ment gardé à l'école publique le meilleur
de sa conscience, associé à un désintéres
sement traditionnel. (Applaudissements.)

M. le ministre de l'éducation nationale.
Très bien !

M. Racault. En regard d'une telle dé
tresse, quelle insuffisance de crédits pour
faire face à des besoins immédiats et ur
gents de constructions scolaires ! Je veux
faire appel au témoignage de mes collè
gues des villes sinistrées qui connaissent
ïes écoles installées dans des baraque
ments aux planches disjointes, véritables
enfers l'été et glacières épouvantables du
rant la saison hivernale. Pour la santé de
nos enfants, capital de l'avenir, je ne
crois point m'avancer en disant que les
besoins s'élèveraient à plusieurs milliards.

Ce que nous offre le budget que nous
examinons est une poussière, 50 millions,
une goutte d'eau, complétée au plan Mon
net par une somme de 300 millions, insuf
fisante elle aussi, si l'on compte que pour

édifier un groupe scolaire complet la dé
pense se calcule à raison de 4 millions par
classe.

Avant la guerre, messieurs les inspec
teurs d'académie avaient établi une liste
d'urgence des iprojets scolaires, chacun
pour son département. Ces projets se sont
accumulés. Avec les possibilités budgé
taires qui nous sont offertes, il semble
bien qu'il faudra plus d'un siècle pour
qu'ils soient enfin réalisés.

Déception pour le personnel enseignant;
déception pour les families ; déception pé
nible pour les municipalités soucieuses
du mieux-êlre de leur population scolaire.

Cependant, ii convient de se pencher
avec une attention particulière sur ce pro
blème de constructions scolaires, puis
qu'aussi bien le prestige retouve ne
l'école publique, après une longue et dou
loureuse occupation, a pour conséquence
une augmentation très sensible des efiec
tifs en raison même de la recrudescence
de la natalité d'après guerre.

Au delà même de l'école publique 'et
dans son «prolongement jusqu'à l'âge civi
que, n'est-il pas nécessaire de maintenir
le degré d'instruction acquis sur les I.UIcs
de l'école primaire ? L'un des moyens
préconisés, monsieur le ministre, par un
de vos prédécesseurs, il y .a un siècle,
Hippolyte Carnot, était de favoriser la lec
ture. source d'affranchissement et de li

berté. D'année en année, on a formé de
beaux projets sur l'organisalion de la lec
ture publique, sur les bibliothèques sco
laires. Je sais bien que votre min'stèrB
vient de réaliser l'idée qui m'a toujours
été chère au cours de ma canière d'insti 
tuteur, le bibliobus départemental, Jrblio-
thèque ambulante à la portée des ci
toyens de chaque commune, la possibilité
de parfaire leurs conna :3sances et de se
tenir au courant des découvertes scienti
fiques de chaque jour.

Au chef-lieu de mon département, il y
a un bibliobus; c'est un beau véhicule;
malheureusement, faute de créd'ls, il a t.
tend encore les ouvrages qu'il doit trans
porter.

Même en cette période de pénurie llnan-
cière, il ne faut pas avoir peur de con
sentir à des sacrifices pour favoiiser le dé
veloppement de la culture intellectuelle.
C'est à ce prix que nous recréerons les
élites décimées par une guerre de trente
ans.

On se plaint du manque d'ouvrier» qua
lifiés, d'agriculteurs qualifiés, de cadres
dans tous les domaines de l'industrie et
du commerce. Ces plaintes sont légitimes,
car l'école publique manque de moyens
matériels et aussi parce qu'elle n'a qu'un
personnel trop peu nombreux.

Ce qu'il faut avant tout souligner, c'est
une crise profonde du recrutement des
écoles normales. Ainsi, en 1947, pour pour
voir à 2.008 places de normaliens, il n'a
été possible, à la suite d'un premier con
cours, que d'admettre 844 candidats, soit
un déficit de 1.164 unités; Dans certains
départements, comme en Indre-et-Loire,
il y avait, en 1938, 60 candidats à l'école
normale d'instituteurs. Ce nombre s'est

abaissé à 14 pour 18 places.
Cette année, dans les Bouches-du-Rhône,

il y a eu 9 candidats admis pour 50 pla
ces; dans le Doubs, 11 candidats (pour 30
places; dans la Somme, 7 candidats pour
30 places; dans le Cher, c'est un record:
2 candidats admis pour 15 places.

Je pourrais continuer cette énumération
tout à fait suggestive.

Pour les normaliennes, la diminution est
moins sensible. Le problème est surtout
grave pour le recrutement du personnel
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masculin. L'an dernier, pour 100.600 ins
titutrices, il y avait seulement 55.700 ins
tituteurs.

Je tiens à rendre hommage au dévoue
ment qu'apportent les institutrices publi
ques à remplir leur lourde tâche, mais il
faut bien reconnaître que, du point de vue
civique, une institutrice n'a pas dans une
commune la même autorité qu'un institu
teur. Si le recrutement ne s'améliore pas,
dans vingt ans nous aurons des institu
trices, mais nous n'aurons plus d'institu
teurs. Jamais peut-être renseignement pu
blic n'aura connu une crise aussi grave.

En regard de cette crise de recrutement,
considérons les besoins en personnel.

Nous vous savons gré, monsieur le mi
nistre — et nous -n'avons pas été surpris
de votre initiative, -connaissant la solli
citude dont vous entoure? notre enseigne
ment — nous vous savonsTgré d'avoir for
mulé dans vos propositions budgétaires
primitives une demande importante de
création de postes. Vous n'avez eu qu'une
satisfaction incomplète, et nous le regret
tons vivement.

Au cours des débats nous déposerons un
amendement afin de vous permettre de
demander à l'Assemblée nationale un re

lèvement de crédit, si vous le jugez utile,
puisqu'aussi bien c'est le seul moyen que
nous ayons de manifester notre volonté.

Mille ipostes nouveaux seraient néces
saires pour assurer un fonctionnement à
peu près normal de notre enseignement
du premier degré, ipour permettre notam
ment la création de cent écoles maternel

les dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle où il n'existe
que très peu d'écoles de ce genre et où
la prise en mains des plus jeunes enfants
par de telles écoles serait un excellent
moyen de pénétration de la langue fran
çaise. (Applaudissements .)

Cent postes seraient le complément in
dispensable à la mise en train de l'ensei
gnement agricole. Cent cinquante postes
permettraient l'extension de certains cours
complémentaires et la création de nouvel
les classes de scolarité prolongée.

Les textes relatifs à la mise en place des
organisations de sécurité sociale prévoient
le détachement de cent cinquante insti
tuteurs en ce qui concerne l'enseignement
des trois degrés dont tous les membres
sont obligatoirement assurés sociaux.

Enfin, un certain nombre dé créations
seraient urgentes pour assurer le dédou
blement des classes là où un seul maître ou
une seule maîtresse au prix d'une usure
rapide de leur santé dispensent l'enseigne
ment à plus de cinquante enfants entassés
dans un local trop étroit.

Pour le seul département d'Indre-et-Loire
que j'ai l'honneur de représenter ici, 20
créations sont indispensables.

Monsieur le ministre, par une circulaire
récente vous avez demandé aux inspec
teurs d'académie d'étudier la possibilité de
compressions. Je crois savoir que 10 sup
pressions conditionnelles vous ont été in
diquées, mais que par contre plusieurs cen
taines de Créations vous ont été deman
dées, ce qui confirme la valeur des chif
fres que j'ai cités à l'instant.

Recrutement du personnel, création de
postes nouveaux sont donc les bases d'un
enseignement public qui reprend sa mar
che ascensionnelle, interrompue par la
mise en sommeil sous le régime de Vi
chy.

C'est vous dire, mesdames et messieurs,
quelle importance particulière s'attache à
la réouverture de toutes les écoles norma
les, dont on a bien voulu dire avant la
guerre, avec un certain mépris, qu'elles

étaient des séminaires laïques et que l'on
est heureux aujourd'hui de rouvrir par
nécessité, parce que le système de re
crutement antilaïque de Vichy a fait de
notoriété publique une faillite totale.

11 faut reprendre" en mains l'éducation
professionnelle des normaliens et norma
liennes, leur assurer pendant leurs quatre

" années d'école normale la culture générale
qui est de règle pour des éducateurs. Il
faut aussi leur permettre une initiation
pratique aux méthodes pédagogiques par
un contact permanent avec les enfants
dans les écoles annexes et dans des éco

les d'application où des maîtres d'élite,
' en raison même de leurs éminentes fonc

tions, seront rémunérés largement, tant
; il est vrai que la dignité de la fonction
| et son prestige doivent s'appuyer sur de
' solides bases matérielles.
| Aussi bien, pour les normaliens de qua

trième année, qui ont presque un pied
■ dans l'étrier, serait-il de bonne politique
| de leur allouer une rémunération exacte

ment égale à celle des instituteurs stagiai-
I res, cette indemnité prenant effet du

1er janvier dernier. Ce serait une manière
| de fermer la porte aux tentations extérieu
res et aux promesses plus alléchantes

' qu'offrent aux jeunes gens le commerce
et l'industrie.

On parle à chaque instant de retenir les
agriculteurs à la terre. Ne conviendrez-
vous pas qu'il faille, par tous les moyens,
chercher à retenir l'instituteur à son mé-

, tier d'éducateur, le retenir non seulement
I à son métier d'éducateur, mais le retenir
! à l'école rurale ? Pour cela ne suffit-il
1 pas de trouver des formules de classement,

d'avancement, d'indemnité de présence au
poste, qui permettront, j'en suis persuadé,
de revoir des instituteurs et des institu

trices attachés aux mêmes postes pendant
vingt ans ?

Ce sont ces maîtres et ces maîtresses,
fidèles aux écoles rurales, qui ont incul-

i que dans les campagnes françaises les
j idées de tolérance, de laïcité, de liberté,
i de respect de toutes les consciences. Ce
! sont ceux-là, dis-je, qui ont fait la force
! de la France et assis définitivement le
régime républicain. (Applaudissements à

i gauche.)
Avec des maîtres animés de la même

| foi, autour d'un foyer rural édifié dans
chaque commune, la jeunesse restera aux

' champs, parce que lui sera enseignée la
: valeur du travail de la terre, parce qu'elle
j découvrira, avec' la mise à sa portée des
i moyens scientifiques d'une culture mo

derne, les perspectives d'une vie où il y
aura moins de harassement et de ser
vitude.

En dehors de nos lycées, gérés directe
ment par i l'État, qu'il me soit permis de
mettre l'accent sur la situation de nom

breux collèges disséminés à # travers le
' pays dans de petites villes dont ils sont

les centres intellectuels. On a parfois iro-
1 nisé sur ces petits collèges. Certains
1 d'entre eux cependant ont fourni des
hommes remarquables et, en tout cas, les
succès de leurs élèves aux examens et-

concours soulignent leur valeur.
Ils représentent au point de vue intel

lectuel ce que peut être la vie artisanale
i au regard de la grande industrie. Dans les

classes des lycées, aux effectifs souvent,
toujours, trop nombreux — et tout en ren
dant hommage à l'enseignement de haute
valeur donné dans ces établissements par
un personnel éminent — je me permets
de dire que la personnalité de l'élève ne

i peut pas toujours être développée, parce
■ que le professeur est souvent trop loin
' de ses élèves. . ... ■

Dans les collèges au contraire le profes
seur vit en famille avec eux. Il peut davan
tage mesurer l'efficacité de son action
enseignante. . Aussi paraît-il nécessaire,
dans les conjonctures présentes, de main
tenir à tout prix ces quelques centres in
tellectuels.

Que faut-il pour cela, sinon venir en
aide aux municipalités qui se débattent
dans des difficultés pécuniaires inextri
cables ?

Entre les " administrations collégiales
représentant l'État et les municipalités est
intervenu un traité constitutif qui met à
la charge des budgets locaux des obliga
tions matérielles auxquelles ceux-ci ne
sont plus en état de faire face.

L'enseignement donné dans les établis
sements du second degré ne profite pas
seulement aux enfants des villes où se

trouvent lycées et collèges, mais à tous les
enfants venus de points différents de l'ho>-
rizon. Il apparaît donc nécessaire que les
charges résultant de cette instruction du
second degré soient équitablement répar
ties entre tous les contribuables.

C'est pourquoi nous insistons d'une fa
çon particulière auprès de vous, monsieur
le ministre, pour que l'étude entreprise
dans vos services pour la prise en charge
par l'État des budgets des collèges, abou
tisse dans le délai le plus rapproché pos
sible. (Applaudissements à gauche.)

Telles sont, mesdames et messieurs, les
simples observations et suggestions que
j'ai cru devoir vous présenter au nom du
groupe socialiste parce que nous avons le
sentiment profond que l'avenir de notre
pays nécessite la résurrection d'une j"eu-
nesse intellectuellement saine et forte,
d'une élite qui aura le sens de l'avenir,
c'est-à-dire le sens de la France, et qui
puisera dans la tradition créée par une
longue lignée de maîtres et de professeurs
qui ont toujours su enseigner avec l'amour
d'une patrie libre et généreuse, l'amour
de la République. (Applaudissements à
gauche et à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Nae
gelen, ministre de l'éducation nationale.

M. Naegelen, ministre de l'éducation na
tionale. Mesdames, messieurs, pour la pre
mière fois où j'ai l'honneur de prendre
la parole devant cette assemblée je vou
drais exprimer, tout d'abord, ma satisfac
tion de constater que le ministère de l'é-.
ducation nationale n'a ici que des amis.
En effet, ayant suivi attentivement cette
discussion générale, ayant noté quelques
unes des suggestions qui nous ont été sou
mises, ayant entendu les vœux exprimés
qui sont également, je vous le dit tout de
suite. les vœux du ministre qui vous parle,
je n'ai entendu aucune critique dirigée
contre notre ministère.

Cependant, on nous a fait remarquer que
notre administration centrale est beaucoup
trop volumineuse et qu'une part des cré
dits que nous lui consacrons serait mieux
utilisée si elle était employée à l'ensei
gnement proprement dit.

Je voudrais indiquer que cette situation,
nous ne l'avons pas créée ; nous l'avons
trouvée, et je voudrais que mon effort,
depuis que j'ai le très grand honneur et
la très lourde responsabilité de ce minis
tère, a consisté à réduire cet état-major.

Vous savez qu'il est beaucoup plus facile
de créer des postes que de les supprimer.

Nous avons cependant supprimé deux
directions générales, trois directions, six
chefs de services, trois sous-directeurs et
dix chefs de bureaux."
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Nous comptons poursuivre dans cette
voie et j'espère pouvoir, dans un délai
assez rapproché, apporter un projet de
réforme complète et profonde de l'admi
nistration centrale du ministère de l'édu
cation nationale.

Cependant, la critique qui nous a été
apportée, je me permets de l'indiquer, com
porte une part d'erreurs.

Dans la comparaison faite tout à l'heure'
par votre collègue M. Reverbori, rapporteur
spécial, entre les effectifs de l'administra
tion centrale en 1938, 470 unités, disait-il;
et en 1946, 1.559, la différence de 1.089
était loin de correspondre à des créations
d'emplois. Je dois en effet, rappeler que
l'organisation des sports comprenait à l'é
chelon central plusieurs centaines de per
sonnes détachées du ministère de la
guerre, qui étaient payées comme contrac
tuels, et ne figuraient ipas dans notre bud
get comme c'est le cas aujourd'hui.

En outre, un certain nombre de services,
qui étaient extérieurs en 1939 et qui ne pa
raissaient pas à l'administration centrale,
y ont été intégrés depuis, comme par
exemple la direction des musées, la direc
tion des archives, le musée pédagogique.
si bien que la comparaison n est pas tout
à fait exacte. Cependant, je reconnais qu'il
y a là un effort de compression à faire et
je déclare que nous le ferons.

En dehors de cette critique, je n'ai en
tendu exprimer que des vœux et déplorer
la situation actuelle de l'enseignement en
France. K Gilson indiquait que le mal est
ancien. Les citations qu'il nous a faites
indiquent que les ministres de l'éducation •
nationale qui se sont succédé — du moins
ceux d'entre eux qui ont pris à cœur
leur tâche — ont placé le Parlement cons
tamment, à l'occasion des budgets et dans
d'autres occasions, devant les responsabi
lités que la nation encourrait à ne pas
faire l'effort nécessaire pour l'éducation du
peuple. ,

Le ministre qui vous parle pourrait a
peu de choses près, répéter ce qui a été
dit par ses prédécesseurs. Nous constatons
que, tout en étant approuvés de tous cô
tés, lorsque nous disons ces choses, ne
rencontrant jamais de contradicteurs, de
vant quelque auditoire que ce soit, devant
les commissions des deux Assemblées ou
devant les Assemblées réunies, nous ne
trouvons que des approbations. Les bud
gets se succèdent, cependant, celui de
l'éducation nationale ne s'améliore guère.

Crise de recrutement, nous disait-on,
crise de locaux scolaires, crise de maté
riel. , . ,,

En effet, crise de locaux scolaires,là
aussi le mal est très ancien. Il y a fort
longtemps que les membres de l'ensei
gnement, les commissions parlementaires
et les ministres de l'éducation nationale
déplorent que la France n'ait pas fait l'ef
fort de construction scolaire propre à met
tre à la portée de tous les enfants une
école où les prescriptions les plus élémen
taires de l'hygiène soient observées.

On disait, il y a un instant à cette tri
bune, que trop de nos écoles sont de véri
tables taudis. On parlait d'écoles de ha
meaux et de villages. Je voudrais ajouter
que je connais, dans certains quartiers ou
vriers de nos grandes villes, des écoles
qui, elles aussi, sont de véritables taudis
et qui ne répondent pas aux nécessités ,du
jour, ni aux prescriptions de l'hygiène.

Le mal est ancien. La guerre l'a aggravé.
Nos locaux sont insuffisants en surface,
insuffisants en tenue. Une de nos univer
sités a été complètement rasée par la
guerre: l'université de Caen. Quarante de
nos lycées ont été détruits. Le nombre de
nos écoles primaires disparues est consi

dérable, et, lorsque le bâtiment n'a pas
été détruit par les obus ou par les bom
bes, il a été occupé successivement par
les troupes françaises, allemandes, alliées,
les forces françaises de l'intérieur, et vous
reconnaîtrez avec moi — ceux qui ont été
soldats ne me démentiront pas — que le
militaire en campagne n'a pas un respect
exagéré des immeubles dans lesquels il
est appelé à séjourner. ( Marques d'appro
bation.) Nous avons retrouvé ces bâti
ments dans un tel état que le mal nous
est apparu considérablement aggravé et
qu'au retard que nous avions avant la
guerre de 1939 se sont ajoutées les des
tructions de cette guerre.

Il nous faut, par conséquent, une poli
tique de construction scolaire et je vou
drais dire ici le fond de ma pensée. Je
ne crois pas qu'avant de trop nombreuses
années, hélas! nous puissions obtenir que
soit fait l'effort nécessaire pour construire
suffisamment de locaux scolaires, j'em
ploie cette expression parce qu'elle est fa
cile, « en dur et en définitif». L'effort qu'il
faudrait faire: effort financier, effort de
main-d'œuvre, de matériel et de matières
premières à trouver, est si considérable
qu'il ne faut pas se bercer d'illusions et
caresser cet espoir.

C'est donc toute une génération, au
moins, qui se trouvera sacrifiée, si nous
nous accrochons à ce rêve et si nous n'es
sayons de faire autre chose.

Je crois, par conséquent, que nous de
vons nous résoudre à construire des bâti
ments que je n'appellerai pas provisoires,
parce qu'ils dureront peut-être plus long
temps que nous ne le pensons, et qu'étant
donné l'évolution actuelle des faits éco

nomiques, ainsi que nos méthodes d'en
seignement, de nos méthodes pédagogi-
ques et de notre conception de l'organisa
tion de l'école, il n'y a peut-être pas inté
rêt à nous enfermer dans une sorte de
corset de pierre, dont nous ne réussirions
pas à sortir, mais à construire en demi-dur
des écoles que nous adapterons aux be
soins nouveaux.

Telles sont les instructions que j'ai don
nées à nos services, et c'est dans cette
voie que nous essaierons d'entrer si vous
nous en donnez les moyens.

On a parlé, également, de l'insuffisance
du matériel. Je la constate partout où je
passe, et cela est vrai aussi bien de l'école
primaire que de l'enseignement supérieur.
Tout à l'heure, on vous disait : les livres,
les manuels, les cartes murales manquent.
J'ai vu, dans des écoles d'Alsace, des en
fants n'avoir qu'un livre de lecture fran
çaise pour quatre ou cinq et un manuel
d'histoire pour vingt à vingt-cinq élèves.
C'est évidemment une situa lion déplorable
à laquelle nous nous efforçons de parer.

Nous avons obtenu des contingents de
papier supplémentaires pour les éditeurs.
Nous leur avons demandé d'imprimer les
livres oui nous sont indispensables. J'ai
dft constater, lorsque je suis arrive au
ministère, qu'on ne pouvait plus inscrire

• aux programmes de nos examens certains
grands penseurs et écrivains français
parce qu'on ne trouvait plus leurs ou
vrages sur le marché de la librairie fran
çaise. Par exemple, on ne pouvait plus
faire étudier Descartes et exiger de nos
étudiants une connaissance suffisante de

ses œuvres, lors des examens, parce que
les œuvres de Descartes n'existaient plus
en librairie. Vous pensez bien que les édi
teurs n'ont pas grand intérêt commercial
à éditer Descartes. Ils préfèrent quelque
roman policier, qui se vend plus facile
ment et plus rapidement i (Applaudisse-
ments.)

Nous avons donc obtenu des contingents
de papier; nous les avons attribués aux
éditeurs à la condition qu'ils soient des
tinés, soit à réimprimer nos grandes œu
vres classiques, soit à éditer des manuels
scolaires indispensables à toutes nos
classes.

Dans certaines classes de villages et
même de villes de France, j'ai vu des ins
tituteurs qui avaient affiché, comme carte
murale de la France, une carte touristique,
qu'ils avaient découpée Quelquefois dans
un vieil almanach, et j'ai vu d'autres
classes, hélas ! où nos enfants n'ont même
plus sous les yeux l'image géographique
de la France.

Ce que je dis de l'école primaire est
vrai également des établissements de l'en
seignement secondaire et de l'enseigne
ment supérieur» On a parlé beaucoup à
cette tribune de nos laboratoires. J'ai eu

l'occasion — je le disais il y a quelques
jours à l'Assemblée nationale, je veux le
répéter ici car il est des choses qu'il faut
sans cesse répéter —...

M. Grumbach. Très bien I

M. le ministre de l'éducation nationale.

...J'ai eu l'occasion, dis-je, d'aller visiter
des pays qu'on qualifie de petits, parce
que leur superficie est peut-être moindre
que celle du nôtre et parce que le chiffre
de leur population est inférieur, la Bel
gique, notamment, qui a subi, comme
nous, la guerre et l'occupation, ainsi que
la Suisse.

J'ai vu là-bas des établissements sco

laires, j'ai vu à Zurich des écoles primai
res qui ont été construites pendant la
guerre et qui sont parfaitement adaptées
aux besoins de l'enfant. Elles n'ont rien
d'un ipalais scolaire, mais tout y est conçu
en fonction de l'enfant, jusqu'au plus pe
tit détail. J'ai vu aussi les laboratoires des
universités; j'ai vu, par exemple, le Poly-
tcchnicum de Zurich, avec ses immenses
bâtiments, son matériel tout à fait mo
derne, les dernières machines sorties des
usines depuis la guerre; et, lorsque je
quittais cet établissement, à la fois émer
veillé et un peu honteux, j'ai dû enten
dre, sur le pas de la porte de l'établisse
ment, le directeur, que je félicitais, me
dire ceci: «,Je viens d'obtenir du conseil
fédéral suisse un nouveau crédit de 28 mil
lions de francs. »

M. Grumbach. De francs suisses!

M. le ministre de l'éducation nationale.

De francs suisses, bien entendu — « ...pour
l'extension de nos bâtiments et l'améliora
tion de notre matériel. »

J'ai alors fait rapidement le calcul et j'ai
trouvé que 28 millions de francs suisses
représentent à peu près un milliard de
francs au bas mot. Je serais heureux si
j'avais un milliard de francs, non pas pour
un de nos instituts, mais pour l'ensemble
des universités de France 1 (Applaudisse
ments sur tous les bancs.)

On l'a dit, et je veux insister. Dans nos
laboratoires se prépare non seulement le
prestige intellectuel et scientifique de la
France mais, j'en ai de plus en plus la
conviction, c'est de nos laboratoires que
désormais dépend la sécurité même de no
tre pays. (Applaudissements unanimes.)

Si je ne craignais pas de paraître mani
fester devant vous une sorte de péché d'or
gueil, j'ajouterais que, peut-être, désor
mais, la défense nationale est beaucoup
plus confiée au ministère de l'éducation
nationale qu'aux ministres d'armes. (Ap
plaudissements.) Je suis convaincu que, s il
devait y avoir une prochaine guerre, c'est
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dans les laboratoires qu'en seraient for
gées les armes nouvelles et décisives et,
en tout cas, que durant la guerre c'est
dans les laboratoires que se forgeraient les
armes de la victoire.

Je crains que, dans un avenir assez rap
proché, nous ire voyons de nouveau la
France, parce qu'elle n'aura pas su faire
l'effort nécessaire, être moins bien armée
pour une guerre que ne le seraient cer
tains pays d'Europe et d'ailleurs. Telles
sont, mesdames et messieurs, les observa
tions que je voulais présenter à propos des
locaux et du matériel scolaires.

Elles ne font que répéter et peut-être
renforcer celles qui ont été présentées
par plusieurs des orateurs qui m'ont pré
cédé à cette tribune.

Quant aux traitements, nous avons fait
un effort l'année dernière, nous avons ob
tenu le principe du décrochage de la fonc
tion enseignante, et nous avons même
réussi à faire traduire immédiatement
cela dans la réalité par une indemnité
d'attente.

Vous aurez, je l'espère, avant le 1er jan
vier, à vous prononcer sur le reclasse
ment de la fonction publique. Je voudrais
que, au moment où vous examinerez ce
grave problème, vous vous souveniez des
paroles que vous avez prononcées, au
jourd'hui du haut de cette tribune et que
vous fassiez que ce décrochage soit main
tenu, pour qu'enfin nos professeurs et
nos instituteurs soient à leur place dans
l'échelle des fonctionnaires de France et

dans l'échelle sociale. (Applaudissements.}
Pour vous apporter la preuve que ce

personnel, de qui on a exigé la conquête
de diplômes, et à qui on confie les plus
lourdes responsabilités — puisqu'il a la
charge de la jeunesse, c'est-à-dire de l'âme
même de la patrie — n'est pas à sa place,
je vous dirai seulement que, parmi ceux
qui nous quittent — instituteurs ou pro
fesseurs — pour chercher ailleurs des si
tuations matérielles plus lucra'ives, un
avancement plus rapide, des satisfactions
d'ordre matériel et d'ordre moral supé
rieures à celles que nous pouvons offrir
dans l'enseignement, tous ne partent pas
dans ce qu'on appelle « le secteur privé ».
Je vois souvent des professeurs et des
instituteurs nous quitter pour passer au
service d'autres administrations publi
ques où, avec les mêmes diplômes, avec
les mêmes qualités personnelles, ils ont
des traitements supérieurs à ceux qu'on
leur servait dans l'enseignement.

C'est la preuve que l'enseignement est
insuffisamment payé. .

Lorsque nous aurons rendu à ce per
sonnel la situation à laquelle il a droit,
peut-être aurons-nous arrêté cette hémor
ragie que nous subissons et qui atteint
plus particulièrement l'enseignement se
condaire où, par exemple, de nombreux
professeurs de langues vivantes nous quit
tent pour devenir des interprètes à l'U.N.
E.S.C.O., à l'Organisation des nations
unies ou en d'autres administrations civi

les ou privées ; peut-être verrons-nous s'ar
rêter cette hémorragie; peut-être réussi
rons-nous à améliorer notre recrutement.

Tout à l'heure. en effet, lorsqu'il parlait
des écoles normales d'instituteurs et d'ins

titutrices, votre rapporteur a peut-être été
un peu trop optimiste. Des chiffres ont
été cités tout à l'heure à cette tribune,
par M. Racault, je crois. Je ne veux pas les
répéter.

Les résultats pour 1947 des concours
3'entrée aux écoles normales d'instituteurs
et d'institutrices ne sont pas sensiblement
meilleurs que ceux de 1946, quoique nous

ayons depuis obtenu le principe du trai
tement pour les élèves de quatrième an
née en stage professionnel.

Je crois que, pour assurer ce recrute
ment, il faudra d'abord, comme je le de
mandais il y a un instant, revaloriser la
fonction enseignante, mais il faudra aussi
— car ce ne seront pas uniquement des
satisfactions matérielles qui nous amène
ront la jeunesse — recréer autour de
l'école cette atmosphère de chaude, d'ar
dente syapa'hie que nous avons connue
dans le passé.

Il faudra que le maître trouve là des
satisfactions qu'il ne rencontre pas ail
leurs. Il faut que nous recréions autour
de l'école ce concert d'organisations - qui
la soutenaient, associations d'anciens
élèves, associations théâtrales et de gym
nastique.

Je ipense au moment où l'école du villa
ge, l'école du faubourg, jouera le rôle
qu'a joué l'église au moyen âge; où l'éco
le sera le centre moral et intellectuel vers
lequel non seulement viendront les en
fants, mais reviendront les adultes, qui y
trouveront les terrains de sports, la bi
bliothèque, la salle de théâtre, la salle de
conférence.

Le ministre de l' éducation nationale

sait, hélas ! que tout cela n'est pas pour
demain; il a cependant le devoir de regar
der plus loin que le maquis des difficul
tés actuelles et d'apercevoir les larges
horizons vers lesquels il faut marcher.

On disait également à cette tribune que
l'école ne suffit pas. Lorsqu'il est sorti de
l'école, l'enfant, trop souvent, est aban
donné à lui-même et à d'autres tentations.

Il faut que nous étendions nos œuvres péri
et postscolaires. Il faut que nous donnions
à l'enfant une nourriture intellectuelle,
civique et moale.

Tout à l'heure, on nous parlait des bi
bliothèques. Là aussi, c'est une très gran
de misère parce que beaucoup de biblio
thèques ont été détruites ; bibliothèques
privées, bibliothèques publiques, biblio
thèques que l'instituteur très souvent
avait constituées lui-même mettant sou

par sou de côté l'argent nécessaire pour
acheter les livres, fabriquant parfois de
ses propres mains l'armoire rustique dans
laquelle il enfermait ses livres.

Ces bibliothèques ont trop souvent dis
paru. Il faudra que nous essayions très
patiemment de les reconstituer.

Nous avons, dans un certain nombre de
départements, créé des bibliothèques cir
culantes. Il arrive dans certains cas que
les camions soient là et que les livres ne
soient pas encore arrivés. Je vous deman
derai de me signaler ces cas et nous essaie
rons, avec les faibles moyens dont nous
disposons, de parer à ce manque de livres.

Je n'ai pas l'intention, dans cette discus
sion générale, de répondre à toutes les
questions qui ont été évoquées à cette
tribune, puisque aussi bien la plupart
d'entre elles reviendront lors de la discus

sion des chapitres; je ne veux pas me ré
péter ni faire perdre du temps à cette As
semblée.

Je voudrais cependant, à propos de l'Ins
titut de France, répondre à une question
qui m'a été posée, car je crains de n'avoir
plus l'occasion de le faire au cours de la
discussion des chapitres.

On nous a demandé s'il serait possible
que l'Institut de France vive avec sa for
tune, avec les legs qui lui ont été con
sentis. Je réponds que ces legs sont deve
nus tout à fait insuffisants. Ce qui était
une fortune il y a dix ans, vingt ans,
soixante ans ne représente plus grand
chose aujourd'hui.

D'autre part, la plupart des legs ont une
destination précise fixée par les donateurs ;
nous ne pouvons rien y changer. Il faut
donc que l'État fasse l'effort nécessaire
pour entrenir cet Institut de France.

On m'a parlé également de l'enfance dé
ficiente. Nous avons des projets; nous
avons même voulu, réaliser dès cette année
certaines expériences. .

t J'avais pensé créer un premier établis
sement dans le département du Bas-Rhin.
Je vous prie de croire que ce n'est pas
parce que j'en suis le député et ne voyez
pas là une réclame électorale, mais parce
que la situation là-bas est particulièrement
angoissante.

I M. Salomon Grumbach. Très bien !
! M. le ministre de 'cducaiioti nationale.
. Toute une jeunesse a été non pas de

bon gré mais de force...

M. Salomon Grumbach. C'est exact.

M. le ministre de l'éducation nationale.

...embrigadée dans les formations nazies,
dans la Hitlerjugend. Elle s'est rebellée,
d'ailleurs, contre le nazisme, mais quel
ques-uns, peut-être, ont subi une défor
mation, n'ayant, pendant quatre ou cinq
ans, connu que le nazisme.

M. Salomon Grumbach. C'est certain!

M. le ministre de l'éducation nationale.
Beaucoup de jeunes gens aussi, qui
avaient été déportés en Allemagne, sont
revenus depuis sur leur terre d'Alsace,
mais ils n'ont ni situation, ni instruction
et n'ont pas fait d'apprentissage.

J'avais donc pensé que e'était là que
nous devions faire cette première expé-
rince. Les moyens financiers m'ont été re
fusés ; j'ai dû renoncer à ce projet.

Nous pensons très prochainement dépo
ser un projet de statut des centres spécia
lisés qui concernera l'enfance déficiente
ou en danger moral. Ce projet est à l'étude,
en accord avec les autres ministères inté
ressés; le ministère de mon collègue
M. Bourdan, le ministère de la santé, le
ministère de la justice. Ce projet organi
sera l'éducation intellectuelle, morale et
professionnelle de tous les déficients mo
raux ou physiques.

Dans ce domaine également, nous avons
créé à Saint-Mandé une école pour aveugles
qui pourra fonctionner dès la rentrée d'oc
tobre.

J'arrive à un autre problème que je
crains de ne pouvoir traiter tout à l'heure,
celui de notre jeunesse estudiantine. J'ai
eu l'occasion, il y a trois ou quatre se
maines, de dire longuement devant l'As
semblée nationale ce que nous avons pu
faire pour les étudiants.

A partir de la rentrée scolaire prochaine,
le taux des bourses sera élevé au maxi
mum à 45.000 francs et la moyenne de ces
bourses sera portée à 33.000 francs. C'est
une augmentation assez sérieuse, mais,
je le reconnais, très insuffisante. En ou
tre, nous développons au maximum les
restaurants, les sanatoria pour étudiants.
Nous développons également les maisons
d'étudiants où ceux-ci trouvent un abri, où
ils pourront se chauffer, lire et travailler.

Nous essayons de résoudre la crise du
logement pour les étudiants par toutes
sortes de procédés dont je ne suis pas
extrêmement fier, mais qui sont les seuls
dont nous disposions, puisqu'à l'heure
actuelle nous ne pouvons guère construire
les cités universitaires dont nous rêvons.

Je reconnais que tout cela est insuffi
sant, et je voudrais attirer votre atten
tion sur ce problème très grave.
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Depuis la libération, le Parlement — et
c'est à son honneur — a assuré à la jeu
nesse ouvrière et à la jeunesse agricole
de ce pays la sécurité sociale. On ra rien
fait pour la jeunesse intellectuelle, ou
à peu près rien. (Applaudissements .)

Il faudra que nous voyions dans quelle
mesure nous assurerons aux jeunes in
tellectuels ce qui a pu être assuré aux
jeunes ouvriers et aux jeunes cultivateurs.
(Applaudissements .)

Je n'ai pas le temps de m' étendre sil-
ce problème, mais je crois qu'il faut le
voir dans toute sa profondeur et dans son
étendue.

Mme Devaud. Il faut un statut de l'étu
diant.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je m'excuse de passer rapidement.

Mme Pacaut a dit tout à l'heure qu'il
n'v a encore que 1 p. 100 d'enfants d ou
vriers dans nos universités. Cela est du
sans doute au fait que nous n'assurons
pas à ces étudiants les moyens de vivre
et que leurs parents ne peuvent pas les
leur assurer. Mais il y a également une
autre raison à cette situation.

On nous a parlé avec beaucoup d'émo
tion de ces enfants que les instituteurs
découvraient sur les bancs d'une école de
village et qu'ils essayaient de pousser vers
des études plus complètes, sacrifiant leur
temps en faisant venir ces enfants le ma
tin une heure avant le commencement de
la classe, et les gardant le soir, les prépa
rant eux-mêmes aux examens. En vérité,
où allaient ces enfants lorsqu'ils étaient
des enfants d'ouvriers ou même des en
fants de paysans ? Ils allaient tout au plus
vers l'enseignement primaire supérieur
dans lequel ils étaient alors étroitement
enfermés, car la bourgoisie de ce pays
avait construit une barrière solide pour
empêcher l'accession des enfants du peu
ple à certains diplômes et à certaines^ si
tuations. (Applaudissements à l'extrême
gauche, à gauche et au centre .)

Avant d'aborder le grand problème de
la réforme de l'enseignement dont je dirai
tout à l'heure un mot, nous avons essayé
d'abattre ces cloisons qu'on avait dres
sées devant ces jeunes gens du peuple.
Si nous ne les avons pas abattues, nous
avons du moins percé certains trous à tra
vers ces cloisons, de façon à permettre
aux meilleurs de ces jeunes gens de pas
ser de l'enseignement primaire dans l'en
seignement supérieur.

Nous avons, cette année même, réalisé
une réforme qui aurait, il y a quelques
années, soulevé des objections et des ré
sistances farouches, lorsque nous avons
permis à tous les instituteurs et institu
trices titulaires du diplôme du brevet su
périeur de s'inscrire dans n'importe quelle
faculté de France à côté des titulaires du
baccalauréat. (Applaudissements .)

Puisque j'en suis à ce problème, je vou
drais dire un mot du grand projet de ré
forme de l'enseignement, et d'abord d'une
réforme partielle qui pourra s'inscrire
dans le grand projet de réforme. 11 s'agit
de la nationalisation des lycées et des col
lèges communaux.

On nous disait tout à l'heure à cette
tribune quelles sont les difficultés des
municipalités. Nous les connaissons.
J'avais préparé également un projet de
nationalisation des lycées et collèges de
toute la France, et je suis sûr qu'à part
quelques exceptions, il aurait été accueilli
avec faveur par toutes les municipalités.
(Applaudissements .)

La situation financière m'a empêché dc
réaliser ce projet. Nous nous efforçons
tous les ans de nationaliser un certain
nombre de collèges et de lycées.
■ Vous me demanderez comment nous fai
sons le choix. Nous prenons ceux qui ont
le plus d'élèves; nous prenons aussi les
villes et les municipalités où la situation
est, au point de vue financier, la plus dif
ficile. Nous commençons par ceux-là, ce
qui évidemment soulève les protestations
des villes dont le tour n'est ^as encore
arrivé. Mais, là encore, il n'y a pas de
réalisation de la réforme dans son en
semble.

J'en viens à la réforme de l'enseigne
ment. 11 y a quelques semaines, la com
mission de réforme de l'enseignement qui
avait été instituée par l'un de. mes prédé
cesseurs a abouti ii des conclusions que le
président de cette commission, M. Wallon,
qui a succédé au grand savant M. Lange
vin, est venu déposer dans mon bureau.
. Ce projet sera largement diffusé.

Nous le publierons d'abord dans notre
bulletin de l'éduaction nationale; nous en
ferons un tirage à part et nous le distri
buerons aussi largement que possible.

Ce projet de réforme de l'enseignement
soulève une très grande curiosité, non
seulement dans notre propre pays, mais
dans le monde entier. Chaque fois que
j'ai l'occasion de rencontrer un profes
seur étranger, un recteur étranger, un
universitaire, un attaché culturel d'une
ambassade, ou même un de mes collègues,
ministre de l'éducation nationale de quel
que autre pays d'Europe, d'Amérique du
Sud ou même d'Amérique du Nord, la
première question qu'on me pose est
celle-ci: « Où en êtes-vous de vos projets
de réforme de l'enseignement ? » Et l'on
essaie de me faire expliquer en quoi con
siste ce projet.

Nous le diffuserons donc très largement.
ISien entendu, il ne s'agit que d'une

proposition qui a été soumise au ministre
de l'éducation nationale et qui le sera
ensuite aux conseils universitaires compé
tents que nous avons reconstitués, qui
ont été élus cette année et qui fonction
nent de nouveau. Elle sera ensuite sou
mise, bien entendu, à l'examen, à l'ap
probation ou aux rectifications du Parle
ment de nouveau. Elle sera également sou-
courte intervention, de vous exposer les
grandes lignes de ce projet, mais je vou
drais dire, car je dois être honnête, que
nous ne pourrons, hélas ! envisager la
réalisation de ce projet ou du moins pas
ser à un commencement de réalisation

que lorsque nous aurons résolu les pro
blèmes d'ordre matériel que je rappelais
tout l'heure et qui ont été évoqués tant
de fois à cette tribune aujourd'hui; lors
que nous aurons d'abord recruté le per
sonnel nécessaire et un personnel de
choix, un personnel de qualité,

La démocratie ne doit souffrir à aucun
prix que n'aillent dans l'enseignement que
ceux qui ne peuvent rien faire d'autre.
C'est le risque que nous courons. (Applau
dissements .)

Nous ne pourrons aborder la réalisation
de ce projet que lorsque nous aurons cons
truit des bâtiments scolaires pour rece
voir les jeunes gens, car l'extension de
la scolarité y est prévu. Déjà, nous som
mes incapables de remplir les tâches qui
nous sont imposées par la législation ac
tuelle.

Il faudra donc que nous puissions met
tre à la disposition de ces nouvelles éco
les le matériel scolaire nécessaire et vrai
ment digne d'une école. •

Là encore, mon devoir est de ne pas
laisser croire à cette Assemblée que nous
pourrons dès demain réaliser ces projets;
il ne faut pas qu'elle se fasse d'illusions.

Toutes les réformes que, dans la situa
tion actuelle, nous essayerons de léaliser,
malgré la modicité des moyens mis à no-
disposition, nous tâcherons de les orien
ter dans le sens de la réforme générale.

Je dois dire, j'ai le droit et, je crois,
le devoir de l'indiquer, que, malgré la
situation difficile, nous-avons pu réaliser
un certain nombre de réformes dont l'im

portance n'est pas toujours mesurée,
n'est pas toujours connue. Tout à l'heure
on disait que la réforme de l'enseignement
était rentable. C'est vrai, mais on ne
s'aperçoit pas tout de suite des effets
d'une réforme de ce genre ; on ne s'en
aperçoit quelquefois jamais, car cela ne se
traduit pas par des chiffres au budget. .

Nous avons fait un certain nombre de
réformes dont l'importance, peut-être, n'a
pas été aperçue, mais qui, je crois, compte
tout de même. Nous avons, je le rappelais
tout à l'heure, réinstallé les conseils élus.
Nous avons rendu aux recteurs et aux ins
pecteurs d'académie des droits qui, trop
souvent, avaient disparu à travers les vi-,
cissitudes de l'occupation et du gouverne
ment de trahison. Nous avons fait savoir
à tous les fonctionnaires de l'éducation
nationale du cadre de l'académie qu'ils
étaient placés sous l'autorité du recteur,
et à tous les fonctionnaires dans le cadre

départemental qu'ils étaient placés sous
l'autorité de l'inspecteur d'académie. Nous
avons essayé ainsi de remettre un peu
d'ordre dans une maison où le chaos s'était
installé.

Nous avons rouvert des écoles normales
et nous les avons réorganisées. Ces écoles
normales ont été calomniées, et puisque
M. Gilson a rappelé tout à l'heure que
d'illustres ■ orateurs s'étaient succédé à
cette tribune ou à celle du Palais Bourbon,
je voudrais rappeler que ce n'était pas
un homme sans réputation qui avait un
jour accusé les écoles normales de ne for
mer que des aliborons! On les avait éga
lement accusées de n'être capables que de
former des sectaires et même des anti

patriotes. Les 7.500 instituteurs tombés sur
les champs de bataille de 1914-1918 ont ré
pondu de la façon la plus éclatante à cette
calomnie.

Je voudrais signaler la part que les ins
tituteurs et professeurs de France ont prise
dans la résistance. Très souvent, dans le
faubourg ou dans le village, la résistance
s'est organisée autour d'un instituteur. Il
a été, en tout cas, presque toujours le
premier à dire: non! à la capitulation,
à l'abdication et à la trahison. (Applau
dissements.) Il n'est plus besoin, par con
séquent, de répondre à cette calomnie.

D'ailleurs, si les écoles normales avaient
eu besoin qu'on leur décerne un brevet
de patriotisme et de civisme, c'est le ma
réchal Pétain et son complice Laval qui
le leur ont décerné, car ils ont commencé
leur œuvre par la suppression des écoles
normales (Applaudissements), et, n'en
doutez pas, ils savaient où ils frappaient
et pourquoi.

Nous avons refait et réorganisé les éco
les normales. Nous avons permis l'accès
des instituteurs aux facultés, nous avons
institué la quinzaine de l'école laïque, jus
tement pour essayer de recréer autour de
cette école cette atmosphère de chaude
sympathie dont je parlais tout à l'heure,-
permettant ainsi aux instituteurs et aux
enfants qui leur sont confiés de montrer
ce dont ils sont capables, non seulement
sur le stade par des manifestations gymni
ques et sportives, non seulement dans les
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salles de théâtre, mais aussi dans les salles
de classe, par les expositions scolaires or
ganisées à travers toutes les villes de
France et quelquefois dans de simples
villages. . ,

Nous avons aussi ouvert dans nos lyrées
ce qu'on appelle les classes nouvelles.
C'est une expérience que nous poursui
vrons et qui a eu au moins jusqu a pré
sent ce résultat, je dis « au moins »,
d'oblige même les.j>rofcsseurs nui n exei-
cent Bas dans les classes nouvelles, a ré
fléchir et à penser à .renouveler leurs
méthodes d'enseignement.ntresd'orienta

Nous avons créé les centres d'oue nt.v
tion professionnelle. Nous avons créé le
carnet du fonctionnaire. C est le ministère
de, l'éducation nationale qui a eu cette
iniJteia sou.haite que les autres ministères
nous suivent dans cette voie. ^ ous™^ c/-
tous écrit pour me signaler que tel insti
tuteur ou telle institutrice a la retiaite
depuis six mois ou un an ne touchait pas
encore sa pension. Nous avons institué
le carnet du fonctionnaire, qui permettia
de le suivre pas à pas dans sa carriéré,
si bien qu'un simple calcul permettra, a
la fin de celle-ci, de calculer le montant
de sa retraite et de la liquider. (Applaudis
sements.) , ,

Nous avons institué le baccalauréat t ecli
nique pour rendre au métier sa dignité.
La France tendait à devenir une nation de
mandarins. L'ambition de trop de familles
françaises étaient de faire conquérir pai
leurs enfants les diplômes qui leur per
mettraient ensuite de vivre dans une ad
ministration, de faire de la paperasse trop
souvent inutile ou nuisible dans quelque
bureau obscur. Un des moyens de rompre
avec ces habitudes néfastes pour l'avenir
du pays et pour rendre au métier sa di
gnité est d'y attacher la culture générale.

C'est ce que nous faisons dans nos cen
tres d'apprentissage et dans nos écoles
techniques. (Applaudissements .) En créant
le baccalauréat technique, nous avons
voulu le démontrer d'une façon éclatante.
D'ailleurs les premiers résultats indiquent
que ce baccalauréat commence à conquérir
la faveur de beaucoup de jeunes gens.

Je ne veux pas tout citer, mais j'ajou
terai — on l'a rappelé tout à l'heure —
que nous avons récemment créé le poste
de suppléant permanent, qui nous per
met d'avoir toujours à notre disposition
un cadre d'instituteurs et d'institutrices
suppléants, de maîtres éprouvés et quali
fiés susceptibles de se substituer à ceux
qui sont malades, qui sont obligés, pour
des raisons variables, de quitter momen
tanément leur place.

Je m'en voudrais, avant de quitter cette
tribune, de ne pas m'associer à l'hom
mage qui a été rendu plus d'une fois à
re personnel enseignant. Il est d'une capa
cité de dévouement inépuisable. Bien que
n'ayant eu jusqu'à présent que peu de
satisfactions d'ordre matériel, il n'en a
pas moins continué sa tâche avec la
même ferveur. Il porte avec fierté sa pau
vreté et, s'il y a eu un cas dans l'univer
sité, dont on a beaucoup parlé, d'un
homme qui peut-être à certains moments
a vécu en marge de la loi au point de
vue de la probité, ce n'est qu'une excep
tion. Il y a 223.000 fonctionnaires à l'édu
cation nationale dont la probité n'a jamais
été mise en cause. (Applaudissements .) ■

Je m'excuse d'être plus long que je ne
l'avais pensé. Mais le ministre de l'éduca
tion nationale a si rarement l'occasion de

vous parler et permettez-moi de. le dire,
de vider son cœur, qu'il veut en profiter
aujourd'hui.

M. Salomon Grumbach et M. Janton.
Nous vous inviterons.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je ne demande pas mieux.

Je voudrais, avant de terminer, répon
dre à ce qui a été dit ici par un repré
sentant de la France d'outre-mer.

' J'ai eu l'occasion, il y a quelques mois,
d'aller . en Algérie- pour un trop court
voyage, parce que je voulais me rendre
compte de l'état d'avancement du plan
de scolarisation, et iparce que je voulais
prendre contact avec les maîtres ensei
gnant dans ce pays.

J'ai voulu voir la région d'Alger, de la
Mitidja, la région d'Alger, avec son uni
versité et ses écoles. Dans cette région, on
peut dire que l'effort de scolarisation est
achevé et qu'il est aussi avancé que dans
la métropole.

Puis, je sys allé dans la région de
Sétif, parce que c'est là que, le 8 mai
19i5, avaient éclaté les troubles que vous
savez et que des Européens, Français et
Françaises, avaient été trop souvent vic
times de certaines agitations.

Je suis allé ensuite dans le sud saharien.
J'ai vu à l'œuvre, dans des oasis perdues,
derrière des centaines de kilomètres de
sable et de cailloux, nos instituteurs mu
sulmans et nos instituteurs venus de la

métropole.
Je voudrais vous citer simplement deux

cas particulièrement éloquents. -
J'ai vu, dans la région de Sétif, sur des

hauts plateaux désolés, un couple d'insti
tuteurs dans un village qui s'appelle Tizzi-
Becha. Ils sont là depuis douze ans, seuls
Européens à 50 kilomètres à la ronde. Ils
ne demandent pas à quitter leur école, ils
veulent y rester.

Le 8 mai 1915, lorsque les troubles ont
éclaté, l'instituteur n'était ipas là. Il était
encore à l'armée de Lattre de Tassigny
à la lre armée. Sa femme était seule dans

l'école. Alors que, partout, les femmes ont
été violées, assassinées, les Européens
massacrés, ce sont les indigènes qui ont
monté la garde devant cette école pour
qu'il n'arrive rien à cette femme.

Il m'a été donné, quelque vingt-quatre
ou quarante-huit heures après, de faire
venir à Gardaia un couple d'instituteurs
de la métropole, les Berger. Ils sont dans
le village de Messaha, dans le cercle mi
litaire de Laghouât. Elle, est institutrice,
mais, en plus, bénévolement, sage-femme,
infirmière, conturière. C'est elle qui ap
prend aux femmes indigènes à réparer les
vêtements. Lui, est instituteur, mais aussi
conseiller, écrivain public, ingénieur agro
nome, que sais-je encore ! Ces deux héros,
car c'est le terme qui convient, dont l'hé
roïsme est quotidien, sont là depuis vingt-
cinq ans. Ils ont toujours refusé l'avan
cement. J'ai eu la grande joie de pouvoir
épingler sur la poitrine de cet homme la
croix de la Légion d'honneur, et jamais
je n'ai eu le sentiment que croix fut mieux
portée que celle-là. (Applaudissements.) •

• Nous avons à faire l'Union française.
L'Union française, ce n'est guère qu'une
étiquette, un texte constitutionnel. Nous
avons à la construire, non pas sans les po
pulations et contre elles, mais avec ces
populations. (Appaudissements.) Ma con
viction est profonde à cet égard, c'est par
l'école que nous ferons l'Union française,
que nous obtiendrons l'accord véritable
entre les populations de la métropole et
les populations de la France d'outre-mer.

Car tant que nous ne leur aurons pas
donné l'instruction que nous dispensons
dans la métropole, tant que nous ne leur
aurons pas fourni la possibilité de se
développer autant que les jeunes gens de

France, nous n'aurons pas réalisé l'égalité,
et, par conséquent, nous n'aurons pas
réalisé l'Union française.

Je. suis sûr que c'est par l'école que
nous attacherons ces populations à la
France et à ce qu'elle représente de plus

, beau et de plus noble. De même que ce
sont les instituteurs qui ont été, très sou
vent, à travers nos campagnes et nos gran
des villes ouvrières, les pionniers à la
fois du patriotisme et de la République,
de même je suis convaincu que, là-bas,
sur ces territoires lointains, les institu
teurs, musulmans ou venus de la métro
pole, seront les pionniers de l'Union fran
çaise. (Applaudissements sur tous les
bancs.)

M. le président. Dans là discussion gé
nérale, M. le ministre de la jeunesse, des
arts et des lettres m'a demandé de pren
dre la parole à la reprise de la séance.

M. Pierre Bourdan, ministre de la jeu
nesse. des arts et des lettres. Si le Conseil
en décide ainsi.

M. le président. Le Conseil voudra, sans
doute, suspendre la séance? (Assentiment .)

La Séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt heures,

est reprise à vingt-deux heures dix mi
nutes, sous la présidence de M. Robert
Serot.)

PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT,

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.
Nous reprenons la discussion du budget

de l'éducation nationale.
Dans la suite de la discussion générale,

la parole est à M. le ministre de la jeu
nesse, des arts et des lettres.

M. Pierre Bourdan, ministre de la jeu
nesse, des arts et des lettres. Mesdames,
messieurs, je vais tâcher de borner à
quelques brèves remarques les observa
tions que je désire faire sur la discussion
générale qui s'est déroulée cet après-
midi.

Peut-être dois-je tout d'abord noter que,
sans envier la charge de mon collègue
et ami M. le ministre de l'éducation
nationale, je me trouve ce soir moins heu
reux, puisque, pour ce qui concerne son
budget, la principale préoccupation du
Conseil a été de suggérer qu'il n'avait pas
assez, alors que, dans mon cas, u} rappor
teur fort courtois, mais un peu moins clé
ment, a suggéré au contraire que peut-
être j'avais trop

Il y a tout d'abord deux points sur les
quels, en réponse à ce rapport, je voudrais
présenter quelques- remarques.

Pour ce qui concerne la formation du
ministère de la jeunesse, des arts et des
lettres, je dois rappeler, une fois de plus,
que cette formation, décidée en janvier
dernier, ne l'a pas été par un acte arbi
traire, mais en vertu d'une décision poli
tique, qui a été ratifiée par les Assem
blées.

Cette observation faite, je suis tout prêt,
sur un point tout au moins, à tomber d'ac
cord avec M. le rapporteur spécial.

En effet, la présentation du budget telle
qu'elle a été faite est lourde et complexe.
Je reviendrai tout à l'heure sur ce point
parce qu'il ne s'agit pas là seulement
d'une présentation, mais peut-être aussi
de l'héritage d'une décision que je consi-,
dère, pour ma part, comme d'inspiration
heureuse, mais dont toutes les consé
quences n'avaient pas été suffisamment
mûries.
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Par contre, je me permettrai de faire re
marquer à M. le rapporteur spécial qu'en
introduisant dans ses commentaires sur
mon ministère une note d'ironie — ce qui
est toujours en soi une chose agréable —
il est allé peut-être un peu plus loin dans
la critique qu'il ne l'aurait souhaité, en
particulier lorsqu'ayant dissocié les deux
termes du ministère de la jeunesse, des
arts et des lettres, il rattache à la jeunesse
la préhistoire — dont je me permettrai de
lui rappeler qu'elle est ainsi qualifiée
parce qu'elle n'a pas de monuments — et,
au contraire, les sports aux arts et aux
lettres.

. Je crois' qu'il est plus simple de consta
ter que, dans les deux cas, les monuments
historiques et» les souvenirs préhistoriques
— si nous voulons reculer jusque là dans
le temps — se rattacheraient plutôt aux
arts et aux lettres, et les sports, comme
leur nom l'indique, à la direction générale
de la jeunesse et des sports.

Ceci dit, il y a encore une autre critique
que je retiens bien volontiers, si je ne
l'accepte pas dans son entier, c'est celle
qui concerne la cohésion du ministère.

Sur ce point, je répondrai à M. le rap
porteur spécial que précisément la date
récente de sa création, les mille difficultés
qui ont été traversées depuis que son exis
tence a été consacrée, les difficultés bud
gétaires elles-mêmes, la succession de cou
pes sombres qui ont été portées dans di
vers services, ont permis au ministre
chargé de ces services bien plus de main
tenir que d'entreprendre.

Cela n'est pas particulier, hélas ! à mon
département ; cela est, je crois, commun
à la plupart d'entre eux.

Quant à dire que ce département ne se
caractérise par rien, qu'il y a une interpé
nétration excessive entre ses services et

ceux de l'éducation nationale, je crois,
monsieur le rapporteur spécial, qu'il ne
serait peut-être pas très difficile de dis
tinguer les deux départements en disant
qu'à l'heure actuelle il y a — sans préju
ger ce qui pourra se passer dans l'avenir
— d'une part l'instruction publique, c'est-
ft-dire plus spécialement les écoles, l'Uni
versité et tout ce qui s'y rattache, et.
d'autre part, toutes les autres formes de
culture. d'ordre physique ou d'ordre in
tellectuel qui existent parallèlement à
l'éducation considérée sous la forme de
l'instruction publique.

Des comparaisons ont été faites, à la fois
dans l'espace et dans le temps, quant à
la somme des crédits employés par ce mi
nistère, qu'il s'agisse de l'éducation phy
sique, d'une part, ou des arts et des let
tres, d'autre part. <

On nous a opposé que, dans d'autres
pays, un effort semblable n'était pas fait,
que des crédits de cette importance
n'avaient pas été affectés à de tels servi
ces.

Je pourrais rappeler incidemment que,
dans les pays anglo-saxons — car je crois
que dans la discussion l'exemple de l'An
gleterre a été évoqué — il y a une tra
dition du gouvernement local qui n'existe
pas encore en- France qui fait qu'un grand
nombre de dépenses sont engagées à ce
titre, qui ne pèsent pas sur le budget de
l'État, mais qui n'en aboutissent pas moins
à des résultats tangibles.

Quant à la comparaison dans le temps,
celle qui a été faite l'a été avec l'année
1938. Je crois que M. le ministre de l'édu
cation nationale a répondu tout à l'heure
sur un point en rappelant qu'à cette épo
que un certain nombre de dépenses qui
sont aujourd'hui de caractère civil avaient

alors un caractère militaire et rentraient
dans le cadre des préoccupations des mi
nistères d'armes.

Puisque c'est un reproche qui a pu être
fait dans certains milieux, je ne crois pas
que cette dissociation ou que ce progrès
vers une conception civile de l'action de
l'État dans les domaines de la jeunesse
et de l'éducation physique ait abouti à
un plus grand étatisme, mais au con
traire, comme je le dirai tout à l'heure,
à une plus grande liberté, à quelque chose
qui ressemble beaucoup plus à une con
tribution qu'à une imposition.

En réalité, ce qui nous importe et doit
nous importer, c'est le fond du problème.
Tout à l'heure on a invoqué cette longue
lutte — et on a raison de J'invoquer sou
vent — menée dans ce pays pour faire,
admettre le principe de l'instruction pu
blique et le principe d'une solidarité na
tionale dans l'éducation des enfants. La
même lutte, de date plus récente, a été
entreprise, et je voudrais icrrendre hom
mage à l'un de mes illustres prédéces
seurs, Léo Lagrange, dans un domaine
qui, nous pouvons le dire, a été pendant
longtemps une sorte d'annexe, une sorte
de parent pauvre de l'instruction publi
que: le domaine de la jeunesse, des
sports, et de façon générale des activités
physiques, domaine qui- est à tout mo
ment d'une importance capitale, mais qui
l'est plus encore si l'on songe, comme on
l'a fait tout à l'heure en évoquant les
années terribles, aux ravages et destruc
tions qui ont été opérés par la guerre dans
ce pays. Je voudrais, sans y mettre trop
d'ironie, citer^un mot qui était fameux
avant la guerre, de quelqu'un qui disait
que la France a la fâcheuse habitude de
manger ses primeurs en conserve. Je ne
voudrais pas, dans un domaine aussi vi
tal que celui de l'éducation physique et
de la jeunesse, que la France mangeât ses
primeurs en conserve, qu'on mît autant
d'années à s'apercevoir de cette nécessité
vitale pour l'État et pour la nation d'inter
venir dans ce domaine qu'on en a mis
pour se convaincre que l'instruction pu
blique était un devoir national.

Je crains parfois qu'en France on ne
limite les révolutions qu'on y fait au
champ politique et que l'on ne néglige .
trop les révolutions profondes, les révolu
tions humaines. Je crains que nos budgets,
monsieur le rapporteur spécial, ne tendent
trop, dans ce pays, à être la reconduction
permanente de budget anciens; je crains
qu'on n'agjsse uniquement sur précédent
et qu'on recule parfois à faire de ces bud
gets ce qu'ils devraient être, c'est-à-dire
des projections sur l'avenir.

Le fond du problème est de savoir si ce
pays veut prendre conscience de cette
nécessité nationale qu'est l'aide à sa jeu
nesse et à ses sports.

Je me rappelle les jours de la campagne
de 1944 où l'on voyait en France Ibeaucoup
trop d'enfants chétifs et où nous conce
vions alors de très grandes inquiétudes sur
l'avenir de ce pays dans ce domaine. Or,
depuis, que s'est-il passé? Je ne prétends
pas qu'on ait fait tout ce qu'on aurait pu
faire dans les deux ou trois dernières
années, mais il est de fait que sur les
stades, le nombre des enfants et des
jeunes gens croit, que, dans le monde,
des pays amis ou simplement étrangers
qui doutaient, il y a quelques années, de
la résurrection de la France, s'étonnent
des résultats déjà obtenus par une partie
de la jeunesse française. II est de fait qu'on
s'étonne — j'ai citi l'autre jour le chiffre
de 750.000, mais il sera plus élevé cette
année, puisqu'il est de 800.000 v — que la
France ait le courage de prélever sur ses |

modestes ressources pour envoyer dans
les colonies de vacances, cette année, plus
de 800.000 enfants.

Il est ùe fait qu'on nous loue, avec quel
que étonnement, d'avoir créé dans ce pays
des centre- d'éducation populaire et d'avoir
multiplié les activités de plein air. Il est
de fait qu'une œuvre comme celle-là, qui
est par nature une œuvre jeune, une
œuvre nouvelle, une œuvre hardiment ré
volutionnaire, d'une révolution peut-être
plus profonde que certaines révolutions po
litiques, il est certain qu'elle ne se fait pas
toujours et immédiatement et à coup sûr,
mais avec un certain nombre de tâtonne
ments. Il est certain que tout n'est pas
au point, que tout n'est pas parfait; mais
il est certain aussi, et je ne veux pas anti
ciper sur la discussion des chapitres, que
si nous n'avions pas un corps d'instruc
teurs parmi lesquels on trouve d'extraordi
naires dévouements, sur lequel nous pou
vons nous appuyer, si nous n'avions pas
ce corps d'instructeurs dont les tâches sont
multiples, qui coordonnent ces efforts par
fois sortis d'initiatives privées, il est cer
tain que nous ne pourrions pas, ma'cré
certaines insuffisances, présenter ce bilan
qui, pour modestes que soient nos crédits,
j'ose 'e dire vis-à-vis de l'étranger, est tout
de même un bilan honoraMe. (Applaudis
sements.)

Il est un autre domaine que M. le rap
porteur général tendait tout à l'heure à
dissocier de celui-là, ce que, pour ma part
je me refuse à faire: c'est celui de l'ac
tivité artistique ou littéraire dans
ce pays. Là encore nous av'ons vu des
ruines accumulées, là encore nous avons
vu nos monuments détruits par la guerre,
la crise de nos théâtres,- de notre musi
que, et toutes les formes de crise que
peut traverser un pays qui, pendant qua
tre ans, non seulement a été sous l'occu
pation, mais a été privé de cette sorte
d'afflux de sang que sont les communica
tions de département à département, de
province à province.

La nation pouvait-elle se désintéres
ser de tout cela ? On nous parle de l'ef
fort — je prends incidemment cette re
marque qui a été faite — entrepris par
nos théâtres nationaux. Mais cet effort,
qu'est-il par rapport à i'avant-guerre ?
Il est à l'indice six, c'est-à-dire au des
sous de l'effort fait autrefois. Quant à son
succès, il me suffit de rappeler qu'en 1940
le pourcentage des recettes directes dans
les théâtres nationaux était de l'ordre de
10 p. 100, et que ce pourcentage cette
année sera probablement multiplié par
deux ou trois, je le dis pour répondre à
certaines critiques qui peuvent porter sur
les subventions accordées aux théâtres na
tionaux.

Je parle des théâtres nationaux. Je
pourrais parler également de l'œuvre en
treprise dans le domaine de l'architecture,
dont on parle quelquefois comme d'une
dépense qui n'est pas suffisamment ren
table. Mais si défendre le patrimoine du
pays dans ce domaine doit provoquer un
afflux d'étrangers, susciter chez nous et
entretenir cette sorte d'admiration affec
tueuse que notre patrimoine culturel nous
permet de conserver au-delà de nos fron
tières, sans parler de l'asipect purement
commercial du problème, par l'affux des
visiteurs sur notre territoire, si ce ne
sont pas là des dépenses rentables, si ces
dépenses ne s'apparentent pas, bien que
sur un autre plan qui est celui de l'esprit
et de la défense de notre jeunesse, à la
défense de notre avenir physique, alors
ce serait que la France ne comprend pas
toute l'étendue de ses missions, et tout
son devoir, qui n'est pas seulement sur
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le plan technique, sur le iplain économique,
mais qui est avant tout sur le plan hu
main.

Voilà les quelques remarques que je
voulais faire. Dans quelques instants, nous
allons passer à la discussion des chapi
tres. Dans cette discussion, où on peut
évidemment mettre en cause tel ou tel

crédit il est facile, je crois, et non seule
ment facile, mais juste et nécessaire que
le budget d'un ministère soit vérifié dans
tous ses détails. Je voudrais" seule
ment donner à ce conseil l'assurance

que l'idée profonde d'une coordination,
d'une plus grande cohésion de ces diffé
rents services ne dépend pas seulement
du ministre qui est devant vous, et qui
est tout prêt à la mettre en exécution;
elle dépend avant tout et principalement
du moment où nous sortirons, car nous
l'avons tous partagée et traversée ensem
ble, de cette période difficile, de cette ipé
rio de où l'on ne pouvait faire que des
gestes de maintien, que des gestes con
servatoires.

C'est dans ce sens que je voudrais
faire appel à vous pour vous demander
votre concours, en prenant l'engagement
que, dans la mesure où les moyens m'en
seront laissés, l'œuvre de coordination
que vous paraissiez souhaiter tout à
l'heure sera accomplie.

M. Gilson a tout à l'heure évoqué les
années qui ont suivi la guerre de 1870,
le sacrifice énorme qui a été consenti par
la France pour payer un tribut de guerre
et qui n'aurait peut-être pas été consenti
pour prendre un gage ou une hypothèque
sur la paix. Il a dit, si j'ai bonne mé
moire: si dix ans plus tôt, en 1860, un
député s'était présenté à la tribune de
mandant qu'on consacrât un milliard, le
cinquième de ce tribut de guerre, à des
œuvres de paix, il est probable que l'As
semblée l'eût considéré comme un aliéné

Je ne veux pas, devant ce Conseil, pas
ser pour un aliéné, mais je crois qu'en
consacrant à cette œuvre humaine les
sommes que nous avons demandées au
Parlement, le Parlement accomplira une
œuvre nécessaire, une œuvre essentielle
et une œuvre qui contribue, peut-être au
tant que celle de n'importe quel départe
ment tour/ié vers l'extérieur, à la dé
fense et à la pérennité do notre pays.
(Applaudissements .)

M. le président. Nous abordons l'examen
des chapitres du budget de l'éducation na
tionale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre
et du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 95.298.000 francs. »

Je suis saisi de deux amendements, le
remier, présenté par Mme Saunier, ten
ant à rétablir partiellement le chiffre de

mandé par le Gouvernement et à porter,
en conséquence, la dotation de ce chapitre
à 95.613.000 francs, le deuxième, présenté
par M. Ousmane Soce, tendant à réduire le
crédit de ce chapitre de 1.000 francs et à
en ramener, en conséquence, la dotation
à 95.297.000 francs.

La parole est à Mme Saunier.
M. le président. La parole est à Mme Sau

nier, pour soutenir son amendement.
Mme Saunier. Mes chers collègues, je

'demande au Conseil de la République de
bien vouloir reprendre partiellement le
crédit demandé par le Gouvernement pour
rétablir un chef de service qui a été sup
primé dans une des directions du minis
tère de la jeunesse, des arts et des lettres.

J'y ai fait allusion tout à l'heure, lors
de la discussion générale. Cette direction
comprenait un directeur général, deux di
recteurs et un chef de service. Le directeur

général et l'un des directeurs ont déjà été
supprimés. La suppression du chef de ser
vice porte donc à trois sur quatre les sup
pressions de postes de hauts fonctionnai
res dans ce domaine.

11 nous semble que, s'il est souhaitable
de voir ramener à de justes proportions
les effectifs de l'administration centrale,
ainsi que je l'ai indiqué tout à l'heure, il
n'est pas tout de même souhaitable de
désorganiser brutalement ces services.

En l'occurrence, l'auteur de l'amende
ment qui a supprimé ce poste, M. Cayol,
à l'Assemblée nationale, a lui-même indi
qué qu'il ne demandait cette réduction
que pour des raisons d'unité dans l'action
du service et non pas pour des raisons
d'économie.

En effet, le Parlement a marqué par la
voix des interpellateurs l'importance de la
direction de l'architecture, l'étendue de ses
attributions et le rôle de tout premier plan
qjii lui est dévolu.

Il est indispensable qu'un chef de service
assiste le directeur de l'architecture dans
la lourde tâche qu'il assume avec le con
cours du président du conseil général des
bâtiments de France et de la commission
des monuments historiques.

Ce chef de service assure notamment la
partie spécifiquement administrative du
travail et la participation aux commissions
où la présence du directeur est prévue,
comme le dispose le projet de décret qui
a été étudié.

Il appert d'ailleurs de la discussion
que le Parlement a adopté cet amende
ment beaucoup moins en vue de suppri
mer lé poste de chef de service qu'en vue
de marquer sa volonté de ne pas briser
l'unité de la direction de l'architecture.

La présentation du budget laissait croire,
en effet, que le chef de service serait
chargé des monuments historiques et des
sites parallèlement au directeur de- l'ar
chitecture et sans être sous sa dépen
dance. Ce n'est pas par souci d'économie
et l'auteur lui-même l'a spécifié, que cet
amendement est proposé. Les motifs qui
ont présidé à la réduction n'existent pas.

Rétablissons donc le crédit proposé, afin
de permettre à ce service important,
chargé de sauver le patrimoine artistique
de la France, de fonctionner dans de bon
nes conditions.

C'est pourquoi je vous demande de réta
blir un crédit de 315.000 francs permettant
de rétribuer ce chef de service et de por
ter ainsi le chapitre à 95.613.000 francs.
(Applaudissements.)

H. le président. La parole est à M. Ous
mane Soce Diop.

M. Ousmane Sosé Diop. Mesdames, mes
sieurs, avant de retirer mon amendement,
je voudrais attirer l'attention de notre as
semblée et celle de M. le ministre de
l'éducation nationale sur l'importance que
prend de jour en jour l'enseignement
dans les territoires d'outre-mer. Cet ensei
gnement qui a pour objet l'instruction et-
l'éducation de la' population scolaire des
70 millions d'hommes formés autant de
Malgaches, d'Arabes, de Berbères, d'fndo-
chinois que d'Africains a. un objet démo
cratique beaucoup plus important que l'en
seignement métropolitain, du moins quan
titativement.

Pour me limiter à un domaine que je
connais bien, je vous rappelle qu'en Afri
que occidentale française, pour une popu
lation scolaire de 2 millions d'enfants,
garçons et filles, il y en a à peine 100.000
qui reçoivent l'instruction. /

Or, vous avez dit tout à l'heure, mon
sieur le ministre, que l'école devait être
le meilleur instrument pour faire l'Union
française. En Afrique noire, il faudra de
main vingt- fois plus d'écoles, donc vingt
fois plus de maîtres. Voilà, en fait, ce
qu'est le pian de scolarisation qu'il faudra
réaliser en Afrique occidentale.

Je voudrais vous- montrer l'importance
politique que ce pian porte en soi.

En effet, les trois grands obstacles qui
empêchent l'évolution des populations sont
l'ignorance, 'la misère et la maladie. La
misère et la maladie, parce que ces popu
lations ignorantes ne connaissent pas tou
jours pourquoi on prend certaines règles
d'hygiène préventive, pourquoi on édicte
certaines prescriptions lorsqu'il y a épi
démie. Ce n'est que lorsque l'école' les aura
instruites d'une hygiène préventive et leur
aura fait connaître la valeur des médica
tions curatives que l'on pourra combattre
les fléaux sociaux qui constituent une des
entraves les plus redoutables à l'évolution
de ces pays.

En ce qui concerne la vie économique
elle-même, sans l'école, sans l'instruction,
on ne pourra jamais persuader ces popu
lations qu'elles doivent délaisser les mé
thodes routinières qu'elles emploient, pour
appliquer des méthodes de travail ration
nelles, une technique moderne qui leur
permettra d'avoir, avec le minimum d'ef
forts, le maximum de rendement.

Vous voyez le rôle primordial de l'école
dans l'émancipation économique et sociale
de ces populations.

C'est parce que l'école prend une telle
importance dans l'Union française que
nous demandons à M. le ministre de l'édu
cation nationale, de revendiquer, pour son
département, la direction de l'enseigne
ment dans nos territoires. Cette direction
se trouve actuellement au ministère de la
France d'outre-mer.

Ce ministère, malgré sa bonne volonté,
est engagé dans trop de choses, il connaît
autant de l'enseignement que de l'agricul
ture et que des services économiques. Ce
ministère n'a pas les cadres techniques en
assez grand nombre pour Assurer le plan
de scolarisation que nécessitent l'émanci
pation et le développement des territoires
d'outre-mer.

C'est' pourquoi, monsieur le ministre,
nous vous demandons de créer à Dakar

une académie autonome — un recteur y
est déjà — et de revendiquer la direction
technique du plan de scolarisation qui per
mettra à ces territoires d'avoir la place
qu'ils méritent dans' l'Union fraiVyaise.
Celte scolarisation, vous l'avez démontré
tout à l'heure de façon si émouvante. est
sans doute le meilleur ciment pour bâtir
l'Union française à laquelle nous tenons
tous ici. (Applaudissements.)

M. le président. L'amendement présenté
par M. Ousmane Soce est retiré.

Dans ces conditions, il ne reste plus que
l'amendement présenté par Mme Saunier.

Quel est l'avis de la commission des
finances ?...

M. Janton, rapporteur. A titre de rap
porteur spécial de la commission des
finances, je dois dire au Conseil que lors
que j'ai soulevé la question, devant la
commission des finances, qui a été una
nime pour refuser de rétablir le crédit de
315.000 francs demandé par notre collègue
Mme Saunier. Afin que mes collègues puis
sent juger en toute impartialité, voici
comment se situe cette affaire.

Il y a très peu de temps, l'architecture
formait une direction générale compre
nant elle-même plusieurs directions. Déjà
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l'an dernier, lors de la loi de finances,
une première mesure de réduction aboutit
à la suppression de la direction générale
et laissa subsister un directeur. Il s'agit
cette fois-ci de supprimer le chef de ser
vice qui assiste le directeur dans sa tâche.
D'autre part, à l'Assemblée nationale, un
amendement, présenté par M. Cayol et ten
dant à la suppression de ce chef de ser
vice, a été adopté après discussion.

Aujourd'hui, ne voulant pas revenir sur
la position prise par la commission des
finances du Conseil de la République, je
laisse celui-ci juge de sa décision.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la jeunesse, . des arts et des
lettres.

M. le ministre de la jeunesse, des arts
et des lettres. Je remercie M. le rapporteur
spécial de l'impartialité dont il témoigne
en demandant au Conseil de trancher ce
différend. Je demande à ce dernier de se
représenter la tâche écrasante correspon
dant pour un homme, en l'espèce le direc
teur de l'architecture, à la direction d'une
administration qui comptait il n'y a pas
longtemps un directeur général, deux di
recteurs et un chef de service.

11 s'est trouvé que ce directeur général
a dû ensuite assumer la charge conjuguée
des deux directions. Puis on supprima
le poste de directeur général, de sorte
qu'ii ne reste plus qu'un seul directeur.

M. Poher, rapporteur général de la com
mission des finances. Cela prouve peut-
être qu'au ministère de la jeunesse — et
maiheureusement aussi au ministère de
l'éducation nationale — il y a, dans l'ad
ministration centrale, depuis la Libération,
une certaine inflation.

»

M. le ministre de la jeunesse, des arts
et des lettres. Je ne le conteste pas, mais
il n'en est certainement plus de même
aujourd'hui dans une administration où
une seule direction remplace une direction
générale coiffant deux directions et à qui
on refuse.- un chef de service comme ad
joint administratif, dont la présence est
absolument indispensable pour l'accom
plissement d'une tâche écrasante.

Je crois devoir confirmer ce que disait
tout à l'heure Mme Saunier, à savoir que,
lors de la discussion à l'Assemblée natio
nale, il y a eu confusion. . Le but de
M. Cayol était d'assurer la cohésion de la
direction de l'architecture. Si j'ai bien
compris sa pensée, il craignait une divi
sion entre le directeur et le chef de ser
vice. Or, M. Cayol, étant partisan de l'uni
fication des services des bâtiments et des
services des monuments historiques, pour
éviter cette dissociation et, dans ce but
— je ne crois pas trahir sa pensée — elle a
proposé la suppression d'un poste de chef
de service, non pas dans le dessein d'af
faiblir la direction de l'architecture, mais
au contraire . dans l'intention de la ren
forcer.

Prenant en considération à la fois l'esprit
dans lequel cet amendement a été proposé
à l'Assemblée nationale et, d'autre part,
je le répète, l'importance des services, je
me permets donc de demander au Conseil
de bien vouloir rétablir ce crédit.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Janton, rapporteur. Mes chers collè
gues, pendant que M. le ministre parlait,
j'ai pu me concerter avec quelques-uns
«les principaux membres de notre commis-
jion. Je dois dire que nous avions déjà

examiné la question; il faut reconnaître
que nous étions assez perplexes et plutôt
décidés à tenir bon qu'à lâcher. (Sourires.)

D'ailleurs, je suis bien persuadé qu'en
cela nous n'aurions fait que suivre la dé
cision qui avait été iprise par l'Assemblée
nationale. Je ne suis pas moins persuadé
que si M. le ministre avait donné ces
explications à nos collègues de l'Assem
blée nationale, ils se seraient, eux aussi,-
rendus à ces raisons. .

Je ne crois pas faire violence à. leur pen
sée, par anticipation, en leur donnant la
possibilité, en seconde lecture, de revenir
sur la question.

Dans ces conditions, pour témoigner de
notre bonne volonté, monsieur le minis
tre, pour montrer que nous ne sabrons pas
les crédits uniquement pour ennuyer les
ministres et les empêcher de gouverner,
nous nous rangeons à votre avis et nous
acceptons le rétablissement du crédit de
3(5.000 francs et le poste de chef de ser
vice.

M. le ministre de la jeunesse, des arts
et des lettres. Je vous remercie.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?..

Je mets aux voix l'amendement de

Mme Saunier, accepté par le Gouverne
ment et par la commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, je mets
aux voix le chapitre 100 au chiffre de
95.fî I3.000 francs.

(Le chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Admi
nistration centrale. — Rémunération du
personnel du cadre complémentaire, 1 mil
lion 016.000 francs. » — (Adopté.) -

« Chap. 102. — Administration centrale.
— Rémunération du personnel contrac
tuel, 5.709.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Administration centrale.
— Salaires du personnel auxiliaire, 23'mil-
lions 715.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Administration centrale.
— Indemnités, 11.529.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 105. — Inspection générale de
l'enseignement. — Traitements, 29.240.000
francs. »

La parole est à M. Baron-,

M. Baron. La commission des finances
propose une réduction indicative de 10.000
francs pour exprimer son désir de voir
supprimer le poste d'inspecteur général
de l'orientation professionnelle.

Nous croyons, au contraire, que ce poste
est fort utile,' l'orientation professionelle
ayant un rôle essentiel à jouer dans la for
mation professionnelle et devant être en
contact permanent avec les services de
l'enseignement.

Autrefois, l'orientation professionnelle
était assurée par des organismes privés.

Au moment où elle s'intègre dans le
ministère de l'éducation nationale, il faut
l'organiser, coordonner son action avec
l'industrie et l'enseignement. Dans ces con
ditions, il semble opportun de conserver
à sa tête un inspecteur général spécialisé,
et il nous paraît utile de demander à' la
commision de renoncer à sa réduction in
dicative de 10.000 francs.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je ne puis qu'appuyer la proposition qui
vient de vous être faite.

Je ne veux pas répéter les arguments qui
vous ont été donnés; j'en ajouterai sim
plement un autre: non seulement nous
inspectons les centres d'orientation profes
sionnelle existants, mais 'nous continuons
à en créer.

Je ne vais pas essayer, à cette heure tar
dive, d'expliquer l'Intérêt majeur qu'il y a
à organiser l'inspection de la formation
professionnelle.

L'inspecteur général a pour m'ssion non
pas seulement d'inspecter les centres exis
tants, mais de provoquer la création de
nouveaux centres et, dans l'intérêt de
l'orientation professionnelle comme dans
l'intérêt du pays, je vous demande de ré
tablir le crédit.

M. le président. Je dois signaler que je
ne suis saisi jusqu'à présent d'aucun
amendement et que, si l'on désire en pré
senter un, il faut le faire par écrit.

La ,parole est à M. le rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. Mes chers col
lègues, votre commission a proposé cette
diminution de 10.000 francs, à titre indi
catif, après avoir étudié avec beaucoup
d'atention te rapport établi par la commis
sion Brin, chargée d'évaluer le rendement
et le coût des services publics. Dans le
rapport concernant l'enseignement tech
nique, nous avons trouvé un paragraphe
visant l'insnecteur général de l'orientation
professionnelle.

Je regrette beaucoup d'être obligé de
vous en donner lecture. Vous compren
drez tou'efois après cette lecture pour quel
les raisons la commission des finances a

décidé la suppression de ce iposte.
Voici ce que dit ce rapport:.» Il existe

enfin un inspecteur général de l'orienta
tion professionnelle, nommé par arrêté du
23 décembre 1944 et qui, depuis cette date,
a rédigé quatre rapports d'une page chacun
concernant les centres d'orientation pro
fessionnelle, trois rapports concernant des
secrétaires d'orientation et un rapport re
latif aux centres d'études et de recher
ches documentaires de l'enseignement
technique. »

Lorsque nous avons eu sous les yeux
le rapport établi par M. Biot, nous avons
pensé que l'on pouvait très facilement se
passer des services de l'inspecteur général.
(Applaudissements sur de nombreux
bancs.)

Si M. le ministre de l'éducation nationale

peut nous dire qu'il s'agit là d'une partie
infime de l'activité principale de cet ins
pecteur général, nous envisagerons évi
demment de reconsidérer la question,
mais, jusqu'à présent, nous devons main
tenir notre position.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je voudrais dire tout simplement au
Conseil de la République que l'activité
essentielle d'un inspecteur ne consiste pas
à rédiger des rapports. Je ne veux pas dis
cuter sur le nombre des rapports qui ont
été rédigés par cet inspecteur ni sur leur
étendue. On m'affirme qu'il y a eu quinze

. rapports. J'avoue que je n'ai pas eu l'oc
casion de contrôler ce chiffre. Je n'insis

terai pas, mais je crois que la fonction
essentielle d'un inspecteur est d'inspecter
et, quand il s'agit de l'orientation profes
sionnelle, de susciter des initiatives et de
créer de nouveaux centres d'orientation
professionnelle.

Par conséquent, la lecture du paragraphe
que vous venez de faire ne me convainc
pas du tout. Je ne suis pas encore à ca
point converti à la paperasserie. (Applau
dissements à l'extrême aauche.)
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M. le président de la commission des fi
nances. Si cet inspecteur ne fait pas de
rapports, je me demande, monsieur le mi
nistre, comment, à l'heure actuelle, il peut
vous servir à vous qui devez jeter un
coup d'œil sur l'ensemble.

Eu conséquence,-vos explications ne
nous ont pas du tout convaincus qu'il
était nécessaire d'accepter un autre chif
fre, et nous maintenons purement et sim
plement les conclusions de la commission
des finances.

M. le ministre de l'éducation nationale.

Je n'ai pas dit qu'il ne faisait pas de rap
ports.

M. le président. M. Baron me saisit d'un

• amendement tendant à supprimer la ré
duction indicative de 10.000 trancs deman
dée par la commission des finances et
relative au poste d'inspecteur général de
l'orientation professionne'le, et à porter,
en conséquence, le crédit de ce chapitre
à 29.250.000 francs.

L'amendement est-il appuyé ?

M. Baron. Oui, monsieur le président.
Parce que le rôle d'un inspecteur n'est
pas de faire des rapports, de faire de la
paperasserie... (Exclamations sur divers
bancs.) ...mais d'organiser et de coordon
ner.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

-M. Reverbori, rapporteur. La commission
maintient sa position, c'est-à-dire qu'elle
se prononce contre l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Baron, accepté par le Gou
vernement, mais repoussé par la commis
sion.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 105, avec le chiffre de 29 millions
240.000 francs, proposé par la commission
des finances.

(Le chapitre 105, avec ce chiffre, est
adopté.)

RT. le président. Je dois informer le Con
seil de la République que je suis saisi
actuellement d'une trentaine d'amende
ments et d'une quarantaine d'inscriptions
sur les chapitres...

M. Salomon Grumbach. C'est normal.
Ce sont les conditions dans lesquelles on
délibère qui sont anormales.

M. le président. J'invite donc avec insis
tance les orateurs à limiter le plus possible
leurs interventions, afin que l'examen des
budgets de l'éducation nationale, des
finances et des anciens combattants puisse,
si possible, achevé cette nuit. (Exclama
tions sur de nombreux bancs.)

C'est une information que j'apporte au
Conseil.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je m'excuse, mais j'avais demandé la pa
role à propos du chapitre 105, au sujet
d'un article de ce chapitre et je n'avais
pas parlé sur le second article pour ne
pas mêler deux questions différentes.

L'Assemblée nationale avait rejeté la
création de deux emplois d'inspecteurs gé
néraux des économats, à, compter du
4" juillet 1947.

L administration des finances serait très
favorable au rétablissement de ces crédits,
car elle est convaincue que, du fait de ce
rétablissement, l'inspection des économats
amènera inévitablement des économies
substantielles.

Il s'agit, en effet, du contrôle de la ges
tion financière des centres d'apprentis
sage et de deux postes d'inspecteurs gé
néraux. Des critiques ont été apportées à
cette gestion. Si nous voulons qu'elle- soit
assainie, il faut que nous ayons ces deux
inspecteurs.

Je demande donc au Conseil de la Répu
blique de rétablir le crédit de 234.000 fr.,
ce qui nous permettra de maintenir les
deux postes en question.

M. le président. Le chapitre a été voté
précédemment

Le Coneil est-il d'avis de reprendre la
question ?

La parole est M. le rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. Régulièrement,
nous ne pouvons pas accepter de reprendre
la discussion sur le chapitre, mais étant
donné que M. le ministre était inscrit pour
parler sur le cas de deux inspecteurs gé
néraux des économats, qu'il n'a pu pren
dre la parole avant que l'amendement pré
cédent soit voté, la commission des finan
ces ne s'oppose pas à ce que l'Assemblée
revienne sur ce chapitre.

' H. Janton. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M- Jan
ton, rapporteur spécial.

M. Janton, rapporteur. Je parle à titre
personnel, non plus au nom de la commis
sion, puisque le rapporteur de ce chapitre
est M. Reverbori. Je lui laisse donc la res
ponsabilité de ce qu'il vient de dire au
nom de la commission; mais, quelque re
gret que j'éprouve pour M. le ministre, il
me semble absolument impossible de reve
nir sur un vote acquis. Ce n'est pas telle
ment pour la question qui nous occupe,
mais parce que nous créons un précédent.
Il n'y arait pas de raisoun à ce que cela ne
se renouvelât pas.

Dans ces conditions, c'est le règlement
du Conseil de la République qui serait con
sidéré comme inexistant. (Applaudisse
ments.)

M. Lemoine. Des incidents semblables se
sont produits à plusieurs reprises et, cha
que fois, la commission des finances a
accordé au ministre intéressé de revenir
sur la question.

Je demande donc que le précédent s'ap
plique également aujourd'hui. (Applaudis
sements à l'extrême gauche et sur divers
bancs à gauche.)

M. le président. Je tiens à faire remar
quer que M. Je ministre était inscrit et je
lui ai donné la parole.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Sur un autre article.

M. le président. C'est le danger de ces
divisions. Il s'agit du vote d'un chapitre
et l'on discute sur des articles.

Naturellement, le Conseil peut modifier
sa décision.

M. de Montalembert. Il y a un règlement,
il faut l'appliquer.

M. le président. L'assemblée a voté le
chapitre 105. S'il n'y a pas d'opposition,
je considérerai qu'elle ne désire pas ma-
difier sa décision et nous passerons au cha
pitre suivant. (Assentiment.1

« Chap. 106. — Administration académi
que .— Traitements du personnel titulaire,
202.270.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 107. — Administration académi
que. — Rémunération du personnel du
cadre complémentaire. » — (Mémoire.)

« Chap. 108. — Administration acadé
mique. — Rémunération du personnel
contractuel, 2.100.000 francs. » — [Adopté.)

« Chap. 109. — Administration académi
que. — Salaires du personnel auxiliaire,
39.740.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Administration académi
que. — Indemnités, 370.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 111. — Universités. — Traite
ments du personnel titulaire, 409 millions
105.000 francs. »

La parole est à M. Lafay.

M. Bernard Lafay. Monsieur le ministre,
l'Assemblée nationale et le Conseil de la

République ont reconnu l'utilité de la
lutte antirhumatismale en votant, ces
jours derniers, à l'occasion du budget de
la santé publique, un crédit de 5 millions
500.000 francs pour la lutte contre les rhu
matismes. Or, il ne suffit pas d'équiper
les centres antirhumatismaux avec les cré
dits du ministère de la santé publique, il
faut instruire de nombreux médecins et
en faire des rhumatologues avertis.

Depuis deux ans, une chaire de rhuma
tologie est demandée par le conseil supé
rieur de la faculté de Paris. Cette faculté
comprend plus de la moitié des étudiants
de France des facultés et écoles de méde
cine, c'est-à-dire qu'une chaire de rhuma
tologie à Paris permettrait d'initier plus
de la moitié des étudiants en médecine
français dans la science rhumatologique
moderne.

Vous savez, monsieur le ministre, que,
dans tous les pays étrangers, aux Etats-
Unis d'.'mérique, dans l'Union des répu
bliques ocialistes soviétiques, en Allema
gne", en Italie, depuis de nombreuses an
nées, il existe des chaires de rhumato- .
logie. Aux Etats-Unis même, les étudiants,
au cours de leur scolarité, font un stage
de plusieurs mois dans des centres de
rhumatologie. C'est pourquoi, il est néces
saire de créer cette chaire et une clinique
de rhumatologie qui sera le premier
noyau de la lutte antirhumatisma^ en
France et suscitera ce courant d'idées
qu'appelle la gravité de ce fléau social.

Il est inutile d'insister, afin de ne pas
allonger le débat, sur l'importance écono
mique et sociale de la lutte antirhumatis-
male. Lors de la discussion du budget de
la santé publique, il y a quelques jours,
nous avons appris que les journées d'in
terruption de travail étaient dues, en pre
mière place, aux maladies nerveuses et
mentales, en deuxième et troisième place
aux rhumatismes et aux affections cardio-
rhumatismalcs, en quatrième place à la
tuberculose et en cinquième place au can
cer.

Vous connaissez, monsieur le ministre,
la charge que représente pour la collecti
vité, parmi les maladies, celle du rhuma
tisme ; elle est de 8 à 10 milliards par an.
Une autre voix que la mienne devait, au
cours de la discussion de ce chapitre, par
ler dans le même sens, celle de mon collè
gue, M. Amédée Guy, retenu aujourd'hui
en Haute-Savoie par l'inauguration d'un
village aérium.

Monsieur le ministre, nous faisons appel
à vous, nous vous demandons de bien vou
loir reviser la distribution de vos chaires

en donnant une priorité pour la chaire de
rhumatologie. .(Applaudissements à gauche
et au centre .)



1496 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 5 AOUT 1947

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je m'associe entièrement à
la proposition développée par M. Lafay.
Lorsque j'étais ministre de la santé pu
blique, j'avais également demandé au mi
nistre de l'éducation nationale la création
de cette chaire. Il y a quelques jours, lors
du vote du budget de la santé publique, le ,
Conseil de la République a accepté un.cré
dit de 5.500.000 francs pour la lutte contre
les maladies rhumatismales.

Si actuellement des crédits ont été votés
à cet effet, il est indispensable de créer
une chaire d'enseignement pour les étu
diants. Comme la moitié environ de ceux-ci
sont à Paris, cette première chaire doit
être organisée à Paris.

Après M. Lafay, je rappelle que l'impor
tance humaine, sociale, économique, de la
lutte contre le rhumatisme est énorme.
10 p. 100 de la mortalité générale vient des
rhumatismes, de même que 10 à 15 p. 100
des cas d'invalidité et de journées de tra
vail perdues ont également pour cause le
rhumatisme. Si l'on veut qu un effort soit
accompli pour le relèvement de la pro
duction de notre pays, la lutte contre les
maladies rhumatismales apparaît essen
tielle.

Je m'associe donc entièrement aux pa
roles de M. Lafay et prie instamment M. le
ministre de l'éducation nationale de vou
loir bien créer cette chaire qui, pour 1947,
ne coûtera que quelques milliers de francs.
(Applaudissements.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 111, avec le
chiffre de 400.105.000 francs proposé par
la commission.

(Le chapitre 111, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 112. — Universi
tés. — Rémunération du personnel du ca
dre complémentaire. » — (Mémoire.)

« Chap. 113. — Universités. — Salaires
du personnel auxiliaire, 8.179.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 114. — Universités. — Indem
nités, 29.442.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 115. — Écoles normales supé
rieures. — Traitements du personnel titu
laire, 11.962.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 116. — Écoles normales supé
rieures. — Rémunération du personnel du
cadre complémentaire, 91.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 117. — Écoles normales supé
rieures. — Salaires du personnel auxi
liaire, 1.642.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 118. — Écoles normales supé
rieures. — Indemnités, 14.541.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 119. — Grands établissements
d'enseignement supérieur. — Traitements
du personnel titulaire, 57.071.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 120. — Grands établissements
d'enseignement supérieur. — Rémunéra
tion du personnel du cadre complémen
taire, 2.520.000 francs. » — (Adopté.}

« Chap. 121. — Grands établissements
d'enseignement supérieur. — Rémunéra
tion du personnel auxiliaire et contractuel,
7.619.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 122. — Grands établissements
d'enseignement supérieur. — Indemnités,
4.527.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 123. — Observatoires et institut
de physique du Globe. — Traitements du
personnel titulaire, 15.2-33.000 francs. » —■
(Adopté.)

« Chap. 124. — Observatoires et institut
de physique du Globe. — Mémunération
du personnel du cadre complémentaire. »
— (Mémoire.)

« Chap. 125. — Observatoires et institut
de physique du Globe. — Salaires du per
sonnef auxiliaire, 149.000 francs. » —-
(Adopté.)

« Chap. 126. — Observatoires et institut
de physique du Globe. — Indemnités,
318.lMi0 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 127. — Ecole française de Rome.
— Traitements . du personnel titulaire.
2.679.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 128. — Ecole française de Rome.
— Rémunération du personnel du cadre
complémentaire. » — (Mémoire.)

« Chap. 129. — Ecole française de Rome.
— Salaires du personnel auxiliaire, 292.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 130. — Ecole française de Rome
— Indemnités, 2.631. 000 francs. . » —
(Adopté.)

« Chap. 131. — Académie de médecine'
— Traitements du personnel titulaire.
333.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 132. — Académie de médecine.
— Indemnités, 51.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 133. — Lycées et collèges. —
Traitements du personnel titulaire, 3 mil
liards 477.471.000 francs. »

M. le président. La parole est à M. Ott
sur le chapitre 133.

M. Barthélemy Ott. Messieurs les minis
tres, mesdames, messieurs, les observa
tions que je désire présenter au sujet de
l'enseignement du second degré rejoignent
celles que, dans la discussion générale,
mes éminents collègues MM. Etienne Gil
son et Lagravière ont faites.

Ces observations relèvent d'une évi
dence qui nous est apparue en étudiant
ce budget; c'est aue ce budget de l'éduca
tion nationale qui a toujours été, dans
le passé, insuffisant, souffre particulière
ment de l'état de détresse économique et
financière dans lequel se trouve notre
pays.

Ce que MM. Gilson et Lagravière nous
ont dit, l'un de l'enseignement supérieur,
l'autre de l'enseignement primaire, je
pourrais le dire également de l'enseigne
ment du second degré.

Je veux attirer l'attention du Conseil de

la République, non pas sur tous les pro
blèmes qui se posent à propos de l'ensei
gnement secondaire, car je ne voudrais
pas lasser votre patience, mais sur >n pro
blème qui me paraît essentiel parce qu'il
est le plus angoissant et parce qu'il com
mande tous les autres: celui du recrute
ment et notamment du recrutement des
professeurs agrégés.

Les causes de cette crise de recrutement
sont, hélas ! bien connues; elles sont
d'ordre matériel avant tout, mais elles
sont aussi, il faut le dire, d'ordre moral.

Je veux d'abord saluer au passage la
sympathie que l'Assemblée nationale a ma
nifestée, lors de la discussion du budget,
au personnel de l'enseignement du second
degré. J'ai lu avec plaisir, dans le compte
rendu in extenso au Journal, officiel, que
la commission de l'éducation nationale de
l'Assemblée avait refusé d'abord de voter

le chapitre 133, qui con:er ie les traite
ments du personnel, afin de permettre d'in
troduire un nouvel article 202 qui inscrit
une somme de 256 millions pour relever
le taux des heures supplémentaires^

Nous sommes, au Conseil de la Républi
que, particulièrement heureux de ce relè
vement, car nous nous permettons oc rap
peler que c'est sur une initiative de votre
commission de l'éducation nationale

qu'une proposition de . résolution, rap
portée avec son talent et sa fougue habi
tuels par mon ami M. Janton, a été adoptée
à l'unanimité par cette Assemblée et a
invité le Gouvernement à procéder à ce
relèvement.

Mais si nous sommes heureux de vette
mesure de justice, -nous ne pouvons mé
connaître que la crise grave que traverse
l'enseignement secondaire se traduit d'une
façon éloquente dans le concours de re
crutement qu'est l'agrégation.

Qu'on le veuille ou non, la qualité d'un
enseignement se mesure à la qualité de
ses maîtres, et la qualité des maîtres de
l'enseignement secondaire était garantie,
au moins théoriquement, par un concours
qui s'appelle l'agrégation.

Je vous ai promis d'être bref et je ne
veux pas, aujourd'hui, m'engager à fond
dans la discussion du problème de l'agré
gation qui a déjà fait couler beaucoup
d'encre et déchaîné des flots d'éloquencei
Je me bornerai à quelques constatations
qu'on ne peut pas contester. .

L'agrégation est un concours difficile, un
des plus difficiles qui existent en France.
Il suppose une culture générale étendue,
une longue et minutieuse préparation,
enfin et surtout des qualités de présenta
tion, de clarté d'esprit et de clarté dans
l'exposition qui sont les qualités essen
tielles d'un bon professeur.

La question n'est pas aujourd'hui de sa
voir si l'agrégation, concours de recrute
ment, est bien adapté à son objet. On a
dit, et on a eu raison de dire, que l'agré
gation telle qu'elle existait formait davan
tage des maîtres de conférences pour l'en
seignement supérieur que de bons profes
seurs de sixième. J'en demeure d'accord,
mais là n'est pas le fond du débat.

Ce que je veux dire aujourd'hui, c'est
que ce concours, qui est celui qui pré
sente le plus de garanties d'une sélection
sérieuse, est gravement menacé du fait
que ceux mêmes qui sont reçus ne restent
pas dans l'Université.

Le concours d'agrégation a gardé tout,
son prestige et . le titre d'agrégé est plus
recherché que jamais. Mais si l'on com
pare les listes d'admission définitive avec
le nombre des agrégés qui restent effec
tivement dans les cadres, on constate
une désertion massive. La plupart des
agrégés des derniers concours quittent
en masse l'Université pour trouver ail
leurs, soit dans le secteur prive, soit
dans d'autres administrations, une situa
tion qui, tant au point de vue matériel
qu'au point de vue des satisfactions de
prestige social, est infiniment supérieure
à celle d'un professeur.

Il y a là un péril certain, un péril mor
tel dont je sais, d'ailleurs, que M. le
ministre de l'éducation nationale est
conscient. C'est lui-même qui a dit tout
à l'heure que, par exemple, les -agrégés
de langues vivantes quittaient l'enseigne
ment pour se faire interprètes à l'O. N. U.
ou journalistes.

Je ne prétends pas aujourd'hui appor
ter une solution positive et précise à ce
problème de recrutement qui est grave.
J'ai voulu simplement pousser un cri
d'alarme afin que M. le ministre y songe,
afin que vous y songiez aussi, mesdames
et messieurs, au fond de vos consciences
et de vos esprits, car le danger, s'il n'est
pas encore très grave, pourrait, dans quel
ques années, devenir mortel, non seule
ment pour l'enseignement secondaire,
mais pour tout l'enseignement en général.

Je voudrais que l'on ne se méprenne
point sur le sens de mon intervention. Il
ne s'agit pas, en dénonçant le péril qui
plane sur le recrutement des agrégés, de
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défendre les privilèges de je ne sais quel
mandarinat' intellectuel. L'agrégé français
n'est pas un mandarin à boutons de na
cre, enfermé dans une caste. N'oublions
pas que l'agrégation est un concours ou
vert à tous et que la seule distinction
que l'on fasse entre les candidats n'est
pas celle du rang social ou de l'origiiio
sociale, mais celle du savoir et du mérite.

Les agrégés français représentent un
corps qui sera bientôt, si l'on n'y prend
garde, en voie de totale disparition, tout
au moins dans l'enseignement du second
degré. C'est là un péril qui menace la cul
ture française et l'avenir de la nation, et
je vous demande d'y réfléchir.

L'enseignement du second degré res
semble actuellement à un vieux palais his
torique dont le plafond se lézarde et dont
les tapisseries s' effrangent, parce qu'on
n'a pas de crédits pour les réparer.

Prenons garde de ne pas laisser la .toi
ture du vieux palais s'effondrer complète
ment, car, lorsqu'elle croulera, elle pour
rait entraîner dans sa chute tout ce qui
a fait la grandeur intellectuelle de ce pays
dans le passé. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Cha
tagner.

M. Chatagner. Monsieur le ministre, je
voudrais attirer votre attention sur la
situation d'une catégorie défavorisée entre
toutes; je pense aux professeurs délégués,
qui sont en réalité des délégués rectoraux,
dans la grande majorité des cas.

Vous n'avez pas suffisamment d'agré
gés et de certifiés pour pourvoir vos va
cances et alors vous nommez des jeunes
gens qui ont toujours la licence et parfois
des titres supplémentaires. Ces jeunes
gens, pendant une durée indéterminée,
quelques fois pendant dix ans, sont au ser
vice de l'administration. Ils dépendent,
disons-le, du caprice d'un directeur ou
d'un inspecteur général. En cours d'année,
ils peuvent être appelés à déménager; on
peut leur retirer leur délégation. Leur
Situation est souvent lamentable, surtout
quand ils ont commis l'imprudence de se
marier, ce qui est, après tout, leur droit.

Je sais que vous êtes obligé de prendre
un grand nombre de licenciés, de conser
ver certains d'entre eux, d'en renvoyer
d'autres parce qu'ils se sont fourvoyés
dans l'enseignement; mais je souhaiterais
qu'on ne conservât pas ces jeunes gens
pendant une période aussi longue et qu'au
bout de deux ou trois ans, au maximum,
on leur dise qu'ils ne conviennent pas à
l'enseignement et qu'ils doivent s'en aller.
Ou bien, alors, qu'on les admette comme
stagiaires, qu'on les titularise, mais qu'on
ne les laisse pas pendant une dizaine
d'années sans les pourvoir d'un emploi
stable. (Applaudissements.)

M. le président. Il n'y a pas d'autres
observations sur le chapitre 133 ?...

Je le mets aux- voix, au chiffre de
3 477.471.000 francs proposé par la com
mission. .

(Le chapitre 133, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 134. — Cours
spéciaux destinés aux élèves en retard en
raison des circonstances, 3.900.000 francs. »

Sur ce chapitre, je suis saisi d'un amen
dément présenté par Mlle Mireille Dumont
tendant à rétablir le crédit demandé par
le Gouvernement et adopté par l'Assem
blée nationale, et à porter, en consé
quence, la dotation de ce chapitre à 4 mil
lions de francs.

La parole est à Mlle Dumont, pour dé
fendre son amendement.

Mile Mireille Dumont. Mesdames. mes

sieurs, sur le crédit de 4 millions proposé
par le Gouvernement et accepté par l'As
semblée nationale, pour les cours spéciaux
destinés aux élèves en retard du fait des

circonstances, la commission des finan
ces du Conseil a proposé une réduction in
dicative de 100.000 francs, soulignant la
possibilité de supprimer rapidement les
cours spéciaux qui n'ont été créés qu'en
raison des circonstances de guerre.

Nous serions heureux si, en même temps
que la paix a été rétablie, lesr traces de
la guerre chez notre enfance avait dis
paru. Il n'en est rien en 1947, et il n'en
sera rien des années durant encore.

Les enfants évacués par ordre et d'ur
gence — et, comme on le soulignait hier
pour les désastres de la guerre, non seu
lement des départements frontaliers, du
Nord et de l'Est, mais de tous nos grands
centres et sur nos frontières maritimes —

ces enfants n'ont pas toujours trouvé à la
campagne les écoles proches pour les re
cevoir et le calme familial nécessaire à
un bon travail.

Le retard existe souvent encore, même
pour ceux qui sont rentrés chez eux, dan-:
les meilleures conditions possibles, dès la
libération. Alors, que dire de ceux restés
en ville, avec tout ce que ce séjour a com
porté d'alertes et d'épreuves de toutes sor
tes, pour ceux dont la famille a été dis
persée- ou détruite, pour ceux qui pendant
des mois ont eu encore à subir dans nos

grands centres le régime des classes de
mi-temps.

Ce n'est pas l'insuffisance de crédits
pour nos locaux scolaires qui a permis la
remise en état de nos écoles bombardées,
pillées par le passage de l'occupant ou des
troupes. .

Dans une grande ville comme Marseille,
La municipalité a tout mis en œuvre pour
normaliser nos locaux scolaires, et la co
pulation nous a grandement aidés pour
que s'ouvrent toutes les classes nécessai
res à notre enfance. Pour ce qui est des
classes maternelles, malgré tout l'effort
des municipalités, devant leur trop petit
nombre, un retard est en train de se créer
là encore.

Envisager une quelconque diminution de
crédit est impossible. Les conditions ont
été grandement défavorables pendant la
guerre. La reprise de l'activité scolaire
normale fut trop lente, et, aussi, peut-on
dire que chaque enfant ait retrouvé un
foyer agréable et calme après la guerre?
Pour qu'un enfant n'accumule pas de re
tard scolaire, le milieu scolaire et le mi
lieu familial jouent également.

Trop de nos enfants n'ont pas encore, eu
1947, des conditions de vie familiale nor
males. Des familles de sinistrés vivent

parfois à neuf personnes dans deux pièces.
Comment penser que l'enfant vivant à ces
foyers puissent effectuer un travail normal
d'écolier ?

De nombreuses municipalités se sont in
quiétées de ces problèmes en multipliant
les cantines scolaires, en ouvrant des étu
des surveillées du soir, qu'elles financent
elles-mêmes, alors que l'État devrait don
ner une solution nationale à cette impor
tante question.

Malgré cela, dans ces foyers exigus et
dans ceux bien nombreux où le niveau

de vie est de 50 p. 100 plus bas qu'avant
guerre, les conditions de nourriture, d'ha
billement, d'ambiance familiale ne vont-
eiles pas influer sur la capacité d'étude
de nos enfants ? Ce serait nier l'évidence.

lI faut donc, au lieu d'amputer le crédit
de quelque 100.000 francs, que soient
créées, partout où la nécessité s'en fait

sentir, des classes de rattrapage dont 1 ins
tallation est parfois si impérieuse que des
organisations démocratiques comme
l'Union des femmes françaises en a orga
nisé bénévolement le fonctionnement dans

certains départements.
li faut aussi prévoir l'inscription, dans le

budget de l'éducation national, de tout ce
qui à trait à l'éducation de l'enfant. Car,
si, pour certains de nos petits, les classes
de rattrapage suffisait afin qu'épaulés, ils
rejoignent rapidement les classes norma
les, pour d'autres, plus profondément tou
chés dans leur santé, ce sont , les classes
de perfectionnement qui sont' nécessaires.

Il est donc indispensable qu'un dépis
tage de nos enfants déficients s'opère. Il
faut une attribution de crédits, comme
dans la Seine, avec extension, sur le plan
national, des commissions médico-pédago
giques.

Nous avons pris acte avec plaisir de l'in
tention de M. le ministre de se pencher
sur le problème des enfants déficients.
Mais cela est si urgent que je me per
mets encore d'insister.

Il faut une rétribution suffisante des
maîtres spécialisés, qui touchent une in
demnité dérisoire. Il faut revaloriser cette
profession. Il faut une préparation des ca
dres, non seulement dans une seule école,
comme cela existe actuellement, mais
dans les centres les plus importants. L'ou
verture des classes de perfectionnement —
une pour douze élèves avec externat et
d'autres avec internat — doit devenir
obligatoire avec prise en charge par l'État
de leur établissement.

Dans un centre comme la grande ville
de Marseille, * ayant si durement souffert
de la sous-alimentation et de l'occupation
pour nos nombreux enfants déficients il
n'y aura que cinq nouvelles classes ou
vertes en- octobre 1947, ce qui est nette
ment insuffisant Ces enfants, soumis aux
examens de l'orientation professionnelle,
doivent ensuite être accueillis dans des
centres d'apprentissage spéciaux.

A côté de cette enfance retardée ou dé
ficiente, chez certains les traces de la
guerre, de l'anémie, de l'hérédité, sont
encore plus profondes mais non irrépara
bles. Pour eux, il faut des centres spé-
ciansés de rééducation fonctionnant en in
ternat, où les enfants doivent pouvoir res
ter jusqu'à ce qu'on leur ait donné un
métier, afin d'éviter la période d'inacti
vité postscolaire où tout le bénéfice de la
rééducation tend à se perdre.

Des bonnes volontés naissent de toutes
parts devant l'urgence de ce problème.
Dans mi ville, l'inspection académique,
l'assistance publique, le conseil génerai
et la municipalité ont créé une ébauche
d'organisation de lutte contre la déficience
infantile. Mais c'est insuffisant.

L'État, le ministère de l'éducation na
tionale doivent prendre en main le pro
blème du dépistage, auquel doivent col
laborer instituteurs, médecins, s assistantes
et spécialistes, ainsi que celui des locaux,
des cadres et du service social.

Au lieu d'accepter des réductions de cré
dits pour notre enfance d'âge scolaire
ayant souffert de la guerre, il faut lui ac
corder des sommes importantes groupées
dans le budget de l'éducation nationale.
En premier lieu, je demande au Conseil
de la République, au nom du groupe com
muniste, d'accepter mon amendement
tendant au rétablissement du crédit de

4 millions, proposé par le Gouvernement
et accepté par l'Assemblée nationale, pour
les cours spéciaux destinés aux élèves en
retard en raison des circonstances de

guerre. (Applaudissements.)
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M. le président. La parole est a M. Re- |
verbori, rapporteur. I

M. Reverbori, rapporteur*. L'intervention
de noire collègue Mlle Mireille Dumont,,
est extrêmement intéressante. Mais elle
ne S'applique pas très exactement au cha
pitre en discussion.

Les cours spéciaux pour lesquels des
crédits sont inscrits à ce chapitre, ont été
prévus par une circulaire du 3 janvier
1945 et par l'arrêté du 9 août 1945.

Or, d'après l'arrêté du 9 août 1945, ces
cours spéciaux sont destinés à plusieurs
catégories: anciens prisonniers de guerre,
personnes qui ont été détenues en France
ou déportées à l'étranger pour des motifs
d'ordre politique ou militaire, engagés vo
lontaires ou mobilisés dans l'armée fran
çaise, personnes qui ont quitté leur i do
micile afin de participer à l'action d'une
organisation de résistance, personnes qui
ont été contraintes à .travailler au profit
de l'ennemi en territoire français ou
étranger, victimes des lois d'exception.
Telles sont les catégories pour lesquelles
est prévu ce crédit de 4 millions.

Or, ce crédit était très exactement de
22 millions en 1946. Dans les premières
prévisions budgétaires. il était de 12 mil
lions. Par lettre rectificative, le Gouver
nement l'a réduit encore de 8 millions, le
laissant à la somme totale de 4 millions.

Dans ces conditions, votre commission
a fait une réduction indicative de 100.000
francs tendant sîTiplement à demander
au Gouvernement d'envisager la suppres
sion de ces cours dans un délai réduit, du
fait qu'ils ne s'appliquaient plus qu'à
quelques individus et non pas à une caté
gorie importante d'étudiants.

Je demande 'donc à M. le ministre de
l'éducation nationale de bien vouloir me
dire à quelle catégorie ces cours peuvent
encore s'appliquer à l'heure actuelle. S'il
a besoin de ces 4 millions, nous les lui
accorderons bien volontiers, mais dans le
cas contraire nous maintiendrons cette ré
duction indicative.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Mesdames, messieurs, comme je l'ai indi
qué il y a un instant, ce crédit, qui était
d'abord de 22 millions, a été réduit à
12 millions, puis à 4 millions et il devrait
être réduit encore de 100.000 francs si nous
suivions votre commission.

Je reconnais que le nombre des inté
ressés a diminué, au cours de l'année 1946-
1947, mais il. en demeure encore un assez
grand nombre, notamment en Alsace et en
Lorraine, libérées quelques mois plus tard
que le reste du pays, où des jeunes gens
reviennent encore de caiptivité. Il en reste
encore un certain nombre dans les régions
sinistrées.

Je demande donc le rétablissement du
crédit de manière à ne pas faire croire que
le Conseil de la République ne reconnaît
pas l'intérêt de leur situation.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. La commission
accepte bien volontiers le rétablissement
du crédit.

Elle a simplement voulu attirer l'atten
tion du Gouvernement, en demandant que
l'an prochain le chapitre disparaisse du
budget, car il ne présentera plus aucun in
térêt.

Quant à lar question soulevée par notre
collègue Mlle Dumont, elle doit venir en
discussion à l'occasion d'autres chapitres,

et en particulier lors de la discussion de
celui sur les écoles nationales de perfec
tionnement.

M. le président. H n'y a pas d'autre ob
servation?

Je mets aux voix le chapitre 134, avec le
chiffre de 4 millions proposé par Mlle Du
mont et accepté par la commission et par
le Gouvernement.

(Le chapitre 134, avec ce chiffre, est
adopté .)

M. le président. « Chap. 135. — Indem
nités aux fonctionnaires de l'enseignement
du second degré, 55.500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 136, — Écoles normales pri
maires. — Traitements du personnel titu
laire, 274.236.000 francs. »

La parole est à M. Bouloux.

M. Bouloux. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, à l'occasion de l'attribu
tion aux élèves-maîtres de quatrième an
née, à ipartir du 1 6r octobre prochain, d'un
traitement de stagiaire, je veux faire deux
remarques et adresser au Gouvernement
un pressant appel.

La première remarque est que le sa
laire de stagiaire attribué à ces jeunes gens
constitue un deuxième échelon inférieur

aux . stagiaires normaux. Certes, s'ils sont
encore internes, ils accomplissent néan
moins une quatrième année qui est lourde
de sacrifices pour les parents. De plus,
c'est pendant cette année qu'il leur faudra
faire des préparatifs onéreux d'insta'la-
tion. Nous pensons qu 'il ne pourrait y
avoir qu'une seule catégorie de stagiaires,

i égale à ceux qui sont les nv eux pavés.
Le groupe parlementaire communiste,

sans insister davantage, fait remarquer
qu'il devrait en être ains'.

En second lieu, ce tra ; tement ne sera
attribué qyi'à partir du I er octobre, c'est-
ft-dire nue les iemnes maîtres nui vont sor
tir cette année des écoles normales n'en
bénéficieront (pas.

Cela aussi est regrettable, si l'on songe
que la plupart des instituteurs sont d'ori
gine fort modeste.

Les jeunes instituteurs vont être aux
prises avec des difficultés matérielles
qui ne leur feront pas apprécier favora
blement la vie laborieuse dans laquelle
ils entrent et également la haute mission
qui sera la leur.

Certains manqueront même pendant
tout le mois d'octobre — pendant lequel
ils attendront le premier mandat — de
l'argent de poche nécessaire.

C'est pourquoi nous demandons à MM.
les ministres d'être nos interprètes au
près du Gouvernement, pour qu on trouve
le moyen de donner aux normaliens et
aux normaliennes qui vont quitter l'école
cette année un traitement de stagiaire,
celui du deuxième échelon, si l'on veut,
mais non pas à partir du 1er octobre, ni
à partir du lw janvier 1947, comme notre
groupe l'avait demandé à l'Assemblée na
tionale et comme nos camarades socia
listes l'ont demandé aujourd'hui — nous
ne pensons pas que ce soit possible —
mais à dater du 1 OT juillet, c'est-à-dire
pour un premier trimestre-

Ainsi le Gouvernement fera œuvre
utile parce que les jeunes instituteurs
verront là un encouragement.

Ce faisant, le Gouvernement ferait œu
vre de justice parce que depuis plusieurs
mois que l'on parle de ce traitement de
stagiaire, des quasi-engagements ont été
pris; il ne faut pas les décevoir. (Applau
dissements à l'extrême gauche.\

M. le président. La parole est à. M. 10
ministre de l'éducation nationale.

M. Je ministre de l'éducation nationale.
Je voudrais répondre d'un mot à notre
collègue que si, d'une part, le traite
ment qui est attribué aux élèves de
l'école normale est légèrement inférieur
au traitement payé aux instituteurs sta
giaires en fonction, c'est parce que l'on
a pensé que les frais de nourriture et de
logement des élèves-maîtres étaient in
férieurs aux frais de logement, de nourri
ture et d'entretien d'une façon générale,
des instituteurs déjà en fonction.

On a voulu éviter qu'au moment où
l'instituteur entrerait en fonction, il ne
se trouve devant une situation diminuée
par rapport à celle qu'il avait à l'école
normale. *

Tel a été l'argument employé pour
nous convaincre qu'il était raisonnable
de faire une légère différence entre le
traitement de l'élève-maître et le traite
ment de l'instituteur stagiaire.

En ce qui concerne la rétroactivité, je
me suis engagé, devant l'Assemblée na
tionale, à prélever sur les crédits qui
m'ont été attribués une somme suffi
sante pour donner un pécule aux élèves-
maîtres qui sont sortis de l'école normale
au mois de juillet dernier. (Applaudisse
ments.)

M. Bouloux. A partir de quelle date,
monsieur le ministre 1

M. le ministre de l'éducation nationale.
Il s'agit de leur donner un pécule, une
certaine somme que je ne peux pas défi
nir -aujourd'hui mais qu'ils recevront dès
que les crédits seront mis à ma disposi
tion.

M. Bouloux. Je vous remercie, monsieur
le ministre.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 136 ?...

Je le mets aux voix, au chiffre de
274.236.000 francs.

(Le chapitre 136, avec ce chiffre, es!
adopté.)

M. le président, a Chap. 137. — Écoles
normales primaires. — Salaires du person
nel auxiliaire, 8.060.000 francs. » ~~
(Adopté.)

« Chap. 138. — Écoles normales primai
res. — Indemnités, 34 millions £81.000
francs. » —" 1 Adopté.)

« Chap. 139. — Écoles primaires élémen
taires. — Traitements du personnel titu
laire, 11 milliards 702.120.000 francs. »

Je suis saisi de deux amendement* qui
peuvent faire l'objet d'une discussion
commune.

Le premier, présenté par M. Racault,
tend à réduire de 20.000 francs le crédit
du chapitre 139 et en ramener, en consé
quence, la dotation à 11.702.100.000
francs.

Le second, présenté par M. Guénin,ten
dant à réduire le crédit de ce chapitre
de 1.000 francs et en ramener, en consé
quence, la dotation à 11.702.119.000
francs.

La parole est à M. Racault pour soutenir
son amendement.

M. Racault. L'amendement que j'ai dé
posé au nom du groupe socialiste a pour
but de permettre à M. le ministre de l'édu
cation nationale d'obtenir de l'Assemblée
nationale un relèvement de crédit lui per
mettant de réaliser des créations substan
tielles de postes, car, ainsi que je l'ai ex
posé' tout à l'heure à la tribune, mille
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postes nouveaux seraient nécessaires pour
assurer le fonctionnement normal de ren

seignement du premier degré.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. L'amendement
qui nous est présenté est inopérant, parce
que la réduction de 1.000 francs proposée
ne permettrait pas à M. le ministre de
l'éducation nationale de demander à
l'Assemblée nationale.des crédits supplé
mentaires.

En effet, l'Assemblée nationale, pas plus
que le Conseil de la République, ne peut
voter des crédits dépassant les chiffres
qui ont été fixes par le Gouvernement.

M. Racault. Dans ces conditions, puis
que la commission déclare que l'amende
ment serait inopérant, je le retire.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

La parole est à M. Guénin.

M. Guénin, Je veux vous entretenir d'un
fait qui concerne l'enseignement du pre
mier degré et qui passe généralement ina
perçu: c'est la supression qui se fait cha
que année de certains postes d'institu
teurs dans nos villages.

Dans les départements moyens, on pro
cède chaque année à la fermeture d'une
dizaine d'écoles de villages, évidemment
de très petits villages, mais quand même
il y a des protestations des conseils géné
raux, il y a des protestations des conseils
départementaux de l'enseignement pri
maire, ce qui indique que ces fermetrres
sont le résultat d'une application un peu
trop stricte du principe financier qui con
siste à dire : pas de création nouvelle sans
suppression correspondante.

Cela est grave, parce que cette question
se lie à une autre qui est beaucoup plus
connue, celle de l'exode rural.

Nos jeunes gens et nos jeunes filles des
petits villages ont une tendance à4es quit
ter pour se rendre à la ville. La principale
raison en est — il y en a eu d'autres dans
le passé — le manque de distractions dans
les villages.

Michelet raconte qu'un paysan se con
tentait, le dimanche, d'aller voir ses ré
coltes. C'est un genre de distraction qui
ne suffit plus à nos jeunes. Il leur faut des
récréations plus modernes, le sport, le ci
néma, le bal; et c'est précisément autour
de l'école du village, dans les œuvres post
scolaires que l'on peut organiser ces dis
tractions.

Il n'y a pas très longtemps encore, dans
nos tout petits villages, il y avait une
sorte de vie villageoise. Je parle surtout
de nos villages du plateau de Langres,
qui sont très rassemblés, et qui même
quand ils ont moins de cent habitants,
sont souvent entourés d'un mur de clô
ture et d'un chemin de ronde. Là, les
habitants étant concentrés, il y avait une
société villageoise, il y avait des fêtes tra
ditionnelles, il y avait des réunions de
jeunes, et, très souvent, c'était l'institu
teur qui en était l'animateur, c'était
l'école qui en était le foyer. '

J'ai connu de ces instituteurs qui ont
beaucoup contribué à diminuer l'impor
tance de l'exode rural en apprenant aux
filles et aux fils du terroir à aimer leur
petite patrie, et pour la faire aimer il faut
d'abord la leur faire connaître.

Ces instituteurs, à la lueur des archives,
apprenaient aux enfants et aux jeunes
gens, et même aux adultes qui s'y intéres

saient encore davantage, l'histoire d'un
village qui apparemment n'avait pas d'his
toire.

Ils leur apprenaient l'effort des anciens.
le travail qui avait été fait autrefois, la
forêt essartée, l'étang desséché, les che
mins construits, l'eau potable amenée
d'une légendaire fontaine des fées et,
pour couronner tout cela, sous la IIIe Ré
publique, la construction d'une belle
école, une école qui avait remplacé l'an
cien four banal où avaient enseigné des
générations de magisters.

Voilà quels étaient ces instituteurs, qui
comprenaient qu'à côté de leur rôle péda
gogique, ils avaient à jouer un rôle social,
ainsi que l'avait déjà voulu Condorcet
lorsqu'il déposait à la Législative son plan
d'éducation nationale.

Ce sont ces écoles que l'on ferme
aujourd'hui. Il faut craindre alors que dans
ces villages il n'y ait plus que des préoc
cupations sordides et un individualisme
qui ira toujours s'accentuant.

Pourtant certaines de ces écoles méri

tent le respect. Je connais des villages,
de très petits villages où il y a eu une
classe régulièrement tenue depuis la fln
du règne de -Louis XIV, où, lorsqu'on a
institué les premières municipalités ru
rales, en février 1790, les deux tiers des
hommes savaient déjà signer leur nom et
même quelque chose de plus.

C'était déjà un beau résultat. Aujour-
d'hui nous assistons plutôt à une régres
sion .de l'instruction populaire. Cela est
dû à la guerre et cela existe malgré tout
le dévouement, malgré le mérite et la
compétence d'un personnel enseignant
auquel M. le ministre de l'éducation natio
nale a rendu hommage, car M. le ministre
peut être fier de son personnel comme
son personnel peut être fier de lui. (Ap
plaudissements.)

Eh bien ! ces écoles, vous les fermez et
vous condamnez les enfants les plus pau
vres à la plus complète ignorance.

Nous ne sommes pourtant plus à l'épo
que où l'on pouvait entendre quelque
ndtable de village dire : « Je ne tiens pas
à ce qu'on instruise les enfants parce que,
si on les instruit, je n'aurai plus per
sonne pour faire mon travail. »

Ce sont là des oninions . périmées, des
opinions qu'en tout cas on n'ose plus
exnrimer aujourd'hui.

Non seulement vous privez d'enseigne
ment les enfants pauvres, mais vous obli
gez aussi les familles aisées à se séparer
de leurs enfants dès l'ûge le plus tendre
pour les mettre en pension à la ville, et
ceci.est également regrettable.

Dans toutes ces questions, voyez-vous,
on ne tient pas assez compte des réalités.

On dira que ces enfants peuvent aller
dans les villages voisins. Mais il faut tenir
compte des chemins impraticables pen
dant l'hiver. Aussi le mieux serait-il d'évi
ter ces fermetures d'écoles ou de ne les

faire, en tout ras, qu'après l'avis conforme
du conseil départemental de l'enseigne
ment primaire.

Ce que je défends ici, c'est l'école de
village qui est l'école de tout le monde,
du riche comme du pauvre, du croyant
comme du mécréant, c'est cette école que
j'ai fréquentée et dans laquelle j'ai ensei
gné pendant de nombreuses années.

Tout à l'heure, mon ami, M. Reverbori,
rappelait la parole de Danton nui est gra
vée sur la statue du carrefour de l'Odéon:

« Après le pain, l'éducation est le pre
mier besoin du peuple. »

Si, à l'heure présente, vous ne pouvez
donner à tous les enfants de France le

bon pain blanc de pure farine de froment,

au moins -donnez-leur une bonne instruc
tion primaire puisée aux meilleures sour
ces de la pensée française. ( Applaudisse
ments .)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je répondrai, au sujet de ces suppressions
de postes, que je ne peux évidemment,
dans l'état présent des crédits qui me sont
alloués et des finances françaises, créer
des postes là où cela me paraît absolu
ment indispensable que si j'en supprime
d'autres ailleurs, ne pouvant augmenter
le nombre des emplois.

Mais, je dois dire que notre collègue a
un peu noirci le tableau.

En effet, d'abord, je rappelle qu'aucune
suppression de p^jte n'est opérée sans
l'accord de l'inspecteur d'académie, bien
entendu, mais également du conseil dépar
temental de l'enseignement primaire. Et
dans les instructions que j'ai données, j'ai
bien spécifié qu'aucun poste ne devait
être supprimé, dans un .ïameau si petit
soit-il, si les enfants n'ont pas la possi
bilité de se rendre dans une autre école
publique.

J'ai même indiqué qu'aucun poste ne
devait être supprimé là où les enfants, à
la suite de cette suppression, seraient
contraints d'aller dans une école privée.
Telles sont les instructions qui ont été
données et qui, je pense, ont été appli-,
quées.

Je sais bien que chaque fois que je sup
prime un poste dans quelque département
ou dans quelque localité que ce soit, cela
lèse certains intérêts.

C'est sans doute regrettable, peut-être
même néfaste, et je le regrette.

Mais la plupart des postes que nous
avons supprimés ne l'ont pas été dans
des écoles de villages, ne l'ont "as été
dans des hameaux; nous les avons sup
primés dans de petites' localités, où il
existait, à l'école, 4 ou 5 classes compre
nant chacune 15 ou 20 élèves. En suppri
mant une classe, nous avons porté l'ef
fectif de chacune de celles qui restaient
à 25 ou 30 élèves et ainsi nous avons évité
de nuire aux intérêts de l'école.

Je pense que ces instructions ont été
suivies. Le conseil départemental est ap
pelé à donner son avis.

Je voudrais dire aux parlementaires qui
protestent lorsqu'on supprime un poste
dans leur département, qu'il y a dans la
banlieue de Paris et à Paris même, dans
le Pas-de-Calais, dans le Nord de la France,
des écoles dont les classes comptent 70 et
80 élèves. Je ne peux ignorer cette situa
tion, mais étant donné la modicité des
crédits qui me sont alloués et l'impossi
bilité où je me trouve de créer de nou
veaux postes; je crois, tout de même, ser-

■ vir la cause de l'école publique en sup
primant certains postes qui ne sont pas
absolument nécessaires, pjur en créer
d'autres là où ils sont indispensables.

M. président. Quel est l'avis de la
commission?..,

M. le président de la commission des
finances. La commission ne peut évidem
ment que demander à M. Guénin de retirer
son amendement, étant donné que toutes
les demandes formulées par le Gouverne
ment ont été satisfaites par l'Assemblée na
tionale et par le Conseil de la République,
qui certainement adoptera le chiffre maxi
mum. Par conséquent, tout amendement
ne tendrait qu'à diminuer ce chiffre. Je
ne crois pas que ce soit ce que désire
M. Guénin qui, j'en suis sûr. va retirer
son amendement.
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Mais je voudrais profiter de cette occa
sion pour adresser au Conseil un appel
pressant. Nous allons atteindre minuit et
nous en oommes au troisième ou au qua
trième des orateurs inscrits. Je sais par
faitement que nous avons ce soir un bud
get que nous considérons comme un des
plus importants, peut-être même comme
le plus important de ceux que nous avons
eus à discuter jusqu'ici. Cependant, il nous
faut faire un effort de discipline pour ar
river à terminer dans les délais, non pas
très exactement ceux que nous nous étions
engagés à respecter, car ils sont d'ores et
déjà dépassés, mais enfin pour arriver à
terminer à un moment raisonnable, pour
que' la transmission puisse être faite à
l'Assemblée nationale.

Je ne demande pas l'application stricte
du règlement que vous-mêmes vous avez
voté, il y a quelques jours, et qui fixait
à cinq minutes le temps de parole par
amendement, en stipulant, d'autre part,
que les inscriptions sur les chapitres ne
doivent être qu'exceptionnelles.

Je ne demande pas l'application le ce
règlement .dans toute sa rigueur, mais ie
fais un pressant appel aux membres du
Conseil pour qu'ils mesurent autant qu'ils
le pourront leur éloquence et que l'on ne
recommence pas, à l'occasion de chaque
chapitre, ce qui a été dit, et fort bien dit,
par tous les orateurs qui sont venus à la
tribune au moment de la discussion géné
rale. Je crois qu'alors nous travaillerons
mieux et plus rapidement. (Applaudisse
ments. )

M. le président. Je remercie très vive
ment M. le président de la commission des
finances de vouloir bien appuyer l'invita
tion que j'avais cru devoir, tout à l'heure,
faire au Conseil de la République.

L'amendement est-il maintenu?

M. Guénin. Il est retiré, monsieur le pré
sident.

M. le président. L'amendement de
M. Guénin est retiré-

Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 139 ?...

Je le mets aux voix au chiffre de
11.702.120.000 francs.

(Le chapitre 136, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 140. — Écoles
primaires élémentaires. — Rémunération
des instituteurs et institutrices intéri
maires, 263.685.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 141. — Écoles primaires élémen
taires. — Frais de suppléance, 357.955.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 142. — Écoles primaires élémen
taires. — Indemnités, 984.849.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 143. — Allocations aux médaillés
de l'enseignement primaire, 3.600.00U
francs. » — (Adopté.)

a Chap. 144. — Écoles nationales de per
fectionnement. — Rémunération du per
sonnel, 42.770.000 francs. »

Mme Devaud. Je demande la (parole,
monsieur le président.

M. le président. La parole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Je voudrais poser une
simple question à M. le ministre de l'édu
cation nationale. J'ai constaté que le bud
get de cette année comportait une dimi
nution de crédits par rapport à l'année
dernière pour les écoles de perfectionne
ment. Je désirerais savoir à quoi corres
pond cette diminution au moment où nous
devons attacher une importance particu

lière aux écoles de perfectionnement. Le
nombre sans cesse croissant des enfants

déficients doit nous inciter à développer
autant que faire ce peut les établisse
ments qui leur sont destinés.

Or, en 1946, on notait 48 millions de
crédits inscrits à ce chapitre et, cette
année, 42.770.000 francs seulement.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre de l'éducation nationale.

IL s'agit, si je ne me trompe, de l'école
nationale de perfectionnement.

Nous avons, en effet, supprimé un cer
tain nombre de centres. L'enquête qui a
été faite sur tous ces centres, créés au
cours de la guerre ou au lendemain de la
libération, a révélé qu'un certain nombre
d'entre eux fonctionnaient dans des condi
tions tout à fait anormales. Nous avons

préféré les supprimer.
D'autre part, il se trouve que très sou

vent ces centres sont remplacés par' des
centres d'apprentissage ou de préappren
tissage qui sont rattachés à la direction de
l'enseignement technique. Voilà ce qui
explique la diminution des crédits.

M. le président Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 144 ?...

Je le mets aux voix au chiffre de
42.770.000 francs.

(Le chapitre 144, avec ce chiffre est
adopté.)

M. le président. — « Chap. 145. — Con
servatoire national des arts et métiers. —
Traitements du personnel titulaire, 19 mil
lions 556.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 146. — Conservatoire national
des arts et métiers. — Rémunération du
personnel du cadre complémentaire,
2.685.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 147. — Conservatoire nationale
des arts et métiers. — Salaires du person
nel auxiliaire, 2.813.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 148. — Conservatoire national
des arts et métiers. — Salaires du person
nel ouvrier, 4.008.000 francs. » — (Adop
té-)

« Chap. 119. — Conservatoire national
des arts et métiers. — Indemnités, 1 mil
lion 25.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 150. — Établissements publics
d'enseignement technique. — Traitements
du personnel titulaire, 718.685.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement pré
senté par M. Jean-Marie Thomas, tendant
à réduire ce crédit de 1.000 francs et à
ramener, en conséquence, la dotation de
ce chapitre à 718.684.000 francs.

La parole est à M. Thomas pour soute
nir son amendement.

M. Jean-Marie Thomas. Mesdames, mes
sieurs, cet amendement qui tend à une
réduction indicative a pour but de me-
permettre de signaler à M. le ministre la
situation particulièrement injuste qui est
faite aux surveillants des écoles natio
nale des arts et métiers.

Les surveillants des écoles nationales

des arts et métiers étaient en 1919 à peu
près à parité comme traitement avec les
commis des écoles nationales. Mais dans
les reclassements successifs ils ont été
oubliés et sont restés à la traîne, si bien
que maintenant, ils sont complètement
décrochés bien loin derrière. En 1919:
traitement des surveillants 2.000 francs
plus nourriture, habillement et logement;
traitement des commis: 3.500 francs, ce
qui est à peu près équivalent si l'on
tient compte des avantages matériels ac
cordés aux surveillants. En 1946. 60.000

francs pour le traitement des surveillants
et 96.000 francs pour les commis, (plus des
indemnités diverses.

J'entends (bien que les finances ont
objecté que les surveillants des écoles
nationales des arts et métiers n'avaient
pas de diplômes et que c'est la raison
pour laquelle on ne les avait pas aug
mentés.

- Je me permettrai de faire deux remar
ques. D'abord, on ne peut leur reprocher
de n'avoir pas de diplômes. II s'agit de
mutilés qui ont postulé des emplois ré
servés et qui ont satisfait à un examen
d'aptitude qui doit leur tenir lieu par con
séquent de diplôme. Par ailleurs ces rai
sons ne pourraient valoir que pour le re
crutement futur. Que l'on ne recrute au
jourd'hui que des surveillants ayant un
certain nombre de diplômes, c'est très
bien, mais il n'est pas possible d'admettre
que l'on fasse ainsi une situation dimi
nuée à ces fonctionnaires qui ont une
assez lourde tâche à remplir.

J'indique à M. le ministre que ces sur
veillants sont peu nombreux, 34 ou 35 au
total dans toute la France, et que par con
séquent, , si on leur donnait satisfaction,
l'équilibre du budget ne serait pas telle
ment en péril.

Tous les chefs directs des surveillants
des écoles nationales des arts et métiers

que j'ai pu consulter, et certains l'ont
d'ailleurs écrit à la direction de l'ensei
gnement technique, sont tout à fait d'ac
cord pour qu'on revalorise le traitement
de ces surveillants et conviennent qu'il
s'agit là d'une injustice à réparer.

Il suffira d'avoir posé la question pour
que M. le ministre veuille bien s'intéres
ser au sort de cette catégorie de fonction
naires.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je retiendrai bien entendu les observations

qui viennent d'être faites, mais je suis
obligé de dire à M. le conseiller Thomas
que la décision ne dépend pas de moi
seul. Dans la mesure où je le jugerai utile
et juste, je me ferai l'avocat de ces fonc
tionnaires, mais je vous répète que' je
ne suis pas seul à décider.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?...

M. Jean-Marie Thomas. Je le retire, mon
sieur le président.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 150 au

chiffre de 718.685.000 francs.

(Le chiffre 150, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 151. — Établis
sements publics d'enseignement techni
que. — Salaires du personnel ouvrier,
11.750.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 152. — Établissements publics
d'enseignement technique. — Indemnités,
135.633.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 153. — Secrétaires d'orientation
professionnelle. — Traitements, 2.271.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 154. — Centres d'apprentissage.
— Rémunération du personnel de direction
et d'administration, 488.510.000 francs. »

La parole est à M. Ott.

M. Ott. Je voudrais poser quelques ques
tions à M. le ministre au sujet du fonc
tionnement des centres d'apprentissage.
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Il m'a été signalé certaines lacunes,
dont la plus grave, à notre avis, consiste
dans l'absence d'un statut de l'apprentis
sage et du personnel. Cela donne lieu à
toutes sortes d'abus et de décisions pres
que sans appel de la part de l'administra
tion centrale et cte l'inspection.

Une deuxième imperfection résulte, pour
ces centres, de l'importance excessive du
service des inspections principales: il y a
seize inspections principales, et peut-être
aussi trop, d'inspecteurs, soit, sur un to
tal d'environ 900 centres, un inspecteur
pour huit centres. Ce chiffre nous paraît
exagéré, d'autant plus qu'entre les inspec
teurs et les centres existe un organisme
intermédiaire, le centre de liaison, élé
ment qui s'interpose entre le commande
ment et l'exécution.

Nous aimerions savoir aussi quelles sont
les règles qui ont présidé au recrutement
de ces inspecteurs. Ce recrutement a pu
se faire sur titres. Mais il m'a été signalé
que, trop souvent, il était fait un peu au
hasard.

> Enfin, il y a une doctrine de l'enseigne
ment technique qui me paraît un peu res
trictive. Si l'on s'en tenait à la phrase du
rapport Lange vin concernant les centres
d'apprentissage, qui dit dans une belle
formule: « Ces centres préparent les jeu
nes gens à leur double activité de travail
leur et de citoyen », cela serait très bien,

" mais il semble que la direction de l'en
seignement technique a envisagé cet en
seignement d'une façon un peu trop spé
ciale. C'est ainsi que toutes les disciplines
qui ne concourent pas directement à la
préparation des C. A. P., sont impitoyable
ment écartées.

Enfin, il nous a été signalé que, l'année
dernière, dans les cadres, 2.000 personnes
environ ont été licenciées sur un effectif

de 10.000 et qu'environ 1.500 de ces licen
ciements ont porté sur des personnes qui
étaient adhérentes à la C. F. T. C. ou sym
pathisantes. .

J'aimerais savoir, monsieur le ministre,
si ces faits sont conformes à la réalité, et,
dans ce cas, je vous demande quelles ma
sures vous comptez prendre à l'avenir
pour éviter que ces centres d'apprentis
sage ne soient pas colonisés au profit d'une
certaine tendance.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.

Je vais essayer de répondre très briève
ment aux différentes observations qui
viennent d'être présentées.

Tout d'abord, j'annonce au Conseil de
la RépuMique que le projet d'organisation
de l'éduca'ion professionnelle en France
est déposé, qu'il est en ce moment à
l'étude dans les différents ministères in
téressés et qu'il pourra Être soumis au
Parlement dans des délais que j'espère
assez courts. Le statut de l'apprentissage
se trouvera inclus dans ce projet. Voilà ma
première réponse.

En ce qui concerne les inspecteurs, je
voudrais dire qu'ils ont des tâches très
lourdes; ils s'occupent non seulement de
tous les centres d'apprentissage, mais des
autres établissements d'enseignement tech
nique. Ils ont à faire passer des examens,
organiser la création de nouveaux centres
ït ont des besognes d'inspection adminis
trative très considérables. Us sont d'ail

leurs. en général, spécialisés, et chacun a
sa tâche propre.

Quant aux centres de liaison, ils ont
remplacé les anciens comités de gestion
des centres d'apprentissage.

• Voilà les premières réponses que je
voulais donner.

En ce qui concerne la dernière observa
tion, j'ai été, en effet — je ne le cache
pas — saisi de nombreuses plaintes éma
nant d'anciens fonctionnaires des centres
d'apprentissage qui se sont trouvés licen
ciés. Très souvent, ils prétendent qu'ils
ont été licenciés pour des raisons politi
ques. J'ai créé, par conséquent, une pre
mière commission devant laquelle tous ces
fonctionnaires licenciés pouvaient faire
appel de la décision de la direction.

Cette commission se composait, en par
ties égales, de représentants de la confé
dération générale du travail et de la confé
dération des travailleurs chrétiens, avec
un arbitre qui était le représentant de
l'administration.

Elle n'a pas pu fonctionner parce que
les représentants de la confédération gé
nérale du travail n'ont pas pu se mettre
d'accord avec ceux de la confédération
française des travailleurs chrétiens.

Je l'ai donc remplacée par une commis
sion composée d'administrateurs, qui re
çoit les plaintes des personnes licenciées
de l'enseignement technique, les examine
et juge si le licenciement a été prononcé
uniquement parce que le personnage
n'était pas muni des diplômes nécessaires
ou n'avait pas les qualités requises, ou
si le licenciement est dû à des raisons
politiques.

Cette commission fonctionne en ce mo
ment; elle me soumet ses propositions.

Je dois dire que, dans la plupart des
cas, elle a confirmé les licenciements. Dans
quelques autres, elle a proposé la réin
tégration de personnes licenciées. Je ne
peux faire plus; tous ceux qui ont été
licenciés ont loisir de faire appel devant
cette commission.

M. de Menditte. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de
Menditte.

i M. de Menditte. Monsieur le ministre,
mon collègue M. Ott a soulevé la question
du licenciement du personnel des centres
d'apprentissage.

Je voudrais vous poser une question
au sujet de la suppression de certains de
ces centres. On en a supprimé dans cer
taines régions, dans les régions spéciale
ment déshéritées, notamment en monta
gne. Pour parler d'une région que je con
nais bien, on a supprimé le centre de
Tarde ts, dans les Basses-Pyrénées. Or, ce
centre comptait 74 élèves contre 57 l'an
née précédente. Ce n'est donc pas pour
une raison de recrutement que cette sup
pression a été décidée. Ce centre donnait
une formation excellente à ses élèves :
cours de cuisine, d'hygiène, de puéricul
ture, d'agriculture, de coupe, de cou
ture, etc. Il permettait aux enfants de
nos montagnards particulièrement pauvres
de s'instruire à peu de frais. Il ne coû
tait presque rien à l'État, qui n'avait que
le traitement de deux professeurs à as
surer.

Les jeunes filles ne recevaient pas de
primes d'alimentation.

Lorsque j'ai su que le centre était me
nacé, j'ai écrit, le J6 juillet dernier, à
M. Le Rolland, qui n'a pas daigné me
répondre, mais qui, j'espère, me répon
dra aujourd'hui, puisqu'il est près de
vous.

Hier, j'ai appris, par une lettre du
29 juillet de l'inspecteur d'académie de
Pau, que ce centre était fermé par une
décision qui, probablement, provient de
votre ministère. I

[ Je voudrais savoir si cette décision est
irrévocable ou si on peut en faire appel
devant vous.

Je vous demande de liien vouloir main

tenir ce centre, très utile. à la région ru
rale dont je vous ai parlé, car les enfants
ne peuvent s'éloigner et aller ailleurs. Sa
disparition ne pourrait que favoriser la
désertion des campagnes. Je ne pense pas
que ce soit le but cherché.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de. l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je ne connais pas le cas particulier quo
vous, me soumettez. Je l'examinerai. •

Je voudrais dire simplement qu'il est
exact que nous avons supprimé un cer
tain nombre de centres, pour des raisons
d'économie, lorsque le nombre des élèves
nous paraissait insuffisant en proportion
des dépenses que ces établissements nous
imposaient. Il n'y a pas d'autres raisons
à ces suppressions.

Évidemment, je comprends que la dis
parition de ce centre soit désagréable et
gêne les habitants de la région consi
dérée.

Mais, comme je le disais tout à l'heuie
à propos de l'enseignement primaire, nous
sommes obligés, étant donné les crédits
qui nous sont alloués, de faire des éco
nomies pour pouvoir créer des centres
qui nous apparaissent comme absolument
indispensables.

Je vous promets d'examiner le cas que
vous venez de me signaler.

M. de Menditte. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. Par voie d'amendement,
M. Baron propose de rétablir le crédit de
mandé par le Gouvernement et adopté
par l'Assemblée nationale et de porter,
en conséquence, la dotation de ce chapitre
A 508.610.000 francs.

La parole est à M. Baron.

M. Baron. L'amendement que je présente
a pour but le rétablissement du crédit
demandé par le Gouvernement et adopté
par l'Assemblée nationale.

J'ai été un peu surpris,- en consultant
le rapport, de lire que la commission des
finances considérait comme superflue la
coexistence dans un même centre, d'un
économe, d'un sous-économe et d'un ad
joint d'économat.

Je puis affirmer que, dans un centre,
il y a bien un sous-économe qui remplit
les fonctions d'économe. Dans tout lycée
ou collège technique, il , y a également
un économe et un adjoint d'économat,
mais, à ma connaissance, il n'y a pas
dans un même centre un économe, un
sous-économe et un adjoint d'économat.

M. Reverbori, rapporteur. Si vous avez
bien lu mon rapport, vous avez pu voir
qu'il y avait dans un centre, un directeur,
un économe ou un sous-économe et un
adjoint d'économat.

M. Baron. J'ai lu la page 17 de votre
rapport.

M. Reverbori, rapporteur. Lisez la
page 5.

M. Baron. Je lis, à la page 17 : « La com
mission estime exagéré l'effectif du person
nel administratif des centres, et superflue
la coexistence d'un économe, d'un sous-
économe et d'un adjoint d'économat dans
chacun d'eux ».

M. Reverbori, rapporteur. Ce qui est va
lable, est ce que j'ai écrit moi-même à la
page 5 de mon rapport concernant le cha-
Ditre 154.
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M. Baron. Plaçons-nous dans I'hypo
thèse, qui me semble être la réalité, où
il y a un sous-économe et un adjoint
d'économat par centre. Vous demandez
la suppression de l'adjoint d'économat.

Si j'examine le budget, je constate que
dans les écoles nationales professionnel
les, il y a un sous-économe et un adjoint
d'économat. Il y a môme plus de person
nel, d'ailleurs, puisque sur 25 écoles na-
nionales professionnelles, il y a 25 éco
nomes mais 41 sous-économes et adjoints
d'économat.

En déclassant on obtient exactement le
même résultat dans les centres, c'est-à-
dire que la fonction d'économe dans un
lycée est remplie dans un centre par un
sous-économe et ce poste est occupé dans
un centre d'apprentissage par un adjoint
d'économat. Si on" supprime l'adjoint
d'économat dans un centre d'apprentis
sage, je demande à la commission des
finances : pourquoi ne le supprimerions
nous pas dans les lycées et dans. les éco
les nationales professionnelles, car s'ils
sont utiles dans les lycées et les écoles
nationales professionnelles, ils sont uti
les dans les centres et je crois qu'il est
superflu d'insister. Le sous-économe est
l'agent comptable, celui qui a le contrôle
des fonds, c'est l'adjoint administratif du
directeur. L'adjoint d'économat, c'est ce
lui qui a la charge des achats. Dans les
lycées il est appelé le dépensier.

Il est bien évident que la même per
sonne ne peut pas être chargée de l'exé
cution des achats et de leur contrôle.

Il est donc conforme à la bonne règle
de conserver dans un centre un sous- éco
nome et un adjoint d'économat qui. lui,
est un agent d'exécution. Cet adjoint
d'économat est particulièrement utile si
l'on songe qu'il y a dans un centre de
grand* besoins d'approvisionnements.
Les é'èves ont besoin de matières d'oeu-
vre, d'outiliage. Ils sont nourris à midi
et la somme dont dispose l'économe est
de 30 francs par repas.

Je crois que pour nourrir des élèves
avec 30 fra'rs par repas, on a réellement
besoin d'un adjoint d'économat qui n'ait
pas peur de prospecter le marché, d'aller
aux Halles de Paris, de faire des achats
aux endroits où les prix sont le plus in
téressants.

Je demande donc, au nom du groupe
communiste du Conseil de la Républi
que de voter l'amendement. Sinon la dé
cision de la commission risquerait, à no
tre avis, de désorganiser complètement
les centres d'apprentissage.

M. Reverbori, rapporteur. Mes chers col
lègues, pour ce qui concerne le chapitre
154, deux observations doivent être-faites.

Tout d'abord voire commission a de
mandé un abattement indicatif de 100.000
francs pour inviter Le Gouvernement à
présenter le plus rapidement possible un
statut du personnel des centres d'appren
tissage.

Après les paroles que vient de pronon
ce. M. le ministre de l'éducation natio
nale, il est bien évident que la commis
sion qui obtient satisfaction renonce à
cette réduction indicative de 100.000 francs
La seconde observation a trait à la .réduc
tion de 20 millions demandée par la com
mission des finances. Je me permettrai de
lier au chapitre 154 un autre chapitre
que nous étudierons dans quelques ins
tants, le chapitre 352 où nous avons en
visagé aussi une réduction sur les dépen
ses de fonctionnement des centres d'ap
ap-

Dans notre esprit, les deux chapitres
sont liés et l'argumentation que je don 
nerai pour le chapitre 151 vaudra égale
ment pour le chapitre 352.

Il s'agit en réalité de la présentation qui
a -été faite par la sous-direction de l'ap
prentissage à l'enseignement technique,
des crédits nécessaires à la direction et à
l'administration des centres d'apprentis
sage.

Pour les crédits nécessaires à la direc
tion et. à l'administration, nous raison
nons pour un centre théorique de 125 élè
ves — car c'est sur cette base que nous
sommes obligés de compter lorsqu'il
s'agit de centres d'apprentissage — nous
ne discutons pas sur les chiffres réels mais
sur des chiffres théoriques d'un centre de
125 élèves.

Je vous prouverai tout à l'heure qu'en
efiet c'est un chiffre tout à fait théorique
Pour un centre d'apprentissage de 125 élè
ves il y a un personnel de direction et
d'administration comportant un directeur,
un économe ou sous-économe, un adjoint
d'économat, une assistante sociale; pour
le personnel de fonctionnement nous trou
vons deux agents et un agent chargé de
la dactylographie, ce qui nous fait déjà
sept agents, auxquels nous devons ajouter
évidemment le personnel de cuisine et le
personnel de surveillance, composé de
surveillants et de maîtres d'internat.

La commission a pensé qu'il y avait un
personnel de direction, d'administration et
de fonctionnement beaucoup trop nom
breux par rapport à l'effectif théorique de
ces centres et "'est la raison pour laquelle
j'avais demandé tout d'abord, comme rap
porteur spécial sur le chapitre 352, la sup
pression du poste de l'agent de dactylo
graphie.

Sur ce point je tiens à m'expliquer très
franchement et à dire à nos collègues com
munistes que ce sont des membres du
groupe communiste à la commission des
finances qui ont préféré supprimer l'ad
joint d'économat plutôt que l'agent de dac
tylographie.

Comme nous n'avons pas réussi à nous
mettre d'accord sur l'une ou l'autre des

suppressions, M. le rapporteur général a
déclaré, dans un but d'économie, qu'il ju
geait absolument indispensable la sup
pression de l'adjoint d'économat et de
l'agent de dactylographie.

La majorité de la commission s'est ran
gée à l'avis de M. le rapporteur général.

J'ajouterai que, lorsque nous avons eu
en main le rapport présenté par M. Brun,
procureur près la cour des comptes, chargé
de la présidence du comité central étu
diant le rendement et le coût des servi
ces publics, lors de son audition par la
commission des finances du Conseil de la

République, nous avons été convaincus
par un certain nombre d'arguments.

Je crois que lorsque le Conseil de la Ré
publique aura pris connaissance de ces ar
guments, il comprendra les raisons d'éco
nomie qui nous ont guidés.

Je vous cite textuellement les paroles
de M. le procureur général: « Je voudrais
vous citer un autre exemple pour vous
montrer que les renseignements que l'on
peut obtenir varient selon les cas.

« Il s'agit d'un rapport que le comité
divulguera prochainement pour l'ensei
gnement technique. Il concerne en parti
culier les centres d'apprentissage. C'est
par milliards ». — j'ajoute qu'il s'agit de
5 milliards — « que se décomptent les
dépenses de ces centres.

Sur ce point, le rapporteur n a pas d'opi
nion défavorable, mais il a pensé qu'il
était utile de prendre pour chaque aca
démie — vous savez qu'il existe un mil
lier de centres — un centre et de distin
guer ceux qui ont moins de 50 élèves, ou
moins de 30 élèves.

Il a déterminé le nombre de centres

pour lesquels il y avait un agent pour
cinq élèves, un agent pour quatre ''lèves.

'un agent pour trois élèves.
Je vous cite un simple exemple : dans

l'académie d'Aix-farseille, il y a 90 cen
tres; 20 de ces centres ont 50 élèves ou
moins; 15 de ces centres ont un agent
pour cinq élèves; huit ont un agent pour
trois élèves. »

11 ajoute:

« Les centres d'apprentissage, sont extrê
mement utiles. Il y a à Rennes cinq cen
tres ayant un agent pour trois élèves et
deux Ventres MI agent pour un élève.
Remarquez que je ne prétends pas que
ces chillres n'aient pas à être interprétés.
Pour un certain nombre de cas, peut-être
se trouve-t-on en présence de centres ré
cents pour lesquels il faut recruter des
élèves. »

J'ajouté que c'est parfaitement exact
« Il n'en demeure pas moins que l'on

se trouve en présence, dans l'ensemble,
sur 091 centres de 124 centres ayant un
agent pour quatre élèves et de 126 cen
tres ayant un agent pour trois élèves.

« Tout ne s'expiique pas pour des rai
sons purement techniques. «

Lorsque la commission s'est trouvée en
face de ces chiffres, elle n'a pas voulu
manifester une certaine antipathie vis-à-
vis des centres d'apprentissage, bien au
contraire; elle n'a pas réduit d'un cen
time les crédits affectés d'une part au per
sonnel d'enseignement général, d'autre
part au personnel de l'enseignement tech.
nique. Elle n'a pas réduit d'un centime
les crédits affectés aux bourses pour les
élèves des centres d'apprentissage.

Elle a pensé seulement que ce qu'elle
faisait lorsqu'il s'agissait de l'administra
tion centrale., elle devait le faire pour l'ad
ministration des centres d'apprentissage
qu'elle trouve aussi pléthoriques.

C'est la raison pour laquelle, sur le cha
pitre 154 aussi bien que le chapitre 352,
elle a demandé une suppression de 20 mil
lions de francs.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement lui-même ?

M. Reverbori, rapporteur. La commis
sion maintient son chiffre et repousse
l'amendement.

M. le président. Je mets aux vois
l'amendement de M. Baron repoussé par
la commission.

M. Serge Lefranc. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Serge
Lefranc.

M. Serge Lefranc. Le parti communiste
attache une importance telle à l'amende
ment de M. Baron que, malgré les expli
cations fournies par le rapporteur spécial,
nous demandons un scrutin public.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par M. Le
franc, au nom du parti communiste.

Le scrutin est ouvert.

Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
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M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre de votants : 288.
Majorité absolue: 145.
Pour l'adoption: 87.
Contre: 201.

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Quel chiffre la commission propose-
t-eîle pour le chapitre ?

M. le rapporteur général. 588 millions
610.000 francs, monsieur le président.

M. le président. C'est* un nouveau chif
fre ? .

M. Reverbori, rapporteur. Après les expli
cations de M.- le ministre, la commission
abandonne sa demande de réduction de
100.000 francs.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 154, avec le nouveau chiffre de
488.610.000 francs, proposé par la com
mission des finances.

(Le chapitre 154, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. Je propose au Conseil
de suspendre sa séance pendant quelques
instants. ( Assentiment .)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue h minuit trente
minutes, est reprise à minuit cinquante-
cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 16 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

DÉCLARÉES D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi tendant à étendre aux assu
rés sociaux atteints de longue maladie an
térieurement au 1 er janvier 1956 le béné
fice des dispositions des articles 32 et sui
vants de l'ordonnance du 19 octobre 1945

fixant le régime des assurances sociales
applicable aux assurés des professions non
agricoles, que l'Assemblée nationale a
adoptée après déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette

niosiRtiéopnubeisqtud.e droit devant le Conseila République.
La proposition de loi sera imprimée

sous le n° 522 et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition, elle est renvoyée à la com
mission du travail et de la sécurité so
ciale. (Assentiment.)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

J'ai reçu de M. le (président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi ten
dant à faire bénéficier les grands invalides
titulaires de pensions ou rentes d'invali
dité liquidées antérieurement à l'entrée en
vigueur de l'ordonnance n° 45-2454 du
19 octobre 1945, des avantages accordés
aux invalides du travail par l'article 56,

Parsasgerapbhéee3, tdieonlaaldeite o arddoonénean acpe, èsq dueAssemblée nationale a adoptée après dé
claration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cotte pro
position est de droit devant le Conseil de
la République.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 523 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position, elle est renvoyée à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.

(Assentiment.)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

J'ai reçu de M. le .président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi ten
dant à modifier l'article 35 de l'ordonnance
du 19 octobre 1945 sur les assurances so
ciales, que l'Assemblée nationale a adoptée
après déclaration d'urgence.

Conformément à l'ai ticle 59 du régle-
ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
d\) la République.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 524 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position elle est renvoyée à la commission
du travail et de la sécurité sociale. (Assen
timent.) ■

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

— 17 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1947

DEPENSES CIVILES

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons l'exa
men des chapitres du budget de l'éduca
tion nationale.

« Chap. 155. — Centres d'apprentissage.
— Rémunération du personnel d'enseigne
ment général, 241.133.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 156. — Centres d'apprentissage.
— Rémunération du personnel d'ensei
gnement iprofessionnel, 781 millions de
francs. »

Sur ce chapitre, la parole est à M. Baron.

M. Baron. Je désirais parler sur la réduc
tion indicative faite au crédit du cha

pitre 154, mais mon observation s'ap
plique également aux chapitres 155 et 156.

Il n'y a rien de mystérieux dans les
traitements des professeurs des centres
d'apprentissage. Les professeurs d'ensei
gnement général sont payés comme les
professeurs des cours complémentaires, le
personnel administratif comme dans les
collèges et le personnel d'atelier confor
mément. aux conventions collectives de
la métallurgie.

Ce dernier système de payement a été
parfois critiqué parce qu'il amène les pro
fesseurs techniques adjoints, ceux qui
donnent l'enseignement professionnel, à
percevoir des traitements qui peuvent
être supérieurs à ceux des professeurs
d'enseignement général, mais il est évi
dent que l'on ne peut pas recruter dans
l'industrie d'excellents ouvriers instruc
teurs en leur offrant des salaires inférieurs

à ceux qu'ils avaient dans l'industrie.

M. le président. La parole est h M. le
rapporteur du budget de l'éducation na
tionale.

M. Reverbori, rapporteur. La commission
des finances a fait sur ce chapitre une ré
duction indicative fixée à 74.000 francs

parce qu'après avoir examiné le chapitre
dans tous ses détails et entendu les expli
cations données, elle n'a pas été capable de
comprendre les raisons de certains de ces
commentaires.

En particulier, nous trouvons dans l'ex
plication des différences une ligne intitu
lée : suppression de l'abattement forfai
taire de 7 p. 100. Nous avons voulu savoir
quel était cet abattement forfaitaire et
s il s'agissait de l'abattement décidé par
le Gouvernement après le dépôt des de
mandes de crédits.

Après l'étude que nous avons faite, nous
avons constaté qu'il s'agissait au con
traire d'un abattement forfaitaire de 7 p.
100 correspondant à la moyenne des abat
tement de zone auxquels sont soumis les
salaires de l'industrie privée.

Les salaires du personnel de l'enseigne
ment professionnel, calculés sur les sa
laires de l'industrie privée sont, en effet,
soumis aur mêmes abattements de zene.

Si l'on indique qu'il y a suppression
de l'abattement forfaitaire de 7 p. 100,
cela signifie que les salaires du personnel
de l'enseignement professionnel ne sup
portent pas l'abattement de zone.

D'après les renseignements les plus
récents que j'ai pu obtenir, le personnel
chargé de l'enseignement professionnel
supporte encore ces diminutions qui, dans
certains cas, atteignent 25 p. 100.

La commission des finances n'a donc

pas compris pour quelles raisons, dans
l'explication des différences, il était dit:
« suppression de l'abattement forfaitaire
de 7 p. 100 ».

C'est pour manifester une certaine curio
sité et une certaine inquiétude sur la
façon dont le budget est présenté que
nous avons fait cet abattement indicatif
de 74.000 francs.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. Marcel Naegelen, ministre de l'éduca
tion nationale. Tant que le budget n'est
pas voté, nous continuons à appliquer
l'abattement de 7 p. 100; mais, lorsque le
ibudget sera voté, si vous nous accordez
le crédit que nous vous demandons, nous
supprimerons cet abattement.

M. Reverbori, rapporteur. Dans ces condi
tions, s'il s'agit de faire des suppressions
d'abattements de zones, c'est-à-dire de faire
bénéficier le personnel de l'enseignement
professionnel d'un traitement qui sera basé
sur le salaire parisien au lieu de l'être sur
celui de province, nous comprenons très
bien, puisque nous avons demandé, pour
le traitement des fonctionnaires la suppres
sion des abattements de zone qui avaient
été prévus lors de l'acompte provisionnel
de janvier, que l'on applique aux traite
ments de l'enseignement professionnel la
même suppression de l'abattement de
zone.

Nous retirons donc cette réduction indi
cative de 74.000 francs, de sorte une le cré
dit de ce chapitre est de 781.074.000 francs»

M. le président. Je mets donc aux voix
le chapitre 156, avec le chiffre de 781 mil
lions 074.000 francs. -

(Le chapitre 156, avec ce chiffre, est
adopté.)-

M. le président. « Chap. 157. — Éduca
tion. populaire. — Centres éducatifs. <
Traitements, 6.956.000 francs. »

La parole est à Mme Saunier.

Mme Saunier. J'avais demandé la parole
pour défendre les 36 instructeurs spéciali
sés qui, un moment, avaient été menacés.

Comme ils ne le sont plus, j'ai satisfac
tion.

M. Janton, rapporteur. Je m'excuse au
près de Mme la présidente de la commis
sion de l'éducation nationale. Ces inspec
teurs n'ont jamais été menacés.

Le document que vous avez sous les
yeux prouve que nous avons fait une ré
duction de 10.000 francs pour demander
comment fonctionnent ces centres.
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Il reste simplement cet abattement de
10.000 francs sur le chiffre voté par l'As
semblée nationale. La commission- main
tient ce chiffre de 6.956.000 au lieu de
f.Wf.nn0.

Mme Saunier. Je suis entièrement d'ac
cord avec vous.

Ce n'est pas la commission qui les me
naçait-, mais un amendement éventuelle
ment déposé par un collègue.

M. le président. Personne ne demandi
plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 157, avec le
chiffre proposé par la commission, c'est-à-
dire 6.956.000 francs.

(Le chapitre 157, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 158. — Éduca
tion populaire. — Centres éducatifs. — Ré
munération du personnel du cadre complé
mentaire. » — Mémoire.

« Chap. 159. — Éducation populaire. —
Centres éducatifs. — Salaires du personnel
auxiliaire, 5.250.000 francs. »

La parole est à M. le 'ministre de la jeu
nesse.

M. Pierre Bourdan, ministre de la jeu
nesse, des arts et des lettres. Il s'agit
d'une réduction de crédits de 250.000
francs, proposée par la commission des
finances pour la suppression ^de vingt em
plois d'auxiliaires dans ces centres.

J'attire l'attention de la commission sur
le fait £u'un }jcret du 27 juillet 1945, pris
en ver lu de la loi constituant la commis
sion de la hache, a supprimé dix-huit em
plois. Dans ces conditions, la commission
a partiellement satisfaction.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Nous sommes très heureux de

voir que les conclusions de la commission
des finances allaient dans le même sens

que celles de la commission de la hache.
Cela confirme les chiffres que nous avons
fixés et qui devraient être moins impor
tants encore, puisqu'il y aura dix-huit
postes de moins à payer.

En effet, l'abattement que nous avons
indiqué laisse une latitude à M. le ministre,
par rapport au chiffre dont il disposait
avant la suppression. De toutes façons,
M. le ministre dispose d'une somme lar
gement supérieure à celle qui lui est né
cessaire, puisque les crédits n'ont pas été
supprimés en même temps que les em
plois.

M. le ministre de la jeunesse. Je m'ex
cuse d'insister, mais je ne voudrais pas
que l'abattement proposé ait un effet cu
mulatif. La suppression des emplois opé
rée par la commission de la hache va
automatiquement entraîner la suppres
sion des crédits correspondants. Par con
séquent, il y aura suppression de dix-huit
emplois plus vingt emplois visés par la
commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. M. le ministre, je crois pouvoir
vous rassurer.

La commission de la hache supprime un
certain nombre de postes, mais ce n'est
pas elle qui peut réduire les crédits cor
respondants, mais le Parlement seul. Vous
disposez actuellement d'un certain crédit
pour payer ces postes. Lorsque la com
mission de la hache prendra les décisions
de suppression d'emplois, veus pourrez

faire valoir que la commission des finan
ces a déjà opéré une diminution de cré
dit.

Nous ne souhaitons pas du tout voir
frapper deux fois, mais une seule. C'est
dans ce sens que nous avons fait cette ré
duction.

M. le ministre de la jeunesse. Les déci
sions de la commission de la hache sont
suivies de décrets dits d'économies et sont

sans appel. Or ces décrets d'économies
vont être pris.

M. Janton, rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur du budget de l'éducation na
tionale.

M. Janton, rapporteur. Sur ce point, il
n'y a pas de discussion possible. La dé
cision de la commission des finances vise

la suppression de vingt auxiliaires de bu
reau. La décision prise par la commission
de la hache ne fait que confirmer celle de
la commission des finances. Elle est par
faitement acceptable.

Nous maintenons donc la suppression
de ces vingt emplois, étant bien entendu
qu'elle est suffisante et que la décision
prise par la commission de la hache n'est
pas cumulative. Par conséquent, lorsqu'on
demandera au ministre des finances ou au

président du conseil de contresigner le
décret supprimant les dix-huit emplois
d'auxiliaires, le ministre de la jeunesse
sera fort pour dire, en s'appuyant sur la
délibération d'aujourd'hui, que la suppres
sion ne doit pas être cumulative et que
ce sont vingt et non trente-huit emplois
qui sont supprimés.

M. le ministre de la jeunesse. Je prends
acte de la déclaration faite par M. le rap
porteur de la commission des finances.

M. Janton, rapporteur. C'est bien dans
ce but que je l'ai faite.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?

Je mets aux voix le chapi tee 159, au
chiffre proposé par la commission, de
5.250.000 francs.

(Le chapitre 159, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 160. — Éduca
tion populaire. — Centres éducatifs. — In
demnités, 471.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 161. — Services extérieurs de la
jeunesse et des sports. — Traitements du
personnel titulaire, 84.447.000 francs. »

La parole est à M. le ministre de la jeu
nesse.

M. le ministre de la jeunesse. Le pro
blème est de même nature que celui qui
s'est posé pour les emplois d'auxiliaires
dans les centres d'éducation populaire,
bien qu'il s'agisse, ici, de quelque chose
d'encore plus important, du point de vue
du fonctionnement de mon département.

C'est une réduction d'un million qui est
opérée sur les services- extérieurs de la
jeunesse et des sports, c'est-à-dire, en fait,
sur l'inspection générale, régionale et dé
partementale.

Je voudrais dire au Conseil que, généra
lement, lorsqu'on emploie le terme d'ins
pection on sous-estime le rôle de ces ins
pecteurs et de ces fonctionnaires qui, à
travers le pays, constituent en fait toute
l'armature, tout le réseau dont dispose le
ministère de la jeunesse en matière d'édu
cation physique.

Je me permets d'énumérer brièvement
quelques-unes des tâches de ces inspec
leurs qui doivent connaître de tout ce qui
concerne l'éducation physique et sportive
dans les milieux scolaires, de l'éducation
physique et sportive étendue et dévelop
pée en dehors de l'école, du contrôle de
l'activité de toutes les associations spor
tives, des conditions intéressant l'équipe
ment du territoire en installations spor
tives, stades, piscines, etc., de l'animation
des associations d'éducation populaire, des
œuvres péri et postscolaires, de la forma
tion des cadres éducatifs, des œuvres de
plein air et des auberges de la jeunesse-

C'est donc le réseau entier de notre or
ganisation, dans le pays, qui est en cause.

Ce n'est pas tellement le montant de la
réduction proposée par la commission qui
m'inquiète, que ses recommandations qui
semblent indiquer qu'on ne pourrait avoir
plus d'un inspecteur par département, ce
qui, étant donné i'étendue des tâches que
je viens d'énumérer, serait manifestement
insuffisant.

Je me permets, d'autre part, d'attirer
l'attention de la commission sur le fait —
et c'est là que le problème se rapproche
de celui que j'ai évoqué tout à l'heure —
qu'à l'occasion de la première fusion de
ces divers services, 469 emplois avaient
été supprimés l'an dernier et que, par les
effets de la commission de la hache, une
compression a été opérée qui a permis de
supprimer 287 emplois.

De ce fait, il semble que la réduction
proposée par la commission, tant en ce
qui concerne son but que ses effets immé
diats, est peut-être un peu excessive.

M. le président. La parole est à M. Jan
ton, rapporteur.

M. Janton, rapporteur. Monsieur le mi
nistre, vous avez souligné vous-même que
cette réduction d'un million, sur un crédit
de 84 millions, était purement indicative.

J'oserais presque dire que vous venez de
donner raison à la commission des finances
puisque, là encore, vous signalez qu'il y
eut des réductions et que d'autres sont
prévues.

Vous dites aussi que ces inspecteurs
départementaux e-t régionaux — qui ne
sont oas tout à fai-t des inspecteurs, mais
qui ont une tâche plus large —- sont abso-
m-ment indispensables. Vous voulez dire,
je suppose, qu'ils sont indispensables da- ts
los départements.

Or, j'ai l« regret de vous signaler que
quelques-uns sont à la direction centrale.
Quant on vous a supprimé des emplois à
la direction centrale, vous les avez rem-
fplacés par des inspecteurs départemen
taux. Il n'est donc pas tellement indispen
sable d'avoir autant d'inspecteurs dans les
départements, puisque vous-même, vous
opérez des suppressions dans les départe
ments pour leur confier un certain nom
bre de postes qui ont été supprimés ici
à la direction centrale, un peu contre le
vœu des assemblées qui avaient voté le
dernier budget.

M. le président. La parole est à: M. le mi
nistre de la jeunesse.

M. le ministre de la jeunesse. Ce sont jus
tement les instructeurs qui étaient aux
centres qui ont été principalement tou
chée par la commission de la hache. Je
reviens, par conséquent, à ce que je disais
tout à l'heure, il s'agit d'un réseau essen
tiel, qui est l'armature même de notre ac
tion dans tous les départements et la ré*
duction que nous propose la commission,
vient, une fois de plus' se cumuler avec
celle de la commission de la hache.
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M. Paumelle. Je demande la parole.
/

M. le président. La parole est M. Pau
melle.

H. Paumelle. Avec mes collègues du
rassemblement des gauches républicaines,
j'appuie la demande M. le ministre, car
tout de même ceux qui s'occupent de la
jeunesse sollicitent la création de terrains
de sports, de stades, et il est indispen
sable que des contrôleurs permettent à la
fois de contrôler les programmes proposés
et leur application ensuite. Il faudrait tout
de même quelque chose qui corresponde
an désir des collectivités. Un contrôle est
indispensable, pendant un certain temps
au moins, pour l'établissement technique
de toute l'infrastructure sportive, en même
temps que sur les prix.

M. le président. La parole est à M. Jan
ton, rapporteur.

M. Janton, rapporteur. Je ne demande
pas mieux, au nom de la commission,
puisque la commission des finances, par
son président, m'a fait connaître son point
de vue, et que je viens de m'entretenir
rapidement avec M. le ministre, de mon
trer, une fois de plus, que nous sommes
compréhensifs.

ll est bien entendu que la réduction
que nous proposons n'a plus qu'un carac
tère indicatif et qu'elle ne se cumule pas,
de même qu'au chapitre précédent, avec
les décisions que pourra prendre la com
mission de la hache.

Il est bien entendu qu'il ne s'agit pas,
pour la commission de la hache, de sup
primer les inspecteurs et pour nous d'en
supprimer d'autres. Qu'on nous fasse
confiance sur ce point.

J'hjoute que nous abandonnons l'indi
cation que nous avons donnée pour ap
puyer cette réduction à savoir qu'il ne
doit rester qu'un inspecteur par départe
ment, et que nous faisons confiance aux
décisions du comité de la hache.

M. le président. Il n'y a plus d'observa
tion ?...

Sous le bénéfice des explications qui
viennent d'être données, je mets aux voix
le chapitre 161 au chiffre de 84 millions
447.000 francs, proposé par la commission.

(Le chapitre 161, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 162. — Services
extérieurs de la jeunesse et des sports. —
Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire. » — (Mémoire.)

« Chap. 163. — Services extérieurs de
la jeunesse et des sports. — Salaires du
personnel auxiliaire, 16.042.000 francs. »
— (Adopté.)

. « Chap. 104. — Services extérieurs de la
jeunesse et des sports. — Indemnités,
311.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 165. — Écoles d'éducation phy
sique. — Traitements du personnel titu
laire. 15.895.000 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 166. — Écoles d'éducation phy
sique. — Rémunération du. personnel du
cadre complémentaire. » — (Mémoire.)

« Chap. 167. — Écoles d'éducation phy
sique. — Salaires du personnel auxiliaire,
25.377.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 168. — Écoles d'éducation physi
que. — Rémunération du personnel con
tractuel, 2.275.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 169. — Écoles d'éducation phy
sique. — Indemnités, 2.323.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 170. — Professeurs et maîtres
d'éducation physique. — Traitements du
personnel titulaire, 268. 554-000 francs. »

(Adopté.)

« Chap. 171. — Professeurs et maîtres
d'éducation physique. — Rémunération du
personnel délégué, 160.853.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 172. — Rémunération des moni
teurs nationaux, 3.800.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 173. — Professeurs et maîtres
d'éducation physique. — Indemnités, 30
millions 956.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 174. — Écoles de sport. — Trai
tements du personnel titulaire, 3.352.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 175. — Écoles de sport. — Ré
munération du personnel du cadre com
plémentaire, 56.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 176. — Écoles de sport. — Salai
res du personnel auxiliaire, 4.097.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 177. — Écoles de sport. — Rému
nération du personnel contractuel 5 mil
lions 837.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 178. — .Écoles de sport. — In
demnités, 792.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 179. — Moniteurs itinérants de
sports. — Indemnités, 1.350.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 180. — Contrôle médical sportif.
— Personnel titulaire, 397.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1801. — Contrôle médical sportif.
— Rémunération du personnel contractuel,
336.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 181. — Équipement sportif. •—
Rémunération du personnel contractuel,
5.327.000 francs. »

La parole est à M. le ministre de la
jeunesse.

M. le ministre de la jeunesse. Il s'agit
de la rémunération du personnel contrac
tuel du service de l'équipement sportif.

En proposant une réduction de crédit, la
commission des finances a entendu ma
nifester par là sa volonté de voir ratta
cher au service des ponts et chaussées le
personnel contractuel qui opère un cer
tain nombre de vérifications des terrains
sportifs en France.

Je me permets d'attirer l'attention de la
commission et du Conseil sur le fait que si
ce service disparaissait de la direction
générale de la jeunesse et des sports, il
n'y a pas d'autre service équivalent qui
puisse remplir les mêmes obligations et
les mêmes tâches, c'est-à-dire la vérifica
tion des devis de terrains de sport dans
l'ensemble du pays.

D'autre part, son rattachement aux
ponts et chaussées n'entraînerait aucune
espèce d'économie, puisque son personnel
irait aux ponts et chaussées.

. Nous serions obligés en outre d'établir
un service de coordination entre notre mi
nistère et le service des ponts et chaussées.

"Enfin, il ne s'agit pas là seulement de
techniciens des ponts et chaussées, il s'agit
d'hommes qui, étant ingénieurs des ponts
et chaussées, sont également spécialisés
dans ces questions sportives, ce qui nous
permet très souvent, lorsque nous avons
des devis présentés par des communes, de
faire des évaluations précises, et par con
séquent de réaliser des économies.

Je voudrais attirer l'attention de la com

mission sur le fait qu'elle n'obtiendrait
ainsi aucune économie, ni au point de vue
budgétaire direct, puisqu'en fait il n'y au
rait pas suppression d'un service, ni au
point de vue budgétaire indirect, c'est-à-
dire par la répercussion de ce service sur
les dépenses, mais qu'on aboutirait à une
augmentation de dépenses, ou du moins
à un manque à économiser.

M. le président. Sur ce chapitre 181, je
suis saisi d'un amendement présenté par
M. Victoor, tendant à rétablir le crédit de

mandé par le Gouvernement et voté par
l'Assemblée nationale, et à porter, en con
séquence, la dotation de ce chapitre à
6.327.000 francs.

La parole est à M. Victoor pour soutenir
son amendement.

M. Victoor. Notre amendement a pour
objet de rétablir au chapitre 181 le crédit
de 6.327.000 francs demandé par le Gou
vernement et voté par l'Assemblée natio
nale.

La commission des finances du Conseil
de la République a réduit ce crédit de
un million pour marquer sa volonté de
voir supprimer, à dater du 1er octobre 1947,
le personnel de la direction générale
d'équipement sportif dont les attributions
paraissent, dit-elle, pouvoir être prises en
charge par les ingénieurs des ponts et
chaussées.

Nous aurions montré, si M. le ministre
de la jeunesse ne venait pas de le faire
avec les arguments qui s'imposent, com
bien est fragile cette hypothèse de la com
mission des finances.

Ces arguments viennent d'être donnés,
je n'y reviendrai pas. J'insisterai simple
ment ^ur le fait qu'au cours de la discus
sion du budget extraordinaire, du budget
d'équipement, les orateurs de tous les par
tis ont insisté sur la nécessité de tout
mettre en œuvre pour réaliser l'équipe
ment sportif et je rappellerai également
qu'à l'heure actuelle toutes les assemblées
municipales, l'association des maires. les
conseils généraux, émettent des motions
dans le même sens.

Nous demandons donc au Conseil de la
République, pour laisser aux pouvoirs pu
blias les moyens de réaliser cette oeuvre,
de rétablir le crédit voté par l'Assemblée
nationale. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) *

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Je voudrais que le Conseil soit
bien convaincu qu'en demandant cette
réduction de crédits, la commission des
finances n'a eu en vue que l'effcacité.

Je pense qu'il y a dans ce Conseil un
certain nombre de maires qui ont dû es
sayer d'avoir des stades. Ils ont vu à
quelles complications on se heurte au
jourd'hui lorsqu'on veut réaliser quelque
chose.

Ce département ministériel est en réa
lité l'héritier presque direct du soi-disant
État français de Vichy. Il y a eu à ce mo-
ment-là quatre ou cinq ministres succes
sifs, dont aucun n'a disparu lorsqu'un
nouveau était créé.

Il y avait l'organisation de Lamii^and,
celle de Borotra, de La Porte du Theii,
etc. Quand l'un de ces hommes tombait
en disgrâce, on laissait son service de
côté, et un autre service venait s'y ajou
ter.

C'est ainsi que dans ce domaine nous
trouvons quatre ou cinq services dont les
attributions chevauchent. Si vous avez

essayé de faire quelque réalisation au
point de vue sportif, vous avez pu remar
quer quel pour un terrain, il y a quel
qu'un qui s'en occupe sur le plan dépar
temental; il y avait encore 1 an dernier
un service spécial sur le plan régional;
il y a un service de l'équipement sportif,
il y a en outre un service qui recherche
la meilleure composition possible du sol
des stades. Et finalement, on n'arrive ja
mais à obtenir ce qu'on désire, c'est-à-
dire l'effcacité.
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L'an dernier ou il y a deux ans, nous
avons déjà demandé à quoi servaient un
certain nombre d'ingénieurs qui occu-

, paient deux ou trois villas réquisitionnées
du côté de Saint-Clnud et qui paraissaient
s'y trouver fort Lien.

Cela s'appelait, je crois « l'Institut de
recherches techniques ». Nous avons lon
guement examiné à quel travail pouvaient
se livrer ces ingénieurs. Finalement, nous
sommes tombés d'accord su* ce point:
ces chercheurs avaient trouvé une bonne

place et ils la gardaient. (Applaudisse-
:menls .)

Croyez-vous qu'il soit indispensable de
conserver autant d'agents pour faire tous
la même chose, la moitié d'entre eux
étant occupée à défaire ce qu'a fait l'autre
moitié ?

En réalité, nous n'avons pas voulu
faire autre chose que supprimer les dou
bles emplois.

Tout à l'heure, on nous répondait:
« Ne touchez pas à ce service, la com
mission de la hache va se charger de le
supprimer 1 » Vous voyez comment il
se trouve que, dans plusieurs cas déjà,
la commission est tombée juste, puisque,
au fur et à mesure de l'examen des cha
pitres, on est obligé de reconnaître que
la commission de la hache va supprimer
ceci ou cela et que l'on pourra aclminis-
trer sans avoir cette abondance de ser
vices.

(L'année dernière, on a supprimé ce
qui n'était qu'un simple intermédiaire
sur le plan régional. Il faudra bien arri
ver, monsieur le ministre, à cette con
centration, à cette réduction, à cette sup
pression des doubles emplois; ce n'est
pas autre chose que nous cherchons.

Nous ne cherchons qu'à vous aider.
Vous commanderez et vous dirigerez plus
facilement votre département lorsque
vous aurez affaire à un seul service.

Je m'en excuse, j'aurai sans doute à
répéter le même argument lorsque vous
nous demanderez très probablement tout
à l'heure le rétablissement d'une autre
direction.

Il y a plusieurs années — et j'en prends
à témoin M. le ministre des finances —
que nous pourchassons ces doubles em
plois, connus de tout le monde. Nous
avons le souci de bien faire, de ménager
l'intérêt du contribuable et, en même
temps, l'intérêt de ceux qui cherchent à
organiser, des terrains de sport.

C'est pourquoi la commission des finan
ces maintient son chiffre et repousse
l'amendement. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est M. le mi
nistre de la jeunesse.

M. le ministre de la jeunesse. Je répon
drai à M. le président de la commission
des finances que le service d'équipement
sportif a été créé par M. Léo Lagrange .et
non par Vichy.

Mais, en ce qui concerne le problème
immédiat, il s'agit d'un service qui doit
contrôler des engagements de dépenses
Se l'ordre de un milliard et demi, et ce
sont des dépenses d'un caractère tout à
fait particulier, qui concernent unique
ment l'équipement sportif.

Je me permets donc de maintenir l'ob
servation que j'ai faite tout à l'heure, à
savoir que, si ce service passe du ministère
tle la jeunesse au ministère des travaux

1 publics, il n'en existera pas moins et, en
&e qui concerne la rapidité d'action, nous
serons obligés de faire passer les examens
le devis qui nous seront proposés à un
lutre département, par conséquent 4'alour- i
iir notre tâche.

Je ne dis pas — on ne peut le dire pour
aucun service — que tout marche à la per
fection; je dis simplement que le méca
nisme actuel, qui adapte des hommes qua
lifiés pour cette tâche particulière dans le
cadre du département qui en est chargé;
est nécessairement moins lourd que celui
qui exige, pour .fonctionner, un nouveau
système de coordination entre deux dépar
tements. .

M. le président. La parole est à M. Le
franc, pour répondre à M. le ministre.

M. Serge Lefranc. Je voudrais que cette
Assemblée puisse continuer ce débat dans
le plus grand calme, mais j'ai tout de
même l'impression que, depuis le début
de la discussion du budget de l'éducation
nationale et des sports, nous nous trou
vons en présence d'une attitude que je
qualifierai de curieuse de. la part de cer
tains membres de la commission des
finances.

M. Paumelle. Très bien !

M. Serge Lefranc. Je comprends fort
bien que nos collègues de la commission
des finances aient le souci primordial de
faire, dans tous les domaines, des propo
sitions ayant pour but de réaliser des éco
nomies. Je souligne toutefois, en passant,
que nous n'avons pas pu constater dans
l'examen de tous les budgets qui ont été
discutés ici le même souci d'économie que
nous constatons ce soir.

M. Avinin. Très bien!

M. Serge Lefranc. Ceci dit, de quoi
s'agit-il en la circonstance ?

II s'agit de l'éducation nationale et des
sports, il s'agit d'un problème qui inté
resse en particulier notre jeunesse.

J'ai écouté très attentivement les expli
cations qu'a fournies le président de la
commission des finances; je regrette de
ne pas être du tout d'accord avec lui.

Je prends l'exemple d'un municipalité
ui émet un vote favorable à l'installation
'un terrain de sports.
La municipalité transmet sa délibération

à la préfecture du département, qui elle-
même la transmet au service intéressé,
c'est-à-dire à la direction départementale
des sports.

La première démarche est faite ipar la
direction départementale des sports qui
délègue l'un de ses inspecteurs pour faire
une première étude, examiner sur les
lieux si le projet est réalisable, si le -ter
rain est bien choisi, si la situation géo
graphique convient poux l'installation d'un
terrain de sports.

Je suppose que cette délégation de la
direction départementale des sports soit
revenue avec une bonne impression et
donne un avis favorable confirmé par la
direction nationale qui déclare : nous
sommes d'accord pour l'installation de ce
terrain de sports. Que se passe-t-il en
suite? Je suppose que le coût doive être
d'un million. La municipalité va procéder
par soumission. On fera appel à plu
sieurs entrepreneurs qui viendront pré
senter, sous pli cacheté, des offres pour
soumissionner les travaux. Les travaux

sont accordés à l'entrepreneur présentant
toutes garanties qui offrira le prix le
moins élevé.

Lorsque ce prix est offert, la commune
a choisi au préalable un architecte
qui est placé sous le contrôle de la muni
cipalité. Cet architecte devra naturelle
ment surveiller les travaux pour le
compte de la municipalité. Mais attention l
La direction des sports s'étant déplacée, la
municipalité en présentant son projet ,

aura eu l'espoir, la certitude d'obtenir de
cette direction une subvention. Or cette

subvention suppose un contrôle qui n'a
rien à voir avec l'architecte choisi par la
municipalité. Et c'est à ce moment qu'in
tervient précisément la direction des ponts
et chaussées du département.

Mais le rôle de la direction des ponts
et chaussées n'a absolument rien à voir
avec la direction départementale des
sports. La direction des ponts et chaus
sées,,dans la circonstance, devra d'abord
examiner la, soumission, et voir si le mar
ché de gré à gré qui a pu être ensuite
signé par la municipalité et l'entrepre
neur que l'on aura retenu a bien été ré
digé dans les formes légales et offre tou
tes garanties. Ensuite c'est l'ingénieur des
ponts et chaussées qui sera chargé d'exer
cer un contrôle sur l'exécution des tra
vaux.

Mais, mes 'chers collègues, j'appelle ici
toute votre attention: il n'y a aucune res
semblance, il n'y a -rien de commun, dans
leur rôle, entre la direction départemen
tale des sports d'une part et la direction
des ponts et chaussées d'autre part; vou
loir confier les prérogatives qui actuelle
ment sont entre les mains des directeurs
départementaux des sports et de tout cet
organisme à l'organisation des ponts et
chaussées, c'est vouloir demander demain
que le charcutier du coin vous fasse de la
pâtisserie. C'est aussi et surtout causer
un préjudice sérieux à notre jeunesse.

Si nous sommes bien d'accord avec vous
our réaliser des économies dans ,tous les

omaines, pour décongestionner certains
services, pour réorganiser, tout de même
nous ne pouvons pas admettre certaines
confusions et nous ne voudrions pas
qu'ici, ce soir, en voulant apparaître
comme les gardiens jaloux des deniers
publics, on crée systématiquement des dif
ficultés à l'organisation des sports dans
notre pays.

Nous pensons, mes chers collègues de la
commission des finances, et c'est l'opinion
du groupe communiste tout entier, qu'il
faut, certes, réaliser des économies actuel
lement en France et des économies
substantielles, mais qu'il y a, par ailleurs,
d'autres budgets et d'autres chapitres sur
lesquels nous pouvons les réaliser. En de
mandant le rétablissement des crédits sup
primés le groupe communiste a la certi
tude d'avoir bien servi les intérêts de la
jeunesse de la France. (Applaudissements
a l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Je répondrai à M. Lefranc, et je
:ne vais certainement pas l'étonner car il
est très au courant de ce qui se passe ici
depuis assez longtemps, que d'abord la
commission des finances a été unanime,
j'entends par là que les huit membres
communistes de la commission ont, bien
entendu, voté dans le sens que j'exprimais
tout à l'heure.

Mais je voudrais ajouter que cette ques
tion que nous débattons en ce moment
n'est pas neuve, je l'ai dit tout à l'heure.
Il y a deux ans déjà, à la première et à
la seconde Assemblée constituante, j'ai eu
le grand honneur d'être rapporteur spécial
du budget des sports — quand on appar
tient à un parti qu'a honoré Léo Lagrange,
on s'intéresse d'une façon très particulière
à ces questions; par ailleurs j'avais l'hon
neur de partager le budget de l'éducation
nationale avec un homme que vous con
naissez bien, M. Cogniot. Je peux vous af
firmer, monsieur Lefranc, et je prends ici à
témoin M. Schuman, qui présidait la com



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 5 AOUT 1947 1507

mission des finances dans laquelle je débu
tais, que les revendications que j'exprime
ce soit* ne sont que la suite de celles que
M. Cogrot lui-même apportait et que ]'ai
soutenues moi-même, non pas dans le sens
d'une gêne quelconque apportée à un ser
vice, non pas, surtout, croyez-moi, contre
un ministre déterminé, car à ce moment
là c'était contre notre ami Nacgelen que
j'exprimais cela et depuis cette époque
c'était contre notre ami Gaston Roux que
je le faisais.

En réalité, il s'agit d'une organisation
rationnelle; il s'agit de sortir d'un état
dans lequel il y a encore des quantités de
doubles emplois. Je vous assure, monsieur
Lefranc, que lorsque la commission de la
hache sera passée par là, vous serez
étonné.

Pourquoi pensez-vous que nous voulions
gêner l'organisation des sports et de la
jeunesse ? C'est un service auquel nous
sommes plus attachés que n'importe qui,
probablement, dans cette Assemblée, car
je le répète, ce- service, qui a été mis de
bout par Léo Lagrange, c'est un des ser
vices auxquels mon parti est plus attaché
que .n'importe quel autre. Il est un peu
l'enfant de Léo Laganse et a été entouré
de la vigilance du parti socialiste depuis
le premier moment. Je puis vous assurer
que je n'ai fait que reprendre certaines
phrases que j'ai prononcées à côté de

■ M. Cogniot ou qu'il a prononcées avant
moi.

Ainsi ne pensez' pas que c'est avec je ne
sais quelle arrière-pensée que nous sou
tenons cette thèse. C'est d'aboTd avec tous
les menubres de la commission, vos cama
rades y comnris. D'autre part c'est une
vieille revendication qui tend à initier et
à faciliter l'œuvre construct've, nous "'es
pérons, d'un ministre qui est jeune, allant,
ardent, qui a besoin qu'on l'aide, qu'on le
guide. C'est un peu le rôle de la commis
sion des finances et du conse'l de la Répu
blique de l'aider et nous nous y em
ploierons. (Applaudissements à gauche et
au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la jeunesse, des arts et des
ettres.

M. le ministre de la jeunesse. Je ne
suspecte pas une seconde les intentions
le la commission des finances et je sais
lans quel esprit et. dans quel but elle
propose cette réduction. Mais il ne s'agit
pas ici tellement d'un procès historique
que d'une question de logique.

Nous avons fait cette année 3.000 instal
lations sportives. Pour faire ces installa
tions sportives, il faut que les devis soient
étudiés, non pas seulement comme le di
sait tout à l'heure notre collègue M. Le
franc à l'échelon départemental, mais à
l'échelon national. 11 faut que cela soit fait
par un personnel spécialisé .qui tienne
compte non seulement des desiderata des
communes ou des départements, qui ten
dent naturellement à être aussi larges que
possible, mais des .possibilités d'ordre na
tional dans le cadre d'une action natio
nale.

C'est à cela que travaille ce service et
je dis que non seulement ce passage aux
ponts et chaussées n'entraînerait aucune
économie immédiate de personnel puis
qu'il existerait quand même, mais qu'au
surplus la vérification des dépenses dans
le cadre de nos moyens nationaux ne
pourrait plus être exercée et que, par con
séquent, pour une économie de 1 million
proposée par la commission et qui serait
reportée infailliblement sur un autre dé
partement, nous aboutirions en fait à une

dépense ou plutôt à un manque supplé
mentaire d'économie. C'est pourquoi je
me permets d'insister sur la reprise en
considération des crédits demandés par
le Gouvernement.

! M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Victoor, accepté par le

! Gouvernement et repoussé par la commis-
' sion.

I (Après deux épreuves à main levée et
par assis et levé, déclarées douteuses par

le bureau, il est procédé à un scrutin pu
blic. — .Les votes sont recueillis, MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

i H. le président. MM. les secrétaires
m'informent qu'il y a lieu de procéder à
l'opération du pointage.

Les résultats du scrutin seront procla
més ultérieurement.

i Je propose au Conseil de continuer l'exa-
, men des chapitres du budget de l'éduca

tion nationale pendant cette opération.
(Adhésion."1

« Chap. 182. — Inspection des arts et
des lettres. Traitements, 4.373.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 183. — Institut national de
France. — Traitements du personnel titu
laire, 896.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 184. — Institut national de
France. - Rémunération du personnel du
cadre complémentaire, 47.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 185. — Institut national de
France. — Salaires du personnel auxiliaire,
525.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 186. — Institut national de
France. — Indemnités, 2.735.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 187. — Académie de France à
Rome. — Traitements du personnel titu
laire, 1-.043.0CX) francs. » — (Adopté.)

« Chap. 188. — Académie de France à
Rome. - Rémunération du personnel du
cadre complémentaire. » — (Mémoire.)

« Ghap. 189. — Académie de France à
Rome. - Salaires du personnel auxiliaire.
1.785.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 190. — Académie de France à
Rome. — Indemnités, 2.176.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 191. - Ecole nationale supé
rieure des beaux-arts et école nationale
supérieure des arts décoratifs. — Traite
ments du personnel titulaire,. 10.857 p0
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 192. - Ecole nationale supé
rieure des beaux-arts et école nationale
supérieure des arts décoratifs. — Rémuné
ration du personnel du cadre complémen
taire. » — (Mémoire.)

« Chap. 193. — Ecole nationale supé
rieure des beaux-arts et école nationale
supérieure des arts décoratifs. — Salaires
du personnel auxiliaire, 725.000 francs. r
- (Adopté.)

« Chap. 194. — Ecole nationale supé
rieure des beaux-arts et école nationale
supérieure des arts décoratifs. —"Indemni
tés, 250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 195. — Écoles nationales d'art
des départements. — Traitements du per
sonnel titulaire, 7.160.000 francs. » —
(Adopté, j #

« Chap. 196. — Écoles nationales d'art
des départements. — Rémunération du
personnel du cadre complémentaire. » —
(Mémoire.)

« Chap. 197. — Écoles nationales d'art
des départements. — Salaires du person
nel auxiliaire, 604.000 francs; » —
(Adopté.)

« Chap. 198. — Écoles nationales d'art
des départements. — Indemnités, 499.X)0
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 199. — Conservatoire national de
musique. — Traitements du personnel ti
tulaire, 16.187.000 francs. » — (Adopté.)

c Chap. 200. — Conservatoire national
d'art dramatique. — Traitements, 2.382.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 201. — Conservatoire national de
musique. — Rémunération du personnel
du cadre complémentaire. » — (Mémoire.)

« Chap. 202. — Conservatoire national de
musique. - Salaires du personnel auxi
liaire, 174.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2021. — Conservatoire national
de musique. — Rémunération du person
nel contractuel, '234.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 203. — Conservatoire national
de musique. — Indemnités, 12 millions
310.0U0 francs. » — ( Adopté. \

« Chap. 204. — Conservatoire national
d'art dramatique. — Indemnités. 1 mil
lion 48.000 francs. » — (Adopté.)

v Chap. 205. — Mobilier national et ma
nufactures nationales des Gobelins et de
Beauvais. — Traitements du personnel
titulaire, 12.294.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 206. — Mobilier national et ma
nufactures nationales des Gobelins et de
Beauvais. — Rémunération du personnel
du cadre complémentaire, 336 000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 207. — Mobilier national et ma
nufactures nationales des Gobelins et de
Beauvais. — Salaires du personnel auxi
liaire. 707.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 208. — Mobilier national et ma
nufactures nationales des Gobelins et de
Beauvais. — Indemnités, 985.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 209. — Manufacture nationale de
Sèvres. — . Traitements du personnel titu
laire. 6.343.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 210. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Rémunération du personnel du
cadre complémentaire. 4^1 .000 franrs. » —
(Adopté.)

« Chap. 211. — Manufacture nationale
de Sèvres. — Salaires du personnel auxi
liaire, 1.017. 000 francs. »— (Adopté.)

« Chap. 212. — Manufacture nationale
de Sèvres. — Rémunération du personnel
contractuel, 3.105.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 213. — Manufacture nationale
de Sèvres. — Indemnités. 703.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 214. — Musées de France. —
Traitements du personnel titulaire, 30 mil
lions 967.000 francs. » —■ (Adopté.)

« Chap. 215. — Musées de France. —
Rémunération du personnel du cadre
complémentaire, 2.125.000 francs. » —
' Adopté.)

« Chap. 216. — Musées de France. —
Salaires du personnel auxiliaire, 7 mil
lions 103.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 217. — Musées de France. —
Rémunération du personnel contractuel,
2.903.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 218. — Musées de France. —
Indemnités, 2.209.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 219. — Bibliothèques nationales
de Paris. — Traitements du personnel titu
laire, 23.731.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 220. — Bibliothèques nationales
de Paris. — Rémunération du personnel
du cadre complémentaire, 729.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 221. — Bibliothèques nationales
de Paris. — Salaires du personnel auxi
liaire, 12.040.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 222. — Bibliothèques nationales
de Paris. — Indemnités, 1.185.000 francs. »
— (Adopté.)
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« Chap. 223. — Bibliothèques des uni
versités. — Traitement du personnel titu
laire, 17.018.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 224. — Bibliothèques des uni-
versi'^s. - Rémunération du personnel du
cadre complémentaire. » — (Mémoire.)

« Chap. 225. — Bibliothèques des uni
versités. — Salaires du personnel auxi
liaire, 132.000 francs. » - (Adopté.) >

« Chap. 226. — : Bibliothèques des uni
versités. — Indemnités, 388.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. -227. — Bibliothèque de l'Insti
tut de France et bibliothèque Mazarine.
- Traitements du personnel titulaire,
1.560.0( 3 francs. » — (Adopté .j

— « Chap. 228. — Bibliothèque de l'Institut
de France et bibliothèque Mazarine. — Ré
munération du personnel du cadre com
plémentaire. « — (Mémoire.)

« Chap. 229. — Bibliothèque de l'Institut
de France et bibliothèque Mazarine. — Sa
laires du personnel auxiliaire, 263.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 230. — Bibliothèque de l'Institut
de Franco et bibliothèque Mazarine. —
Indemnités, 67.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 231. — Bibliothèques des éta
blissements scientifiques. — Traitements
du personnel titulaire, 1.179.000 francs. »
— (Adopté.)
. « Chap. 232. — Bibliothèques des établis
sements scientifiques. — Indemnités,
19.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 233. — Bibliothèques munici
pales. — Traitements du personnel titu
laire, 2.423. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 234. — Bibliothèques munici
pales. — Indemnités, 1GG.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 235. — Lecture publique. — Trai
tements du personnel titulaire, 3 millions
713.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 236. — Lecture publique. —
Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire. » — (Mémoire.)

« Chap. 237. — Lecture publique. — Sa
laires du personnel auxiliaire, 766.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 238. — Lecture publique. —
Indemnités, 983.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 239. — Bibliothèques. .— Rému
nération du personnel contractuel, 17 mil
lions 971.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 250. — Archives de France. —
Traitements du personnel titulaire, 19 mil
lions 678.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 241. - Archives de France. —
Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, 189.000 francs. » — (Adopté.)

. « Chap. 242. — Archivés de France. —
Salaires du personnel auxiliaire, 470.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 243. — Archives de France. —
Rémunération du personnel contractuel,
1.150.009 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 244. — Archives de France. —
Indemnités, 457.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 245. — Services d'architecture.
— Traitements du personnel titulaire,
34.333.500 francs. »

Par voie d'amendement Mme Saunier

propose de s'établir le chiffre demandé par
le Gouvernement et de porter en consé
quence, la dotation de ce chapitre à
36.127.000 francs.

. La parole est à Mme Saunier pour sou
tenir son amendement.

Mme Saunier. Mon amendement tend à
rétablir le crédit demandé par le Gouver
nement, soit à revenir sur un abattement
de 1.793.500 francs qui avait été décidé
par l'Assemblée nationale, à la suite
de l'adoption d'un amendement de
M. Deixonne.

IL s'agit du crédit nécessaire à la réali
sation d'une importante réforme, réforme
approuvée et même réclamée par le mi
nistère intéressé, par le. ministère des fi
nances, par le .Gouvernement tout entier,
par le Conseil d'État et par la Cour des
comptes. Cette réforme est susceptible de
procurer des économies. Elle consiste à
remplacer les architecets sur honoraires
par les Agences des Bâtiments de France.

Il a été constaté que les architectes sur
honoraires entreprennent trop souvent des
travaux qui non seulement ne sont, pas
utiles, mais qui sont parfois nuisibles aux
monuments historiques et qu'ils négli
gent quelquefois l'entretien afin d'obte
nir, dans un temps plus éloigné, de gros
travaux. Leur intérêt est en effet d'avoir

les travaux les plus importants puisqu'ils
sont rémunérés au pourcentage.

Une autre raison de la création des
Agences des Bâtiments de Franco c'est de
permettre l'organisation rationnelle de
tous les services artistiques et de ranger
sous une même direction la surveillance

des monuments historiques, des sites et
de tout ce .qui constitue notre patrimoine
artistique.

M\ Deixonne évoquait l'économie -que
réaliserait le maintien des architectej sur
honoraires, leur rétriibution étant basée
sur un pourcentage de 2,50 p. 100. Or ce
chiffre est inexact. Il s'agit en réalité de
10 p. 100.

En conséquence, avec l'appui de toutes
les autorités que j'ai citées, cette réforme
est souhaitable pour réaliser des écono
mies et pour préserver le patrimoine artis
tique de la France.

Il ne s'agit pas de création d'emplois
mais de substitution d'emplois.

Nous vous demandons donc de rétablir

les 1.793.500 francs supprimés par l'amen
dement Deixonne et de porter le crédit
au chiffre réclamé par le Gouvernement,
c'est-à-dire 36.127.000 francs.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la jeunesse.

M. le ministre de la jeunesse. Je vou
drais appuyer l'amendement présenté par
Mme Saunier et indiquer au Conseil de
la République que la* création de ces
agences va dans le sens de la coordina
tion souhaitée par les deux Assemblées.

90 de ces agences vont être créées. 45
étaient prévues par le dernier budget,
mais nous n'avons pu en créer que 28.

Dans ces conditions, une réduction de
crédits empêcherait les progrès ' dans
cette direction et nuirait à cette tâche de

concentration que nous souhaitons . opé
rer conformément au vœu des deux As
semblées.

Je m'associe donc à l'amendement de

Mme Saunier pour demander que le cré
dit primitif soit repris.

M. le président. Quel est l'avis de jà
commission?

M. Reverbori, rapporteur. La commis
sion accepte l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement présenté par Mme Saunier,
accepté par le Gouvernement et par la
commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, le
chapitre 245 est adopté avec le chiffre de
36.127.000 francs. ■

« Chap. 246. — Services d'architecture.
— Rémunération du personnel du cadre
complémentaire, 450.000 francs- » —
(Adopté.)

« Chap. 247. — Services d'architecture.
— Salaires du personnel auxiliaire, 12
millions 157.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 258. — Services d'architecture
— Rémunération du personnel contrac
tuel, 15.782.000 francs. » — (Adopté.) ■

Je suis saisi de trois amendements pou
vant faire l'objet d'une discussion coin»
mune: le premier, présenté par M. De
preux, le deuxième, présenté par M. Boi
vin-Champeaux, le troisième, présenté
par Mme Saunier, tendant tous trois à ré
tablir le crédit demandé par le Gouverne
ment et à porter, en conséquence, la do
tation de ce chapitre à 16.400.000 francs.

La parole est à M- Depreux.

M. Depreux. Mes chers collègues, en ré
duisant de 621.000 francs le crédit prévu au
chapitre 248, l'Assemblée nationale a
marqué son intention de supprimer, à par
tir du 1er octobre prochain, le service con
tractuel des sites. Les vingt-six inspecteurs
des sites, actuellement en fonctions,
seraient remplacés par des personnes bé
névoles choisies par les préfets.

Pourquoi en revenir à un système qui.
s'était révélé inefficace? En effet, avant la
création du service des sites, la protection
des beautés naturelles du pays était, théo
riquement du moins, assurée par la loi du
2 mai 1939.

A l'expérience, cette loi s'était révélée
malheureuse, ainsi que je vais le démon
trer par quelques exemples.

En dix ans, dans le département de la
Loire, seuls trois blocs erratiques ont été
classés.

Pour le lac d'Annecy, seul le plan d'eau
avait été classé. On avait oublié de proté
ger les rives, ce qui permit la création de
nombreuses carrières en bordure du lac.
Un peu partout, des parcs ont été achetés
par des marchands de bois et rasés. On a
constaté également que des ruines médié
vales et même romaines avaient été ulili

sées comme carrières par des entrepre
neurs.

Les décrets-lois de 1936 et de 1939 avaient

interdit les panneaux-réclame. Tant au'il
n'y eut pas d'inspecteurs des sites, les pan
neaux-réclame ont subsisté. Ils n'ont com

mencé à disparaître que sous l'action de
ces inspecteurs ; il en reste, d'ailleurs, en
core beaucoup.

Depuis la création du service des sites,
le classement comporte, dans chaque dé
partement. cinq à dix fois plus d'éléments
qu'en 1939. La protection entraîne un tra
vail temporaire de recensement et un tra
vail permanent de contrùle. Il est vain
d'attendre d'un service non spécialisé un
résultat utile dans ces deux domaines.

Dans de nombreux cas, les inspecteurs
des sites ont assuré également la protec
tion des monuments historiques. Il existe
des inspecteurs des monuments histo
riques, mais ils sont domiciliés à Paris. 11
semblerait donc qu'on puisse trouver une
solution en réunissant les deux inspections
celle des sites et celle des monuments his
toriques.

Mais, actuellement, rien n'est prévu. Il
me semblerait donc très dangereux de sup
primer un service dont l'efficacité a été
reconnue et de revenir à des errements qui
n'avaient donné absolument rien.

Je vous propose la solution suivante.
envisager, pour l'avenir, la réunion des
deux services ce qui permettrait peut être
de diminuer l'effectif d'un certain nombre
de titulaires.

Pour le moment, il resterait à financer
seulement le payement du dernier tri
mestre de l'année", qui se monte à 621.000
francs, pour maintenir au moins provisoi
rement les inspecteurs des sites.
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Il ne sera pas dit que pour économiser
une somme aussi faible, qui ne représente
môme pas les frais de personnel d'entre
tien des eaux de Versailles et de Marly, le
Conseil de la République laissera saccager
les grâces de nos provinces de France.

C'est pourquoi je vous demande de voter
l'amendement que j'ai dépose.

M. le président. La parole est à Mme Sau
nier.

Mme Saunier. Je m'associe aux paroles
de mon collègue, puisque nous avons dé
posé le même amendement.

Je voudrais ajouter • deux observations.
Au rassemblement des gauches, nous esti
mons que ces inspecteurs des sites doivent

- un jour disparaître. Nous demandons au
ministre, dès que les Agences des Bâti
ments de France auxquelles j'ai fait allu
sion au chapitre 2i5 seront en place dans
tous les départements, que, les fonction
naires qui seront chargés de ces services
dirigent à la fois le service de -la préser
vation des sites et le service de protection
de toutes les richesses artistiques fran
çaises, mais, en attendant que ces Agences
des Bâtiments de France existent partout,

■ il apparaît indispensable que soient main
. tonus ces 26 inspecteurs actuellement
- existants.

C'est doac une mesure purement transi
toire. Nous demandons qu'ils soient main

tenus pour l'année 19i7 et tant que les
Agences des Bâtiments de France n'existe

• ront pas dans tous les départements.
J'ajoute un autre argument, c'est que

. ta prospection des sites n'est pas encore
■ terminée; elle nécessite un très grand

travail. '
, ' Je me suis documentée sur le travail
. fourni par ces inspecteurs; j'ai pu consta
- ter qu'ils avaient effectivement accompli
; une tâche énorme.

J'ai également demandé des renseigne
ments quant â leurs titres et à leurs capa
cités, car j'ai craint, lin moment donné,
que ce poste ne soit le refuge de personnes

' qui auraient, pondant la guerte 1939-1914,
pendant la période d'occupation, obtenu

- des postes sous Vichy. •
Il n'en est rien. Les inspecteurs des

: silos dont j'ai la liste complète, ont tous
à la fois de hauts titres, soit universitaires,
soit artistiruies et en même temps, de sé

rieuses références de résistants et de pa-
■ triotes. .

M. Boivin-Champeaux. Je demande la
: parole. . ..

M. le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux. •

M. Boivin-Champeaux. Je n'ai qu'un mot
très bref à ajouter aux observations. de

• me? deux collègues.
J'interviens moi aussi pour demander

! que l'on maintienne le crédit qui avait
été proposé par le Gouvernement.

J'ai présidé pendant vingt ans la So
ciété pour la protection des paysages de
France. i

Je fais partie de la commission des sites
pour mon département et j'ai été membre
de la commission supérieure des sites' au
temps où elle existait, car je crois qu'elle
n'existe plus. Mais, enfin, dans ces diffé
rentes fonctions j'ai pu voir à l'œuvre les
inspecteurs des sites. J'ai pu mesurer leur
activité et l'utilité de leur action.

Nous avons un patrimoine artistique, -
au .point de vue des sites, considérable à
protéger. Nous avons environ 5.000 sites ou
perspectives classées._ Nous avons environ
au point de vue des sites 2.500 propriéiéc
classées. • ■

Tout patrimoine artistique a besoin
d'être surveillé et de très près. J'ajoute,
comme le disait Mme Saunier, qu'il y a
tout un travail de prospection à faire à
l'heure actuelle sans compter les destruc
tions qui ont été causées par la guerre,
sans compter les plantations qu'il faut
faire si l'on, veut redonner un aspect agréa
ble à beaucoup de nos régions. ,

Je crois donc que l'inspection est néces
saire. L'auteur de l'amendement à l'Assem
blée nationale a dit qu'il n'y avait qu'à
remplacer les inspecteurs par des bénévo
les qui seraient désignés par le préfet.
Les bénévoles, je sais ce que' c'est! J'ai
été d'e ceux-là pendant vingt ans; je suis
persuadé qu'on retrouverait encore beau
coup de bonne volonté, mais ce qu'on re
trouverait moins qu'autrefois c'est la pos
sibilité d'exercer cette bonne volonté car,
pour s'occuper des sites à l'intérieur d'un
département, il faut avoir une automobile
et de l'essence pour se déplacer facile
ment et se rendre sur iplace. .

Ce ne sont donc plus les bonnes volon
tés. qui peuvent suffire.

Vous trouverez toujours des concours
bénévoles, mais qui n auront plus la pos
sibilité d'exercer leur bonne volonté.

J'ai pu lire dans le rapport qui nous a
été présenté que l'inspection des sites
pourrait être faite désormais par les ar
chitectes. A cela je réponds « non », car
j'ai beaucoup de considération pour les
architectes, je n'ai pas besoin de vous le
dire, mais ils ont une certaine piopen-

'sion a construire. Or, précisément, con
server un site, c'est souvent empêcher
de construire quelque part. Vous voyez
donc qu'il y aune certaine antinomie entre
la fonction d'architecte et la fonction d'ins

pecteur des sites.

C'est pourquoi' je crois qu'il faut tout de
même des spécialistes. Je dois dire que je
suis tout à fait d'accord sur une réorga
nisation des servicesr et, à cet égard, je
suis trè'! heureux de l'amendement qu'a
adopté tout à l'heure 1-e Conseil de la Ré
publique sur le chapitre 2-15 puisqu'il va
permettre de constituer,, à l'intérieur de'
chaque département, des agences. Celles-
ci, comme le disait Mme Saunier,- en très
bons termes, pourront devenir les centres
de protection artistique de toute une ré-
rien; mais elles ne sont pas encore créées,
M. le ministre vient de nous dire qu'on en
était loin.

Je crois que, pour toutes ces raisons il
n'est pas nécessaire de maintenir ces ins
pecteurs et j'insiste auprès du Conseil de
la République pour qu'il accepte notre
amendement.

M. le président. -La parole est à M. Jan
ton, rapporteur. • ~ ■

M. Janton, rapporteur. Comme vous le
pensez bien, M. le ministre vous dira tout
à l'heure quel est son point de vue. N'éan-
moins, avant de lui laisser la parole, je
crois qu'il est bon d'exposer* le point de
vue de la commission des finances. '

Je ferai une première, remarque : ce n'est
pas nous qui avons supprimé ce crédit,
c'est l'assemblée nationale,' sur la de
mande, non pas de sa commission, mais
de l'un de ses membres, M. René Mayer.

Après l'exposé rapide qu'il a fait de la
question, le président de la commission des
finances de l'Assemblée nationale s'est dé
claré d'accord, et M. le ministre aussi. Il
n'y a pas eu de discussion; le crédit de
624.000 francs correspondant à ces vingt-
six inspecteurs des sites a- donc été sup
primé sans débat.

La question s'est posée devant la com
mission des finances de votre Conseil. Nous
avons examiné s'il y avait lieu ou non de
rétablir le crédit. La commission s'est mon
trée unanime pour la suppression, Je ré
gi ette évidemment que MM. Depreux et
Boivin-Champeaux, ainsi que Mme la prési
dente de la commission de l'éducation na^

tionale, qui était là à titre consultatif,
n'aient pas pu voter. Il y aurait peut-être
eu deux ou trois voix contre. Il n'y en a
pas eu.

M. Boivin-Champeaux. Je ne fais pas par
tie de la commission. Sans cela vous auriez
eu certainement ma voix.

M. Janton, rapporteur. Vous aviez des
amis. Ils ont voté comme nous.

M. Boivin-Champeaux. Je ne comprends
pas cette réponse.

A gauche. Ce n'est pas une question
politique! ,

M. Janton, rapporteur. J'ai voulu tout de
même me rendre compte de ce qu'étaient
ces inspecteurs des sites et M. le ministre
pourra sur ce point, me rendre hommage,
ainsi que ses services, d'avoir fait tout ce
qui était nécessaire pour m'éclairer sur la
question.
. J? ne suis pas tout à fait d'accord en ce
qui concerne les explications données par
notre collègue de l'Assemblée nationale,
M. René Mayer. Je ne pense pas qu'il soit
possible de confier à des bénévoles cette
surveillance des sites, je le dis d'une façon
très objective, parce que cela nécessite un
certain travail et qu'à notre époque, hélas!
on ne peut plus guère compter, à de rares
exceptions près, sur des concours- béné
voles.

Nous considérons que l'application des
lois de 1930 sur la protection des sites et
de 1943 sur l'affichage ne nécessite pas un
corps spécial de fonctionnaires, et qu'à un
moment où l'on est obligé de créer, dans
les départements- des agences départemen
tales, représentant justement la direction
de l'architecture et, des monuments histo
riques et des sites — puisque tout cela ne
fait à Paris qu'un seul organisme — il est
possible pour ces services départementaux
de s'occuper en même temps des sites.

Je voudrais faire une réflexion supplé
mentaire à notre collègue Mme Saunier,
qui disait que les inspecteurs des sites sont
tous des résistants. J'avoue que je n'ai pas
cherché les titres que les inspecteurs pou
vaient avoir dans ce domaine. Je me suis
tout de même renseigné sur les titres de
compétence qu'ils possèdent. Or, parmi
eux, certains sont encore élèves de l'école
d'architecture et des beaux-arts: Ce ne

sont pas là des titres assez considérables
pour qu'ils soient presque assimilés à des
inspecteurs primaires. , .

D'autre part, en ce qui concerne leur
date de nomination, j'ai le regret de vous
dire - qu'à part deux d'entre eux qui,
d'après la liste qui m'a été fournie, ont
été nommés depuis la libération, tous ont
été nommés entre le moment de la capi-

' tulation et la date de libération.

Je veux bien admettre qu'il soit néces
saire de protéger les sites, madame, mais
je ne crois pas qu'il soit tellement indis
pensable de conserver ce personnel, sur
tout au moment où nous venons de faire
une grande concession au ministre, puis
que nous avons renoncé à une réduction
de crédits sur un des chapitres précédents,
où il était justement question de l'insti
tution de .. certaines agences -départemen
tales d'architecture.
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Nous sommes allés presque au devant
de nos collègues qui proposent ces amen
dements et du Gouvernement aussi, je
pense, puisque désormais il y aura
45 agences départementales, alors que le
nombre des inspecteurs des sites qui est
prévu au budget n'est que de 20. Encore,
sur les 26, en est-il qui sont attachés à la
direction centrale; par conséquent il n'y
en a pas 20 pour protéger les sites de nos
00 départements.

Je crois très sincèrement, étant donné
la concession que nous avons faite sur un
chapitre précédent et la compression de
services qui est souhaitable, comme disait
Mme la présidente de la commission de
l'éducation nationale, que vous vous ren
drez à nos raisons et qu'après avoir établi
45 agences départementales pour l'archi
tecture, vous ne jugerez pas utile de main
tenir ces 26 inspecteurs des sites.

M. le président. La parole et à M. le mi
nistre. 1

M. le ministre de la jeunesse, des arts et
des lettres. Je voudrais tout d'abord m'ex
cuser auprès du Conseil et lui faire une
confession: c'est que, lorsque le budget
de mon département et celui de l'éduca
tion nationale ont été finalement votés à

l'Assemblée nationale, nous avons siégé
pendant vingt-quatre heures de suite...

M. le président de la commission des fi
nances. Nous en prenons le chemin.

M. le ministre de la jeunesse, des arts et
«les lettres. ... et je vous avoue que, lors
qu'on a siégé dans ces conditions, on peut
rie pas considérer 'tous les détails des cré
dits d'un chapitre. En fait, j'ai interprété
là demande de réduction de M. René Mayer
comme une réduction indicative, et je n'ai

Î>assuvpuprssur lne dcuhamrpvicqeue 'ceelna aeinstraînvaeita suppression du service; j'en fais l'aveu
au Conseil.

Je ne crois du reste pas trahir sa pensée
en disant que M. René Mayer lui-même,
l'occasion s'en présentant, . reviendrait
peut-être sur l'initiative qu'il a prise ce
jour-là, pour des raisons identiques; et

- vous savez bien ce que constitue une
séance de ce genre.

En ce qui concerne-le fond du problème
gui nous intéresse ce soir, je dois dire que
je souscris aux arguments qui ont été don
nés de part et d'autre. Je voudrais donner
l'assurance à la commision et au Conseil
qu'au fur et à mesure de l'installation des
agences le service de l'inspection des sites
sera naturellement résorbé. A l'heure ac
tuelle, il n'y a que 28 agences en France,
et 26 inspecteurs des sites pour tout le
pays. La question est de savoir si l'on veut
que nos sites restent en dehors de tout
contrôle et exposés à toutes sortes d'opé
rations, je dirai même de spéculations qui
leur seraient très dommageables.

Si l'on veut le leur éviter jusqu'au mo
ment où les agences seront en place, ,je
crois qu'il est très souhaitable que cette
inspection soit maintenue, faute de quoi
un des aspects les plus précieux de notre
patrimoine national serait en danger pen
dant la période d'interrègne. .

M. le président. Je mets aux voix les
amendements de M. Depreux, de Mme Sau
nier et de M. Boivin-Champeaux, repoussés
par la commission.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets donc aux voix
3e chapitre 248, avec le chiffre de 15.782.00C
francs.

(Le chapitre 248, avec ce chiffre, est
fdopté, Y - !

M. le président. Voici le résultat, après
pointage, du scrutin sur l'amendement de
M. Victoor, au chapitre 181:

Nombre des votants 289
Majorité absolue .-. 145

Pour l'adoption 151
Contre 138

Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence, le chapitre 181 est

adopté, avec le chiffre de 6.327.000 francs,
résultant de l'adoption de l'amendement
de M. Victoor. .

a Chap. 249. — Services d'architecture.
— Indemnités, 4.700.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 250. — Équipement scolaire. —
Indemnités, 1.920.000 francs. » — (Adopté.)

a Chap. 251. — Service des eaux et
fontaines de Versailles et de Marly. — Trai
tements du personnel titulaire, 3.221.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 252. — Service des eaux et fon
taines de Versailles et de Marly. — Rému
nération du personnel du cadre complé
mentaire, 117.000 francs. » -r- (Adopté.)

« Chap. 253. — Service des eaux et fon
taines de Versailles et de Marly. — Salaire
du personnel auxiliaire, 4.881.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 254. — Service des eaux et fon
taines de Versailles et de Marly. — Indem
nités, 700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 255. — Indemnités pour diffi
cultés administratives dans les départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, 199.172.000 francs. » — (Adopté.;,

« Chap. 256. — Indemnités de résidence,
2.G03.949.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 257. —■ Supplément familial de
traitement, 251.690.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 258. — Traitements des fonc
tionnaires en.congé de longue durée,
102.710.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 259. — Rappel de rémunération
aux fonctionnaires réintégrés, 12.999.000
francs. » ■ • - ; r • -**" 1

La parole est à M. Bouloux.

M. Bouloux. Dans les luttes pour la libé
ration, beaucoup de maîtres de tous. les
ordres d'enscignement ont été frappés de
peines disciplinaires. Certains ont vu leur
dossier s'alourdir d'indications, de pièces
les accusant de menées communistes, na
turellement, de menées gauliistes égale
ment, .car à ce moment ces deux expres
sions étaient quelquefois synonymes.

A gauche. Cela a bien changé. (Sourires.)

M. Bouloux. Évidemment, c'est moins
grave que d'autres peines, mais c'est tout
de même fâcheux.

Récemment des maîtres et des maî
tresses m'ont dit qu'à leur dossier figu
raient encore de telles pièces. Je demande
à M. Je ministre de l'éducation nationale

de nous donner l'assurance qu'il n'en est
rien, ou que, très prochainement, des ins
tructions seront données à MM. les rec
teurs pour que disparaissent les dernières
traces de Vichy dans ce domaine.

M. le présidefit."La parole est à M. le mi
nistre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.

En ce qui concerne les fonctionnaires éli
minés par Vichy, nous avons essayé. de les
réintégrer tous. Les réintégiatlons qui nc
donnaient lieu à. aucune contestation ont
été faites. Pour certains cas, particulière
ment difficiles, il a été nécessaire de con
sulter le Conseil d'État. Il y a peut-être
quelques fonctionnaires réintégrés dont la
situation n'est» cas encore entièrement

éclaircie, surtout en ce.qui concerne ceus
qui, pendant la période où ils étaient éli
minés de l'enseignement, ont occupé des
postes divers ou trouvé un emploi.

En ce qui concerne leur dossier, je dis _
à notre collègue qu'il m'est difficile de vé
rifier tous les dossiers et d'aller voir s'ils

gardent trace de ces mentions portées par
Vichy; mais, s'il s'agit simplement d'accu
sations portées par Vichy, ce n'est pas
cela qui nuira à leur carrière; nous con
sidérons cela- comme des citations à l'or
dre de la nation! (Applaudissements sur.
de nombreux bancs.)

M. Bouloux. Je vous remercie, monsieur
le ministre.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. Reverbori, rapporteur. Il s'agit ici des
victimes des lois d'exception de Vichy qui
ont été réintégrées depuis la Libération.
Les cas qui restent à régler concernent sur
tout les leiii.Liies mises à la retraite d'office
en application de l'acte dit loi sur le ra-
vail féminin. y

On a cru pouvoir me dire que, dans l'en
seignement du deuxième degré, la dépense
serait de l'ordre de 13 millions pour 1947.
Les antres services ne disposant pas actuel
lement d'éléments suffisants d'évaluation,
les crédits pour les services du premier de
gré, pour l'enseignement technique et
l'enseignement supérieur, n'ont été ou
verts.que pour mémoire.

Votre commission avait fait un abatte
ment indicatif de 1.000 francs pour deman
der au ministre de l'éducation nationale

de hâter la liquidation de tous les dossiers.
Après les explications que vient de nous
fournir M. le ministre de l'éjucation na
tionale et qui nous donnent toute satisfac
tion, votre commission peut retirer son
abattement indicatif de 1.000 francs.

M. le président. Dans ces conditions, le
chiffre proposé serait de 13 millions.

Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 259?...

Je le mets aux voix, au chiffre de 13 mil
lions de francs.

(Le chapitre 259, avec ce chiffre, est.
adopté.)

M. la président. « Chap. 200. — Applica
tion de la réglementation relative aux fonc
tionnaires suspendus de, leurs fonctions,
12.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2002. — Relèvement des taux
des heures supplémentaires effectuées par
le personnel enseignant, 255 millions de
francs.».— (Adopté.) ■

5e partie. — Matériel, fonctionnement-
des services et travaux d' entretien*

« Chap. 300. — Matériel de l'administra
tion centrale, 28.310.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 30t. — Administration cen
trale. — Frais de déplacements et missions^
4.250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Dépenses de locations et'
de réquisitions;- 14.80-4.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par Mme Saunier, tendant à rétal»lir le cré
dit demandé par le Gouvernement et à
porter, en conséquence, la dotation de ce
chapitre à 15.864.000 francs.

La parole est à Mme Saunier, pour sou
tenir son amendement.

Mrme Saunier. Monsieur le président,,
mes chers collègues, si j'ai demandé le
rétablissement du crédit, c'est -pour attirer ■
l'attention du Conseil de la République
sur le fait suivant»
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II s'agit cie locations et de réquisitions.
Le crédit ■ demandé à été calculé au plus
juste sur la base de baux administratifs
qui engagent l'administration pour une
durée déterminée.- 11 ne subsiste plus
actuellement que quelques cas de réquisi
tions dont la transformation en baux est
poursuivie.

■ Même dans le cas où une résiliation
s'avérerait possible, il n'est pas assuré
qu'on trouverait des installations compor
tant un loyer moins onéreux. _

En toute hypothèse, les frais cie" démé
nagement et de nouvelle installation dans
des immeubles nécessitant des travaux
d'aménagement préalables seraient incon
testablement beaucoup plus . élevés que
l'économie hvpothétique sur le montant
nominal des loyers.

C'est donc pour vous mettre en garde
contre ce risque de dépenses que je vous
demanda de rétablir le crédit demandé.
Car, ou bien les organismes visés restent
dans les immeubles qu'ils occupent actuel
lement et le rétablissement du crédit ini
tial est indispensable, ou bien, pour per
mettre la réalisation d'une économie d'un
million, l'administration devra disposer
pour les frais de déménagement et de ré-
mstallation de sommes de beaucoup supé
rieures.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. , En ce qui
concerne le chapitre 302, .votre commis
sion des finances n'a apporté aucun chan
gement au chiffre de l'Assemblée natio
nale.

. En réalité, le crédit demandé par le
Gouvernement était de 15.864.000 francs,
et la commission des finances de l'Assem
blée nationale avait fait une réduction de
2 millions portant sur les articles 5 et 6
où elle trouvait qu'il y avait une aug
mentation excessive des dépenses de loca
tion et de réquisition.

A la suite d'explications données en
séance, l'Assemblée nationale a augmenté
le crédit d'un million en le portant à
14.861.000 francs.

Après étude des documents que nous
possédons, lions pouvons admettre la ré
duction d'un million faite par l'Assemblée
nationale sur les articles 5 et 6. étant
donné les dépenses prévues en 1917 par
rapport aux dépenses en 1916.

C'est ainsi qu'à l'article.5, « Services
extérieurs de la jeunesse et des sports » —
je m'excuse de piétiner un peu les plates-
bandes de mon collègue, M. Janton, mais
j'ai rapporté ce chapitre à la commission
des finances — il était prévu, en- 1916,
1.900.000 francs; il est prévu, en 1917,
4 millions de francs. En ce qui concerne
l'article 6, « Écoles de sports ri, il était
prévu, en 1946, 650.000 francs; il est
prévu, en 1947, 1.164.000 francs.

Dans ces conditions et compte tenu de-
ce que les dépenses de location et de
réquisition n'ont pas dû augmenter dans
une proportion aussi grande de 1946 à
1917, votre commission maintient le chif
fre de l'Assemblée nationale, c'est-à-dire
qu'elle propose une réduction d'un million
sur le chilîre du Gouvernement et, en
conséquence, pour ce chapitre, un crédit
de 14.864.000 francs.

M. le président. L'amendement est-il
tnaintenu?

Mme Saunier. Oui, monsieur le prési
dent..

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de Mme Saunier repoussé
parla commission. 1

amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre -302, au chiffre de 14.861.000 francs,
proposé par la commission.

(Le chapitre 302, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 303. — Achat
de matériel automobile, 8.690.000 francs. »
— (Adopté.)

«' Chap. 301. —■ Entretien du matériel
automobile, 19.600.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Dulin tendant à reprendre le chif
fre voté par l'Assemiblce nationale et à
porter, en conséquence, la dotation de ce
chapitre à 20 millions de francs.

La parole est à M. "Paumelle pour sou
tenir l'amendement.

V

M. Paumelle. Noire collègue M. Dulin .1
demandé le rétafolissement du crédit voté
par l'Assemblée nationale, c'est-à-dire 20
millions, alors que la commission des
finances avait ramené ce chiffre à 19 mil
lions 600.000 francs.

L'Assemblée nationale, sur la proposi
tion de sa commission des finances, avaii
opéré un abattement de 811.000 francs sur
la dotation de l'article 5 « Inspection de
la jeunesse et des sports ».

Cette décision semble être la consé
quence du rejet au chapitre 303 des cré
dits prévus pour l'achat de dix voitures.
De ce fait, le parc des voitures à entrete
nir est de seize voitures et non de vingt-
six. Mais il convient d'observer que la /ré
duction de, 811.000 francs sur 1.575.000
francs ne respecte pas la règle proportion
nelle sur ces bases.

Effectivement, puisqu'il y avait vingt-
six voitures, si on en supprime dix il en
reste seize. La diminution est presque du
tiers. Quant au crédit, il est diminué le
plus de moitié, alors que les frais, d'entre
tien, soit 75.000 francs environ par voiture
en moyenne, sont beaucoup plus éle
vés pour des véhicules usagés que pour
des voitures neuves.

Les seize voitures existantes provien
nent, pour la presque totalité, de la liqui
dation des ex-chantiers de la jeunesse et
demandent des réparations et des revi
sions fréquentes et onéreuses.

En l'espèce, une solution avantageuse
consisterait à revendre le matériel exis
tant aux tarifs élevés pratiqués sur le mar
ché des voitures d'occasion et à consacrer

ce prix de vente à l'achat, au marché offi
ciel, de voitures neuves; mais les règles
budgétaires font que l'administration no
jouit pas d'une telle possibilité. En cas de
vente, le prix serait encaissé par les Do
maines, sans possibilité de gager de nou
veaux achats.

C'est pourquoi, mes chers collègues, je
vous demande de bien vouloir adopter
l'amendement de M. Dulin, afin de permet
tre, tout en faisant l'achat de voitures neu
ves, de réaliser des économies, car les
voitures usagées se vendent actuellement
plus cher que les voitures neuves que l'on
peut acheter avec licence.

En présentant celle proposition, nous
avons le sentiment d'avoir défendu les in
térêts de l'administration.

M. . le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. La commis
sion s'oppose à l'amendement présenté
par M. Dulin. Nous avons, au chapitre 303,.
réduit la dotation en voitures de dix voi

tures: quatre pour l'enseignement techni
que et six pour l'inspection de l'hygiène
scolaires.

Or, nous lisons dans les observations, à
la page 79, qu'une voiture de l'enseigne
ment technique . coûte 25.000 francs de
frais d'entretien,, ce qui représente, pour
quatre voitures, 100.000 francs, et que l'en

. tretien d'une voiture de l'inspection de
l'hyglcne scolaire revient à 120.000 francs,
soit, pour six voitures, 720.000 francs.

En réalité et compte tenu du fait que
l'année est déjà liés avancée, votre com
mission des finances a fait une réduction
de 400.000 francs parfaitement justifiée.

Telles sont les raisons pour lesquelles,
la commission repousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Dulin, repoussé par la com
mission. - .

(L'amendement.n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 304 au chiffre de 19.600.000 francs'
proposé par la commission des finances.

(Le chapitre 301, avec ce chiffre, est
adopté.y

— M. le présidant. « Chap. 303. — Rem-'
boursements à l'Imprimerie nationale,

m 6.320.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 306. — Remboursements à l'ad

ministration des postes, télégraphes et té
léphones, 10.200.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 307. — Bulletin officiel du mi

nistère de l'éducation nationale, 6 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 308. — Frais de fonctionnement
des conseils d'enquête, 1.500.000 francs. »
— (Adopté.) ,

Chap. 3081. — Hommage national et
international à la mémoire d'Henri Berg
son, 500.000 francs. » — \Adopté.)

•< Chap. 3082. — Célébration du cente
naire de l'école française d'Athènes, 5 mil
lions- de francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 309. — Expansion universitaire.
— Matériel, .1 million., de francs. » —.
(Adopté.)

t « Chap. 310. — Inspection générale de
renseignement. — Frais de déplacements
et de missions,. 11 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 311. — Administration académi-'
que. — Matériel, 17.950.000 francs.. » —
(Adopté.)

« Chap. 312. — Administration académi
que. — Frais de déplacement et de mis
sions, 58.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. — Administration académi
que. — Travaux d'entretien, 2.200.000
francs. » — (Adopté.) -

« Chap. 314. —. Écoles normales supé
rieures. — Matériel, 14.370.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 315. — 'Grands Établissements
d'enseignement supérieur. — Matériel,
2.200.000 francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 310. — Observatoires et institut
de physique dit Globe. — Matériel, 3 mil
lions 550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. — Ecole française de Rome.
— Matériel, 1.150.000 francs. » —■ (Adopté.)

.« Chap. 318. — Académie tfb médecine.
— Matériel, 950.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 319. — Enseignement supérieur*
— Frais de déplacements et de missio.is,
6.900.000 francs. » — {Adopté.)

« Chap. 320. — Examens et concours da
l'enseignement, supérieur, 2. 499.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3201. — Universités. — Travaux
d'entretien, 55 millions de francs! » —>
(Adopté.)

« Chap. 321. — Frais généraux de. l'en
seignement du second legré, 1 million
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 322. — Enseignement du second
degré. — Examens et. concours, 22.999.000
frajics. S — .(Adopté.).



1512 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 5 AOUT 1947

« Chap. 323. — Enseignement du econd
degré. — Frais de stage, 9.650.000 francs. »

(Adopté.)
« Chap. 324. — Enseignement lu second

degré. — Frais de déplacements et de
missions, 46 millions de, francs. > —
{Adopté.)
. « Chap. 325, — Enseignement 3a second

degré. — Bourses de voyage, 1 million je
francs. » — (Adopté.) v

« Chap. 328.' — Enseignement du second
degré. — Bibliothèque et matériel sco
laire, 12 millions de francs. » — ' \drptiK)

« Chap. 327. — Lycées. — Matériel,
245 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 328. — Lycées appartenant à
l'État. — Travaux, 12 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 320. — Établissements 'scolaires
du second degré n'appartenant pas à l'État.

■ — Travaux, 252.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 330. —" Enseignement du pre

mier degré. — Frais de déplacements et
de missions, 65.067.000 francs. » —

■(Adopté.)
«. Chap. 33). — Écoles normales pri

maires. — Matériel, 75 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 332., — Frais généraux de l'en
seignement du premier degré, 18.600.0CK0
francs. a — (Adopté.)

« Chap. 3321. — Constructions scolaires
de l'enseignement du premier degré. —
Travaux d'aménagement, 50 millions de
francs, »

Je suis saisi d'un amendement, pré
senté par Mme Saunier,- ten-da®i à réduire
ce crédit de 1,000 francs et à ramener, par
conséquent. la dotation de ce chapitre à
49.990.000 francs"

La parole est à. Mme Saunier.

Mme Saunier. Le chapitre 332-1 concerne
les crédits pour les constructions scolaires
de l'enseignement du- premier degré, tra
vaux d'aménagement.

Ainsi que j'ai eu l'honneur de le dire
dans la discussion générale, nous esti
mons que l'effort fait par le Gouverne
ment est encore insuffisant' et qu'il se
rait indispensable de consacrer des crédits
plus importants aux constructions scolai
res et, principalement, à celles du -pre
mier degré. Je crois, d'ailleurs, que c'est
aussi l'avis de M. le -ministre.

J'ai donc demandé une réduction indi
cative de 1.000 francs pour encourager le
Gouvernement à faire un effort encore
plus grand dans ce domaine.

Si M. le ministre,, comme j'en suis per
suadée, veut bien nous donner l'assurance

ue le Gouvernement fera tous ses efforts
ans ce sens, je retirerai mon amende

ment.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Le Gouvernement est encouragé, mènàe
si vous retirez votre amendement,

M. le président. La parole est à M. Bou
loux.

M. Bouloux. J'avais demandé la parole
pour indiquer que ces crédits sont nette
ment insuffisants. D'autre part, nous nous
inquiétons des lenteurs mises à l'étude
des dossiers.

Ce crédit de 50 millions concerne les
grosses réparations. Il a été voté, en mars,
un crédit de 350 millions et nous serions
heureux que M. le ministre nous dise que
l'on a déjà commencé l'emploi de ces
fonds.

On s'inquiète également de ce que le
Gouvernement soit lié par cette loi des
compensations qui veut qu'on ne puisse
créer d'emploi sans suppression corres-
nondanto

On s'inquiète également des lenteurs
mises à l'approbation des projets. - Dans
une petite commune de la Vienne, un
projet date de 180-5. La guerre de 1870,
puis les deux dernières guerres l'ont fait
ajourner.

M. te ministre de l'éducation nationale.

Je décline toute responsabilité pour ce qui
s'est passé en 1865.

M. Bouloux. La ville de Poitiers a été
plus heureuse. Nous avons eu un projet
approuvé très rapidement. 11 a- été déposé
il y a quinze ans, mais il n'a été étudié
qu'en 1947 et nos services l'ont fait abou
tir rapidement.

Nous ne sommes pas au-bout de nos pei
nes. Récemment, les services de l'inté
rieur et des finances nous ont indiqué
qu'ils demandent un délai minimum de
deux mois pour la ratification et l'autori
sation de construction, c'est-à-dire la dé
cision d'attribution de subvention, -

Or nous avons peur, monsieur le mi
nistre, que ce délai ne se prolonge. Nous
sommes au mois d'août. Si les travaux
ne commencent pas bientôt, si l'on ne
peut les mettre en route sans tarder, l'édi
fication des bâtiments de l'école François-
Albert que nous voulons construire à Poi
tiers sera reportée à l'année prochaine.

Que nous faut-il pour commencer cette
construction ? A Poitiers où, par manque
de crédits, les travaux de- reconstruction
s'arrêtent, nous avons des ouvriers, des
matériaux, il nous manque l'autorisation
de commencer. Si vos services pouvaient
seulement nous attribuer une somme sym
bolique, cent francs par exemple, nous
pourrions tout de suite faire une adjudica
tion et commencer les travaux, car nous
avons un peu d'argent. Dès le mois de
mars prochain, nous en prenons l'engage
ment, l'école François-Albert serait ache
vée et-les petits enfants d'un quartier im
portant de Poitiers auraient une école con
fortable et accueillante.

M. le. ministre de l'éducation nationale.

Je voudrais m'expliquer sur les lenteurs
apportées à l'examen des dossiers. Je
reçois fréquemment, en effet, des plaintes
émanant de maires ou de. parlementaires.
Dans la plupart des cas, ce ne sont pas
les services" de l'éducation- nationale qui
sont fautifs. Très souvent les dossiers sont
dans les préfectures. Nous sommes obligés
nous-mêmes de les y réclamer.

Nous devons examiner les dossiers qui
nous sont soumis. Il y a là des règles à
observer. Si vous avez l'impression qu'il
y a une lenteur due à nos services, je
vous prie de nous en informer et je vous
assure que je ferai le nécessaire'.

M. Reverbori. La commission demande

à Mme Saunier, de vouloir bien retirer
son amendement.

Mme Saunier. Je retire mon amende
ment.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets donc aux voix le chapitre 3321
avec le chiffre de la commission, soit
50 millions de francs.

(Le chapitre 3321, avec ce- chiffre, est
adopté.) ^

M. le président. « Chap. 333. — Ensei
gnement primaire ' élémentaire. Maté
riel. — Bibliothèques scolaire, 9.300.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 331. — Enseignement du pre
mier degré. — Examens et concours,
8.050.000. francs. » — {Adopté.} *

« Chap. 335. — Enseignement , du pre
mier degré. — Frais de stage, 1.500.009
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 336. — Enseignement du pre
mier degré. — Bourses de voyages, 1 mit-
lion de francs. » —- (Adopté.)

« Chap. 3361. — Ecole nationale de per
fectionnement. — Travaux. — 80 millions

de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 337. — Travaux manuels et pra

tiques dans l'enseignement du premier
degré, 5.580.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 338. — Enseignement du- pre
mier degré. — Écoles temporaires, 6 mil.
lions de francs. » — (Adopté-.)

« Chap. 339. — Enseignement postsco
laire agricole et ménager agricole. — .w ul>
ventions de premier établissement, 200. o0O
franco. »' — {Adopté.)

« Chap. 340. — Écoles nationales de per
fectionnement. — Dépenses de fonctionne
ment, 7.500.000 francs. » — (Adopté.)

a Chap. 341. — Écoles nationales de per
fectionnement. — Achat de matériel,
13.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 342. — Conserva toi re national
des arts et métiers. — Contribution aux
dépenses de fonctionnement, . 13.965.u00
francs. » <

M. le président. La parole est à Mile Mi
reille Dumont.

Ville Mireille Dumont. Le crédit pour le
fonctionnement du conservatoire national
des arts et métiers, soit 13.965.000 francs,
est insuffisant- par rapport à la mi-.- ion
qui doit être celle de cet éUbiissern-ïnt,
appelé à devenir une grande univei^té
technique populaire, permettant le perfec
tionnement des adultes, avec- des suceur-
sales m province et dispensant même na
enseignement par correspondance.

L'enseignement technique doit être ainsi
en liaison étroite avec la nation. Au «si
pensons-nous que, bientôt, le Conseil de
la République sera appelé, ainsi que l'As
semblée nationale, à désigner ses d'^ix
représentants au conseil d'administr.iàon
du conservatoire.

Nous demandons à M. le ministre de
bien vouloir saisir notre président de iei te
désignation. Nous espérons que nuire
conservatoire jouera ainsi rapidement le
grand rôle de formation technique qui i! ->i t
être le sien.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 342, a va®
le chiffre de 13.965.000 francs.

(Le chapitre 342, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 353. — Écoles
nationales d'enseignement technique. —
Matériel, 103.352.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3.44. — Collèges techniques. —
Matériel, 146.010.000 francs. »

La parole est à M. Baron.

M. Baron. Le crédit de 146.010.000 francs,
prévu à ce chapitre pour le matériel des
tiné aux collèges techniques, nous parait
manifestement insuffisant pour les collè
ges techniques actuellement en fonction
nement.

Étant donné la. vétusté du matériel et
des machines dont disposent actuellement
nos collèges techniques, il est évident
qu'une somme inférieure à un million par
collège ne peut pas permettre un renou
vellement sérieux du matériel.

Nous aimerions voir, pour ce chapitre,
figurer un chilfre plus élevé au prochain
budget.

M. le président. Ii n'y a paâ d'auii-f
observation ?...
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Je mets aux voix le chapitre 3 H, avec le
chiffre de Î46.010.000 francs.

H.e chapitre 34i, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 3ir;.. — Ateliers
'éco: es. — Matériel, 3.452.000 francs. » —
[(Adopté.)

" Chap. 346. — Remboursement aux pré
fectures des dépenses engagées pour l'exa
men des demandes d'exonération de la

.taxe d'apprentisage, 2.030.000 francs. » —

La parole est à M. Baron.

M. Baron. Ce chapitre est relatif au rem
boursement aux préfectures des dépenses
engagées pour l'examen des demandes
d'eaonération de la taxe d'apprentissage.

Cette exonération, telle qu'elle est pra
tiquée, constitue un moyen de subven
tionner des établissements privés <t sous
trait ainsi- des fonds publics au contrôle
de l'État.

On se plaint de l'insuffisance de con
trôle dans les centres. Mais la commission

des finances et l'inspection des finances
ont-elles un moyen de contrôler les fonds
versés directement par les industriels au
titre de la taxe d'apprentisage à des écoles
qui, en général, sont des écoles privées.

Pourrai-je demander à M. le ministre de
nous faire connaître d'abord le montant

produit par la taxe d'apprentissage en
1940, ensuite la répartition du produit de
la taxe entre les écoles techniques publi
ques et les cours professionnels publics,
d'une part, et les écoles privées, d'autre
part, et, parmi ces écoles, entre les écoles
laïques et les écoles confessionnelles ? Je
voudrais également connaître, si possible,
le nombre d'élèves instruits par les écoles
privées qui bénéficient du versement effec
tué par les industriels exonérés du paye
ment à l'État de la taxe d'apprentissage.

ls. le président. La parole est à M. le
ministre.

H. le ministre de l'éducation nationale.
J'avoue qu'il m'est difficile de répondre
avec précision aux questions qui viennent
de m'être posées et de donner des chif
fres qui pourraient être assez inexacts.

L» taxe d'apprentissage a rapporté, si
je me rappelle- bien, environ 350 millions
au cours de l'année 1946, et le chiffre des
exonérations est à peu près de même or
dre,

La deuxième question qui m'a été po
sée concerne les exonérations accordées à
des établissements privés, ainsi que le
nombre des élèves. Je crains, là aussi, de
ne pouvoir vous donner des précisions. Il
est certain que les établissements privés
sont visés, je vous l'ai dit tout à l'heure
dans la discussion générale, par un projet
que nous avons soumis au Gouvernement
sur l'organisation de l'apprentissage, et
ces questions se trouveront réglées par
sou adoption.

U. Baron. Si j'ai posé cette question,
c'est que j'ai entendu- dire que dans le
Nord en particulier le gros des exonéra
tions allait aux établissements privés. )1
ne parait pas qu'une tel'j répartition soit
conforme à l'importance respective des
écoles publiques et des écoles privées.

.H., le ministre de l'éducation nationale.
3e reconnais qu'il règne encore dans ce
domaine un certain désordre, dans lequel
no's nous sommes efforcés de remettre de
l'ordre,, mais nous n'y sommes pas encore
co':plèlement arrivés. Nous n'y arriverons
entièrement que loraqu'un statut de l'ap-
iprentissage existera eu France.

Si vous voulez m écrire ou me poser
une question écrite, je vous répondrai,
mais j'avoue que je ne puis actuellement
vous donner les renseignements deman
dés sous peine de commettre des inexac
titudes.

H. Baron. Cette question est d'ailleurs
presque réglée, puisque le statut de l'ap
prentissage doit être prochainement voté.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

. Je mets aux voix le chapitre 346, au
chiffre de 2.030.000 francs.

(Le çhapitre 346, arec ce chiffre, est
adopté.)

. M. le président. — a Chap. 347. — En
seignement technique. — Examens et con
Cours, 12.345.000 francs. » — (Adopté.)

; v. Chap. 348. — Enseignement technique.
! — Frais de déplacements et de missions,
[ 14,693.000 francs. » — (Adopté.)

u Chap. ,319. — Enseignement technique.
i — Bourses de voyages, 1 million de
francs. » (Adopté.)

a Chap. 351. — Frais de stage des maî
tres des contres d'apprentissage, 15 mil
lions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 352. — Centres d'apprentissage.
— Dépenses de fonctionnement, 625 mil
lions de francs. »

Sur ce chapitre, je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Baron, tendant à
rétablir le crédit voté par l'Assemblée na
tionale et à porter, en conséquence, la do
tation de ce chapitre à 645 millions de
francs.

La parole est à M. Baron,, pour soutenir
son amendement.

M. Baron. H s'est déjà produit une dis
cussion sur ce chapitre.

La commission veut supprimer la dac
tylographie dans les centres d'apprentis
sage.

Je ne veux pas fatiguer le Conseil en lui
exposant les inconvénients qu'entraînerait

.cette décision. .
Je voudrais poser une question à M. le

rapporteur spécial. Pourquoi la commis
sion n'a-t-elle pas cru utile de supprimer
les dactylos dans les lycées et les écoles
nationales professionnelles ?

J'ai dirigé un centre d'apprentissage.
J'avais une dactylographe qui travaillait
du matin au soir, et, si l'on m'en avait
privé; j'aurais été placé dans des condi- ;
lions de travail très difficiles. !

Je ne critique pas l'attribution de dac*.
tvlos aux proviseurs de lycées et aux :
directeurs des écoles nationales profes
sionnelles. Je m'étonne que cette mesure
de suppression soit réservée aux centres ;
d'apprentissage. l'^la me donne un peu
l'impression que la commission des finan
ces a eu peut-être un peu trop de sollici
tude pour certains établissements ci'en-
sjigpement.

M. Reverbori, rapporteur. Je ferai remar
quer à M. Baron qu'il y a une très grande
différence entre les lycées et les écoles
nationales professionnelles, d'une part, et
les écoles d'apprentissage, d'autre part.
l'n lycée compte souvent 1.000 élèves et
les centres d'apprentissage, parfois, n'en
ont que 50.

C'est la seule -remarque que je voulais
faire.

La.. commission maintient son chiffre.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.

J'insiste pour le rétablissement du cré
dit, .tout en reconnaissant qu'on pourra

limiter l attribution d'une dactylographe
aux centres d'apprentissage ayant nn mi
nimum d'élèves.

■ Il me semble difficile de supprimer la
dactylographe dans les centres- d'apprentis
sage, car les directeurs se trouvera:eut
dans un très gros embarras.

M. Serge Lefranc. Je demande la parole.

M. le présidant. La parole est à M. Le<
i franc pour rependre à M. le ministre.^

M. Serge Lefranc. Sur cette question des
centres d'apprentissage, j'ai l'impression
que l'essentiel n'a pas été dit. •

Le groupe . communiste considère que
.non seulement on ne doit pas limiter les
crédits de' ces centres d'apprentissage,
sous prétexte d'économies, mais que ces
centres ne sont pas suffisants.

A un moment où la France éprouve tant
de difficultés pour la reconstruction, où
nous avons besoin de main-d'œuvre qua
lifiée, où l'on doit s'appliquer k créer des
apprentis, où il est prouvé que les patrons
petits et moyens ne peuvent plus prati
quement, en raison des difficultés que
nous traversons, former des apprentis, il
est nécessaire non seulement d'encoura
ger les centres qui fonctionnent mais d'en
créer de nouveaux, dans toute la mesure
du possible.

Je déclare à la commission, au nom du
groupe communiste, qu'il n'est pas juste
du tout de proposer des économies sur les
centres d'apprentissage, quels que soient
les arguments que l'on puisse invoquer.

M. le rapporteur général. Par exemple,
le bon emploi des crédits !

M. Serge Lefranc. Je m'excuse de ré
pondre à l'interruption.

Il eût été préférable, monsieur le rap
porteur général, de tenir ce langage au
moment de la discussion du budget de la
guerre.

Or personne ne s'est levé à ce moment
là pour proposer des économies.

Le Parlement, à l'exception du groupe
communiste, a voté des dizaines, de mil
liards, sans que la commission des finan
ces n'élève la moindre protestation. (Ap*
plaudissemenis à l'extrême gauche ) .

M. Reverbori, rapporteur. Mon cher col
lègue, je suis rapporteur du budget de
l'éducation nationale et non pas du bud
get de l'armée. Je parlerai donc exclusi
vement du budget de l'éducation natio
nale..

La position de la commission des finan
ces est très nette. Elle conçoit très bien
qu'il y a un immense intérêt à dévelop
per les centres d'apprentissage. Elle fera
tout re qui est en son pouvoir pour les
développer, mais lorsqu'elle constatera,
dans la gestion de ces centres, des dépen
ses non justifiées, la commission des
inances demandera des économies sur ces
dépenses.

Si r lie ne le faisait pas, elle n'aurait qu'à
dunuer sa démission, car elle ne rempli
rait pas la mission que vous liîi avez con
fiée. (Applaudissements ) .

M. le prés-dent. Je mets aux voix l'amen-
dem.- nt de. M. Baron, accepté par le Gau-
venvment et repoussé par la commission.

(l'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le cha

pitre 352 avec le chiffre de (>25 millions de
francs,, proposé par la commission.

(Le chapitre 352, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 353. — Centres
d'apprentissage. — Loyers, 70 millions de
francs. » — (Adopté.)
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« Chap. 354. — Centres d'aprenlissage.
— Achat de matériel, 03 millions de
france. » — {Adopté.)

« Chap. 35?. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. — Travaux
d'entretien, 13 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 355. — Établissements d'ensei
gnement technique n'appartenant pas à
l'État. — Travaux, 300.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 357. — Éducation populaire. —
Centres éducatifs. — Dépenses de fonction
nement, li.O00.00f francs. »

La parole est à . M. le mimstre de la jeu
nesse. ^

M. le ministre de la jeunesse. Il s'agit
d'un crédit afférent aux centres d'éduca

tion populaire* Le crédit qui avait été de
mandé par le Gouvernement s'élevait à
46.200.00O franc*. Une lettre rectificative
l'a réduit de 500.000 francs.

La commission des finances avait opéré
un abattement supplémentaire de 4 mil
lions 100.000 francs. Sur mon interven
tion, l'Assemblée nationale a rétabli le
crédit initial.

Dans 'le cas de la commission des finan
ces de l'Assemblée nationale comme dans
le cas de la commission des finances du
Conseil de la République qui vient de pro
poser le même abattement, il y a une er
reur de base. ,

Ces crédits visent quatre centres d'édu
cation populaire des régions de l'Ouest et
du Sud-Ouest: Toulouse, • Bordeaux, Ren
nes et Montpellier. La suppression de ces
centres entraînerait la privation de tout
élément d'animation dans le domaine de
l'éducation populaire pour les provinces
en question.

Jô pense que la commission des finances
du Conseil de la République, comme celle
de l'Assemblée nationale s'est basée sur
le fait que, pendant l'année précédente,

-ces centres, disait-on, n'avaient ias suf
fisamment fonctionné.

Ces centres n'avaient pas suffisamment
fonctionné pour l'excellente raison que les
crédits qui avaient été tout d'abord votes
ont subi une réduction et que, par consé
quent, ces centres ont dû être mis en veil
leuse.

Mais il va sans dire que l'e rétablisse
ment du crédit tel que l'Assemblée ratio-
nale l'avait propose avait précisément ] cnr
but de les remettre en mouvement et de
ne pas priver ces provinces de centres
d'éducation populaire.

Au demeurant, la suppression des cen
tres n'entraîne pas, contrairement à ce
qui peut apparaître à la lecture des chif
fres, des économies évidentes, car de- toute
façon, même en veilleuse, le personnel de
ces centres doit être entretenu et, en se
cond lieu, faute d'avoir ces centres, il faut
Opérer des déplacements qui eux-mêmes
représentent de nouveaux engagements de
dépenses.

Je demande donc au Conseil de bien vou
loir imiter l'exemple de l'Assemblée na
tionale en reprenant les crédits demandés
par le Gouvernement. ,

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Janton, rapporteur. Avant de dire
ce que je pense, je voudrais poser une
Simple question à M. le ministre.

Il y a 18 centres; le projet Su Gouver
nement nous demandé une augmentation
de crédit pour pouvoir remettre en fonc
tionnement 4 centres mis en veilleuse
I année dernière. Combien, à l'heure ac
tuelle y a-t-il de centres qui marchent ?,

M. le ministre de la jeunesse. Il y en
■a 1-1.

K. le rapporteur. J'ai le regret de vous
dire, monsieur le ministre, que cela n'est
pas tout à fait exact. 11 y en a 1O et -peut-
être même 17.

Je ne chicanerai d'ailleurs pas sur ce
chiffre pour la bonne raison qu'il n'y avait
aucun texte législatif qui vous oblige à
mettre ces centres en veilleuse l'an der
nier.

C'est' seulement en raison de l'insuffl-
sance des crédits" alloués à votre prédé
cesseur, que, d'après ce qu'on m'a dit, les
quatre centres en question avaient vu leur
mise en train retardée.

Mais depuis, on a fait du chemin et en
réalité il y a au moins 16 centres qui
marchent et peut-être 17.

M. le ministre de la jeunesse. Dans ces
conditions, je voudrais préciser exacte
ment ce qui s'est passé.

En 1946, le chapitre 212, qui est devenu
le chapitre 357 actuel, a subi en cours
d'année une réduction de 30 p. 100, ce
qui a amené naturellement une certaine
perturbation dans le fonctionnement des
centres.

Pour y remédier, on s'est efforcé de
recommencer une mise en train, mais à
un rythme plus lent, des centres de Mont
pellier et de Bordeaux qui sont nécessaires
à ces deux académies.

•Il y a donc en effet 14 centres qui fonc
tionnent normalement, deux centres qui
marchent, si je puis dire, avec les moyens
du bord, et ils sont notoirement insuffi
sants, et deux autres qui n'ont pas repris
du tout.

M. Janton, rapporteur. Monsieur le mi
nistre, pour montrer encore une fois qu'il
n'y a de notre part aucun parti pris, mal
gré ce qu'on a dit tout à l'heure, nous
allons vous rendre ces crédits. Mais nous

verrons l'an prochain de plus près la
façon dont ils sont utilisés.

M, le ministre de la jeunesse. Très vo
lontiers. D'ailleurs, la commission a déposé
son rapport.

M. Serge Lefranc. Une intervention du
groupe communiste sert tout de même à
quelque chose ! (Mouvements divers.)

M. le président. La commission des
finances accepte de rétablir. le chiffre voté
par l'Assemblée nationale: 15.700.000 fr.

Je mets aux voix le chapitre 357 au
chiffre de 15.700.000 francs.

(Le chapitre 357, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 358. — Éduca
tion populaire. — Centres éducatifs. —
Frais de stage, 30 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3581. — Participation de l'État
aux frais de stages organisés hors des cen
tres éducatifs, 8 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 359. — Hygiène scolaire. — Ma
tériel, 344.800.000 francs. » '

La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Monsieur le ministre, je
n'aurai pas le mauvais goût de m'élever
contre le chiffre du crédit inscrit à ce cha
pitre. Je veux simplement souligner le
manque de coordination qui paraît exister
entre votre ministère et celui de la santé
et de la population.

Je déplorais l'autre jour devant M. le
ministre de la santé un manque notoire
le coordination en ce qui concerne en par
ticulier l'hygiène de l'enfance. Nous pou

vons évidemment regretter qu'il n'existe
pas un organisme de protection de l'en
fance englobant tout ce qui regarde- son
hygiène physique et morale.

Nous regrettons que ce manque de coor
dination soit la cause de doubles emplois,
tant au point de vue du matériel — qui
fait l'objet de ce chapitre — qu'au point
de vue du personnel.

Il vaudrait peut-être mieux envisager
d'utiliser à d'autres fins les crédits afïec-
tés à ces doubles emplois,
le permettrez-vous d'ajouter quelques

remarques tirées de mon expérience per
sonnelle, à la fois de travailleuse sociale
et de mère de famille,?

J'ai constaté que la surveillance médi
cale scolaire ne fonctionne pas encore de
manière parfaite et je tiens à attirer votre
attention sur deux ou trois points auxquels
il serait bon de porter remède.

Tout d'abord, le respect du secret pro
fessionnel. Si on veut que les familles aient
confiance dans le contrôle médical sco
laire, qu'elles acceptent facilement ce
contrôle, il faut que le secret profession
nel soit scrupulusement observé.

Un article du code pénal vise l'observa
tion du secret professionnel. Je ne de
mande pas qu'on l'applique strictement en
toute circonstance; il faudrait néanmoins
que les infirmières, les médecins ou les
assistantes chargés du contrôle médical y
songent quelquefois.

Or j'ai remarqué d'une part que les
fiches transmises aux parents, les lettres
d'avertissement arrivent très souvent dans
les maisons non collées. Autrement dit,
elles passent par de multiples mains, et
s'il y a une affection décelée, elle est
livrée à l'indiscrétion de . toutes les per
sonnes qui transmettent cette correspon
dance.

D'autre part, je sais qu'au cours de cer
taines visites médicales, en particulier des
examens radiologiques de l'enseignement
supérieur, on dit à des étudiants publique
ment: « Monsieur, mademoiselle, vous
avez un voile du poumon. » — constata
tion pénible sur laquelle on ferait mieux
de garder le silence.

Il n'y a certes pas crime en la matière.
Mais ce fâcheux laissez-aller témoigne
d'un manque de respect de la personne hu
maine et de l'oubli trop léger d'une no
tion considérée jusqu'à ce jour comme
fondamentale par le corps médical et les
services sociaux.

Puis-je également vous signaler, en pas
sant, que .lorsqu'un étudiant de l'ensei
gnement supérieur est inscrit à plusieurs
facultés, il subit une seule visite médicale
avec examen radiologique et analyse; mais -
il paie par contre un nombre de visites
égal à celui des facultés où il est inscrit.

Je vous signale cette -petite irrégularité,
que je voudrais ne plus voir commettre
par l'administration.

En résumé, je trouve que le contrôle me1-
ctical scolaire est absolument nécessaire,
qu'il a déjà donné d'intéressants résultats,
mais que d'une manière ou d'une autre,
il vous faut abattre les cloisons trop étan
ches et établir avec votre collègue de la
santé publique une liaison absolument in
dispensable à l'organisation rationnelle de
la protection sanitaire de l'enfant.

M. le président. La parole est à M. le
ministre, de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je vous remercie, madame, des observa
tions fort judicieuses que vous venez de
présenter.
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Ce n'est pas de la part du ministre de
l'éducation nationale que vous trouverez
des difficultés pour aboutir à cette collabo
rai im évidemment très désirable entre les

deux ministères de la santé publique et
de l'éducation nationale, pour la protec-
Jion de l'enfance.

Pour le secret professionnel, je retiens
(Vos observations et je rappellerai que ce
setvet doit être soigneusement gardé dans
toute la mesure possible.

Mais je voudrais profiler de l'occasion
qui m'est donnée d'indiquer au Conseil de
la République quelques-uns des résultats
que nous avons obtenus grâée à nos nou
velles institutions d'hygiène scolaire.

Je reconnais aussi qu'il y a quelque
désordre à cet égard; nous sommes un
peu, si vous me permettez cette expres
sion, dans la période de « rodage », mais
pou à peu cela s'installe et se corrige et
nous arrivons je crois à la période d'effi
cacité.

En tout cas, dans le courant de l'année
scolaire 1916-1917, pour la première lois
eu France, les enfants qui vont entrer à
l'école, c'est-à-dire qui se trouvent dans
leur sixième année, — c'est la génération
t née pendant la guerre et l'occupation, —
tous ces enfants sont soumis à une visite
médicale, sont examinés 'avant d'atteindre
l'âge de la scolarité obligatoire. 150.000
enfants au moins ont passé cette visite.

Pour les enfants plus âgés, 75 p. 100 des
élèves déjà dans nos classes du premier
degré ont subi également la visite médi
cale au cours de l'année 1916-1917, au lieu
de 45 à 50 p. 100 pour les années précé-
ç!entes.

Enfin, tous les élèves du second degré
fans exception et tous les étudiants de
nos universités ont été examinés. 50.000
instituteurs se sont présentés aussi à un
iexamen radiologique.

Enfin je voudrais indiquer que, depuis
un an environ, nous avons installé en
France 300 centres médicaux scolaires qui
sont aménagés et qui fonctionnent, et nous
espérons dépasser ce chiffre au 1 er octobre
prucluin.

M. le président. Je suis saisi d'un amen-
derient présenté par M. Abel-Durand ten
dant à réduire le crédit du chapitre 359 de
il.OOO francs et à porter, en conséquence,
la dotation de ce chapitre à .314.799.000
francs.

La parole est à M. Abel-Durand, pour
SiiUenir son amendement.

. M. Abel-Durand. Mesdames, messieurs,
Je serai très bref dans mon intervention.
Les motifs de mon amendement rejoi
gnent, en effet, totalement, les observa
tions présentées par Mme Devaud et
auxquelles M. le ministre de l'éducation
nationale a répondu.

Mon amendement tend à une réduction
du crédit de l'article 359, qui porte sur le
matériel des services d'éducation sani
taire. Je suis tout à fait d'accord pour
reconnaître l'efficacité du service médical
scolaire, qui aboutit aux résultats que
M. le ministre de l'éducation nationale a
Uni-même indiqués. L'expérience que j'ai
acquise dans mon département ma mon
tre combien, au point de vue de la pro
tection sanitaire de l'enfance et de l'ave
nir, ces services sont utiles.

Mais peut-être le ministère de l'éduca
tion nationale a-t-il une tendance à l'au-
itarcie. Il veut se suffire à lui-même, avoir
un équipement total, alors qu'il pourrait,
pans inconvénients, et avec une économie

Ce n'est pas de la part du ministre de appréciable, utiliser un matériel existant seignement dans la France d'outre-mer; »
l'éducation nationale que vous trouverez dans certains dispensaires et dans .les C'est une preuve que la France n'ou-
des difficultés pour aboutir à cette collabo- offices d'hygiène. blie pas ses enfants d'outre-mer. Mais nous
ration évidemment très désirable entre les Peut-être aussi veut-il, à lui seul, faire trouvons ce chiffre un peu modeste. Nous
deux ministères de la santé publique et face à tous les besoins de la protection aurions aimé le voir plus élevé, ce qui
de l'éducation nationale,pour la urotec- de l'enfance d'âge scolaire." Or, la pro- aurait permis 1 envoi dans nos territoires
tion de l'enfance. ' phylaxie doit s'exercer dans la famille des inspecteurs qui apporteraient à nos

Pour le secret professionnel, je retiens autant qu'à l'école, et les diagnostics de maîtres africains les conseils dont ils on,t
IV os observations et je rappellerai que ce l'école ne peuvent être utiles que dans besoin. (Applaudissements a l'extrême gau-
setvet doit être soigneusement gardé dans la mesure où ils serviront de guide à c«e.)
toute la mesure.possible i Se M. le présent. La parole est à M. le

Mai ms je voudérais profiler de 1 occasion aMu.xled esX™ ,? ministre de l'éducation nationale.
qui m'est donnée d indiquer au Conseil de avance aux desiderata que je viens . ..
la République quelques-uns des résultats exprimer en montrant la nécessité d'une M. le ministre de l'éducation nationale.
que nous avons obtenus grâée à nos nou- lia 'son- . ,. , . . , Je répondrai que je suis actuellement en
VCIIPS institutions d'hytgiènp scolaire "Mes observations correspondent égale- négociations avec mon collègue de la

Je reconnais aussi qu'il y a quelque ment aux desiderata exprimés par les France d'oulre-mer, en vue de l'envoi
désordre à cet égard ; nous so ammes un conseils généraux dans leur d'inspecteurs dans les territoires d'outre-
mpii si vous me perme/>T cette expres iccent congics. mer, le «lus rapidement possible. Je ne
sion',dans ula nériode de rod-i^p rmis La  protection de l'enfance d'âge scolaire peux pas décider seul l'envoi de ces ins-sion dans Jà penode de « rodage », mais con.fspon(i à une période de la vie dans ppecteurs.
pou à peu cela s'installe et se corrige et i acraeile eu e neut être exercée le plus ^utLuls.
nous arrivons je crois à la période ï'effi- utilement. C'est dans cette période qu'il M. te président. Il n'y a pas d'autre
tacite. est possible de saisir l'enfant puisqu'on observation sur le chapitre 360 ?...

lin tout cas, dans le courant de 1 année ie possède à l'école, et d'agir par la pré- Je le mets aux voix au chiffre de 3 mil-
scolaire 1916-1917, pour la première fois venlion pour l'amélioration de sa santé lions 100.000 francs.
eu France, les enfants qui vont entrer à le plus utilement. Qu'on en profite, mais- chapitre 360, avec ce chiffre, est
l'école, c'est-à-dire qui se trouvent dans qu'on le fasse en liaison avec tous les adopté.)

Jeur sixième année, — c'est la génération services de protection sanitaire qui exis- « Chap. 361. — Cinématographie d'en
née pendant la guerre et l'occupation, — tent et que les conseils généraux, notam- seignement, 21 millions de francs. » —»
tous ces enfants sont soumis à une visite ment, ont le devoir de développer. Mon (Adopté.)
médicale, sont examinés 'avant d'atteindre amendement avait pour but d'indiquer ■ Ch _ Entretien dps élèves pro.
l'âge de la scolarité obligatoire. 150.000 cette orientation que je soufaite et j'ai fesseC?rsp "(de l : enseiEgnnem^
enfants au moins ont passé cette visite. satisfaction, dans une certaine mesure, ° \ ~-

Pour les enfants plus âgés, 75 p. 100 des par les déclarations que M. le ministre francs. (Ad pic.) ^
élèves déjà dans nos classes du premier nous a faites lui-même tout à l'heure. « Chap. 3C3. — Services extérieurs de la
degré ont subi également la visite médi- „ , . T , ^ A nf i j jeunesse ,et d's slports. ~ Matériel, 20 mil -
cale au cours de l'année 1916-1917, au lieu e PJes, 'lg"t . La para e est à M. le lions de francs. » — (Adopté.)
de 45 à 50 p. 100 pour les années précé- ministre de 1 éducation nationale. ( « 364. __ Éducation physique' et
Sentes. • M. le ministre de l'éducation nationale, sportive. — Frais (le déplacements et de-

Enfin, tous les élèves du second degré Je voudrais répondre que nous n'avons millions de francs. » —
feans exception et tous les étudiants de pas du tout l'intention de faire ce que (^op^.)
nos universités ont été examinés. 50 000 vous avez appelé de l'autarcie. Nous Je suis saisi d'un amendement présenté
instituteurs se sont présentés aussi à un n'avons même pas du tout l'intention de par M. Dulin, tendant à rétablir partielle-
iexamen radiologique faire de la médecine curative dans tous ment le crédit demandé par le Gouverne

„ . , . les cas où nous en serons dispensés par ment et à porter la dotation de ce chapi-
hnnn je voudrais indiquer que, depuis les familles ou d'autres institutions. La tre à 43 millions de francs.

fH" a:l environ, nous avons installé en médecine curative appartient aux familles T ,■ , »
France 300 centres médicaux scolaires qui et à mon collègue de la santé" publique. Duîm. Je relire mon amendement. <
sont aménagés et qui fonctionnent, et nous Notre rôle est de faire de la médecine M nrpcident T 'amendement est re,
espérons dépasser ce chiffre au 1 er octobre préventive, c'est ,de déceler les maladies,
procluin. c'est de les indiquer pour permettre à ' , ...

. . . ceux que cela regarde de les soigner et Je mets aux voix le chapitre 3Gi au chif-
M. le président. Je suis saisi d un amen- je les guérir. ^ fre de 40 millions de. francs.

derient présenté par M. Abel-Durand ten- Voilà comment nous concevons notre (Le chapitre 364, avec ce chiffre, est
r re ^ chapitre 359 de rôle. Nous sommes encore dans une pé- adopté.) '

d.000 francs et à porter, en conséquence, riode d'installation, et il se peut que tout . . .
aa dotation de ce chapitre à .344.799.000 cela ne soit pas correctement appliqué, M. le président. « Chap. 365. — Écoles
francs. qu'il y ait encore parfois des hésitations d'éducation physique. — Matériel, 26 mil-

La parole est à M. Abel-Durand pour et ^ nous dépassions un peu notre do- lions de francs. « — (Adopte.)
SiiUenir son amendement ' maine. Voilà comment nous concevons les « Chap. 366. — Éducation physique. —»

choses et comment nous finirons par les Frais de stage des maîtres et des elèves
M. Abel-Durand. Mesdames, messieurs, réaliser. maîtres de l'enseignement public, 14 mil-

§e serai très bref dans mon intervention. „ . T •• -, lions 500.000 francs. »
Les motifs de mon amendement rejoi p^t retire mon amende" La parole est à M. Victoor.
gnent, en effet, totalement, les observa
tions présentées par Mme Devaud et m, |e président. L'amendement de • M. Victoor. En 1946, un crédit de 15 mil-
auxquelles M. le ministre de l'éducation y.Abel-Durand est retiré lions avait été accordé pour les frais de
nationale a répondu. ' IJ n 'y a pas d'autre observation sur le stage des maîtres et éleves maîtres de

Mon amendement tend à une réduction chapitre 359?... 1 enseignement public dans les centres
du crédit de l'article 359, qui porte sur le Je le mets aux voix au chiffre de d éducation- physique. Au moment même
matériel des services d'éducation sani- 344.800.000 francs, proposé par la com- oùunerécente circulaire de 1 enseigne-
taire. Je suis tout à fait d'accord pour mission. ment du premier degré rend ces stages,
reconnaître l'efficacité du service médical (Le chapitre 359, avec ce chiffre, - est obligatoires, ce dont il convient de se feli-
scolaire, qui aboutit aux résultats que adopté.) - , «ter, nnous ne pouvons que regretter que
M.le ministre de l'éducation mtiomlp ea l'on n ait cf 1u devoir inscrire au Lud-
iui-même indiqués L'expérience mue j'ai le président. » Chap. 360. — Coordi get de cette année qu'une somme de
acquise dans mon département meumon- 5ation de l'enseignement dans la France t1é4.s50 r0.000 nftrrancs. Chacun sait les diéfdfiucual-
tre combien,au point de vue demK mporn d'outre-mer. — Dépenses de fonctionne- tes rencontrées pour -enseigner 1 educa-
tectioonmsaenitaire le Ptenfance et ed- l'a pve ment, 3.100.000 francs. » tion physique dans des conditions satisfai-
riir c néssaseirvaiices son 'tentlles La parole est M. Maïga. santés aux élèves des écoles primaires.
mr, ces services sont utiles. , 1 6 . L'obligation du stage pour les maîtres et

Mais peut-être le ministère de l'éduca- - M. Mohamadou Djibrilla Maïga. Je vou- élèves maîtres doit aplanir, à l'avenir, une
tion nationale a-t-il une tendance à l'au- drais tout simplement dire la satisfaction grande partie de ces difficultés. Encore
itarcie. Il veut se suffire à lui-même, avoir des élus de la France d'outre-mer de l'ins- faudrait-il que le Gouvernement demande
Jin équipement total, alors qu'il pourrait, cription au budget de l'éducation natio: et obtienne les crédits nécessaires à la réa-
pans inconvénients, et avec une économie nale d'un chapitre « Coordination de l'en- lisation effective de cette mesure.

seignement dans la France d'outre-mer: »
C'est une preuve que la France n'ou
blie pas ses enfants d'outre-mer. Mais nous
trouvons ce chiffre un peu modeste. Nous
aurions aimé le voir plus élevé, ce qui
aurait permis l'envoi dans nos territoires
des inspecteurs qui apporteraient à nos
maîtres africains les conseils dont ils on,t
besoin. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le prés'dent. La parole est à M. le
ministre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.

Je répondrai que je suis actuellement en
négociations avec mon collègue de la
France d'oulre-mer, en vue de l'envoi
d'inspecteurs dans les territoires d'outre-
mer, le plus rapidement possible. Je ne
peux pas décider seul l'envoi de ces ins
pecteurs.

M. te président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 360 ?...

Je le mets au^voix au chiffre de 3 mil
lions 100.000 francs.

(Le chapitre 360, avec ce chiffre, est
adopté.)

« Chap. 361. — Cinématographie d'en
seignement, 21 millions de francs. » —»
(Adopté.)

a Chap. 362. — Entretien des élèves pro
fesseurs de l'enseignement, 621 millions
397.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 363. — Services extérieurs de la
jeunesse et des sports. — Matériel, 20 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 364. — Éducation physique' et
sportive. — Frais de déplacements et dé
missions, 40 millions de francs. » —>
(Adopté.)

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Dulin, tendant à rétablir partielle
ment le crédit demandé par le Gouverne
ment et à porter la dotation de ce chapi
tre à 43 millions de francs.

' H. Dulin. Je relire mon amendement.

M. le président. L'amendement est re«
tiré.

Je mets aux voix le chapitre 3G4 au chif
fre de 40 millions de. francs.

{Le chapitre 364, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 365. — Écoles
d'éducation physique. — Matériel, 26 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

a Chap. 366. — Éducation physique. —»
Frais de stage des maîtres et des elèves
maîtres de l'enseignement public, 14 mil
lions 500.000 francs. »

La parole est à M, Victoor.

. M. Victoor. En 1946, un crédit de 15 mil
lions avait été accordé pour les frais de
stage des maîtres et éleves maîtres de
l'enseignement public dans les centres
d'éducation - physique. Au moment même
où une récente circulaire de l'enseigne
ment du premier degré rend ces stages,
obligatoires, ce dont il convient de se féli
citer, nous ne pouvons que regretter que
l'on n'ait cru devoir inscrire au Bud
get de cette année qu'une somme de
14.500.000 francs. Chacun sait les difficul
tés rencontrées pour -enseigner l'éduca
tion physique dans des conditions satisfai
santes aux élèves des écoles primaires.
L'obligation du stage pour les maîtres et
élèves maîtres doit aplanir, à l'avenir, une
grande partie de ces difficultés. Encore
faudrait-il que le Gouvernement demande
et obtienne les crédits nécessaires à la réa
lisation effective de cette mesure.
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M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation?... - .

Je mets aux voix le chapitre 366 au
chiffre de 14.500.000 francs. . '

(Le chapitre 366, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 367. — Éducation
physique. — Achat de matériel pour les
activités physiques scolaire, universitaire
et postscolaire, 20 millions de francs.- » —
(Adopté.) . ,

« Chap. 368. — Éducation physique.
Achat de matériel individuel, 50 millions
de francs. »

Je suis saisi de deux amendements pou
vant faire l'objet d'une discussion com
mune : le premier présenté par Mme Sau--
nier, tendant à réduire le crédit de ce cha
pitre de 1.000 francs et à en ramener, en
conséquence, la dotation à 49.999.000
francs; le second, présenté par M. Victoor,
tendant à rétablir le crédit demandé par
le .Gouvernement et par l'Assemblée natio
nale, et à porter en conséquence la dota
tion de ce chapitre à 60 millions de francs.

La parole est à Mme Saunier.

Mme Saunier. Le chapitre 368 concerne
l'achat de matériel individuel sportif pour
les enfants des écoles du premier degré.
La commission des finances propose une
réduction de 10 millions, en considération
du rythme des dépenses, 14 millions seu
lement sur 60 étant engagés au 30 juin
1947. Or, d'une part, même si ce dernier
chiffre était exact, je n'approuverais pas la
réduction de 10 millions proposée* par nos
collègues de la commission des finances.

En effet, si reproche devait être fait sur
ce chapitre, ce serait que les crédits déjà
Insuffisants n'aient pas été employés. Les
enfants ont besoin d'un minimum de ma
tériel individuel. Supprimer le crédit pour
marquer le désir de le voir utilisé m'appa
raît comme une solution paradoxale.

J'ai donc proposé une simple réduction
indicative de 1.000 francs, afin de mar
quer le désir du Conseil de la Républi
que de voir les élèves des écoles primaires
toucher le matériel qui leur est indispen
sable et afin d'inciter les services respon
sables à procéder aux achats pour lesquels
les crédits sont prévue.

Mais, d'autre part, il ressort de rensei
gnements complémentaires que ce ne sont
pas seulement 14 millions qui sont enga
gés à la date d'aujourd'hui, mais 33 mil
lions 458.905 francs, c'est-à-dire plus de la
moitié du crédit demandé par le Gouver
nement. Je pense que, dans ces condi
tions, l'objection de la commission des
finances tombe.

M. le président. La parole est à M Vic
toor.

M. Victoor. Notre amendement est dif
férent dans la forme, mais semblable
dans l'esprit à celui de notre collègue

' Mme Saunier.

Il a pour but de rétablir au chapitre
363 le crédit de 60 millions demandé par
le Gouvernement et voté par l'Assemblée
nationale.

Ce crédit, qui nous apparaît en lui-même
trop faible, à été encore réduit de 10 mil
lions par la commission des finances du
Conseil de la République.

Cette réduction, nous dit-on, a été opé
rée en considération du rythme des dé
penses 'effectuées à la date du 30 juin
1917. Même si on juge que ce rythme est
insuffisant, il faudrait tenir compte que,
dans l'incertitude des crédits qui leur se
raient ffnaiement alloués, les services in
téressés ont peut-être été amenés à une

certaine prudence dans l'engagement des
dépenses.

D'autre part, il devient de jour en joui
plus facile de se procurer le matériel spor
tif individuel, qui était si rare, il y a en
core quelques mois.

Aussi nous semble-t-il difficile de soute
nir qu'on ne peut pas trouver l'utilisation
de ces crédits. Si l'on tient compte d'une
part des besoins immenses de- notre jeu
nesse, d'autre part du prix de l'équipe
ment individuel le plus élémentaire, qu'il
s'agisse d'espadrilles, de culottes, ou de
maillots, on conviendra que le crédit voté
par l'Assemblée nationale était lui-même
insuffisant.

C'est pourquoi nous demandons au Con
seil de la République de vouloir bien le
rétablir, car, à, nos yeux, il représente un
minimum. .

M. ie président. Quel est l'avis de la
commission ?

\

M. le président de la commission des
finances. La commission des finances a
observé que, sur les crédits de 1916, au
même chapitre, il y a eu pour plus de
20 millions de crédit de report, c'est;à-dire

. que plus de 20 millions n'ont pas été dé
pensés pour acheter ce petit matériel.

Cetet année, au moment où nous avons
discuté du budget, il n'y avait que 14 mil
lions d'engagements au 30 juin, 1947, alors
que les possibilités auraient été plus
grandes.

Je sais qu'on peut dire que, l'an der-
nier, il était extrêmement difficile de
trouver des points de textile ou des san
dales et 'que, cette année, cela sera plus
facile.

D'ailleurs, nous faisions le seul reproche
qu'on n'ait pas dépensé ce crédit car —
je le signale à l'attention de M. le minis
tre — dans l'exécution de son budget, nous
avons remarqué que tout ce qui était cré
dits de personnel était dépensé intégrale
ment et qu'au contraire ce qui était cré
dits de matériel, en particulier à l'usage
des écoles, n'était pas intégralement dé
pensé, qu'il y avait toujours des restes
considérables. Nous avons voulu réagir
contre ce fait.

Mais, aujourd'hui, après les explications
qui nous ont été fournies, nous proposons
la reprise de 55 millions. Dans ces condi
tions, étant donné qu'au 30 juin dernier,
c'est à dire à la veille des vacances, 14 mil
lions seulement étaient dépensés, il res
tera, pour aller jusqu'à la fin de l'année,
une somme qui sera très largement suffi
sante.

M. Baron. Un franc par habitant !

M. le président de la commission des
finances. Il ne s'agit pas de cela. Vous
ignorez sans doute que la plupart de ces
crédits vont, en réalité, d'abord aux écoles
nationales de sport, et, en second lieu,
aux élèves des écoles normales primaires
qui font des stages. C'est surtout à ce der
nier poste, beaucoup plus qu'aux écoles,
qu'est affecté ce crédit. Par conséquent,
je crois qu'en rétablissant 55 millions, la
commission des finances propose un chif
fre raisonnable qui, je l'espère, sera ac
cepté par. tout le monde.

M. le. président. Les auteurs de l'amen
dement acceptent-ils le chiffre proposé par
la commission des finances ?

M. Victoor. Étant donné les explications
données par M. le président de la commis
sion des finances, je retire mon amende
ment et, pour qu'il n'y ait pas de confu
sion, je précise que je me rallie au chiffre
qu'il a proposé,

Mme Saunier. Je m'y rallie également.

M. le ministre de la jeunesse. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre. -

M. le ministre de la jeunesse. Je suis
d'accord. Je tiens simplement à préciser,
pour ne pas être accusé de mauvaise .ges
tion, qu'en fait les crédits dont nous avons
disposés en juillet sont bien ceux qu'on
a indiqués. Mais le chiffre le plus récent
était de 21 millions. Il dépasse 21 millions
avec les Commandes déjà régularisées.
D'autres commandes ayant fait l'vobjet de
marchés ont été, depuis, approuvées pai
M- Je rapporteur et sont soumises à la
commission des marchés, elles s'élèvent à
5 millions et demi. Enfin les commandes
sont en cours pour un total de 33 millions
et demi. M. le président parlait tout à
l'heure de crédits, de matériel et de per
sonnel, mais il est nécessaire que les cré
dits de matériel passent par les ministères
de la production industrielle, de l'écono
mie nationale. Par conséquent l'emploi des
crédits ne doit pas être aussi accéléré
qu'en cas de rétribution de fonctionnaires
payés régulièrement chaque mois.

Ceci dit, j'accepte la proposition faite
par le président de la commission des fi
nances.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation?...

. Je mets aux voix le chapitre 368 avec
le chiffre de 55 millions proposé par la
commission et accepté par le Gouverne
ment.

(Le chapitre 368, avec ce chiffre, est
adopté.)

« Chap. 369. — Éducation physique. —«
Examens et concours, 7.500.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 370. — Frais de transport des
élèves, 11.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 371. — Location de diverses ins
tallations destinées à l'éducation physique,
28 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 372. — Écoles de sport. — Ma-
triel, 8.850.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3721. — Construction et aména
gement des collèges nationaux, centres ré
gionaux et écoles préparatoires d'éducation
physique et sportive, 179.999.000 francs. »

Par voie d'amendement, Mme Saunier
propose de -rétablir le crédit demandé par
le Gouvernement et de porter en consé
quence la dotation.de ce chapitre à
I80 millions de francs.

La parole est à Mme Saunier.

Mme Saunier. Je n'ai déposé cet amen
dement, monsieur le président, mes chers
collègues, que pour signaler une erreur. Je
retire mon amendement, mais je tiens à
signaler l'erreur.

Le crédit qui figurait initialement au pro
jet de loi était de 249 millions. Par lettre
rectificative, une réduction de 80 millions
sur les crédits de payements a été accep
tée, les autorisations d'engagements res
tant fixées à 249 millions. Il s'agit de la
construction et de l'aménagement des col
lèges nationaux et des centres régionaux
des écoles préparatoires d'éducation phy
sique et sportive.

La commission des finances avait accepté
une réduction indicative de 1.000 francs
pour manifester son désir d'obtenir des
explications détaillées et un programme
d'utilisation des fonds.

Le chapitre 3721 a donc été mis aux
voix devant l'Assemblée et adopté pour
179.999.000 francs de crédits de payements,
mais par suite d'un oubli, l'autorisation
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d'engagement entre le montant de ce cré
dit de payement et 249 millions, soit
69.001.000 francs, n'a pas figuré a l'état C
soumis séparément au vote de l'Assem
blée. •

Pourtant la commission des finances n'a
fait aucune réserve sur cette proposition
du Gouvernement.

Il s'agit donc d'une erreur qui doit être
réparée à l'occasion de la discussion de
vant le Conseil de la République.

v

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Madame, je
tiens à vous dire que dans le document
qui vient d'être distribué, il y a quel
ques instants, l'exposé général, tome III,
porte à la page 14, pour le chapitre nu
méro 3721, une somme de 248.999.000
francs.

Vous avez satisfaction.

M. le président. Mme Saunier retire son
amendement. , .

. La commission maintient-elle son chiffre
de 179.999.000 francs ?...

M. le rapporteur général. Oui, monsieur
le président.

•' M. le président. Je mets aux voix' le
chapitre 3721, avec le chiffre de 179 mil
lions -999.000 francs proposé par la com
mission.

; (Le chapitre 3721, avec ce chiffre, est
adopté.) , -

M. le président. Je propose au Conseil
de la République de -suspendre la séance
pendant quelques instants. (Assentiment .)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à trois heures
vingt "minutes, est reprise à trois heures
quarante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Nous continuons l'examen des chapitres

du, budget de l'éducation nationale.
« Chap. 3722. — Subvention aux collec

tivités locales pour travaux d'aménage
ment de maisons de jeunes, 15 millions
de francs. » —■ (Adopté:)

« Chap. 3723. — Direction générale de
la jeunesse et des sports. — Acquisitions,
5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3724. — Mouvements de jeunesse
et d'éducation populaire. —, Travaux
d'aménagement, 20 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3725. — Centres régionaux, col
lèges nationaux et écoles préparatoires
d'éducation physiquë"et sportive. — Acqui
sitions, 20 millions de.. francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 373. — Contrôle médical sportif.
— Matériel, 13.980.000 francs. » —
(Adopté.) v ,

« Chap. 374. — Brevet sportif populaire.
— Frais d'examen, 4 millions de francs. »

'— (Adopté.)
n Chap. 3741. — Frais de stages' sportifs,

21 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 375. — Éducation physique. —

Impressions et documentation. — Manifes
tations nationales, 800.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 376. — Indemnités d'entretien
aux élèves-professeurs et élèves-maîtres
d'éducation physique, 23.047.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 377. — Éducation physique. —
Travaux d'entretien, 63 millions de
francs. »

- Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Victoor tendant à rétablir le crédit
demandé par le Gouvernement et voté par

l'Assemblée nationale et à porter, en con
séquence, la dotation de ce chapitre à
70 millions de francs. -

La parole est à M. Victoor.

M. Victoor. Notre amendement 'a pour
but le rétablissement du crédit volé par
l'Assemblée nationale au chapitre 377.
Le crédit primitivement demandé, soit
75 millions, représentait, par rapport à
celui de 1946, une augmentation de 21
millions, destinée à compenser la hausse
des matériaux et de la main-d'œuvre. Il
a été ramené à 70 millions et se voit en
core amputé de 10 p. 100 par la commis
sion des finances du Conseil de la Répu
blique qui nous indique que c'est une
réduction jugée possible.

Nous pensons qu'à une époque où les
crédits pour les installations nouvelles
sont nettement insuffisants, il convient
moins que -jamais de laisser se détériorer
l'es installations existantes ou à demi ter
minées.

Pour ne citer qu'un exemple, le stade
Lartigues, qui sert aux moniteurs de Join
ville, coûte 500.000 francs par an d'entre
tien, et nous ne pensons pas que rogner
sur les crédits destinés à maintenir en
bon état les installations existantes soit

de bonne économie,' car c'est s'exposer
à se trouver, dans un avenir prochain,
dans l'obligation d'engager des dépenses
beaucoup plus considérables pour des ré
fections plus importantes.

Aussi demandons-nous au Conseil" de la
République de bien vouloir reprendre le
crédit demandé par le Gouvernement et
voté par l'Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis -de la
commission?

M. Janton, rapporteur. La commission
des finances a fait cette réduction après
avoir examiné l'état des dépenses, c'est-
à-dire des crétlits 'engagés et de ceux qui
avaient été dépensés. „ '

Ici, ce n'est pas comme dans les cha
pitres précédents, pour lesquels on nous
avait fait remarquer avec juste raison
qu'on n'avait pas pu faire certains mar
chés pendant une partie de l'année et
que, tout d'un coup, étaient survenus des
marchés importants, ce qui fait que les
chiffres du 30 juin étaient très dépassés
fin juillet.

Ici, la même raison n'existe pas. Je
ne sais pas exactement quels sont les
crédits dépensés, mais nous avons tout
lieu de croire qu'il est tout à fait possi
ble de procéder à cette réduction sans
gêner le service.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.-

M. le ministre de la jeunesse a des arts
et des lettres. Je voudrais m'associer à
l'amendement de M. Victoor. Je crois en

effet qu'il n'y a rien de plus ruineux que
de rogner sur les crédits d'entretien .Si
nous laissons des établissements, des sta
des, dans un état où il sera pratiquement
impossible ensuite de les réparer, je ne
crois pas. que cela constitue une écono
mie sérieuse pour l'État.

Ce chapitré comporte deux articles, l'un
relatif à l'appropriation des installations
d'éducation physique existantes et l'autre
concernant l'entretien des centres. La do

tation totale prévue pour 1947 était de
75 millions contre 54 millions pour l'exer
cice 1946. Or, ces 54 millions pour 1916
étaient une reconduction pure et simple
de l'exercice 1945.

Vous n'ignorez pas qu'entre temps il f
a eu des augmentations assez sérieuses
dans le coût de la main-d'œuvre et des
matériaux, qui a pratiquement doublé.
C'est pour cette raison, et en considéra
tion de la nécessité de l'entretien, que
nous vous demandons de reconsidérer
votre position.

M. Janton, rapporteur. Si elle avait su
quels sont actuellement les crédits enga
ges et dépensés, la commission aurait pu
prendre une décision plus facilement.

M. le ministre de la jeunesse, des arts et
des lettres. Je m'excuse de n'avoir pas le
détail des crédits engagés; je sais que, les
années précédentes, ils ont été dépensés;
mais actuellement .je ne peux pas vous
donner le renseignement et je m'en ex
ex-

M. le rapporteur. La commission main
tient donc sa position. ;

M. le président. Je mets' aux voix l'amen
dement de M. Victoor repoussé par la com
mission et appuyé par le Gouvernement.

(Après une première épreuve à main le
vée déclarée douteuse , le Conseil, par as
sis et levé, repousse l'amendement.)

M. le président. Je mets' aux voix le cha
pitre 377 avec le chiffre de 63 millions de
francs. •

(Le chapitre 377, avcc cc chifffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 3771. r— Équipe
ment sportif. — Fonctionnement des ser
vices, 4.850.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 378. — Arts et lettres. — Frais
de déplacements et de missions, 5 millions
77.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 379. — Célébrations et commé
morations officielles, 500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 380. —.Institut national de
France. — Matériel, 6.214.000 francs. > —•
(Adopté.) -

« Chap. 381, — Académie de France S
Rome. — Matériel, 1.200.000 francs. » —»
(Adopté.) ' - '

Je suis saisi d'un amendement- présenté
par M. Monnet, tendant à réduire ce crédit
de 1.000 francs et à en ramener, en consé
quence, la dotation à 1.199.000 francs.

La parole est à M. Charles Brune pouç
défendre l'amendement.

M. Charles Brune. L'amendement déposé
a pour' objet de reconsidérer l'importance
du crédit inscrit à ce chapitre. En effet,
quand M. le directeur de l'enseignement
et de la production artistique a étudié le
budget avec les services du ministère des
financés, il avait signalé que le crédit de
1.200.000 francs était insuffisant pour per
mettre la vie normale de l'académie de
France à Rome, en raison de l'augmenta-
toin de toutes choses et notairfment de la:
vie dans cette ville. Il avait demandé que
le crédit soit porté à 1.800.000 francs, mais
cette proposition n'avait pas été retenue.

Lors de la discussion générale devant
l'Assemblée nationale, M. Louis Rollin a
demandé une augmentation de crédit de
500.000 francs et M. Pineau, iprésident de
la commission des finances, a accepté de
porter le crédit à 1.800.000 francs. Par
suite d'une certaine confusion, le chapitre
a -été voté avec le chiffre de 1.200.0PQ
francs.

L'amendement de M. Monnet tend h per
mettre à l'Assemblée nationale d'examiner
de -nouveau la question.

M. le président. La parole est à M. la
rapport eur -
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M. Janton, rapporteur. La commission
des finances regrette d'avoir à rappeler
une fois de plus, non seulement un règle
ment, mais la Constitution.

Le crédit proposé primitivement par ic
Gouvernement était de 1.200.000 francs:
l'Assemblée nationale a voté 1.200.000
francs; nous vous proposons i. 200. 000
Irancs. La Constitution empêche qui que
ce soit de voter un sou de plus. Même si
vous faites une- réduction indicative,
l'Assemblée nationale pourra acceptçr cette
réduction, c'est-à-dire diminuer encore
cette somme de 1.200.000 francs, déjà
insuffisante, mais ce chiffre est définitif.
S'il est nécessaire un jour d'ajouter une
somme à ce crédit, il faudra une nouvelle
initiative gouvernementale, qui ne peut
pas entrer dans le cadre de ce budget.

Je regrette de îe dire,, imais.c'est la
Constitution qui nous l'impose et, autant
que je sache, personne, sur ce point, n'a
encore contesté la disposition constitution
nelle.

M. Charles Brune. L'amendement de
M. Monnet appelle, en fait, l'attention du
Gouvernement et particulièrement de M. le
ministre des finances sur l'insuffisance du
crédit. Puisqu'il n'est pas possible de le
faire augmenter par' l'Assemblée nationale,
je retire cet amendement en souhaitant
que M. le ministre des finances se sou
vienne de la discussion qui vient d'avoir
lieu et tienne compte, lors de l'établisse
ment du prochain budget ou d'un collectif,
ûes observations qui ont été présentées.

M. le président. L'amendement est retire.
Je mets aux voix le chapitre 381 avec le

chiffre de 1.200.000 francs, proposé par
Jà commission des finances.

(Le chapitre 381, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 382. — Ecole na
tionale supérieure des beaux-arts et école
nationale supérieure des arts décoratifs. —
Matthiel, 1.315.000 francs. » — (Adopté.)

• « Chap. 383. — Écoles nationales d'art
Ses départements. — Matériel, 1.313.000
Irancs. — (Adopté.)

« Chfaf). 381. — Conservatoire national
de musique. — Matériel, 3.053.000 francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 385. — Conservatoire national
3'art dramatique. — Matériel, 850.000
francs. » — (Adopté.)

« Chrp. 386. — Mobilier national et ma
nufactures nationales des Gobelins et de
Beauvais. — Matériel, 8.200.000 francs. »
i— (Adopté.)

« Chap. 3861. — Acquisitions d'ensem
bles mobiliers en vue de la reconstitution
des réserves du mobilier national, 12 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3862. — Aménagement des rési-
Hences présidentielles, 13 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 387. — Manufacture nationale
de Sèvres. — Matériel, 5.268.000 francs. »
•— (Adopté.)

. '« Chap. 388. — Dépôts des œuvres d'art
appartenant à l'État. — Matériel, 65.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3881. - Travaux de décoration,
B millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 389. — Musées de France. —
Matériel, 16.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3891. — Participation aux tra
vaux d'équipement effectués dans les
musées de province classés et contrôlés,
3 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap.. 300. —' Bibliothèques des uni
versités.' — Matériel et achat de livres,
32 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 391. — Bibliothèque de 1 Ins
titut et bibliothèque Mazarine. — Maté
riel et achat de livres, 2.010.000 francs .»
— (Adopté.)

« Chap. 392. — Bibliothèques des éta
blissements' scientifiques. — Matériel et
achat de livres, 1.578.000 francs. » —
(Adopté.)'

« Chap. 393. — Bibliothèques munici
pales. — Achat de livres, 1.750.000 francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 391. — Lecture publique. — Ma
tériel et achats de livres, 33 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 395. — Bibliothèques. — Achats
exceptionnels, 5 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 396. — Commission d'histoire
de l'occupation et de la libération de la
France. — Dépenses de fonctionnement,
3 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 397. — Souscriptions scientifi
ques et littéraires, 2.475.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap." 3971. — Expropriation des ves
tiges de l'ancienne agglomération d'Ora
dour-sur-Glane. » — (Mémoire.)

« Chap. 398. — Archives1 de France. —
Matériel, 2.013.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3981. — Participation aux tra
vaux d'équipement des archives départe
mentales, 5 millions de francs. » — (Adop
té.)

« Chap. 3982. — Travaux de conserva
tion des ruines d'Oradour-sur-Glane,
10 millions de francs. » — (Adopté.)

a Chap. 3983. — Monuments historiques
appartenant à l'État. — Travaux de res
tauration, 187.200.000 francs.'»

Je suis saisi d'un amendement présenté
par ■ M. Grangeon et les membres du-
groupe communiste et apparentés tendant
à rétablir le crédit demandé par le Gou
vernement et -voté par l'Assemblée «a-
tionale et à porter. en conséquence, la
dotation de ce chapitre à 197.200.000
francs.

La parole est à M. Grangeon.

M. Grangeon. Cet amendement a pour
objet de rétablir le crédit de 197.200.000
francs demandé par le Gouvernement et
adopté par l'Assemblée nationale.

La guerre qui a passé sur notre pays n'a
pas épargné nos monuments historiques.
On estime à 50 milliard» les dommages
causés aux seuls édifices classés.

D'autre part, quelque 30.000 monuments
placés sous la responsabilité des beaux-
arts n'ont, pas été entretenus pendant la
guerre. Il y a des réparations urgentes à
faire,...

Ils représentent pourtant pour notre pays
un élément essentiel de notre patrimoine
artistique national, mais aupi un élément
essentiel du patrimoine artistique humain.
Je sais que nous avons tous le souci de la
reconstruction, mais nous avons aussi le
devoir de préserver le magnifique héritage
qui nous a été légué par nos ancêtres.

C'est guidés par ce souci que nous de
mandons le rétablissement du crédit pro
posé par le Gouvernement et adopté par
l'Assemblée nationale. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à Mme Sau
nier, contre l'amendement.

Mme Saunier. Je renonce à la parole, car
je partage entièrement l'avis de M. Gran
geon.

M. Grangeon. Je vous en remercie.

M. le président. La parole est à M. le VJ.Î-
ntetre de la jeunesse, des arts et des
lettres^ . • .......

M. le ministre. Mesdames, messieurs, il
s'agit de deux chapitres que je voudrais
lier dans le commentaire que j'ai à faire i
l'un touche les monuments historiques
appartenant à l'État et l'autre les monu
ments historiques n'appartenant pas i
l'État.

La commission des finances du Conseil
de la République a proposé sur chacun
de ces chapitres une réduction de 10 mil
lions.

Il me semble que ces réductions elles-
mêmes vont à l'encontre du désir de
conservation de notre patrimoine national
qui a été exprimé au Conseil de la Répu
blique, -à l'Assemblée nationale et dans 1»
rapport de M. le rapporteur général sur la
question.

Je crois, si j'ai bien compris les inten
tions de la commission des finances,
qu'elle était préoccupée des questions de
priorité, de la façon dont les services
avaient exécuté leur mission. Je voudrais,
à cet égard, donner au Conseil et à la
commission lecture des circulaires, qui ont
été adressées par les services de l'archi
tecture, de façon à donner l'assurance que
les programmes de travaux sont exécutés
conformément aux ordres de priorité.

Je m'excuse de cette lecture, mais je
pense qu'il, sera utile à la commission
de connaître ces circulaires qui lui per
mettront de se former une opinion. Voici
une première circulaire en date du 20
mai 1916:

« La situation économique et financière
du pays a nécessité d'importantes com
pressions budgétaires pour l'exercice 1916.
La réduction des crédits a été telle qu'une
part importante des travaux proposés pour
la réparation des dommages ne pourra'
être exécutée cette année.

« Cette situation montre la nécessité dé

réduire les dépenses proposées en n'en
visageant que l'exécution des travaux les
plus urgents et en éliminant toute opéra
tion ne présentant pas un caractère d'ab
solue nécessité. En tenant compte de ces
exigences, MM. les inspecteurs généraux
ont dû reviser tontes les propositions
déjà remises à l'administration, afin d'éta
blir un ordre d'urgence prioritaire. C'est
dans ce même esprit et pour se conformer
aux mesures générales prises par le Gou
vernement que vous êtes invités à ne
proposer que des travaux dont la néces
sité et l'urgence ne sauraient être discu
tées et à ajourner provisoirement toutes
les autres opérations. »

Voici.la deuxième circulaire en date
du 25 juin 1947 : ~

« Par suite des dommages causés par la
guerre et de l'insuffisance des travaux
d'entretien pendant les années d'occupa
tion, la direction générale de l'arcliitee-
ture se trouve dans l'obligation d'exécuter
un volume considérable de travaux.

« Elle sera obligée d'échelonner ces tra
vaux sur un certain nombre d'années, car
les crédits et les quantités de matériaux
qui seront mis à sa disposition seront né
cessairement limités, étant (Jonné les be
soins très importants des autres secteurs
de notre économie nationale.

« Il importe donc que les crédits et les
contingents de matériaux qui lui seront
alloués soient utilisés de la façon la plus
judicieuse et réservés à l'exécution :les
travaux indispensables à la conservation
des monuments. Ce n'est qu'à cette condi
tion que la direction générale de l'archi
tecture pourra remplir la mission qui lui
incombe et sauvegarder tous les monu
ments dont elle a la charge. » k

Je me suis permis de vous donner lec
ture de ces circulaires afin d'apporter ce
témoignage à la commission des finances



CONSEIL DE LA ' REPUBLIQUE — SEANCE DU 5 AOUT 1917 1519

de la volonté qui a 516 mise à n-exécuter
vraiment que des travaux prioritaires.

D'immenses dégâts, comme le disait tout
à l'heure M. Grangeon, ont été le fait de
là guerre et je crois que les crédits que
nous vous demandons sont tout au plus
des crédits de conservation. Si l'on en re
tranche une somme qui -est assez impor
tante puisqu'il s'agit de 10 millions pour
les monuments n'appartenant pas à l'État
et 10 millions pour les monuments appar
tenant à l'État, c'est un nouveau retard
apporté je ne dirai pas dans une entre
prise, mais à la conservation d'un patri
moine essentiel.

Je demande au Conseil et à la commis
sion des finances de prendre en considé
ration les chiffres demandés par le Gou
vernement. . -

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur du ibudget de la jeunesse, des
arts et des ' lettres. .

M. Janton, rapporteur. Monsieur le mi
nistre, je connaissais déjà les deux circu
laires auxquelles vous venez de faire al
lusion.. Je les devais au directeur de l'ar
chitecture qui est sur ce banc, à côté de
vous, et- j'ai apprécié, effectivement, le
souci qu'il a eu de ne pas faire de dépen
ses, je ne dirai pas inutiles, mais qui ne
Soient pas de première urgence.

Je ne vous cache pas qu'à lui, nous
faisons confiance. Seulement, la France est
grande et malgré toute la bonne volonté
du directeur du ministère, beaucoup d'en
tre nous ont eu des exemples dans leur
département ou dans leur commune de
dépenses dont on pouvait discuter l'utilité
immédiate.

En attirant votre attention sur ces deux
chapitres, nous avons voulu, une fois de
plus, marquer notre volonté très ferme,
non pas seulement d'empêcher le gaspil
lage dé l'argent, mais même de ne pas
procéder à des dépenses sans faire cette
discrimination qui fera passer au premier
plan l'urgent et l'indispensable et qui lais
sera le 'reste pour des jours meilleurs.

Je- veux bien, sur ce point, faire une
concession. Mais je voudrais aussi que
vous montriez vous-même que vous avez
le souci- des économies et que vous voulez
faire un geste, puisque le peuple attend
de vous ce geste. Le peuple attend de voir
si nous réaliserons des économies sur tou
tes les dépenses de l'État. ' • .

Faisons donn un geste l'un et l'autre.
Je me rends en partie à vos raisons; ren
dez-vous en partie aux miennes qui ne
sont pas seulement celles de la-eommis-
sion des finances, mais celles du peuple
de France qui attend des économies, qui
attend que l'on rogne sur tous les crédits.

Entendons-nous pour une réduction, non
pas do 10 miilions, mais de 5 millions
pour chacun de ces deux chapitres. -

M. le président'. L'auteur de l'amende
ment accepte-t-il cette proposition ?

M. Grangeon. Je maintiens mon amen
dement.

On a dit tout à l'heure qu'il y avait
50 milliards de dommages causés aux mo
numents historiques. Ce n'est pas avec la
modique somme portée au budget que
nous pourrons faire de grandes choses.
Tout ce que nous pouvons faire, c'est sim
plement préserver ces monuments qui ap
partiennent non seulement au patrimoine
national mais au patrimoine humain. Le
Mur antique d'Orange, Notre-Dame de Pa

ris, appartiennent aux Français et au
monde entier et notre devoir, aussi bien
dans l'intérêt artistique de la France que
dans l'intérêt touristique, cet de les pré
server. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre -de la jeunesse, des arts et des
lettres.

M. le ministre de la jeunesse. Je, vou
drais que M. le rapporteur spécial . com
prit que le souci du Gouvernement est
également de faire le plus d'économies
possible.- Cependant, je ne crois pas qu'il
s'agisse là d'économies souhaitables pour
notre pays.

Si la commission des finances marquait
sa volonté et si le Conseil entendait mar

quer sa volonté d'obliger le Gouvernement
à apporter le. plus grand scrupule, la plus
grande précision, la plus grande exacti
tude dans la gestion de fonds dont il dis
pose, je serais prêt à accepter une réduc
tion symbolique. L'intention de la com
mission des finances serait nettement mar
quée et nous pourrions faire face à des
obligations répondant à un intérêt natio
nal supérieur.

Je demande donc à la commission de
bien vouloir reviser son chiffre afin de
nous donner des moyens élémentaires
d'assurer la sauvegarde de notre patri
moine artistique national.

M. le rapporteur général. Je demande la
(parole,

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commis
sion a entendu, par cette réduction, mar
quer que, dans ce pays, la pénurie des
matériaux impose un ordre de priorité

•des travaux. Alors que nos sinistrés ne
sont pas encore relogés, que de grandes
villes sont dans le même état qu'a:près la
libération, la commission se demande - si
le Gouvernement a suffisamment réflé-,
chi à la question. Elle ne comprend pas
qu'on ait commencé ou laissé commencer
des travaux — commme cela a lieu à Pa
ris — qui ne sont pas tellement urgents
ni tellement essentiels.

Je suis d'accord pour éviter que les
monuments historiques menacés de ruine
— monuments qui appartiennent à tous
les Français- -r- ne subissent pas de dom
mages plus grands. Mais il faut d'abord
penser à affecter les matériaux et les
crédits aux travaux primordiaux. Le Gou
vernement doit absolument y réfléchir et
songer qu'avant les monuments histori
ques il y a la reconstruction de nos
ports et de nos villes.

M. le président. La parole est à M. Jan
ton, rapporteur.

M. Janton, rapporteur. Je regrette vrai
ment que nous soyons obligés, ainsi de
nous- disputer quelques millions.

Nous sommes en train de voter un bud
get de C00 milliards. Tout le monde re
connaît que ce budget est. écrasant pour
la France. Quand on demande à un mi
nistre d'effectuer une réduction sur un
chapitre, il nous dit: « Ne touchez pas à
cethapitre, c'est impossible; faites des
économies là où c'est possible ». Mais
nous attendons encore de voir un minis
tre qui nous apporte des réductions.

.Si l'on interroge des chefs de service, ou
des directeurs, chacun dit: « Dans mon
service, il n'y a rien à retirer, mais dans
les services à côté... ». yoilà où nous
en sommes.

Il faut que chacun fasse le sacrifice qui
consiste à abandonner une partie des cré
dits dont il a, besoin. Je ne dis pas des cré
dits qui seront gaspillés, mais bien des
crédits dont il a besoin. S'imposer ce sa
crifice, c'est le seul moyen qu'on aura d'en
faire accepter aux autres.

Tout à l'heure, nous allons passer au
budget des anciens combattants, dans le
quel nous serons obligés de refuser de
l'argent à des veuves de guerre et à des
mutilés parce que nous n avons pas d'ar
gent.

Véritablement, sur deux chapitres qui se
montent globalefrient à 400 millions, n'est-
il pas possible de faire une diminution de
5 millions sur chacun d'eux?

En . acceptant cette diminution, vous
montrerez votre volonté d'assurer, dans la
répartition des crédits, l'équilibre indispen
sable.

M. Lefranc. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
franc.

M. Lefranc. On dit en~ce moment qu'il
n'est pas possible d'envisager de rétablir
cinq millions par chapitre, mais tout à
l'heure, sans beaucoup de discussion, on
l'a admis,sur un crédit de 15.700.000 francs,
sans même consulter la commission des

finances, je le souligne.
Je pense qu'il serait souhaitable' — je le

dis cordialement non pas à tous les mem
bres de la commission des finances, mais
à certains d'entre eux qui sont ici — de
voir adopter dans" l'avenir des règles un
peu plus démocratiques.

J'ai l'impression que si j'étais rapporteur
d'une commission, il ne nie viendrait pas à
l'idée de modifier, sans même la consulter,
les décisions prises par cette commissions
Or, c'est ce qui a été fait.

M. Jeanton, rapporteur. Sur quel cha
pitre?

M. Serge Lefranc. Sur le chapitre 357, sur
l'éducation populaire, vous aviez pro
posé un crédit de 11.600.000 francs et
demandé la suppression d'un crédit de
4.100.000 francs, dont vous avez demandé
ensuite le rétablissement sans consulter
votre commission' des finances.- A ce su
jet, je ne veux pas instituer un débat,
mais je tenais à faire le point.

Ceci dit, une fois de plus. Quand on
parle de ce que le peuple attend, nous
le savons, au groupe communiste, ça
qu'il attend. C'est qu'on ne fasse pas,
dans une assemblée parlementaire, de
démagogie. (Applaudissements.)

Ce qu'il attend, ensuite, c'est qu'on
fasse des économies, des économies sé
rieuses sur les chapitres des budgets où
on peut les faire. Mais je suis convaincu
que le peuple n'attend pas des économies
sur ce budget auquel on a l'air de s'atta
quer particulièrement ce soir.

Au nom du parti communiste, je de
mande quelles sont les raisons de cette
offensive générale contre le (budget de
l'éducation nationale, des beaux arts, de
la jeunesse et des sports. Je ne peux pas
v voir un simple souci d'économie, et si
J'appelle l'attention des vrais démocrates
de cette Assemblée c'est que j'ai l'impres
sion qu'il y a quelque chose derrière cette
manœuvre. Je vous le dis franchement.
(Applaudisscrr cnls à l'extrême gauche.)

Bien sûr, on dira qu'on doit avoir le
souci de réaliser des économies, et nous
ne manquons pas de l'avoir. Cependant
nous apportons la preuve que sur un cha
pitre où on avait eu le même souci, après
une simple discussion, sans approfondir
et sans réunir la commission, on se péri
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met de revenir sur la proposition initiale
et de rétablir 4. 100.000 francs. Il faut être
sérieux.

Je déclare, au nom du groupe commu
niste, que, n'appartenant pas au Gouver
nement, nous pourrions prendre l'attitude
Su rapporteur spécial, et jouer un rôle
facile d'opposition.

M. Hyvrard. Personne ne vous en em-
. pécha ! ,

M. Serge Lefranc. Nous ne l'avons pas
fait parce que nous sommes restés, dans
l'opposition — je le souligne, en passant,
pour tous les membres de cette Assem 
blée — un parti qui a conscience de ses
responsabilités, qui se considère comme
un parti de gouvernement, qui suit avec
beaucoup d'attention et d'intérêt toutes
les discussions en cours. Et chaque fois
qu'il y a discussion, sans nous soucier
de savoir quel est le ministre qui est sur
les bancs du Gouvernement, s'il a raison,-
nous lui donnons raison, s'il a tort, nous
lui donnons tort. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

J'estime que travailler comme nous le
faisons c'est rehausser le prestige du par
lementarisme, mais que travailler dans
les conditions que nous avons connues t
certains moments, ce soir, c'est porter
atteinte à ce prestige. Et si l'on me di
sait que certains factieux du rassemble
ment populaire français, demain, se féli

citent de cette attitude, cela ne me sur
prendrait pas. . •

Toutes ces choses méritaient d'être di-'
.tes. Je l'ai fait en toute franchise.

Au nom du groupe ' communiste tout
entier, j'insiste vivement pour que la
proposition de M. Grangeon soit adoptée.
En ce qui nous concerne, nous ne chan
gerons pas de position sur cette question.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Je suis
véritablement étonné de cette brusque
offensive.

M. Serge Lefranc. C'est une défensive.

M. te président de la commission. Mon
sieur Lefranc, vous devez savoir que. la
commission soutient les amendements qui
ont été délibérés en présence des com
missaires communistes et que les résul
tats que vous voyez imprimés et que le
rapporteur spécial annonce au Conseil de
la République ont été acquis avec le con
cours éclaîrô des membres de vôtre
groupe, qui appartiennent à la coipuis-
sion -des finances.

Dans ces conditions, je ne comprends
pas pourquoi vous indiquez brusquement
que cette commission des finances a l'air
de travailler soit pour, soit contre tel ou
tel ministre.

M. Serge Lefranc. J'ai parlé de certains
membres de la commission et non pas de
la commission tout entière.

Plusieurs conseillers. Lesquels 1

M. Serge Lefranc. Ils se sont manifestés
suffisamment dans la forme que la discus
sion a prise ce soi\

M. le président de la commission. Je ■
comprends mal que vous preniez brusque

- ment une attitude d'hostilité à l'égard de
Jà commission des finances à laquelle, jus- '
qu a présent, des membres de votre
groupe avaient donné leur concours ; ils y
tiennent, je vous l'assure, parfaitement
Leur place et — je suis heureux de le

reconnaître — nous apportent le plus sou
vent des conseils particulierraient éclai
rés.

Mais la commission des finances est ca
pable de se défendre et je m'étonne que
vous preniez brusquement, sous votre aile
protectrice, un ministre en tutelle. Je crois

"qu'il n'en a pas besoin et qu'il sait se
défendre sans vous.

M. Serge Lefranc. C'est bien le budget de
l'école laïque, de la jeunesse et des sports
que nous prenons sous notre protection,
et non le ministre lui-même.

M. le président de la commission. Vous
voulez avoir un jour le monopole du pa
triotisme; aujourd'hui vous voulez avoir

'le monopole ie la défense de l'école. Véri
tablement, je vous avoue que je finis .par
ne plus comprendre du tout votre atti
tude. Nous nous contentons de faire ici
honnêtement notre métier. Vous notff re
prochez de faire des économies. Ne som-
mes-noufi pas ici pour cela, et à propos de
monuments historiques, fallait-il véritable
ment parler, comme résultats probables-
du refus d'un crédit d'incidences extrê

mement graves pour la République ?
Ces exagérations sont peut-être dues à

l'heure tardive à laquelle nous délibérons,
et c'est pour cela que je n'y attache pas
plus d'importance qu'il ne convient, non
plus que Je Conseil de la République.

M. Primet. M. le président de la commis
sion des finances s'étonne ide prétendues
attitudes du parti communiste. Je
m'étonne, moi, de l'attitude de certains
groupes de l'Assemblée. -

Au début, ont été faits des discours très
éloquente qui ont duré plusieurs heures.
Tous les orateurs désiraient voir voter des
crédits pour l'éducation nationale, pour les
sports et les beaux-arts, et maintenant

' certains veulent les supprimer.

M. Janton, rapporteur. Mes chers collè
gues, je regrette d'avoir it prendre la pa
role sur ce chapitre, néanmoins, je ne
veux pas laisser passer les paroles qui ont
été prononcées par notre collègue M. Le-
Crane parce qu'elles sont véritablement
injustes, et je considère que je ne les mé
rite pas.»

Je ferai d'abord une première remarque
à mon collègue M. Lefranc.

Il lui est parfaitement loisible d'appar
tenir à la commission des finances et
d'avoir l'un de ces rapports que nous pe
nous disputons pas, je vous assure, mon
cher collègue.

•Dans un groupe comme le vôtre oi'i
vous avez une telle discipline, vous pou
vez demander, à n'importe quel colîegue
de la commission des inances de démis
sionner pour vous. laisser sa place. Vous
viendrez disputer vos crédits et peut-être
viendrez-vous, un joui-, discuter ce budget
de la jeunesse.

M. Serge Lefranc. Vous répondez à côté.

M. Janton, rapporteur. Non! voilà le
moyen, je vous j'indique.

Je dis. en second lieu, que j'interprète
ici la pensée. de la commission. -

C'est une tradition qui est bien anté
rieure à nous tous, que le rapporteur spé
cial, lorsqu'il s'agit de discuter sur un
amendement ou sur une proposition faite
en séance, interprète la volonté de la com
mission d'après ce qu'il sait des débats
auxquels il a participé et où il a eu même

. j'ose Je dire — la part la plus impor
tante.

M. Serge Lefranc. Le- rapporteur a la
science infuse 1

| M. Janton, rapporteur. Non. mais je fais
ici ce qu'auraient fait les collègues de vo
tre propre groupe pour les ministères dont
ils avaient à rapporter ■ les budgets et
j'ajoute que jamais personne n'a suspecté
leur bonne foi. • *

Je tiens l ce qu'il n'y ait pas d'équivo
que passible entre vous et moi.

Nous ne poursuivons ici qu'un but -et
ce n'est pas un but électoral. Il m'est .ab
solument égal, vous le savez, que mon
discours paraisse au compte renuu; vt.us
ne m'avez jamais vu monter à la tribune
avec un papier tout prêt pour en voir la
texte le lendemain au Journal officiel !

Si tout à l'heure j'ai accepté de renon
cer à une réduction de crédit pour les cen
tres éducatifs, c'est parce que If. le mi
nistre nous a fourni certaines explications
qui montraient à l'évidence que certains
de ces centres avaient Ki être mis en veil
leuse, qu'il n'y avait aucun texte législa
tif qui ait obligé M. le ministre à réduire
l'activité de ces centres et qu'il s'agissait
là simplement d'un aménagement de cré
dits qui était parfaitement- dans la limita
de ses pouvoirs. C'est pour cela que nous
n 'avons pas insisté.

: Mais maintenant il s'agit, de tout autre
chose et ce n'est pas au moment nous
essayons de nous entendre, M. le minis-ire
et moi-même, parlant au nom de la com
mission, qu'il faut intervenir dans ce dé
bat et essayer d'y mettre des intentions
que nous n'avons pas.

Je demande donc que l'incident1 soit clos
et que nous revenions au fond du débat.

M.. le président. Tous les membres du
Conseil de la République apportent ici la
même bonne foi dans leurs interventions.
(Très bien! très bien!)

Nous revenons à la discussion de l'amen
dement présenté par M. Grangeon.

La parole est i M. Ott.

M. Ott. J avais demandé la parole pouÏ
répondre à la question de M. Lefranc sur
la dépense de l'école laïque. Il ne s'agis
sait pas de cela, mais .de crédits pour la
restauration des tours de ^Notre-Dame ; ce
n est pas la même chose i {Sourires.)

M. le président. La parole est à M. le'
ministre de la jeunesse.

M. le ministre de la jeunesse. Je m'ex
cuse d'insister, une fois de plus, sur ce
point auprès de la commission des
finances.

Les services d'architecture sont arrivés
à sauver, dans les. deux dernières années,
plus de mille monuments historiques,
50.000 mètres carrés de vitraux, c'est-à-
dire de véritables trésors artistiques, sans
lesquels la France ne serait pas ce qu'elle
est.

Je trouve parfaitement normal que 'on
parie des crédits de la reconstruction,
mais I un n'exclut pas l'autre. Le devoir
des Français est de construire des habi
tations pour ceux qui n'en ont plus, mais
aussi de- garder à la France son visage. '

En nous plaçant même sur un plan pu
rement pratique, croyez-vous- qu'une
France où nous n'aurions plus nos cathé
drales., nos -châteaux, nos monuments his
toriques -serait aussi accueillante et atti
rerait autant d'étrangers ?

. Croyez-vous que l'on puisse, mettre, en
opposition la reconstruction du pays,
d'une part, et, d'autre part, la conserva
tion de son patrimoine ?

C'est un point sur lequel, en vérité —«
je m' en excuse auprès du rapporteur -H»
je ne peux pas céder.

Je demande le maintien de ce crédit.
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ff. le président. Je mets aux voix 1 amen-
àement de M. Grangeon.

{L'amendement est adopte.)

M. le président. En conséquence, le cha
pitre 3983 est adopté au chiffre de
107.200.000 francs. (Applaudissements à
l'ezirème gauche.)

' ffl. le président. « Chap. 3981. — Monu
ments historiques n'appartenant pas à
l'Kut. — 'travaux de restauration,
225.299.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Grangeon et les membres du groupe
«■n'nmimiste et apparentés, tendant à réta
blir le crédit demandé par le Gouverne
ment et à porter, en conséquence, la dota
tion de ce chapitre à 235.300.000 francs.

La parole est à M. Grangeon pour soute
nir son amendement.

M. Grangeon. Cet amendement .s'inspire
des mêmes motifs que le précédent; il me
parait qu'il serait inutile de prolonger la
discussion. ' (Assentiment.)

U. le président. L'amendement est ap
puyé par de Gouvernement, Je pense que,
comme l'amendement présenté sur le cha
pitre précédent, ii est repoussé par la com
mission.

M. Janton, rapporteur. La commission
n'insiste pas.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Grangeon,

XL'amendement est adopté.)

M. le^ président. En conséquence, le cha-
pure 3984 est adopté au chiffre de
235.300.000 francs.

K. le président. « Chap. 3985. — Reloge-
rient de l'école normale supérieure de
Sèvres,-. 145 millions de francs. » —

[(Adopte.) -•
« Chap. 3986. — Ràlixaerts civils. —

Jravaux d'aménagement et de restaura-
4 ion. 93 millions de francs. » — (Adopté.)

<i Chap. 3987. — Palais nationaux. —
Travaux de conservation, 185.999.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3988. — Établissements d'ensei
gnement supérieur appartenant à l'État. —
Travaux d'aménagement, 27.900.000 frs. »
ÀAdopté.)

c Chap. 3989. — Établissements d'ensei-
gnenent technique appartenant à l'État,
75. 1 00.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 399. — Services d'architecture.
•— Matériel, 37 millions de franco. » —
[(Adopté.)

a Chap. 39DI. — Monuments historiques
appartenant à l'État. — Travaux, 95 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

<t Chap. 3992. — Monuments historiques
n'appartenant pas à l'État. — Travaux,
167.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3993. — Bâtiments civils et pa
lais nationaux. — Travaux, 234.298.000
francs. » — (Adopté.)

a Chap. 3994. — Immeubles diplomati
ques et consulaires. — Travaux, 40 millions
de francs. » *

La parole est à if. le ministre de la jeu
nesse.

M. le ministre «e la jeunesse. 11 s'agit
ici de crédits affectés aux bâtiments di
plomatiques et consulaires et à la conser
vation des monuments historiques à
l'étranger.

Je présume que l'intention de la com-
tnission, en proposant^ une réduction s»
ce chapitre; a été en quelque sorte de pé
naliser les retards qui ont pu se produire
dans rengagement de ces, crédits.

Je dois préciser qu'il s agit là d'opé
rations assez complexes.

Ces crédits ont leur utilisation Axée par
le ministère . des affaires étrangères. Cha
que opération présuppose des consulta
tiona assez longues.

< Je cite un exemple: nous attendons le
j vote du budget pour engager uns opéra
tion assez importante, celle de la restau
ration de notre ambassade de Londres.

( Il y a également les projets de construc-
tion des consulats d'Accra et de Lagos, et
j ainsi que le projet de Monrovia, qui sont
approuvés sur le plan technique.

I Les retards qui ont pu se produire dans
l'engagement et dans l'emploi des crédits
sont dus au fait qu'il s'agit d'opérations
sur lesquelles il est nécessaire de recueil
lir l'avis de plusieurs ministères, en par
ticulier celui du ministère des affaires

étrangères et dont l'exécution dépend
d'entrepreneurs sur lesquels nous n'avons
pas un contrôle direct, puisqu'ils se trou
vent à l'étranger.-

• Quant à l'utilité même de ces crédits
je ne crois pas que la commission ait l'in
tention de la mettre en doute.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Janton, rapporteur. La commission
ne peut pas avoir d'avis.

On nous demande 59.500.000 francs sans

nous donner aucune justification. Nous
avons donc cherché à savoir ce qui avait
été, non seulement dépensé mais engagé.

Or il y avait je crois, deux millions en
gagés au moment où l'on nous a présenté
le budget. Nous n'avions pas d'autres élé
ments d'information et il nous a paru nor
mal de proposer une réduction.

M. le ministre nous dit que ces crédits
sont indispensables. Qu'on nous donne
une justification et nous nous rendrons
aux raisons qu'on nous aura fournies.

M. le ministre de la jeunesse. Je m'ex
cuse auprès de la commission, mais je
ne -pensais pas qu'il fût nécessaire d'en
trer dans le détail de ces opérations.

Les crédits demandés se décomposent
ainsi : aménagement des bâtiments exis
tants à liome: 20 millions; aménagement
de l'hôtel diplomatique de la Haye : 25 mil
lions; construction des consulats d'Accra
et Lagos: 8 million; aménagement de
l'ambassade de Londres : 12- millions.

Sur les il millions de crédits accordés

au titre des douzièmes provisoires, 12 mil
lions 30.550 francs sont engagés. Sur ce
chiffre, 9 millions ont été réservés à Lon
dres, dont l'opération totale, qui se mon
tera à 28 millions pour les deux immeu
bles d'Albert Gate et de Kensington, doit
être exécutée cette année.

D'autre part, aucune compression ne
pourra être faite sur l'aménagement des
bâtiments déjà* existants et les projets de
construction des consulats d'Accra et de
Lagos excéderont nettement la prévision
budgétaire de f millions.

Dans ces conditions, même en ajournant
entièrement Fopcration , de la Haye se
montant à 25 millions, le crédit de 65 mil
lions doit être maintenu pour faire face
au supplément de Londres, Accra et ligos.

Je m'excuse de n'avoir pas été plus pré
cis auparavant, mais je précise qu'il s'agit
de crédits dont la fixation dépend d'un
autre ministère, et je ne suis donc pas en
mesure de donner toutes les précisions
désirables»

w. le président. La parole est à Mme
Saunier.

Mme Saunier. J'ai demandé la parole sur
ce< chapitre pour .attirer l'att-intion du
Conseil sur l'importance qu'il y a à cllec-
tuer ces travaux.

Une délégation parlementaire est ailée
la semaine dernière à Londres. Nous avons
pu constater nous-mêmes que l'ambassade
de France à Londres est logée d'une façon
impossible.

11 faut absolument ouvdr des bureaux
pour l'ambassade et offrir à L'ambassadeur
de France une résidence digne de ce nom.
ll occupe actuellement une maisoa minus
cule, où il ne peut même pas donner de
réception, car il faudrait calculer le nom
bre des invités qui pourraient entrer dans
l'unique pièce, qui sert de salon.

Il est évident que les crédits demandés
par le ministère pour la réfection des bâti
ments consulaires, en particulier en ce qui
concerne Londres, ne peuvent pas être
refusés.

M. le président. La parole, est à M. le
rapporteur. • >

M. Janton, rapporteur. Dans l'état ac
tuel de nos informations, nous ne pouvons
pas insister. Nous risquerions en effet de
supprimer des crédits indispensables.

Nous ne sommes cependant pas totale
ment convaincus par les documents -ap
portés ici, car ce n'est pas en séance
publique qu'on aurait dû les apporter;
normalement, ils auraient dû être com
muniqués à la commission.

M. Serge Lefranc. Ce n'est pas aimable
pour. le ministre.

M. Janton, rapporteur. Je le regrette
infiniment, mais j'avais le devoir de faire
cette observation.

M. le président. Quelle est la conclusion
de la commission ?

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. La commission
accepte de rétablir, à ce chapitre, 1«
chiffre de 5ft.400.000 francs adopté par
l'Assemblée nationale.

M. le président. La commission, d'accord
avec le Gouvernement, propose de rétablir,
au chapitre 3994, le chiflre de 59.400.00i
francs.

Je mets aux voix le chapitre 3994 aa
chiffre de 59.400.000 francs.

(Le chapitre 3994, a vec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 3995. — Service
des eaux et fontaines de Versailles et de
Marly. —• Matériel, 478.000 francs. » —<
(Adopté.).

« Chap. 3996. — Service des eaux et fon
taines de Versailles et de Marly. — Tra
vaux. 18.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3997. — Service d'architecture.
— Frais de déplacements et de missions,
1G.830.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3998. — Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence. 224 mil-,
lions 917.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3999. — Restauration et réinstal
lation de collections nationales, 10.500.000
francs. » — (Adopté.)

6* partie. — Charges sociales.

. « Chap. \W. - Euvres sociales, 10 mil
lions 560.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — Bourses nationales,
507.950.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Pupilles de la nation. —
Bourses. 70.808.000 francs. 2 —• (Adopté.)
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« Chap. 403. — Bourses de l'enseigne- 1
ment supérieur, 1U.1Q0.0OO francs.. »

La parole est à M. Poisson.

M. Poisson. Si je me permets d'intervenir
sur le chapitre 403-, qui a trait aux bourses
de l'enseignement supérieur, c'est pour
attirer l'attention de l'Assemblée et celle-
du Gouvernement sur l'utilité qu'il y aurait
à ouvrir le plus largement possible l'accès
à ces bourses aux meilleurs élèves des
établissements scolaires des territoires
d'outre-mer.

On me dira aue ces territoires entretien
nent actuellement, sur leurs propres bud
gets, des boursiers et que, malgré leur si
tuation financière difficile, ils ont fait des
efforts importants ces derniers temps en
vue d'envoyer dans la métropole de nom
breux étudiants dont s'occupe le ministère
de la France d'outre-mer.

Je sais également que la direction du

E'lan ap prré lvu plvus de 2memnilliardse8n00 miel-ons pou,r lë développement de l'enseigne
ment supérieur dans les territoires d'outre-
mer, Algérie et Indochine non comprises.

La réalisation du plan, sur ce chapitre,
n'est pas encore commencée. Elle exigera
peut-être, dans un avenir prochain, une
vaste réorganisation de l'enseignement
dans les territoires de l'Union française.

Mais en attendant, et tenant compte de la
Situation financière des territoires d'outre-
mer, nous pensons, au groupe du mouve
ment républicain populaire, qu'il est
souhaitable de consacrer une partie des
crédits du chapitre 403 à la création d'un
certain nombre de bourses d'État dans
l'enseignement supérieur en faveur des
meilleurs élèves qui fréquentent les éta
blissements secondaires ou techniques
d'outre-mer.

Ces bourses sont de nature à susciter une
ardente émulation parmi les bénéficiaires
éventuels et contribueront à rehausser le

prestige de la culture française.
Je suis persuadé que tous, dans cette

'Assemblée, comprennent la haute portée
sociale et politique' de la suggestion que
j'ai l'honneur de faire. J'ose croire que
M. le ministre de l'éducation nationale sera
de notre avis.

A cette occasion, je me permets d'ajou
ter qu'il existe d'heureux précédents en fa
veur de jeunes soldats de l'Union française
démobilisés- dans la métropole: quelques-
uns d'entré eux se sont vu attribuer .des

bourses d'enseignement supérieur par le
ministère de l'éducation nationale; d'au
tres, appartenant antérieurement à des
formations militaires spécialisées, ont bé
néficié de bourses d'études en vue de con

tinuer leur perfectionnement dans des éta- ' '
blissements d'enseignement technicrue et .
professionnel de la métropole, par exemple
a l'école spéciale pratique de T. S. F. de
Paris.

Ces exemples prouvent que nous pouvons
compter, monsieur le ministre, sur votre
sollicitude constante pour aider au dévelop
pement intellectuel de l'élite de la jeu
nesse de l'Union française.

M. 'le président. Personne rie demande
plus la parole sur le chapitre 403?...

Je, le mets aux voix, au chiffre de
'Ii4.i00.000 francs.

(Le chapitre 403,. avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. '« Chap. 404. — Prêts
d'honneur aux étudiants, 2.550.000
francs. » — (Adapté.)

« Chap. 405. — Remboursement aux uni
versités et facultés du montant des exoné
rations de droits accordées par l'État,
45 millions de francs. » =r- {Adopté.)

« Chap. 406. — Œuvres sociales en faveur
des étudiants, 115 millions de francs. » —
(Adopté. )

« Chap. 407. — Caisses des écoles, 30 mil
lions de francs. »

Je suis saigr d'un amendement présenté
par M. Emile Vanrullen, tendant à réduire
le crédit de ce chapitre de 1.000 francs et
à en ramener, en conséquence, la dotation
à 35.999.000 francs.;

La parole est à M. Vanrullen.

M. Vanrullen. Cet amendement est pré
senté k titre indicatif, pour attirer l'atten
tion de M. le ministre de l'éducation natio
nale sur l'insuffisance des crédits deman
dés en ce qui concerne tout particulière
ment le quatrième paragraphe de ce cha
pitre 407.

, Ce quatrième paragraphe concerne les
subventions aux caisses des écoles et aux
communes pour les frais de transport al
loués aux élèves des.écoles éloignées, et
pour 1-e groupement des élèves dans les
classes du second cycle.

Le crédit' sollicité s'élève à la somme 'de
200.000 francs. Or, nous avions, dans le
département du Pas-de-Calais, organisé
depuis la rentrée d'octobre dernier une
expérience qui a été jugée très intéres
sante, non seulement par le personnel en
seignant, mais par tous les amis de l'école
et surtout par les amis de l'école laïque,
en organisant ,des classes intercommuna
les, groupant des élèves de dix-sept com
munes, aussi bien écoles de filles qu'éco
les de garçons. •

Bien entendu, cette initiative, au début,
s'est heurtée à quelque résistance des
parents qui ne désirent pas voir leurs en
fants s'éloigner pour'toute la journée, ré
sistance des municipalités, du fait que des
crédits n'avaient pas -été prévus au minis
tère de- l'éducation nationale, puisque l'ini
tiative de cette expérience est d'ordre dé
partemental, résistance des municipalités
pour l'inscription des crédits nécessaires
au transport des enfants par autobus et
des crédits nécessaires également pour or
ganiser des - cantines scolaires dans les
centres où les enfants sont groupés. -

, Par ailleurs, cette expérience permet, en
groupant de nombreux enfants, d'une part
de donner la possibilité à M. le ministre de
l'éducation nationale de supprimer quel
ques postes dans des communes où le nom
bre d'enfants est infime, d'autre part de
donner à ces élèves de communes rurales
des conditions d'éducation et d'instruction
comparables à celles offertes aux enfants
de nos villes.

En effet, nous ne voulons pas mettre en
cause la compétence, ni la bonne volonté
de l'instituteur rural, mais vous savez bien
que, dans une école à une seule classe, les
élèves ne peuvent pas être l'objet d'une
attention et d'un effort aussi soutenus que
dans des écoles à classes multiples où les
instituteurs se sont spécialisés par âge
d'enfants et où généralement les résultats
obtenus sont meilleurs. On" se plaint sou
vent de la désertion des campagnes et on
a donné comme motif à cette désertion,
comme une des raisons essentielles, le fait
que les conditions matérielles de vie
étaient inférieures pour les travailleurs des
campagnes à ce 'qu'elles étaient pour les
travailleurs des villes. Mais, ainsi que l'a
rappelé tout à l'heure M. le ministre de
l'éducation nationale lui-même, l'éducation
est un service public extrêmement impor
tant, et, en consacrant des crédits à cette
éducation, nous travaillons, il l'a prouvé,
non seulement à développer le prestige de
notre pays, mais encore à en assurer la
sécurité, C'est pourquoi nous aurions voulu

que cette expérience, qui permettait en
somme de réaliser l'égalité des enfants des.
villes et des campagnes devant l'instruc
tion, pût se poursuivre.

Or, M. le- directeur du premier degré
avait promis l'inscription au budget d'une
somme de 1.500.000 francs pour subven
tionner ces classes intercommunales du

Pas-de-Calais et, bien entendu, cela répon
dait aux désirs des municipalités qui vien
nent nous dire: l'État a décrété l'instruc

tion obligatoire et gratuite; il faut donc
que vous nous donniez la possibilité d'as
surer l'instruction sans nous imposer des
charges supplémentaires. Je crois, d'ail
leurs, que ce mode de groupement inter
communal des classes est- bien dans le

cadre qui sera prévu dans le projet Lan
gevin de réorganisation de l'enseignement.
L'amendement déposé a pour but d'attirer
spécialement l'attention de M. le ministre
sur ce point en particulier et de regretter
que les crédits indispensables n'aient pas
été votés cette année et inscrits au bud

get.
Nous allons nous trouver devant de très

grandes difficultés parce que de petites
communes, dans une région sinistrée, hési
teront à prolonger l'effort financier qu'elles
se sont imposé l'an dernier pour tenter
cette expérience qui, je le rappelle, a plei
nement réussi.

Si j'ai demandé cette réduction symbo
lique de 1.000 francs sur le crédit du cha
pitre 407, c'est pour entendre M. le minis
tre nous promettre — et je suis sûr qu'il
ne manquera pas de le faire — que cette
omission constatée dans le budget de 1947
disparaîtra lors de la présentation du bud
get de 1948 et que nous retrouverons à
nos côtés l'éminent défenseur de l'école
laïque et de l'instruction en France. (Ap
plaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le»
ministre.

M. le ministre de l'éducation nationale.

Mesdames, messieurs, nous sommes en
effet très désireux tle poursuivre et d'éten
dre l'expérience qui a été faite l'année
dernière sur -initiative départementale et
communale, notamment dans le Pas-de-
Calais.

Cette expérience a été tout à fait fruc
tueuse et a démontré que les parents s'ha
bituaient très bien à voir leurs enfants

quitter la commune, le village ou le ha
meau, pour aller dans un centre, et qu'au
point de vue pédagogique le résultat est
également meilleur.

D'autre part, il y aurait peut-être même
des possibilités d'économies par la sup
pression de certains postes, de classes à
effectif réduit,, ce qui nous permettrait
d'ouvrir d'autres classes dans des régions
où 'cela, est absolument indispensable.

Pour toutes ces raisons, nous sommes
très désireux de poursuivre cette expé
rience que- l'État a menée lui-même dans
d'autres régions, comme les régions mon
tagneuses où il est impossible de cons
truire des écoles dans tous les hameaux
dispersés à travers la nfontagne. Je vous
promets donc d'essayer d'obtenir pour
l'année prochaine, des crédits suffisants
pour poursuivre et étendre cette expé
rience.

M. Vanrullen. Étant donné les explica
tions et les assurances fournies par M. le*
ministre, et en espérant que M. le mi
nistre des finances ici présent ratifiera le!
vœu, qui semble bient être celui de l'una
nimité de l'Assemblée en proposant les
crédits, lors de l'établissement du budget
de 1948, gt ne pouvant pas obtenii immé
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diatement satisfaction, je retire mon amen
dement, que j'avais d'ailleurs présenté à
Jtitre indicatif. •

~ M. le président. L'amendement est retiré.
Il n'y a pas d'autre observation ?...

■ Je mets aux voix le chapitre 407, au chif
fre de 36 millions de francs.

(Le chapitre 407, avec ce chiffre, est
'adopté.)

« Chap. 408. — Écoles nationales de per
îectionnement. — Bourses et trousseaux

aux élèves, 64 millions de francs. » —
'x(Adopté.) -

« Chap. 409. — Enseignement technique.
Bourses et trousseaux, . 188.332.000

firmes. »
La parole est à M. Baron.

M. Baron. Les observations que je vou
lais présenter s'appliquent également au
chapitre 411. Il s'agit des bourses et des
trousseaux des écoles d'enseignement tech
nique et des centres d'apprentissage. A la
commission .de l'éducation nationale une
discussion s'est instituée au sujet de ces
bourses, et certains se demandaient si les

' bourbes de l'enseignement technique
n'étaient pas trop fortes par rapport à
celles des autres ordres d'enseignement.

Nous ne pensons pas qu'il y ait avantage
• à créer des différences et à opposer les di

vers ordres d'enseignement. Cependant, il
, est certain que pour l'enseignement tech-
làqua, la auestion des bourses se pc^e
d une façon particulière. Les élèves des
écoles techniques ont besoin, en plus des
fournitures normales des autres écoles, do
compas, d'instruments de précision. Cela
coûte très cher et il ne peut «".Ire question
pour l'école d'en avoir un stock utilisé col
lectivement par les élèves. ll est préférable
de les aider à acheter ces instruments.

[Ainsi l'élève s'habitue à avoir son propre
putillage personnel, à le soigner et à l'ai
mer. Après sa sortie de l'école cet outillage
lui servira à l'atelier.

Une autre raison justifie l'attribution
d'un trousseau. Dans l'enseignement tech
nique, on travaille dans des ateliers; des
élèves sont à la forge, d'autres à' l'ajus
tage, au tour. Ils ont évidemment besoin
de bleus pour protéger leurs vêtements.
Ceux-ci s'usent et se salissent beaucoup
plus vite dans l'enseignement technique
gué dans l'enseignement général.

Autre question. Je lis dans le rapport
de la commission des finances: a La com
mission pense que les élèves de tous les
ordres d'enseignement doivent être mis
sur un pied d'égalité et souhaite qu'une
discrimination équitable soit faite en vue
d'attribuer les bourses aux écoliers de

condition modeste ». Je' pense que l'Uni
versité ne fait pas de,différence entre
ses enfants et je crois que M. le ministre
de l'éducation nationale ne me contredira

pas. Mais l'égalité ne doit pas se faire par
le bas et tes élèves des centres ne doivent
pas perdre les avantages dont ils bénéfi
cient actuellement.

• En ce gui concerne la répartition des
bourses, jà crois que nous pouvons faire
confiance aux membres de renseignement
four que cette distribution se fasse d'une
manière équitable, en tenant compte de la
situation réelle des élèves. J'ai participé
depuis de nombreuses années à des com-

■ missions de bourses, et j'ai toujours vu
mes collègues, animés du plus grand souci
de justice, tenir compte au maximum de
la situation financière des élèves et de la
façon dont ils poursuivaient leurs études.

Je crois que c'est presque de l'outrecui
dance que de donner de tels conseils aux
membres de l'enseignement qui n'ont ja
mais été attaqués sur la question de l'hon

nêteté. Ils n'ont de leçon à recevoir de
personne en ce qui concerne la probité et
le sens de la justice sociale.

M. le président. La parole est à M. Van
rullen. »

M. Vanrullen. J'appuie les observations
de notre collègue en ce qui concerne l'at
tribution la plus large possible des bour
ses. Je voudrais également attirer l'atten
tion de.M. le ministre de l'éducation na
tionale sur la différence de situation faite,
à ce point de vue, entre élèves des collè
ges techniques et ceux tiss collèges mo
dernes.

Dans les premiers, tous les élèves béné
ficient pratiquement de bourses. Dans les
seconds, elles sont distribuées, on peut le
dire, comme dans la plupart des établis
sements du second degré, assez parcimo
nieusement.

Or, dans bon nombre de localités où les
deux collèges existent, et quelquefois
même sont jumelés, ils ne se différencient
pas par l'origine des élèves. Il y a le
même recrutement, dans la classe ou
vrière en particulier, qui fournit les effec
tifs dans les collèges techniques aussi
bien que modernes. Il paraît un peu anor
mal que, suivant que les enfants aillent
dans l'un ou l'autre de ces établissements,
ils puissent bénélicier, ou non, d'une
bourse d'enseignement.

C'est pourquoi je demande à M. le mi
nistre de l'éducation nationale non pas,
bien entendu,, de revenir sur les mesures
de libéralité prises à l'égard de l'ensei
gnement technique, mais au contraire,
dans la mesure du possible, de faire béné
ficier les enfants qui fréquentent les col
lèges modernes des mêmes facilités et
des mêmes bourses qu'obtiennent ceux
qui fréquentent les collèges techniques.
(Applaudissements à gauche.)

M. Reverbori, rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Rever
bori.

M. Reverbori, rapporteur. Je n'avais pas
l'intention de prendre la parole sur ce
chapitre, pas plus que sur le chapitre 4 1 1,
puisque, au nom de la commission des
finances, j'avais indiqué dans mon rapport
des observations qu'à l'unanimité elle
m'avait demandé de vous communiquer.

Cependant, je voudrais généraliser un
peu le iprobîème qui n'a pas été vu dans
son ensemble.

Nous avons pensé non seulement aux
établissements de l'enseignement techni
que, aux établissements du second degré,
mais aussi à tous les établissements, quel
que soit l'ordre d'enseignement auquel ils
appartiennent.

Ce qui nous intéresse ici — et je crois
que mes collègues ne l'ont pas perçu —
ce n'est pas, à proprement parler, les
bourses d'enseignement mais les bourses
de premier équipement qui sont données
à tous les élèves des centres d'apprentis
sage. C'est par là qu'on a commencé.

Voilà ce qui s'est passé: très souvent,
les centres d'apprentissage étant annexés
à des collèges techniques, les élèves de
ces collèges qui avaient réussi à l'examen
d'entrée n'avaient pas la bourse de pre
mier équipement, alors que leurs cama
rades des centres d'apprentissage l'avaient.
Ils ont réclamé cette bourse qui, par une
loi de novembre dernier, leur a été accor
dée.

n se trouve que des collèges techniques
ou des sections de collèges techniques sont
annexés à des collèges modernes. Dans
ce cas, les élèves qui fréquentent le collège

moderne ne comprennent pas — et leurs
parents encore moins — qu ils ne touchent
pas la même bourse de premier équipe
ment. Peut-être y a-t-il un peu plus de
fournitures à acheter quand on est dans
un collège technique, car les vêtements
bleus se salissent et s'usent très rapide
ment; mais les fournitures sont peut-être
encore plus. nombreuses, en fait de livres
et de cahiers, dans les collèges modernes.
Voilà pourquoi il serait nécessaire que la
bourse de premier équipement soit accor
dée aussi aux élèves des collèges mo«
dernes. -

Il est une catégorie dont on n'a pas!
parlé ici et dont je vais me faire le défen
seur. Il existe des cours complémentaires
auxquels sont souvent annexés aussi des
centres d'apprentissage, des sections tech
niques et où se trouvent des enfants
appartenant à des familles de condition
très modeste. Ceux-là, jusqu'à, présent, ne
perçoivent, aucune bourse de premier équi
pement.

Il s'agirait d'envisager une généralisa
tion de l'attribution de ces bourses, de.
façon à en faire bénéficier tous les élèves*
quel que soit le degré d'enseignemelf
auquel ils appartiennent.

Notre commission, cependant, y a mis
une certaine restriction, parce que nous
avons connu les doléances de chefs d'éta
blissements, en particulier, qui nous ont
signalé des cas assez nombreux où des
bourses étaient attribuées à des élèves
dont la situation de fortune de la famille

ne nécessitait pas cet octroi. On nous a
fait ces observations et c'est pourquoi nous
ipensons que peut et doit être faite une
discrimination qui tiendra compte, dans
une certaine mesure, de la situation de
fortune de la famille.

L'attribution de ces bourses ne sera pas
confiée à une seule personne, mais bien
plutôt à une commission, à laquelle nous
ferons entièrement confiance pour qu'elle
établisse cette discrimination équitable
qu'à réclamée votre commission des
finances.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.

Les explications que vient de donner M. le
lapporteur vont me dispenser d'un long'
développement.

Je voudrais dire simplement que, pour
l'attribution des bourses aux élèves de
l'enseignement technique, en général, et
des centres d'apprentissage, en particulier,'
il n'y a pas lieu de suivre une autre pro
cédure que celle qui règle l'attribution des
bourses dans- les établissements du second
degré et de l'enseignement supérieur.

En effet, H y a peut-être quelques dé
penses supplémentaires de premier équi
pement dans les collèges techniques, mais
d'une façon générale la procédure à suivre
doit être la même. Il faut que les futurs
boursiers constituent leur "dossier, que ces
dossiers soient examinés par une commis
sion et ensuite par l'inspecteur d'académie
et que l'on tienne compte, pour l'attribu
tion des bourses, des ressources nettes de
ia famille d'abord et même des charges
de famille, de façon que l'on réalise le
maximum de justice et d'égalité.

Voilà ce que je voulais dire; je répète
que des comparaisons qui ont été faites me
dispensent de m'étendre longuement sui
ce problème.

M.. Baron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Baroiîj
pour répondre à M. le ministre.
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M. Baron. Actuellement dans les centres
(3'apprentissagc les bourses sont délivrées
après enquête.

C'est le rôle principal de l'assistante so
ciale. Elle aide le directeur à connaître la
situation de famille de façon que les
bourses soient distribuées d'une manière
équitable.

En ce qui concerne l'extension des bour
ses et l'emploi du même critérium pour
les distribuer aux élèves de tous les or
dres d'enseignement, il est -évident que
nous sommes tout à fait d'accord; mais
ir ne faudrait pas que cette péréquation
se fasse au niveau le plus bas.

Il y a pour les centres d'apprentissage
'des résultats acquis. Des bourses ont été
accordées aux élèves des centres du temps
de Vichy. Il ne faudrait pas qu'actuelle
ment il y ait pour eux un recul. Sous ré
serve qu'il n'y ait aucun recul et aucune
perte des avantages dont bénéficiaient les
apprentis des centres, nous sommes tout à
fait d'accord pour que les bourses soient
distribuées aussi libéralement que possi
blé à tous les élèves.

Le groupe communiste a toujours été
d'accord pour qu'un traitement soit attri
bué aux élèves des écoles normales en
stage de formation professionnelle ainsi
qu'à ceux des écoles normales supérieures.
Mais s'il est évident que si nous sommes
d'accord pour l'extension des bourses,
c'est à la condition qu'il n'y ait pas recul
pour ceux qui bénéficient déjà de certains
avantages.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
«observation?...

Je mets aux voix le chapitre 409 au chif
fre de 188.332.000 francs.

(Le chapitre 409, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 410. — Enseigne
ment technique. — Prêts d'honneur,
8.312.000 francs. (Adopté.)

« Chap. 411. — Bourses et trousseaux
aux élèves des centres d'apprentissage,
2.070.362.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 412. — Écoles de sport. — Bour
ses, 1.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 414t. — Bourses d'éducation phy-
siqre, 28.410.000 francs. » — (Adopté.)

■ Chap. 415. — Encouragement aux gens
de lettres. — Secours à leurs veuves ou à

leurs familles, 1.800.000 francs. » —
J[Adopté.)

« Chap. 410. — Arts et lettres. — Bour-
^-ses, 13.923.000 france. » — (Adopté.)

« Chap. 417. — Arts et lettres. — Se
cours <et subventions de caractère social,
i7. 305. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 418. — Allocations familiales,
1.260.790.000 'francs. » — (Adopté.)

« Chap. 410. — Allocations viagères et
allocations aux vieux travailleurs. 890.000
francs. » — „(Adopté .)

« Chap. 420. — Secours aux fonctionnai
res et anciens fonctionnaires, à leurs

' veuves, orphelins au à leurs . familles,
3.750.000 francs. » — (Adopté.) . '
\ « Chap. 4201. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
Jà sécurité sociale. » — (Mémoire.)

7° PARTIE. — SUBVENTIONS

-« Chap. 500. — Centre national de la re
cherche scientifique,' 727.537.000 francs. »
•— (Adopté.)

, Chap. 5001 . — Subvention au centre na
tional de la recherche scientifique pour
l'organisation d'une expédition polaire,
53 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 502. — Universités. — Subven
tions, 209.110.000 francs. s

La parole est à M. le ministre de lédu-
cation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je voudrais demander au Conseil de la
République de rétablir le crédit' de
800.000 francs pour subvention à l'institut
de l'Orient contemporain qui, se rappor
tant au budget 1946,. fait l'objet d'un cha
pitre spécial. Nous l'avons, au budget de
19-17, transféré au chapitre 501„ voulant
ainsi marquer notre intention d'incorpo
rer à l'Université cet institut qui était à
peirprès libre jusqu'à présent.

Nous avons voulu aussi par ce transfert
conserver la possibilité d'organiser dans
les université de Paris, à la Sorbonne, dès
que la situation nous permettra, un cen
tre de civilisation et de littérature musul

manes où pourront venir enseigner des
savants de l'Afrique du Nord.

Je ne dis pas seulement de l'Algérie, de
la Tunisie ou du Maroc, mais de l'Afrique
du Nord d'une façon générale, et où nous
pourrons également grouper des étudiants
venus des mêmes régions.

La suppression du crédit de 800.000
francs qui vous est proposé .signifierait
non seulement la fin de cet institut de

l'Orient contemporain qui existe,- dont
nous ne sommes pas particulièrement fiers
parce qu'il est insuffisant, mais signifie
rait l'abandon des projets que nous avons
et qui doivent être réalisés le plus tôt pos
sible si nous voulons que la France soit
digne de son titre de puissance musul
mane.

| Je. ne crois pas que ce soit au moment
I où nous sommes et où tant de problèmes

se posent pour nous — et se posent d'ail
leurs pour d'autres pays — en ce qui con

cerne les rapports entre notre pays et les
populations musulmanes de l'Afrique du
Nord, ainsi qu'avec les populations dé
l'Orient méditerranéen,- qu'il faille suppri
mer cet institut.

Il ne fait pas du tout double emploi
avec l'université qui étudie la civilisation
musulmane ancienne, l'arabe classique. Il
étudie les problèmes contemporains et s'y
consacre plus spécialement.

Ce serait une grave erreur de supprimer
ce crédit, car je serais obligé de dissoudre
cet Institut.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances ?...

M. le président de la commission des
finances. La commission avait demandé la
suppression de « l'Orient contemporain »
parce qu'elle avait la conviction plus soli
dement établie que jamais, à -la suite des
explications de M. le ministre de l'éduca
tion . nationale, que cet institut, dans la
forme où nous l'avons connu, ne servait
pratiquement à rien.

Vous l'avez dit, monsieur le ministre :
vous n'étiez pas très fier de sa composi
tion jusqu'à présent.

C'est pour cela que nous avions de
mandé la suppression d'un institut qui.
en l'espace de trois ans, avait publié deux
plaquettes, il est vrai sur très beau pa
pier; et sur ces plaquettes de 1915 et 1946
étaient reproduits, parce qu'il fallait bien
mettre quelque chose sur ce beau papier,
trois articles roumain, syrien et égyptien
qui dataient de 1941, 1943 ou 1938. C'était
la seule œuvre de cet institut.

Vous nous dites aujourd'hui que vous
vous- êtes rendu compte de ces insuffi
sances et que vous compterez faire quel
que chose.

Cet institut' fait double emploi avec
rien. Il ne faisait pas emploi du tout J

Nous espérons que dans l'avenir on en
fera quelque chose avec les crédits don
nés. . .'

Mais dans la forme où il a existé jus
qu'à présent, se n'était pas une œuvre
dont l'utilité s'impose. En considération
des promesses faites, je demande, au nom
de la commission, que l'on reprenne le
crédit tel qu'il nous revenait de l'Assem
blée»

M. Robert Schuman, ministre des fi
nances. Cela coûtera combien l'année pro
chaine ?

M. le président de la commission des
finances. L'année prochaine, je redoute
que nous le voyons encore avec une de
mande- de crédits supérieure à ceux de
cette année.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Malgré l'accord intervenu, je me permets
d'insister car je pense qu'on peut n'avoir
obtenu gain de cause qu'à moitié quand
on n'a obtenu que les crédits. Je pense,
en effet, qu'il faut que nous ayons, dans
le plus bref délai, à Paris, un institut
d'études musulmanes contemporaines.

Si nous ne réussissons pas à faire cela,
je n'ai pas, moi; une confiance extrême
dans les bateaux de guerre, les avions et
les tanks, pour maintenir, à la longue,
notre position. Je me permets donc d'in
sister et de dire qu'il y a là une question
très grave et qu'il faudra créer, à Paris,
et. peut-être dans d'autres universités, des
instituts de ce genre. (Applaudissements
sur de nombreux bancs.)

M. le président. Je mets donc aux voix le
chapitre 502, au chiffre de 209.310.000
francs, proposé par le Gouvernement et
accepté par la commission.

(Le chapitre 502, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 5021. — Sub
ventions aux universités pour renouvel
lement du matériel des laboratoires do
travaux pratiques, 20 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 503. — Subvention à la Casa
Velasquez, 4.100.000 francs. » — (Adopté.) '

« Cnap. 504. — Subventions à l'Ecole
française - d'archéologie d'Athènes et à
l'Institut français d archéologie orientale
du Caire, 27.825.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 505. — Subvention au Palais de
la découverte, 16 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 506. — Subventions-ïTûx univer
sités et aux établissements scientifiques,
pour frais extraordinaires . de laboratoire
et de travaux, 55 millions de francs. »
— (Adopté.) „

« Chap. 507. — Subventions au' Collège
de France et au service de la muséologie,
8.750.000 francs. » — (Adopté.)

La parole est à M. Gilson.

M. Gilson. Monsieur le ministre, je me
permets de vous demander une précision
qui se rapporte à la page 433 du projet
du Gouvernement. Il s'agit de la décom?
position des crédits affectés au Collège de
France, où je lis à l'article 1er : « Relève
ment des crédits destinés à l'hydrologie
(hausse des prix) ».

Il n'y a pas d'enseignement de l'hydro
logie au Collège de France. C'est par suite
d'une erreur, disons accidentelle, que cet
institut d'hydrologie s'est trouvé incrusté
dans le Collège de France et est devenu
partie prenante à,. des crédits qui ne lui ■
sont pas destinés. Je désirerais savoir si
nous sommes bien d'accord pour admet-<
tre que l'institut d'hydrologie évacuer^
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le Collège de France sans emporter avec
lui les 650.000 francs de crédits qui ap
partiennent, en réalité, au Collège de
France.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je ne suis pas sûr que les 650.000 francs
appartiennent au Collège de France et je
ne suis pas sûr que, si l'institut d'hydro
logie quittait le Collège, les 650.000
francs resteraient au Collège de France.
Pour l'instant, nous avons rattaché —
c'est un simple procédé d'écritures et pas
beaucoup plus — l'institut d'hydrologie
au Collège de France. 11 s'agit de savoir
si le Conseil veut maintenir cette sub
vention à l'institut d'hydrologie qui,.je
crois, est utile, mais cela ne changeia
rien à la situation du Collège de France
que je connais bien et dont je sais qu'elle
n'est pas particulièrement brillante.

- M. £ilson. Dois-je entendre que, de
toute manière, la subvention du Collège
de France restera fixée à 7 millions ?

M. le ministre de l'éducation nationale*
Oui.

M. Gilson. Alors, nous sommes entière
ment d'accord. Quel que soit le sort de
l'institut d'hydrologie ? Il faut que ce soit
tout à fait clair", car cet institut n'appar
tient pas au Collège de France. . . -

L'Assemblée nationale et le Conseil de
Jà République, au vu de ce budget, sont
persuadés qu'ils sont en train de voter
7 millions pour le Collège de France. Si,
par un jeu d'écritures dont je ne mécon
nais pas l'habileté, dont j'admire même
l'habileté, on introduit dans ce budget
destiné au Collège de France un institut
qui n'en fait pas partie et qui s'empare
d'une partie des crédits, il importe que
no» seulement notre assemblée, mais que
l'Assemblée nationale — qui, certainement,
sur ce point, a été induite en erreur —
en soient informées.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Non, il y a eu un débat à l'Assemblée
nationale sur le même article ; l'Assemblée
nationale a été mise au courant.

M. Gilson. Excusez-moi, monsieur le mi
nistre ; je crois que le débat à l'Assemblée
nationale a porté sur la page 347, où il
s'agit du personnel. Lorsque l'institut
évacue le Collège de France, son person
nel part avec- les honneurs de la guerre,
il emporte ses traitements. Ce que nous
demandons, c'est qu'il n'emporte pas une
partie des crédits pour le matériel, qui
ne lui appartiennent pas.

M. le ministre de l'éducation nationale-
La subvention au Collège de France est
de 7 millions, y compris la somme de
650.000 francs attribuée à l'institut d'hy
drologie.

M. Gilson. Je suis perplexe, excusez-moi
Comment se fait-il qu'une subvention de
7 millions inscrite au titre du Collège de
France puisse être grevée de 650.000
francs au bénéfice de l'institut d'hydrolo
gie, alors qu'il n'y a pas.d'institut d'hy
drologie au Collège de France.

M. le ministre de l'éducation nationale.

Parce que c'est peut-être un artifice
d'écriture insensé — nous avons rattaché,
dans le projet du Gouvernement, l'institut
d'hydrologie au Collège de France. Ce
n'est.d'ailleurs pas moi qui ai fait ce rat-
îachement.

M. Gilson. Je suis tout, à fait désarmé.

Est-il possible de rattacher au Collège de
france, par .un jeu d'écritures quel

conque» un institut d'hydrologie qui n'en
fait pas partie ? Je m'excuse d'allonger
cette discussion.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Si vous y tenez absolument, nous ferons
un changement dans le prochain budget;
l'institut d'hydrologie aura sa subvention
et celle du Collège de France sera dimi
nuée d'autant.

Au centre. Ou augmentée!

M. Gilson. Je m'excuse de dire, mon
sieur le ministre, qu'un tel- procédé me
semble inadmissible. Il est difficile de voir
là autre chose qu'un artifice d'écriture
destiné à tromper les deux Assemblées.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je répète que ce n'est pas moi qui ai créé
cette situation. L'institut d'hydrologie fait
partie du Collègê de France au point de
vue budgétaire depuis 1943. C'est encore
un héritage du Gouvernement Pétain-
Laval. Nous avons peut-être eu tort de ne
pas corriger cela dans nos écritures, mais
cela ne change rien à la situation maté
rielle et aux subventions. Si l'institut

d'hydrologie ne fait plus partie du Collège
de France, au lieu de 7 millions, vous
n'aurez que 7 millions, moins 650.000
francs qui iront à l'institut d'hydrologie.
La situation du Collège de France ne sera
changée en rien au point de vue maté
riel; il n'v aura qu'un changement d'écri
tures au budget.

M. Gilson; Elle est changée en ce sens
que le Collège de France a déposé un
projet de budget de 7 millions, qui a été
accepté par l'Assemblée nationale comme
budget du Collège de France, alors qu'en
réalité une partie des crédits votés par
l'Assemblée' nationale pour le Collège de
France s'en trouve distraite au profit d'un
institut qui n'en fait pas partie..

Je ne veux pas entrer dans le détail
de l'histoire de l'institut d'hydrologie,
que je préfère laisser en dehors de la
question, parce que cela deviendrait un
peu embarrassant. .

Vous savez, monsieur le ministre, que
le Collège de France a été invité à s'an
nexer cet institut d'hydrologie. Nous
avons eu de nombreuses réunions, nous
avons posé à cet institut des conditions
dont l'acceptation lui aurait permis de
s'agréger au Collège de France,' mais qu'il
n'a pas acceptées; s'il n'en fait pas partie.
c'est qu'il ne l'a pas voulu. Or, après avoir
refusé d'en faire partie, voilà qu'il se
trouve y être incorporé pour prélever une ,
partie de ses crédits. '

M. le ministre de l'éducation nationale.

Mais non ! Je vous répète que si l'institut
d'hydrologie ne figurait pas à ces pages
du Collège de France, il figurerait ailleurs
pour 650.000 francs, et que la subvention
du Collège de France serait diminuée d'au
tant.

M. Gilson. Ce n'est pas évident, il pour
rait figurer ailleurs pour une somme sup
plémentaire de 650.000 francs.

M. le ministre de l'éducation nationale.

Si, c'est évident, parce que les finances
nous ont accordé 7 millions pour le Col
lège de France et l'institut d'hydrologie.
Si celui-ci n'avait pas été accroché au Col
lège de France. le ministère des finances
ne nous aurait accordé que 7 millions
moins 650.000 francs.

M. Gilson. Alors que signifie T « hausse
des prix », monsieur le ministre ? Qu'au
rons-nous exactement à fournir sur le bud-

, get du Collège de France 1 ,

M. le ministre de l'éducation nationale.
C'est le relèvement des crédits de fonc-

tionnement pour les dépenses d'éclairage,
de chauffage et les frais, de laboratoire du
Collège de France, qui se . trouve fixé à
2.250.000_francs. ;

M. Gilson. Pardon, monsieur le minis
tre, mais en ce qui concerne l'institut
d'hydrologie?

M. le ministre de l'éducation nationale.
Son budget est de 650.000 francs.

M. Gilson. Mais, puisque c'est une hausse
de prix, nous allons avoir à' fournir une
nouvelle" somme de 650.000 francs.

Plusieurs conseillers. C'est exact.

M. Gilson. Nous allons avoir ainsi à four
nir 650.000 francs en plus d'une somme
de 000.000 francs qui n'apparaît nulle part
au budget. :

M. le président. La parole est à M. 1$
rapporteur général.

M. Alain Poher, rapporteur général. Il
résulte de. cette discussion, d'une part, et
du projet du Gouvernement, d'autre part,
aux pages 432 et 433, que la situation res
pective du Collège de France et de l'insti
tut d'hydrologie n'est pas claire du tout.
Malgré tout, étant donné l'heure tard.ve,
M. le ministre pourrait se mettre d'ac
cord avec M. Gilson et, le cas échéant; avec
M. le ministre des finances pour arranger
cette affaire particulière. Je demande à
M. le président de vouloir bien continuer
l'ordre du jour, car nous avons malheureu
sement encore beaucoup à faire. ^ i

Il est d'ailleurs évident — et je donne
là-dessus l'accord de la commission des
finances — qu'à la page 432 on lit bien :
« Collège de France, 7 millions ». ■

M. Gilson. Je tiens à prendre acte de la
déclaration de M. le rapporteur général et
je l'en remercie.

M. le président. Le chiffre que doit voter
le Conseil de la République n'est pas mo
difié par cet échange d'observations.

Je mets aux voix le chapitre 507, avec
le chiffre de 8.750.000 francs, proposé par
la commission des finances.

(Le chapitre 507, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 503. — Subven
tions de fonctionnement à divers organis
mes et comités d'oeuvres sociales en faveur
des étudiants, 17.010.000 francs. » —'
(Adopté.)

« Chap. 509. — Subventions aux services
de documentation et d'orientation 'sco'aire
et universitaire, 9.500.000 francs. >< — .
(Adopté.)

« Chap. 511. — Subvention à la fonda
tion nationale des sciences politiques,
22 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap 512. — Subvention à là fondation
Thiers, 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 513. — Subventions aux établis
sements privés du second degré, 18 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5131. — Enseignement du second
degré. — Aide aux internai en régie di
recte, 7.500.000 francs. .» — (Adopté.)

« Chap. 514. — Subvention en faveur de
l'orientation professionnelle, 42.520.000
francs. » — (Adopté

« Chap. 515. — Subvention aux cours
professionnels, 70.145.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 51 0. — Subvention à l'école su
périeure d'électricité, à l'institut d'optique
ihi'roriqnc et appliquée et aux écoles de
radioélectricité, 4.650.000 francs. » —*
(Adopté.^
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« Chap. 517. — Écoles techniques privées
reconnues par l'État et instituts spécia*
Jisés. — Subventions, 27.900.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 51S. — Écoles supérieures de
commerce. — Subventions, 2 millions
325.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 519. — Enseignement techni
que. — Subventions pour expositions en
France et à l'étranger, 930.000 francs. » —
(Adopté.)
. « Chap. 520. — Subventions aux instituts
de faculté pour la formation profession
nelle des experts - comptables, 376.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 521. — Subventions de l'État aux
écoles et cours d'enseignement ménager
familial, 14.999.000 francs. »

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Bouloux, tendant
A rétablir le crédit demandé par le Gouver
nement et volé par l'Assemblée nationale
et à porter en conséquence la dotation de
ce chapitre à 15 millions de francs.

La parole est à M. Bouloux.

" M, Bouloux. Le chapitre 289 est ainsi
libellé : « Enseignement postscolaire agri
cole et ménager agricole. — Subventions
de premier établissement, 200.000 francs. »

Le chapitre 521, auquel je l'ai joint, est
ainsi libellé: « Subventions de l'État aux

écoles et cours d'enseignement ménager
familial, 14.999.000 francs. »

C'est le montant proposé, alors que le
crédit demandé par le Gouvernement est
de 15 millions, crédit qui a été voté égale
ment par l'Assemblée nationale.

Si j'ai joint ces deux chapitres, c'est
qu'il a été dit à l'Assemblée nationale qu'il
était possible de . prélever sur le deuxième
crédit de quoi régler des payements à
effectuer sur le premier.

Or, si l'on considère que rien -n'a été
fait jusqu'à maintenant en matière d'en
seignement agricole et ménager, ces cré
dits ajoutés sont bien insuffisants. Rien
n'a été fait, en effet, puisqu'il n'est pas
sorti de loi organisant l'enseignement agri
cole et ménager chez nous.

On s'est disputé, à l'Assemblée natio
nale, sur la paternité des divers projets
qui y ont été déposés en 1916.

Voici la vérité tous les groupes, ou à
peu près, et dans l'ordre chronologique
suivant, ont déposé un projet de loi sur
l'enseignement agricole emménager post
scolaire; il y en a eu un du groupe radi
cal, un du groupe communiste, dont je
suis l'auteur, un du groupe socialiste et
un du groupe du mouvement républicain
populaire. M. Claudius-Petit a été désigné
par la commission de l'éducation nationale
pour faire une synthèse de ces quatre pro
jets. Cette synthèse n'est pas venue en
discussion; étant donné la fièvre dans la
quelle se sont terminés les débats des
deux assemblées constituantes, nous n'en
gommes pas étonnés.

Mais il est évident que, dès la rentrée
prochaine, un projet de loi sur._Tensei-
gnement postscolaire agricole et ménager
devra être discuté, voté et appliqué au
plus tôt. " 1

C'est une chose, mais encourager ce qui
existe en est une autre. Or, qu'existe-t-il
en matière d'enseignement agricole ?

Les cours d'adultes ne sont pas -effica
ces; toutefois, l'enseignement qui est
.donné par des maîtres dévoués dans les

-heures creuses de l'hiver n'est pas complè
tement inutile.

H y a aussi l'enseignement par corres
pondance, très inefficace, parce que livres
que. II y a l'enseignement donné autour

de l'école laïque dans les œuvres postscol
aires de l'école laïque, les foyers ruraux;
il y a les champs d'expérience,' un verger
magnifique créé de toutes pièces par un
jeune instituteur de -la Vienne.

Tout cela mérite d'être encouragé, mais
il y a aussi, et surtout, le travail fécond
des maîtres itinérants. Eh bien 1 le syndi
cat national a demandé la création dé
1.500 emplois, sur les 10.000 qui sont né
cessaires. • . ' '

^ Voilà de quoi, à notre avis, employer
les deux crédits demandés, crédit de- 15
millions intégralement maintenu, d'une
part, " auquel s'ajouteraient les 200.000
francs du chapitre 339.

C'est pourquoi nous demandons dans no
tre amendement que ne soit pas réduit le
chapitre 521 qui comportait initialement
un crédit de 15 millions.

M. le président. La parole ' est à M. le
rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur. Si la commis
sion des finances a opéré une réduction
indicative de 1.000 francs, c'est simple
ment pour attirer l'attention du Gou
vernement sur l'intérêt qu'il y aurait sans
doute pour le ministère de l'éducation na
tionale à normaliser tous, ces enseigne
ments: enseignement ménager familial,
enseignement ménager agricole avec les
centres d'apprentissage féminin.

Nous pensons que, lorsque le dévelop
pement des centres d'apprentissage fémi
nin sera arrivé à un degré suffisant pour
que ces centres existent dans de nombreu
ses localités, il ne sera plus nécessaire
d'entretenir à l'aide de subventions des
centres ménagers familiaux ou des centres
ménagers agricoles.

C'est pour cette simple raison que nous
avons fait cette réduction indicative que
nous sommes prêts à retirer lorsque nous
aurons entendu les explications de M. le
ministre de l'éducation nationale.

M. le président. La parole est à M. Ott.

M. Barthélemy Ott. Mes collègues de la
commission des finances m'excuseront,
mais je ne peux pas les suivre dans leur
raisonnement car, pour justifier leur abat
tement indicatif, ils tablent sur le fait
que. les centres d'apprentissage féminin
remplaceront ces écoles qui sont dues
pour une part à l'initiative privée.

Or, c'est là une hypothèque tirée sur
l'avenir, une hypothèse qui nous paraît
aléatoire. Actuellement, il n'est pas possi
ble aux centres d'apprentissage de se
substituer à ces .établissements." C'est

pourquoi nous demandons que les crédits
ne soient pas diminués et que la commis
sion des finances renonce à sa réduction
indicative.

M. le président. La parole est h M. le
ministre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.

De plus en plus nous organisons l'ensei
gnement ménager à l'intérieur de nos
établissements^ scolaires publics, qu'il
s'agisse do centres d'apprentissage ou
simplement, parfois, d'écoles primaires ou
de collèges modernes. Mais nous sommes
encore très insuffisamment arîoés et nous
nous voyons dans l'obligation de subven
tionner des écoles privées, des cours pri
vés d'enseignement ménager.

De'ces écoles, de ces. cours qui sont sub
ventionnés par une commission présidée
par un représentent du ministre de l'édu
cation nationale, je n'ai pas besoin de
dire que tous les établissements confes
sionnels ont été exclus. Les subventions

n'ont été accordées qu'à des établisse
ments qui ne sont pas de nature confes
sionnelle. Notre intention est d'organiser
peu à peu renseignement ménager à l'in
térieur de notre enseignement.

M. le rapporteur -du budget de l'éduca
tion nationale. Dans ces conditions, la
commission retire sa réduction indicative,

M. le président. M. Bouloux a donc sa
tisfaction et c'est le chiffre de 15 millions

que je vais mettre aux voix.
Je mets aux voix le chapitré 521, au chi-

fre de 15 millions.
(Le chapitre 521, avec ce chiffre, est

adopté.)

M. le président. « Chap. 522. — Appren
tissage artisanal. — Subventions aux
chambres de métiers, 8.000.000 de francs. »
—- (Adopté.)

->« Chap. 5221. —. Enseignement techni
que. — Aide aux internats en régie di
recte, 1.875.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 523. — Subventions aux établis
sements de cure, postcure et prévention,
5.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5231. — Hygiène scolaire et uni
versitaire. — Centres médico-scolaires,
44 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 524. — . Subventions aux ins
tituas d'éducation physique, 6 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5241. — Subvention à la caisse
nationale des lettres, 400.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 525. — Subventions aux écoles
régionales et municipales d'art, 4 millions
850.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 526. — Subventions aux succur
sales du conservatoire et écoles de musi
que dans les départements. 10 millions
550.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 527. — Théâtres nationaux, 433
millions 512.000 francs. »
" Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. de Menditte tendant à réduire le
crédit de ce chapitre de 1.000 francs et
à en ramener. en conséquence, la dotation
à 433.511.000 francs.

La parole est à M. de Menditte.

1 M. de Menditte. Mes chers collègues, j'ai
déposé cet amendement pour attirer l'at
tention de l'Assemblie, si tant est qu'il
soit permis de le faire à- cinq heures du
matin et après une séance qui dure depuis
plus de treize heures, sur la réunion des
théâtres lyriques nationaux.

L'article 1er , paragraphe 1er, de ce
chapitre porte que les crédits accordés en
19'6 étaient de 118.710.360 francs. En

1947, où demande 310 millions, soit une
augmentation de 191.289. 610 francs.

La justification de cette augmentation,
d'après la note annexée au volume du bud
get, est ainsi exposée :

« Les charges d'exploitation se sont ac
crues du fait de l'augmentation des sa
laires et de la majoration du prix des
fournitures et des frais d'entretien. »

Si les salaires ont augmenté, les four
nitures et les matériaux d'entretien n'ont
pas augmenté dans une proportion de 160
p. 100.

Le premier objet de mon amendement
est de provoquer une 'vérification de la'
justesse de cette augmentation.

A ce propos, je voudrais aussi poser la
question de la fusion des théâtres lyriques
nationaux qui a été faite en 1938. Jus
qu'alors, l'Opéra et l'Opéra-comique
étaient gérés par deux directeurs. Depuis
lors, un seul administrateur, M. Hirsch,
dirige les deux théâtres.
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Il y a là un danger sur lequel il est né
cessaire d'insister, danger de voir concen
trés entre les mêmes mains tous les pou
voirs, et des pouvoirs vraiment absolus,
car il faut vous dire que l'administrateur
de ces deux théâtres a tous les droits pour
nommer le personnel qu'il engage, pour
révoquer les employés dont il ne veut
plus. Le ininistre n'a pas à intervenir dans
ces nominations et révocations. C'est tel
lement grave que ce .personnel n'a d'au
tre moyen d'en appeler des décisions irré;
vocables de l'administrateur qu'en saisis
sant l'opinion.

Nous en avons eu un écho, il y a quel
ques jours, lorsque ce chapitre est venu
devant l'Assemblée nationale.- M. Louis
Rollin est intervenu et a mis en cause

M. Hirsch. 11 a cité des faits qui sont par
ticulièrement troublants et je souhaiterais,
puisque M.' le ministre n'a pas répondu u
l'autre Assemblée, qu'il dise au moins au
jourd'hui ce qu'ii faut croire des faits
cités par M. Rollin. Je voudrais qu'on nous
dise s'ils sont exacts ou non.

Je ne m'attarderai pas sur les révoca
tions de chefs d'orchestres, sur certaines
nominations d'artistes dont les noms ont
peut-être été trop souvent entendus sous
l'occupation.

Il y a quelque chose de plus grave. Sans
attaquer un homme, je voudrais des pré
cisions sur lev cas de M. Hirsch.

Le cas de M. Hirsch fut examiné au len
demain de la libération par le comité pari
sien de la libération, et dans sa séance du
19 décembre 1944, l'assemblée parisienne
avait jugé que les faits reprochés à M. .
Hirsch le rendaient indigne de siéger à
l'Hôtel de Ville. Cela ne l'a pas empêché
d'être nommé à l'une des plus hautes
places de l'administra lion de ce minis
tère.

Qu'y a-t-il de vrai dans tout cela ? Il
faut le dire dans l'intérêt de la vérité et
dans l'intérêt de M. Hirsch lui-même. ■

En dehors de la personnalité de M.
Hirsch — sur laquelle je n'insisterai pas
davantage car je suis sûr que nous aurons
du représentant du Gouvernement les pré
cisions nécessaires — je dis que le pro
blème de la fusion de nos deux théâtres
nationaux demeure. Faut-il la maintenir
ou revenir, au contraire, à une adminis
tration séparée de ces deux théâtres ?

• Pour ma part, je crois qu'il est l'in
térêt de tous que l'on revienne au sys
tème d'avant 1938. Cela permettrait line
émulation qui n'existe plus entre les deux
théâtres et aussi une réorganisation qui
permettrait de diminuer les pouvoirs ex
cessifs de l'administrateur actuel.

Voilà l'objet de mon amende- t.

Je vous demande de le voter pour lui
donner le sens d'une réorganisation det-
fonctions et des pouvoirs pour un meil
leur fonctionnement des théâtres lyriques
nationaux. (Applaudissements au centre et
à droite.)

M. 1e président. La parole est à M. le
ministre. ,

- M. le ministre de la jeunesse, de arts et
des lettres. Je réponds à M. de Menditte
que l'augmentation des frais de la réunion
des théâtres nationaux est due non seule
ment à un accroissement du prix du ma
tériel, mais aussi aux créations après plu
sieurs années de guerre, à l'augmentation
très sensible des salaires et à celle très
lourde des charges sociales.

Quant à la gestion et à la situation de la
réunion, comme d'ailleurs de celle des
théâtres nationaux en général, il suffirait,
pour expliquer leur situation financière,
de dire .qu'alors que la plupart des im

penses sont à l'indice 10 par rapport à la
période d'avant la guerre, les recettes
sont demeurées à l'indice 4.

Pour des raisons sur lesquelles je ne
veux pas m'étendre longuement parce
que je pense que le Conseil de la Républi
que ne souhaite pas une explication plus
complète, il ne serait pas très opportun,
à l'heure actuelle, d'augmenter le prix des
places, ce qui serait évidemment la façon
la plus directe d'accroître les recettes.1

M. Pairault. On pourrait augmenter la
qualité l

M. le ministre de la jeunesse, des arts
et des lettres. On peut, en effet, augmen
ter la qualité, comme on peut augmenter
la qualité de bien des choses, encore que
ce ne soit pas possible dans tous les do
maines.

J'en viens aux deux questions que M. de
Menditte a évoquées, car il y a une ques
tion de principe et une question person
nelle.

Sur la question de principe, je ne peux
pas dire par avance que la réunion soit
un succès ou un insuccès. C'est une ex
périence en cours et nous n'avons pas
tous les éléments pour nous prononcer
définitivement. Je tiens à dire à,M. de
Menditte que cette question est A l'ordre
du jour et qu'elle n'est tranchée ni dans
un sens ni dans l'autre.

En ce qui concerne la' personnalité de
l'homme qui dirige ces théâtres, je dois
dite à M. de Menditte, et je m'en excuse,
qu'il appartient au ministre et au ministre
seul,.- de trancher cette question. Tant
qu'un fonctionnaire n'est pas considéré
comme ayant démérité, il est sous la pro
tection du ministre. Si les charges qui ont
été énoncées contre le directeur de la réu
nion s'avéraient exactes — et jusqu'ici je
n'en ai pas la preuve — ce serait au mi
nistre de prendre position sous sa respon
sabilité.

M. de Menditte. C'est ce uqe je vous
demande.

M. le ministre de la jeunesse, des arts
et des lettres. Tant qu'elles ne sont pas
avérées, le ministre seul est responsable-
et les fonctionnaires qui dépendent de lui
sont sous sa protection.

M. le président. La parole est à Mme Sau
nier.

Mme Saunier. Pour le rassemblement des •

gauches, la question essentielle est un
problème de structure. Par ailleurs, le ras
semblement des gauches aimerait savoir si
la fusion des deux théâtres a permis une
économie de frais généraux et si le réper
toire des deux théâtres y a gagné en qua
lité.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

le ministre de la jeunesse, des arts
et des lettres. Je crois avoir répondu par
avance à cette question. Il y a tellement
d'autres éléments d'insuffisance qui en
trent en ligne de compte à l'heure actuelle
et qui ne sont pas confinés aux théâtres
nationaux, qu'il est encore difficile de se
prononcer.

Je vous répète ce que j'ai dit tout h
l'heure, à savoir que quelques mois d'ex
périence sont encore nécessaires avant de
pouvoir se prononcer sur la question de
principe. Celle-ci n'est pas tranchée et reste
entière.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission, . ~ - .

M. le président tfe la commission. La
commission ne prend, évidemment, pas
parti sur le fond de la question du grou
pement des théâtres lyriques. Aussi bien,
M. le ministre vient d'indiquer qu'une ex
périence est en cours. Je crois qu'il est
bon qu'on la laisse se poursuivre jus
qu'au moment où l'on pourra nous don
ner tous motifs de choisir dans un- sens
ou dans l'autre.

Si vous le permettez, monsieur de Men
ditte^ ce n'est plus, maintenant, le prési
dent de la commission qui répond à l'au
tre partie de votre interrogation, mais
quelqu'un qui a connu l'homme que vous
avez mis en cause tout à l'heure, après
M. Rollin.

U l'a connu depuis de longues années,
avant la guerre, alors qu'il était déjà un
élu de la région parisienne, alors qu'il
s'occupait déjà de l'art puisqu'il était,
dès cg moment, dans une profession qui
touchait directement à l'art dramatique
et à l'art musical.

J'ai lu les attaques que M. Rollin a diri
gées contre M. Hirsch. Dans ce monde des
théâtres, vous savez qu'on exagère tou
jours beaucoup, et- M. Rollin a dû être
aiguillé sur une voie tout à fait fausse
par certaines personnes qui ont été évin
cées des théâtres par M. Ilirsch.

J'ai vu, hier même, entre les mains de'
M. Hirsch, une lettre qui peut être inter
prétée comme une excuse qui lui était
adressée par M. Rollin. Celui-ci reconnais
sait tout simplement qu'il avait été abusé
par un chef d'orchestre renvoyé de sa
place et s'excusait d'avoir porté un cer
tain nombre d'accusations contre lui.

Une haute personnalité parfaitement
digne de foi m'a affirmé que M. Hirsch a
appartenu à un réseau de résistance qui
portait d'ailleurs le nom de sa mère et
qui était dans un maquis de Savoie, qu'il
est passé devant une commission d'épu
ration, comme tous ceux qui ont appar
tenu à une profession artistique ou au
monde politique d'avant-gueire. Mais,
lorsqu'il a comparu devant une commis
sion d'épuration, ce fut pour demander à
être réintégré dans ses fonctions de con
seiller municipal d'où le Gouvernement
de Vichy l'avait chassé. Il a aussitôt ob
tenu satisfaction. Voilà dans quelles con
ditions M. Hirsch a dû, à un moment
donné, passer devant une commission
d'épuration.

Ce n'est pas, je vous le répète, le pré
sident de la commission des finances
qui vous indique cela, mais je crois qu'il
était bon qu'un des amis de celui qui a
été mis en cause vous dise, dès à présent,
et avant même- qu'elle soit terminée, ce
qu'il pense' de cette malheureuse affaire,
car M. Rolin de même, a dû reconnaître
qu'il avait été mal informé, -

M. de Menditte. Je demande la parole.,

M. le président. La parole est à M. de
Menditte.

M. de Menditte. ' Je suis très heureux»,
d'avoir provoqué ces explications, car
j'avoue que nous étions étonnés quelque
peu, après avoir lu le discours de M. Rol
lin à l'Assemblée, que le ministre de la
jeunesse ne lui ait pas répondu.

Il y a toujours intérêt à préciser les
choses.

Vous nous dites que les affirmations
apportées par M. Rollin contre M. Hirsch
sont inexactes. Tant mieux ! ^l'incident
est clos et, dans ces conditions, je retire
mon amendement.

M. le président. L'amendement de M. de
Menditte :est retiré*
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Il n y a spas «.autres observations ?...
Je mets aux voix te chapitre 527 avec le

' chiffre de 433.512-000 francs.

(Le chapitre 527., avec ce chiffre, est
adopté.)

M. lé président. — « Chap. 528. — Sub
vention à l'union centrale des arts -déco-

raiifs. 6.664.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 529. — Subvention à Jà réunion

des tbibliothèques nationales, 40 millions
de -traîncs. » — (Adopté.)

« Chap. 530. — .Expansion universitaire. .
*— Subventions., 4.017.000 francs. » —•
[(Adopté.)

« Chap. 531. — OEuvres complémen
taires de l'école, 21.375.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. .532. — 'OEuvres para 'et post
scolaires. — Maisons de jeunes. — Mou
vement -de jeunesse, 111.999.000 francs. »
[{Adopté.)

« Chap. 533. — Subventions aux mai
sons de 'culture et aux associations d'édu
cation populaire, 17.999.000 francs, •» —
XAdoptc.)

« Chap. 535. — Auberges de la jeunesse
et relais, 20 millions de francs. » —
[(Adopté:) . -

« Chap. 536. — Camps et colonies de
vacances. — Subventions, 557.909.000
francs. »

Sur le chapitre 536, la parole est L
Mme Pacaut..

Mme Pacaut. J'avais demandé la parole
sur le chapitre 536, pour soutenir, le cas
échéant, la proposition de la commission
des finances tendant à rétablir dans ce cha
pitre les deux articles qui formaient le
chapitre 130 du budget de la santé en 1946,
notamment les villages d'enfants pour
40 millions de francs. C'est une des réali
sations originales de ces établissements
que d'assurer à la fois la cure de santé et
le développement intellectuel des enfants,
grâce à l'application des méthodes d'édu
cation nouvelles. Les parents attachent à
cette réalisation toute l'importance qu'elle
mérite. M. le ministre de la jeunesse ac
cepte-t-il la division du chapitre 536 en
deux articles selon le désir unanime de la
commission des finances du Conseil de la
République?

■M. le président. La parole est à M. le mi- ■
ïiistie. • - '

\#l. 4e ministre le la jeunesse. En 1946, !
les Villages ont été gérés par le ministère
■de la santé publique. Au début de 1947, :
on a voté un crédit de liquidation parce !
que les villages d'enfants sont gérés par;
le service de la sécurité sociale. j

Mme Pacaut. Je me permets de préciser j
que les villages d'enfants gardent leur en
tière indépendance. j

■ Ils sont gérés par -eux-mêmes el rece-
Vront les prestations de la sécurité sociale, 1
dans la mesure ou leur équipement 'Sani
taire leur permettra de bénéficier des droits
accordés aux maisons d'enfants agréées
par le ministère de la santé publique.

W. le ministre de la jeunesse. J'entends
Lien, Madame. En ce qui concerne le dé
partement dont j'ai la gestion, je n'ai plus
de crédits disponibles pour les • villages

. d'enfants: les villages d'enfants sont dé
sormais du ressort de la sécurité sociale..

Mme Pecaut. fous avons demandé cette
Subvention pour permettre d'équiper sani
tairement nos villages, afin qu'ils soient
agréés par la sécurité sociale, et qu'ils en
reçoivent les prestations. Je tiens à pré
ciser, monsieur le ministre, qu'il s'agit
d'une belle œuvre laïque, née de la Résis

tance, qui groupe actuellement 850 en
fants physiquement déficieîits. Je sais tout
l'intérêt que vous lui portez, et je vous
demande de bien -vouloir reconsidérer le

vœu que nous avons formulé pour assurer
la vie et le développement de nos villages.

M. le ministre de la jeunesse., Je serais
heureux de le faire mais les crédits ini
tiaux ont déjà fait l'objet d'une réduction.
Je dois les employer à fond pour les- colo
nies de vacances, et je ne vois pas sur
quel poste, cette année, du moins., il me
serait possible de faire un prélèvement.

Je serais tout h fait disposé â accepter
une recommandation sur le budget de 1948,
si, bien entendu, je, suis encore à la tête
de ce ministère.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 536, au chiffre de 557.999.0fX)
francs proposé par la commission des
finances.

(Le chapitre 536, avec ce chiffre, est
adopté.)

# M. le président. « Chap. 537. — Subven
tions aux.associations médico-sociales,
875.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 538. — Subventions aux fédé
rations et associations sportives, 87.999.000
francs. »

La parole et à M. Victoor.

M. Victoor. Je voudrais d'abord attirer
l'attention de l'Assemblée sur l'ieufll -
sance des crédits qui sont portés à ce
chapitre; ceci dit, je voudrais surtout de
mander à M. le ministre de tenir compte,
dans la répartition de ces subventions aux
fédérations et associations sportives, des
ressources pïopres à chaque fédération.

En effet, il existe des fédérations riches

et des fédérations pauvres. Ainsi, par
exemple, la fédération française de gym
nastique et la fédération française * de
basket-hall n'ont que des ressources très
médiocres. Gymnastique et basket-ball
sont cependant des activités sportives émi
nemment populaires et qu'il est bon d'en
courager. -

Malheureusement ces sports ne font pas
recette et, sans d'appréciables subventions •
de l'État, il est impossible aux fédérations
envisagées de poursuivre leur œuvre de
propagande. Aussi demandons-nous à M. le
ministre de la jeunesse de se montrer par- '
ticulièrement bienveillant à l'égard de ces :
fédérations et, dans la limite des crédits :
qui lui sont accordés, de mesurer sa géné- =
rosité à leur pauvreté. |

M. le président. La parole est à M. le f
ministre de la jeunesse. j

M. le ministre de la jeunesse. Je vou- '
drais rassurer à cet égard M. Victoor. J'ai
d'ailleurs, dans une déclaration à l'Assem
blée nationale, précisé qu'il est certain
que l'État n'a pas à subventionner des fé
dérations dont l'activité est particulière-
ment spectaculaire. |

Il est évident que les subventions de
l'État vont d'abord aux associations pau
vres. Nous avons mis au point un projet
pour faire >en sorte que le plus large ac
cès populaire soit donné à ces cfribs,
même à des clubs dont l'activité sportive
n'était pas à la portée de toutes les bour
ses. La doctrine du ministère est done en

concordance avec les souhaits exprimés
par M. Victoor.

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 538 au chiffre de 87.9,90..000 francs.

(Le chapitre. 538, arec cc chiffre, est
adopté.)

M. le président, tt Chap. 539. — Oîfvcfl
du sport scolaire et universitaire. — Sub
ventions de fonctionnement et subven

tions pour les jeux universitaires interna
tionaux, 33 millions de francs. a —
(Adopté.)

« Ctiap. 540, — Subventions aux centres
de formation nautique et aux «entres
d'initiation sportive scolaire, .8.59MKN
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 551. — Subventions pour orga
nisations d'épreuves de masses, 4.799.000
francs. » - .

La parole est à M. Victoor.

M. Victoor. Il y a une autre question
que je voudrais poser à M. le ministre de.
la jeunesse.

A l'Assemblée nationale, un -orateur a
souligné l'insuffisance du crédit -ie 4 mil-.
lions 800.000 francs accordé à la fédéra
tion sportive et gymnique du travail pour
l'organisation d'un . rassemblement spor
tif international du 10 an 14 septembre
prochain. M. le ministre de la jeunesse 4
répondu qu'il avait obtenu, du ministère
des finances, un crr<fU de 6 millions de
francs, pour la manifestation en question,
par lettre -rectificative. « Cela, disait -il, sera
présenté sous forme d'un projet de loi sur
lequel le ministère des finances a donné
son accord.» -

La même assurance ayant été donnée
à notre camarade Marrane, il y a quelques
mois, par M. le ministre de la jeunesse et
le mois dernier par ,M. le ministre des
finances, nous demandons à M. le ministre
de la jeunesse de bien vouloir nous dire
quand il compte soumettre au Parlement
son projet de loi pour permettre son vote
avant la date du rassemblement organisé
par la fédération sportive et gymnique du
travail.

M. le ministre de la jeunesse. Le projet
sera, bien entendu, déposé avant l'ajour
nement du Parlement, et, comme il n'y
aura aucune difliculté pour le voter,
M. Victoor n'a pas lieu d'être inquiet.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre oil au
chiflre de 4.799.000 francs.

(Le chapitre 541, avec ce chiffre, es]
adop1&)

N. la président. « Chap. 5411. — Parti
cipation de l'État aux dépenses - nécessi
tées par l'organisation du Jamboree mon
dial -dé la jeunesse, 115 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. '5412. — Festival mondial de la-
jeunesse à Prague, 999.000 francs. » -«
(Adopté.)

« Chap. 542. — Service des lettres.- —
Subventions •diverses, 1.138.000 ïrancs. M

Sur ce chapitre, la parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Je m'adresse S
M. le ministre des arts et des lettres AU-
sujet de la modicité de la subvention nui
va être .octroyée à l'union nationale des
intellectuels dont il connaît toute l'acti
vité. Elle groupe 200 ;000 intellectuels qui
sont répartis -dans vingt-deux associations.
A l'heure actuelle, elle est en train de réa
liser le projet de la création d'une maison
de la pensée française, véritable centre
intellectuel, qui doit être inaugurée le Mi
octobre prochain. ■ •

■ Son budget avait été établi sur la pro
messe -d'une subvention de six millions.
Or, le crédit ouvert n'est que d'un million,

Je demande â M. le ministre ce qu'il
compte faire pour aider cette union, dont
l'importance est très grande pour les ini
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tellectiels non seulement en France mais
nui a aussi un grand rayonnement auprès
ues. étrangers..

M. le ministre de la jeunesse. Je re
grette que ce chiffre de six millions,, qui
est celui que nous avions proposé, n'ait
as pu être retenu, nais' Icis ressources
budgétaires n'ont pas permis qu'il fût ac
cepté.

Je- suis tout disposé, en n qm me con
cerne, à dé fendre un projet spécial qui
painet trait de reprendre la question.

Mir» Mireille Dumont. Je vous remercie,
monsieur le ministre.

M. le présidant. Sur ce même chapitre
552, je suis saisi d'un, amendement pré
senté par Mme Saunier, tendant à réduire
le crédit de ce chapitre de 1.000 francs
et à en ramener, en conséquence, la do
tation à 1.137.000 francs.

La parole est à Mme Saunier.

Mme Saunier. Vous comprenez Lien qu'il
s'agit d'une réduction indicative allant
dans le même sens que l'argumentation
de Mme Dumont qui s'étonne de voir in
st petit crédit acccvd-é à une oeuvre si im
portante. J'ai d'ailleurs, eu les explica
tions suivantes.

I.a direction générale des arts et des
lettres avait proposé pour l'Union natio
nale des intellectuels une subvention de
six millions, de francs. La. question a été
discuté e à plusieurs reprises à la direc
tion du budget, qui n'a pas jugé possible,
de consentir cette augmentation, et qui a
maintenu pour ! 947 le chiffre de 1 million,
précédemment inscrit.

v Estimant cette aide insuffisante, la. com
mission des finances de l'Assemblée na
tionale a proposé une rédaction indica
tive de 1.000 francs pour provoquer le ré
tablissement du crédit initial.

C'est dans ces conditions que la." ques
tions a été débattue à l'Assemblée.

En. l'absence de M. le ministre des finan
ces, il n'a pas été possible de reprendre
la- proposition initiale qui eût donné toifte
satisfaction à l'Union nationale des intel
lectuels et à la crmmissioï des inances.

Comme il nous est impossible mainte
nant de revenir sur les chifTiîe&. demandés
par le Gouvernement, et acceptés par
l'Assemblée nationale, je crois qu'il ne
me reste plus -qu'à retirer mon amende
ment, tout en maintenant ma protestation
platonique. (Applaudissements .)

M. le ministre de la jeunesse. Comme
je le disais tout à l'heure à -Mme DnmonL
je réponds à Mme Saunier que j'ai entamé
des pourparlers avec mes collègues du
Gouvernement et j'espère que ce projet
pourra être repris sous une autr3 forme.

• M. te président. L'amendement est re
tiré.

le mets aux voix le chapitre 512, au- chif
fre de i.,138.000 francs.

(La chapitre 542,, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 543. - Comman
des d'œuvres d'art, 21.550.000 francs. * —
{Adopté.)

« Chap. 555 . - Enseignement et produc
tions artistiques. - Subventions diverses,
550.000 francs.. » - (Adopté.)

« Chap. 555. — Activité musicale à- Paris
et dans les départements, 2à millions
305.00!) francs. » - fAdopté.)

n Chap. 556. — Activité théâtrale à Paris
et dans les départements, 113. millions
940.000 francs, a — (Adopté. \

« Chap. 547. — Commandes à. des com
positeurs de musique,, 1.400.000 francs. »
— (Adopté.)

» Chap.. 558, — Subvention. S la réunion
des musées nationaux pour l'acquisition
d'œuvres d'art, 17 millions: de francs. » -
(Adopté.)

« Chap. 5 W. — Sfosées de. France. —
Subventions diverses, 1. 193.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 550, — Subventions et encoura
gements aux sociétés savantes et à l'école
d'anthropdlogie, 439.000* francs. • » —
(Adopté.y

« Chap. 55.1. — Services d'architecture:
— Subventions diverses, 1.280.000 francs. »

(Adopté.)
» Chap. 55 ff. — Participation aux frais

d'aménagement des libliothèques munici
pales, 8 millions, de francs. » - (Adopté.).

- 8e partie. — Dépense» diverses.

« Chap. 600. — Enseignement; techni
que. - Prix et récompenses. — Outillage
individuel -des élèves, 1.-100.000 francs. »
- (Adopté.)

t Chap. 601. — Congrès et missions en
France et à l'étranger,, 2.190.000 francs. »
- (Adopté.) '

« Chap. 602. — Culture populaire. —
Émissions radiophonique,, 750.000 francs.»
—r (Adopté. }

« Chap. 603. — Activités de* plein air,
19.999.000 francs, » - (Adopté.)

«. Chip. 604. — Éducation physique. —
Organisation des activités physiques dans
les- milieux du travail, administrations pu
bliques, entreprises industrielles et com
merciales, 63: millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 605. - Centres de; rééducation
physique, 4 millions de francs. a —
(Adopté.)

« Chap. 606. - Éducation- physique et
sports - Formation prémilitaire, 250 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 607. - Prix pour les concours
d'éducation physique, et des sports, 1 mil
lion. 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 608. - Information et documen
tation en faveur de la» jeunesse et des
sports, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 609». - Frais de contrôle des
fédérations et associations subvention
nées, 200.000 francs. » (Adopté.) '

« Chap. 6091. — Préparation- olympique,
12 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6f0. — Prix de cession -d'objets
d'art provenant de la manufacture na-
nionale de Sèvres, 3 millions de francs. »
- (Adopté.)

« Chap,. 61f. — Dépenses résultant pour
l'État de la loi du 5. avril 1937 sur la res
ponsabilité des membres de renseigne
ment puihlic, 2.650.000 francs. » - (Adop
té.)

» Chap. 6ttl. — Application de la loi
du 30 octobre 1947 sur la prévention et
réparation des accidents du travail et des
maladies professionnelles aux élèves des
écoles publiques d'enseignement techni
que, 1.700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 612.. - Frais de justice et de
réparations civiles, 3.550.000 francs. a —
(Adopté.)

« Chap. 613. - Application de la légis
lation sur les accidents de travail, 325.000
francs. ». — (Adopté.)

♦ Chap, 615. - Dépenses relatives au
fonctionnement du service du droit d'en
trée dans les musées et isnuments
de l'État. a —» fMémoire.)

« Chap. GÎ6. — Emploi de fonds prove
nant de legs ou de. donations. » — (Mé
moire:)

« Chap. 617. - Dépenses des1 exercices
périmés non frappées- de déchéance. » —•
(Mémoire.)

« Chap., 018. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

• TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. - Subventions exception
nelles aux établissements publics de se
cond degré en raison de la fermeture des
internats- et -externats, 25 millions de
francs.. » — (Adopté.}

«• Chap. 701. - Bourses, prêts, d'hon
neur et exonérations de droits exception
nelles, 503 millions de francs. » - (Adop
té.)

« Chap. 702. - Frais de rapatriement
et de réinstallatioii dans -les départements
du ILaat-litm, du Bas-Rhin et de la Mo
selle, 6 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap.. 703. - Dépenses exceptionnel
les de locations et de réquisition-. — Re
pliement d'établissements d'enseigne
ment public, 3 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 705. — Dépenses résultant du
gardiennage des œuvres d'art, repliées;
de leur rapatriement et de la remise- en
état des dépôts, 4.287.000 francs. » —..
(Adopté.} ^

w Chap. 706. — Commission* de récupé
ration artistique. — Dépenses de fonei
tionnement, 14.705.000 francs. »

Là parole est M. le ministre de la jeu
nesse. .

M. le ministre de fa jeunesse. La com
mission des finances a proposé une rédue-
tion sua? le crédit relatif à. la eomuaission
de récupération artistique.

Il semble que- la. commission ait cru à
un double emploi entre cette commission
de récupération artistique et l'office des
biens et intérêts privés du ministère des
affaires étrangères.

Or, l'office des biens et intérêts privés
est un organisme qui a été créé en 1919,
la commission de récupération artistique
est un organisme créé,, comme, son nom
l'indique, pour la récupération de trésors
disparus, emportés en. Allemagne et, par
conséquent, les fonctions de ces deux orga
nismes, ne se doublent en aucune façon.. ■

Les résultats obtenus par cette commis
sion sont considérables, puisqu'on peut
dire que 70 p. 100 des trésors artistiques
de la France, qui étaient partis pour l'Al
lemagne,. ont été récupérés.

Ses travaux ne sont pas- terminés, mais
je crois que ce serait mal récompenser la
tâche qu'elle a déjà accomplie, les résul
tats considérables qu'elle a obtenus du
point de vue de la récupération de notre
patrimoine national, que de demander une
réduction des crédits- qui lui sont consa
crés, et je demande à la comimission des
finances de bien vouloir reprendre cette
question en considération.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur. - . .

M. Jantc*i, rapporteur. La commission
des finances du Conseil de la République
avait fait cette réduction indicative préci
sément pour demander à M. le ministre
certaines explications sur le fonctionne
ment de cette commission,.

Pour l'instant, nous.nous rendons, si
j'ose dire, mais ce n'est qu'un sursis, nous
regarderons les choses de plus près,, lors
de l'examen du prochain budget.
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Pour le moment nous abandonnons la
réduction indicative et nous revenons au
chiffre de l'Assemblée nationale, qui est
de 1i.801.000 francs.

M. le président. La commission aban
donne la réduction qu'elle avait proposée
et accepte de rétablir le chiffre de
14.801.000 fuiancs, adopté poa- l'Asscmblee
nationale. .

Je mets aux voix le chapitre J0G, au
chiffre de 14.804.000 francs. ,

(Le chapitre 706, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 707. — Services
d'architecture. — Dépenses résultant du
rapatriement des vitraux et objets d ar t
repliés, 10 millions de francs;* — (Adapte.)

« Chap. 708. — Liquidation mobilière et
immobilière des chantiers de jeunesse,
49 millions de francs. » — (Adopté.) _

« Chan. 709. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire. 1

" « Chap. ?10. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.) '

Nous avons terminé l'examen du budget
du ministère de l'éducation nationale.

Plusieurs conseillers. Nous demandons
une suspension.

M. le président. J'entends demander une
suspension de séance.

Je consulte le Conseil de la République.
(Le Conseil de la République décide de

suspendre la séance.)
M. le président. La séance est suspendue

pendant quelques instants.
(La séance suspendue à cinq heures cin

quante cinq minutes est reprise à six
heures dix minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

Finances.

M. le président. Nous abordons le budget
du ministère des finances. ■

Je dois informer le Conseil que les pré
sidents des groupes, réunis au début de la
séance, ont décidé de supprimer la dis
cussion générale du budget du ministère
des finances.

Je • donnerai seulement la parole à
M. Pauly, rapporteur.

Je dois auparavant faire connaître au
Conseil de la République que j'ai reçu de
M. le président du conseil un décret, dé
signant en qualité de commissaire du Gou
vernement ipour assister M. le ministre des

.finances M. Blasini, directeur adjoint de la
direction de la comptabilité publique.

Acte est donné de cette communication.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Pauly, rapporteur du budget des
finances. Mesdames, messieurs, je vou
drais présenter quelques observations
d'ordre général. J'ai l'impression qu'en
raison de l'heure tardive, ou plutôt mati
nale, nous ollons- battre tous les records.
Je présume que nous allons voter plus
d'un milliard à la minute et cela nous
changera un ipeu de la cadence que nous
avons connue tout à l'heure.

Les crédits demandés au titre du minis
tère des finances dans le projet de budget
de . 1947 s'élèvent à 172.428.879.000 francs.
Par rapport aux crédits accordés pour
l'exercice 1916 et qui se montaient à
97.i35.231.954 francs, il apparaît une aug
mentation de 74 .993.617.016 francs.

Cet accroissement n'intéresse que pour
partie les dépenses administratives du
département,:, le budget du ministère des
finances comporte en effet des crédits
concernant des dépense! d'ordre général,

et des crédite globaux qui" intéressent l'en
semble des départements ministériels ou
certains d'entre eux.

Les crédits d'ordre général se répartis
sent comme suit:

a) Dette publique. Les crédite deman
dés pour faire face aux arrérages de la
dette publique s'élèvent h 44.583.093.000
francs, soit une augmentation de 7 mil
liards 616,588.000 francs par rapport aux
crédits accordés en 1916. Cette augmenta
tion est due principalement à- l'accroisse
ment des charges, d'une part, de la dette
flottante (par suite de la hausse du taux
de l'intérêt et de l'accroissement du vo
lume de la dette à court terme), d'autre
part, de la dette extérieure (comme con
séquence des emprunts .contractés auprès
de l'Export-Import Bank et de la Banque
internationale de reconstruction) ;

b ) Dette viagère. Le rajustement des
pensions civiles, militaires et d'invalidité
et de diverses allocations, l'attribution
d'allocations provisionnelles aux retraités
de l'État nécessitent une augmentation de
crédit de 25.829.211.000 francs. Les crédits
demandés se montent, dès lors à 59 mil
liards 7.028.000 francs;

■ c) Pouvoirs publics. La mise en vi
gueur de la Constitution a eu pour con
séquence de modifier la structure de nos
institutions : des crédits doivent être

accordés qui concernent la dotation du
Président de la République et tles trois
nouvelles Assemblées: Assemblée natio
nale, Conseil de la République, Conseil
économique. En revanche, sont supprimés
les crédits intéressant les dépenses et la
dotation du -président du Gouvernement
provisoire et de l'Assemblée . nationale
constituante. ,
. Au total, la dotation des pouvoirs pu
blics passe de 454.435.000 francs à 1 mil
liard 573:468.000 francs.

Les crédits intéressant l'ensemble ou
certains départements ministériels, et

ui concernent l'ensemble des personnels
e l'État, ont trait au rajustement des

traitements des fonctionnaires et des in
demnités représentatives de frais, à l'at
tribution" des indemnités pour supplément
de travail et aux. prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
la sécurité sociale.

D'autres crédits n'intéressent que cer
tains départements ministériels. Il s'agit
notamment- des versements aux person
nels de l'enseignement et de la magistra
ture à valoir sur le reclassement et de

la subvention d'équilibre au budget an
nexe de la radiodiffusion française.

Au total, les crédits de cet ordre sont
en augmentation de 32.570.311.000 francs.

En fait, les prévisions de dépenses affé
rentes au fonctionnement des. services du
ministère des finances s'élèvent à 19.329
millions 432.000 francs, alors que les cré
dits accordés en 1916 atteignaient 14.094
millions 447.000 francs-

L'augmentation (5.234.985.000 francs) a
pour cause principale la hausse des prix
qui a conduit à majorer les crédits de
matériel e,t de travaux ainsi que certai
nes indemnités pour un total - de 4.836
millions 011.500 francs.

Le surplus provient, d'une part, d'une
réorganisation de certaines catégories de
personnels et, d'autre part, de la moder
nisation des services.

Votre commission juge que quelques
réductions sont possibles et même sou
haitables ît l'administration centrale. En
revanche, elle a exprimé le désir qu'il
soit mieux tenu compte des besoins réels
des services extérieurs. Les administra
tions départementales des contributions
directes, des. contributions indirectes, de

l'enregistrement, des douanes, ainsi que
les services extérieurs du, Trésor souf
frent, en effet, du manque de personnel.
C'est ainsi, par exemple, que la régie des
indirectes, dont les attributions se . sont
développées en nombre et en importance,
a vu ses effectifs rester sensiblement sta

tionnaires. De 11.374 agents en 1913, ceuc-
ci sont passés à 11.737 en 1946.

- Lors du vote du budget à l'Assemblée
nationale, M. le ministre des finances a
signalé, que le contrôle fiscal, dans son
ensemble, était tout à fait insuffisant et
que « malheureusement il était trop sou
vent inexistant ». .11 reconnaissait ainsi
implicitement que la suppression de 2.767
emplois effectuée par application de l'ar
ticle 11 de la loi du 23 décembre 1946
dans les services de l'assiette et du re
couvrement des impôts allait à rencontra
du but ^poursuivi. Il s'agit, en effet, de
dépenses productives dont la réduction
entraînera d'importantes pertes de recet
tes pour le Trésor.

La politique qui consiste à opérer des
réductions de personnel systématiques et
à peu près semblables dans tous les mi
nistères ne répond nullement au vœiï
exprimé par le Parlement et par l'opinion
publique, lorsqu'elle e^t éclairée. Les ré
ductions pourraient, sans nuire à 1&
bonne marche de l'administration, attein
dre un important pourcentage dans les
services pléthoriques de certains minis
tères et 100 ip. 100 dans ceux dont l'uti
lité n'est pas démontrée. En revanche,
dans quelques branches, au demeurant
fort rares, de l'activité administrative, les
effectifs -devraient être maintenus -et

même renforcés. Par une telle prise de
position, votre commission se refuse à se-
laisser entraîner par une démagogie
facile.

Par ailleurs, si l'on observe que les
chargés fiscales en France sont moins

■lourdes, mais beaucoup plus mal répar
ties que dans de nombreux pays ^étran
gers, les réductions de personnels dans
les services financiers ne peuvent qu'ac
croître le malaise actuel. Les plus-values
nécessaires ' à l'équilibre du budget doi
vent être recherchées dans une refonte
de la fiscalité impliquant un renforce
ment du contrôle et non pas. dans l'aug
mentation des taux en vigueur que la po
litique présente de réduction des effectifs
risque encore une fois de provoquer.

Cette situation a encore été aggravée
pendant la guerre et l'occupation par la
pénurie de personnel qualifié pour le
contrôle , du chiffre d'affaires et des B.
I. C. Comme au lendemain de la libéra
tion, les vérificateurs spécialisés -ont dû
être détachés auprès des comités de con
fiscation des profits illicites, et l'on peut
affirmer que. depuis sept ans au moins, la
majeure partie des assujettis n'a pu faire
l'objet d'aucun contrôle sérieux. alors
que le relâchement de la moralité fiscale,
survenu au cours de 'la même période,
aurait justifié et commandé unredouble-
ment de vigilance.

La création d'un corps d'inspecteurs
centraux des contributions indirectes est
une initiative judicieuse qui mérite
d'être encouragée et suivie par les autres
régies. Il apparaît aussi que des inspec
teurs régionaux chargés d'effectuer des
vérifications inopinées et par épreuves

i dans les différents bureaux chargés de
l'assiette apporteraient des plus-values
substantielles. Il est parfois difficile à des
agents en résidence depuis de longues
années dans les mêmes localités, de faire
à l'égard de contribuables avec lesquels
ils ont noué des relations parfois amicales,
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de l'impartialité et de la rigueur néces
saires en l'occurrence. Les inspecteurs ré
gionaux auraient pour mission essentielle
d'effectuer les redressements qui s'impo
sent. 1

Par ailleurs, le projet de budget actuel
sanctionne diverses réformes prévues par
des textes législatifs ou réglementaires qui
intéressent la plupart des services. Le re
nouvellement des méthodes administra
tives, le développement des procédés mé
canographiques permettent aussi d'ac
croître le rendement des services. ^

Votre commission n'a pas hésité à pro
poser de sensibles réductions de crédit
sur la plupart des budgets soumis à son
examen. Par contre, elle estime qu'il serait
raisonnable de doter l'administration des
finances de crédits suffisants pour lui per
mettre, de rémunérer convenablement un
personnel compétent, de s'équiper suivant
aes conceptions rationnelles et modernes
et de parvenir ainsi, par un contrôle effi
cace, a un meilleur rendement de l'impôt
et à une plus juste répartition des charges
fiscales. •

Toutefois, ce but ne pourra être atteint
que si cette réorganisation de l'adminis
tration est précédée par une réforme lis-
cale profonde; Cette nécessité impérieuse
a- été affirmée " à diverses reprises ici
comme à d'autres tribunes. M. le ministre
des finances, après nombre de ses prédé
cesseurs, en a reconnu la nécessité et
nous a affirmé que l'étude de ce vaste
projet était en cours. Nous voudrions que
cette entreprise aboutisse rapjdement et
révèle un esprit novateur que nous n'avons
malheureusement pas trouvé dans le projet
de réforme des finances locales déposé il
y a plusieurs mois sur le bureau de l'As
semblée. Nous avons la crainte, avec la
plupart de nos collègues, que les cartons
du ministère libèrent un de ces multiples
projets qui y sommeillent et dont la seule
originalité consiste le plus souvent à dé
baptiser une vieille taxe ou à modifier
le taux des impositions.

• M. Robert Schuman, ministre des finan
ces. Ce n'est pas notre intention.

M. le rapporteur. l'en accepte l'augure,
monsieur le ministre, et m'en réjouis
au nom de la commission et de l'Assem
blée tout- entière. •

Le projet que nous souhaiterions voir
aboutir devrait à notre sens élaguer consi
dérablement le maquis des taxes diverses
pour l'assiette desquelles les agents de
l'administration dispersent sans profit réel
leurs efforts...

M. le ministre des finances. Nou^ sommes
tout à fait d'accord.

" M. le rapporteur. ...et dont la multipli
cité, la complication des formalités qu'elles
imposent aux assujettis, est une source
constante d'un mécontentement légitime
des contribuables. 1

Nous pensons que notre système fiscal
doit être construit de telle manière qu'il
permette sans tracasseries inutiles ou
vexantes de mobiliser pour le service de
l'intérêt général la part du revenu na
tional qui est nécessaire à -l'État pour assu
rer la gestion, de la vaste entreprise qu'est
la nation. .

Un système fiscal simple et clair, une
répression sans défaillance de la fraude
doivent permettre d'abaisser demain le
taux abusif de certains impôts. Cette ac-

tion, si elle est un jour entreprise, aura
le mérite au surplus d'apporter une contri
bution efficace au redressement moral
de la nation, car nous désirons, le sou
ligner avec force, la généralisation de

la fraude fiscale a été avec le marché
noir un des facteurs fondamentaux de
la crise de moralité qui sévit dans notre
pays.

Le citoyen ne se dérobera plus à l'im
pôt le jour où il aura le sentiment que
celui-ci est réparti équitablement, c'est-à-
dire porportionnelleuient aux ressources
de chacun.

Notre commission des finances est una
nime, monsieur le ministre, pour vous
demander d'entreprendre cette réforme
nécessaire. Proposez-nous rapidement un
projet hardi, réorganisez profondément
votre vieille administration fiscale en
fonction des tâches nouvelles auxquelles
elle devra s'adapter, nous vous apporte
rons notre concours et nous vous donne
rons les moyens qui vous sont nécessaires.

M. le ministre des finances. Je vous en
remercie d'avance.

M. le rapporteur. Si cette tâche nous est
apparue comme la plus importante de
celles qu'il convient de réaliser pour
qu'enfin* nous ayons de bonnes finance,
nos travaux nous ont conduit à en consta

ter d'autres dont l'urgence est au moins
égale. Nous pensons qu'il faut de même
réorganiser entièrement le service de la
dette. 11 y a dans ce domaine une réforme
très importante à promouvoir pour que
cessent par exemple ces trop longs délais
qui s'écoulent entre la date de la mise
à la retraite et celle où les retraités sont
mis en possession de leur titre définitif.

M. le ministre des finances. Là encore,
vous avez tout à fait raison.

M. le rapporteur. Je vous remercie.

Ces personnes qui ont mis leur vie en
tière au service du pays ont droit à toute
notre sollicitude quand d'heure est venue
pour elles de bénéficier de leur juste re
traite. S'il n'est pas porté remède à la
situation actuelle, la péréquation depuis
si longtemps promise deviendra pratique
ment irréalisable.

Nous savons que plusieurs projeté de
refonte de la législation des pensions exis
tent, il faudrait que cessent les polémiques
clandestines qui les font s'opposer, qu'on
choisisse celle de ces réformes qui anporte
le maximum d'avantages et - de rapidité
d'exécution et que nous 'en fassions une
loi nouvelle qui sera la charte aussi bien
des pensions de retraites que celles d'in
validité. •

Ici encore par la simplification des testes
de base et par la rationalisation des ser
vices d'exécution d'importantes économies
de temips .et d'argent peuvent ê!rr réa
lisées.

Au surplus, nous estimons que si le mi
nistre des finances doit engager des dé
penses utiles et productives dans son pro
pre ministère, il a aussi l'impérieux devoir

: de rechercher et de sanctionner les abus
nombreux que nous avons relevés dans
d'autres départements ministériels. C'est
ainsi que l'intérêt des finances de l'État
comme la moralité publique exigent qu'il
s.oit mis un terme à la situation de fonc
tionnaires qui, bien que sans emploi ni
service fait, continuent à percevoir un
traitement ou un demi-traitement. Il serait
également désirable que le statut de la
fonction publique soit mis en apolication,
notamment en ce qui concerne "lès condi
tions dans lesquelles sont détachés auprès
de certaines administrations les agents de
l'État et en particulier ceux des services
extérieurs du Trésor. Toutes les mesures
suseetibles de mettre un terme aux abus
sont de nature à encourager les. fonction-

i naires dans l'accomplissement de leur tâ

che. A cette occasion, - votre commission
des finances est. unanime à rendre un
hommage mérité à l'immense majorité des
fonctionnaires des vieilles administrations
et notamment aux agents des services ex
térieurs de l'administration des finances,
pour le zèle et la (probité avec lesquels ils
s'acquittent d'une tâche souvent écra
sante. (Applaudissements .)

M. le ministre des finances. Monsieur le
lapporteur, en leur nom, je vous remercie
des paroles que vous venez de prononcer,
auxquelles je m'associe.

M. le rapporteur. En résumé, le montant
des crédits votés par l'Assemblée nationale
pour le fonctionnement du ministère des
finances s'élève à moins de 20 milliar.às
et ne représente que 3 p. 100 de l'ensemble
des budgets.

Avant de quitter cette tribune, je vou
drais, monsieur le ministre, me permettre
de vous donner très respectueusement un
conseil. L'ouverture de la chasse est pro*
chaine. Si vous êtes décidé à vous livrer
à ce sport, ce n'est pas nous, à la commis
sion des finances, qui vous poursuivrons
pour dClit de chasse en temps ou en lien
prohibés. Dans votre domaine particulier,
les sentiers sont assez attus. Nous y avons
fait, en compagnie de M. Poher, qui vous
le savez, est un excellent fusil, des incur
sions dont le produit se chiffre par plus de
51 millions.

Mais pour obtenir des résultats plus
fructueux, il faudra monsieur le ministre,
vous rendre sur les terres de vos collè
gues. Pour notre part, nous avons rapporté
un butin assez important et nous nous
sommes souvent tenus en bordure des
terrains de chasse, persuadés que vous
auriez le désir et la possibilité de pénétrer
avec tous vos équipages plus (profondé
ment dans les terres giboyeuses.

M. le ministre des finances. Vous savez
que j'ai déjà mon permis de chasse ! (Sou
rires.)

M. le rapporteur. C'est- parce que je le
savais que je vous ai donné des conseils.

Vous estimez sans doute qu'il faut faire
la chasse, notamment dans les services-
nouveaux, aux contrôleurs qui ne contrô
lent rien, aux directeurs qui ne dirigent
rien, aux voitures qui circulent sans pro*
fit pour la collectivité.

Sur le terrain des militaires, votre ti?
serait plus fructueux encore.

M. le ministre des finances. C'est une
chasse bien gardée.

M. le rapporteur. Pour ma part j'aime
rais savoir quelles sanctions ont été prises
contre les militaires coupables des faits
suivants :

1° Construction d'immeubles sans né
cessité, sans autorisation, sans crédit et
sur des terrains appartenant à autrui;

2° Recherche de gisements pétrolifères
sans autorisation, sans études préalables,
d'une manière empirique, recherche com-r
mandée par des militaires à des étrangers
n'offrant aucune garantie de technicité.

M. le ministre des finances. C'est un eu
phémisme !

M. le rapporteur. Vous savez,, monsieur
le ministre, que je n'ai aucun mérite à dé
voiler ces faits. '

Vous connaissez, n'est-ce pas, la per
sonne qui m'a renseigné, Cette opération
a été menée en des lieu* et de telle ma
nière qu'elle a été une plaisanterie... oné
reuse pour le Trésor.
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Je crois que l'Assemblée serait curieuse
aussi de savoir quelles sanctions ont- été
prises pour qu'enfin de pareils faits ne se
renouvellent pas trop fréquemment.

On ne se fait ipas tellement d'illusions
sur ces chasses gardées.

M. Jullien. Il n'y a pas que les militaires.

M.* le rapporteur. Mais il y a des faits

précis, qui dépassent la gabegie qu'on estabitué à voir dans certains services civils.
: Je viens de vous citer deux exemples
vraiment nets.

D'ailleurs, je me demande pourquoi nous
sommes sur ces bancs, si l'on engage des
dépenses sans se soucier du vote des cré
dits. Vous avouerez que, dans ce domaine,
on a dépassé le raisonnable.

- M. Jean Jullien. C'est bien mon avis,
mais les civils comme les militaires.

. M. le rapporteur. Je vous accorde, mon
sieur Jullien, qu'il y a des services civils
où il y a beaucoup à faire.
• Tout le monde est d'accord sur l'im
périeuse nécessité qu'il y a à poursuivre
sans défaillance la répression du gaspil
lage et la suppression d'emplois inutiles.

Cependant, il convient de signaler que
les économies qui . en résulteront ne per
mettront pas u'aliéger sensiblement les
charges du contribuable. Dans la masse
des budgets, ordinaire et extraordinaire,
les crédits de personnel ne sont pas les
plus élevés. Puis, il faudra toujours des
cantonniers, des facteurs, des institu
teurs, des percepteurs, voire des gendar
mes. Des fonctionnaires moins nombreux,
mieux payés, tel est le vœu de l'opinion
publique et des intéressés "eux-mêmes.

Un dernier mot et un dernier et respec
tueux conseil. Je veux parler de votre
maison, monsieur le ministre. Vous la gé
rez avec économie, certes. Mais il faut
l'aérer, la doter des crédits nécessaires
pour la moderniser et en changer l'atmos
phère. Fa'tes-y passer un courant d'air,
un courant d'air capable de soulever les
ronds-de-cuir. (Sourires.) Il n'est pas né
cessaire non plus que le cordonnier soit
toujours le plus mal chaussé. C'est à vous,
monsieur le ministro, qu'il appartient de
donner une impulsion nouvelle à vos ser
vices et vous y rencontrerez, soyez-en per
suadé, quelques grands commis qui au
ront le désir de vous suivre. Ouvrez aussi
les fenêtres de votre maison sur l'avenir.

Vous verrez alors que votre fiscalité -est
désuète et,- pardonnez-moi le mot, réac
tionnaire.

Dans certains pays, en Angleterre et en
Amérique notamment, l'État prélève sur
les revenus privés une part plus impor
tante que chez nous, mais la répartition en
est plus équitable.

' Les consommateurs des villes, la classe
ouvrière, les salariés de l'industrie et ceux
de la fonction publique, certains petits
commerçants supportent, comme vous le
savez, le plus lourd fardeau des charges
publiques et des dépenses considérables
nées de la guerre.

L'un de nos plus éminents collègues de
la commission des finances se plaît à nous
dire qu'il est cartésien. Je ne sais, mon
sieur le ministre, si vous êtes complète
ment acquis à la conception cartésienne.
En tout cas, nous savons tous ici que vous
n'êtes pas indifférent à l'influence de la
raison. Or, monsieur le ministre, la raison
commande de diminuer les dépenses im
productives de l'État et aussi de répartir
plus équitablement les charges publiques
entre tous les contribuables; mais, vous
le savez, et c'est sur ces mots que je veux
conclure : votre système fiscal actuel est

hors d'usage. (Applaudissements à gau
che.)

M. le président. Là parole est à M. le
ministre des finances.

M. Robert Schuman, ministre des fi
nances. Je voudrais, d'un mot, remercier
M. le rapporteur de la sympathie avec la
quelle il a parlé du ministère des finances.
C'est un ministère qui ne prétend pas à
une popularité particulière, mais il peut
prétendre à la justice. Monsieur le rappor
teur, vous lui avez rendu justice, parce
que vous le connaissez, parce que vous
savez les difficultés avec lesquelles son
personnel est aux prises, aujourd'hui plus
que jamais, pour l'application d'une légis
lation de plus en plus complexe ; vous avez
souligné très justement la crise d'effectifs
qu'il subit. Vous aVez dit aussi que des
réformes importantes étaient à entrepren
dre par le Gouvernement en coopération
avec le Parlement et, en première ligne,
vous avez évoqué la réforme fiscale.

Soyez assurés, mesdames, messieurs,
qu'à la date que nous avons envisagée,
c'est-à-dire à la rentrée du Parlement, le
Gouvernement sera à même de vous sou
mettre une réforme d'ensemble de nitre
système fiscal. Vous l'avez dit .très juste

-ment, ce n'est pas pour alléger les contri
buables dans leur ensemble, car il faut
reconnaître que ce pays n'est pas sur
chargé d'impôts et de taxes, mais il est
régi par un système "qui est devenu insup
portable- par suite de ses inégalités cho
quantes, de sa complication et de ses in
justices à l'égard de ceux qui se soumet
tent à la loi- et qui remplissent leur devoir
fiscal. C'est pour parer à ces graves incon
vénients que nous devons rapidement
aboutir à une réforme.

Je m'excuse d'avoir ajouté ces quelques
mots. Mais j'ai tenu à souligner combien
ce rapport était compréhensif et équitable
à l'égard du personnel des finances et com
bien tous ceux qui sont associés au travail
préparatoire des différentes réformes
seront encouragés par les mots que vous
venez de prononcer. (Applaudissements
sur de nombreux bancs.)
h

M. le président. Nous abordons l'exa
men des chapitres.

- Finances.

TITRE. Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

.1" partie. — Dette publique,

I. — Dette intérieure.

A. — Dette perpétuelle et amortissable,
(t Chap. 001. — Services de rentes per-

pétuelles et amortissables, ainsi que de -ons d'obligations du Trésor à moyen
terme, 12.471.584.000 francs. »

Je mets aux voix le chapitre avec le chif
fre de 12.471.584.000 francs.

(Le chapitre 001, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 002. — Annuités
versées à la Caisse des dépôts et consigna
tions pour amortir une somme équiva
lente au montant des titres rachetés et

non présentés au remboursement par cet
établissement, 69.187.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 003. — Annuités de rembourse
ment de l'emprunt contracté auprès de
la Caisse des dépôts et consignations en
1943, 111.500.00Q francs. » — (Adopté.)

« Chap. 004. — Services des intérêts des
avances faites à l'État par la Caisse des
dépôts et consignations pour la distribu
tion de l'énergie électrique dans les cam

pagnes, pour la restauration des chemins
vicinaux et des adductions d'eaux, ainsi
que pour le financement de divers prêts
agricoles, 70.552.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 005. •— Service des intérêts des
avances ou prêts consentis pour la cons
truction d'habitations à bon marché et
d'habitations à loyer moyen, 279 millions
500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 006. — Annuités de rembourse
ment dues à la Caisse des dépôts et consi-

nations pour construction de deux usines
'hydrogénation, 1.885.000 francs. » <->

(Adopté.)
« Chap. 007. — Annuités de rembourser

ment des avances faites "pour le compte
de l'État par la Caisse des dépôts et con
signations pour le financement des travaux
entrepris pour lutter contre le chômage,
69.351.000 francs. » — (Adopté.) •

« Chap. 008. — Annuités de rembourse
ment des avances faites pour le compte de
l'État par la Caisse des dépôts et consigna
tions pour le financement- de. travaux
destinés à favoriser la reprise de l'activité
générale, 21.127.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 009. — Financement des pro
grammes de travaux approuvés par les
lois des 30 mai 1941, 4 juin 1941 et 10 no
vembre 1942 (Marseille, région parisienne
et Nantes), 25.860.000 " francs. - »
(Adopté.)

« Chap. 010. — Service des intérêts de
l'avance faite à l'État par la caisse des dé
pôts et consignations en vue de la liqui
dation des positions à terme demeurées en
suspens à la Bourse de Paris, 5 millions
500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 011. — Service des intérêts de
l'avance faite à l'État par la Caisse des
dépôts et consignations en vue de la ges
tion des titres remis par les sociétés en
payement de l'impôt de solidarité natio
nale, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 012. — Remboursement au sous-
comptoir des entrepreneurs de la fraction
prise en charge par l'État des dépenses
de financement des travaux de ravalement
des immeubles,. 12.250.000 francs. » •—
(Adopté.)

« Chap. 0122. — Remboursement au sous-
comptoir des.entrepreneurs de la fraction
prise en charge par l'État du financement
des dépenses de dommages de guerre,
1.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 013. — Annuités de rembourse
ments de divers prêts consentis par le Cré
dit foncier de France aux collectivités lo
cales et aux propriétaires d'immeubles à
la suite de calamités publiques, 422.000
francs. » — (Adopté.)

« Chapf 014. — Service des intérêts des
avances faites à l'État par la Caisse des
dépôts et consignations pour la réparation
des dommages causés par les inondations
du Sud-Ouest, 21.050.000 francs. »
(Adopté.)

o Chap. 015. — Bonifications d'intérêts
allouées en application des décrets des
25 août 1937, 2 mai 1938 et 17 juin 1938,
43 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 016. — Remboursement à la So
ciété nationale des chemins de fer fran
çais des charges des emprunts émis en
couverture des insuffisances i exploitation,
1.340.300.000 francs. » ;— (Adopte.)

« Chap. 017. — Annuités 'dues à la So
ciété nationale des chemins de fer français
en remboursement des travaux exécutés
par elle ou par les anciens réseaux pour
construction- de lignes nouvelles (cbnven-
tions approuvées par lés lois des 20 no
vembre 1883 et 29 octobre 1921) et pour
dédoublement de voies, ainsi qu'au titre
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des dépenses remboursables à l'adminis
tration des chemins de fer de l'État,
220.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 018. — Garanties d'intérêts aux
réseaux secondaires, 14.349.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 019. — Subvention à la Compa-

gnie franco-espagnole du chemin de fer deanger à Fez, 29.473.000 francs. » —
(Adopté .)

« Chap. 020. — Service des emprunts
contractés pour la construction du paque
bot Normandie, 16.858.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 021. — Annuités diverses à la
Société nationale des chemins de fer fran
çais, 17.482.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 022. — Remboursement à la So
ciété nationale des chemins de fer fran
çais des frais de service des emprunts de
la Compagnie des chemins de fer de
l'Ouest en application de la loi du 21 février

.1944, 2.200.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 023. — Rachat de concessions de -

canaux, 134.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 024. — Réforme monétaire en

Alsace et Lorraine, 1.244.000 francs. » •—
(Adopté.)

« Chap. 025. — Payement par annuités
des indemnités de dommages de guerre,
187.805.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 026. — Service des emprunts au
torisés par les lois des 10 octobre 1919 et
31 décembre 1937, par le décret-loi
du 31 août 1937 et la loi du 6 mai 1941,

'2.655.141.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 027. — Service des emprunts

autorisés par l'article 26 de loi du 10 juil
let 1933, 53.045.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 028. — Remboursement par an
nuités des payements effectués au titre
des lois des 11 juillet 1933 et 7 juillet 1934,
145.835.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 029. — Annuités dues ou garan
ties par l'État pour le remboursement des
sommes versées aux communes par le
Crédit foncier de France en exécution de
la loi du 4 octobre 1919, 4.616.000 francs. >•
■— (Adopté.)

« Chap. 030. — Participation éventuelle
de l'État au service des obligations 4 p. 100
1941 de la caisse autonome d'amortisse
ment. » — (Mémoire.)

« Chap. 031. — Service des titres d'an
nuités amortissables en dix ans émis en
application de la loi du 27 mars 1944,
300.27 i.000 francs. » — (Adopté.) -

« Chap. 032. — Service des titres amor
tissables en trente ans par semestrialité
émis en application du décret du 20 mars
1945, 639.408.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 033. — Bonification d'intérêts
four les avances consenties sur les fonds
propres de la caisse nationale de crédit
agricole, en exécution du titre III de l'or
donnance du 20 octobre 1945 relative à

l'attribution de prêts du crédit agricole
mutuel aux agriculteurs et artisans ruraux
prisonniers et anciens déportés. » — (Mé
moire.)

« Chap. 034. — Remboursement à la
caisse des dépôts et consignations des frais
engagés par elle pour l'application de l'or
donnance du Ie- niai 1945, 500.000 francs. »
r— (Adopté.)

« Chap. 035. — Garantie 'des intérêts al
loués aux obligations de la Banque de
France et aux parts bénéficiaires des ban
ques nationalisées. J> — (Mémoire).

« Chap. 036. — Service des- emprunts
autorisés ipar la loi du 10 octobre 1919
(emprunts à échéances massives).» —

.(Mémoire),- . ...

B. — Compensations accordées ,
aux petits rentiers. .

« Chap. 050. — Compensations accordées
aux petits rentiers, 1.209.000 francs. » —
(Adopté.)

C. — Dette flottante.

« Chap. 051. — Intérêts des comptes de
dépôt au Trésor, 1.920.500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 052. — Annuité à la caisse auto
nome d'amortissement (loi du 7 août 1926,
art. 6). » — (Mémoire.)

«Chap. 053. — Intérêts des bons du Tré
sor à court terme et valeurs assimilées,
1> milliards 895 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 054. — Service des avances des
instituts d'émission, 1.447.500.000 francs. »
— (Adopté.)

II. — DETTE EXTÉRIEUR^

« Chap. 060. — Redevance annuelle en-..
vers l'Espagne pour droit de dépaissance
sur les deux versants. de la frontière des
Pyrénées, 45.00Q francs. » — (Adopté.)

« Chap. 031. — Service de l'emprunt
contracté aux Etats-Unis en 1924 , 96.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap . 062. — Service des emprunts
contractés auprès de gouvernements étran
gers de l'Export-Import Bank et de la ban
que internationale de la reconstruction de
puis 19î4, 4.769-200.000 francs. » —
(Adopté.) ■

« Chap. 063. — Service des emprunts
contractés ' aux • Pays-Bas et en Suisse,
285.007.000 francs. »" — (Adopté.)

2° partie. — Dette viagère.

«Chap. 070. — Remboursement à la
caisse des dépôts et consignations des pen
sions et secours alloués aux victimes de
l'expédition de Chine en 1900,- 15.000
francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 071. — Pensions militaires,
10 milliards 96 millions de francs. » —
(Adopté.) , - \

La parole est à M. Charles-Cros.

M. Charles-Cros. Mesdames, messieurs,
je n'ai pas l'intention d'anticiper sur jes
remarques que nos collègues d'outre-mer
ne manqueront pas de faire lorsque vien
dra la discussion du budget des anciens
combattants et victimes de la guerre? Des
chiffres ont été cités dans la presse, dans
des propositions de loi, à la tribune de
l'Assemblée nationale, qui témoignent de
l'anomalie résultant de la discrimination

raciale qui subsiste encore en matière de
pensions dans les territoires d'outre-mer
suivant qu'il s'agit d'un pensionné africain
ou d'un pensionné européen, et qui est la
conséquence de la discrimination raciale
qu'on retrouve à l'origine du recrutement
militaire et dans les corps de troupe.

On a dit, par exemple, que, pour une in
validité déterminée, un Africain touche
7.000 francs alors que son compagnon
d'armes européen, pour la même invali
dité, perçoit 48.000 flancs.

J'ai la conviction que des injustices de
ce genre font le plus grand tort au prin
cipe même de l'Union française et qu'ils
doivent cesser. (Applaudissements à gauche
et au centre.)

Mais, à propos du chapitre 71 — pensions
militaires — c'est un autre sujet que je
veux aujourd'hui brièvement aborder et
qui a sa place dans la discussion du budget
des finances. Mes observations, d'ailleurs,
sont valables pour les chapitres 72 — pen
sions civiles —, 81 — pensions d'invali
dité —, et 80 — rajustement des pensions
civiles et militaires.

En premier lieu, se pose la question de
' l'application dans les territoires d'outre-
mer-des rajustements de pensions c:\iles,
militaires et d'invalidité. A la suite de la
promulgation de la loi du 9 août 1946,
notamment, il a été décidé que des ins
tructions particulières fixeraient les condi
tions d'application de ladite loi dans les
territoires d'outre-mer. Ainsi, le payement
des pensions aux nouveaux taux dans ces
territoires est subordonné à la réception
par les trésoriers-payeurs généraux des
territoires d'outre-mer des instructions
auxquelles je viens de faire allusion. Tant
que ces instructions ne seront pas parve
nues dans les territoires d'outre-mer, les
nouveaux taux ne pourron-t être appliqués.
- Or ces instructions, monsieur. le minis
tre, n'ont pas encore été envoyées par vos
services et ne sont même pas encore ré
digées, si je suis bien informé. Vous com
prendrez dès lors les impatiences- des inté
ressés, et vous excuserez, je crois, le ton
véritablement exaspéré des réclamations
qu'ils nous adressent.

Le président d'une importante associa
tion d'anciens combattants de l'Afrique
occidentale française écrit par exemple:

« Un très gros mécontentement existe
parmi les anciens combattants. On ne se
moque pas mieux des gens et ce n'est pas
ainsi qu'on fera l'Union française. Dites
bien au ministre que je ne pourrai pas
arrêter le flot' des mécontentements (' des
manifestations qui peuvent résulter .e cet
état de choses. Au moirfnt où notre atten
tion est particulièrement attirée vers l'In
dochine, Madagascar et l'Afrique du nord,
nos vrais et fidèles patriotes ne doivent
pas être .l'objet de mesures vexatoires qui
indisposent justement les meilleurs d'entre
nous. » •

Je précise que le signataire de ces ligne?
n'est pas du tout un agitateur, mais un
homme pondéré, le représentant d'une
grande société commerciale, bien connu
pour sa modération. Je vous demande
donc, monsieur le ministre, de faire hâter
la rédaction et l'envoi "outre-mer des ins
tructions attendues par des «dizaines de
milliers de pensionnés civils et militaires.

La deuxième question sur laquelle je
voudrais attirer l'attention du Conseil et
de M. le ministre, c'est précisément les
conditions d'application des textes relatifs
au rajustement des pensions. Le point de
friction réside actuellement en-ceci :
appliquera-t-on les taux de pensions dans
les territoires d'outre-mer en francs mé
tropolitains convertis en francs locaux, ou,
comme le demandent les intéressés, et
comme semblent l'imposer la logique et
la réalité des faits, franc pour franc?

Lors de la rupture de la parité moné
taire entre la métropole et certains terri
toires d'outre-mer, le 26 décembre 1945,
il avait été décidé, par un souci d'équité,
de payer franc pour franc et au taux de
l'époque les pensions et les arrérages dans
les zones du franc C. F. A. et du franc

C. F. P.; mais, depuis lors, aucune déci
sion n'a été prise (juant aux majorations
de pensions décidées ultérieurement au
26 décembre 1915 par des décrets ou lois
relatifs, je le répète, aussi bien aux pen
sions civiles et militaires qu'aux pensions
d'invalidité.

Il semble même que le Gouvernement
ait cru voir là une difficulté qui, à mon
avis, n'existe pas, mais qui explique très
certainement, pour Une part, le, retard
apporté à la rédaction et à l'envoi aux
K-ésoriers-payetirs généraux des instruc
tions dont je parlais au début de cet
exposé.

Les pensionnés civils et militaires . en
Afriiju) occidentale française, et particu
lièrement au Sénégal, demandent le
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pavement de leur pension au taux métro
politain, rajustement compris, et en nom
bre de francs C. F. A. égal au nombre do
francs métropolitains.

Je crois savoir que cette revendication
est générale dans les territoires d'outre
mer.^ Les arguments présentés me parais
sent dignes d'attention et je me fais un
devoir de vous les rapporter:

D'abord', disent-ils, c'est en francs C. F.
A. et non en francs métropolitains que
fonctionnairs et militaires en activité per
çoivent leur solde et effectuent leurs ver
sements mensuels à la caisse de retraites.
Il semble donc formal que leur pension
de retraite leur soit payée dans la mon
naie qui a servi à constituer cette retraite.

Ensuite, retraités et pensionnés vivant
en Afrique noire règlent leurs dépenses
quotidiennes .„en monnaie locale, c'est-à-
dire non en francs métropolitains conver
tis en francs C. F. A., mais, en véritables
francs C. F. A.

Comment équ/librer leur budget, si par
le jeu de la conversion, leurs ressources
se trouvent amputées des 7/17® ?

A ce sujet, je voudrais contester, sinon
détruire, par iin exemple précis, une lé
gende qui veut que les pensionnés d'Afri
que noire bénéficient d'une situation pri
vilégiée parce que disposant d'une mon
naie plus appréciée que la nôtre.

La chose est peut-être exacte lorsqu'il
s'agit d'un transfert de capitaux sur la
métropole. Tout le monde sait que
100.000 francs Ci F. A. correspondent à
170.000 francs métropolitains. Mais les
pensionnés africains ou européens rési
dant en Afrique noire utilisent quotidien
nement une monnaie qui, sur place, n'est
pas particulièrement appréciée.

Et comment -le serait-elle? Comme en
Europe, le cours des produits de première
nécessité suit, quand il ne 'la précède pas,
l'échelle des salaires.

Voici l'exemple précis que je veux ci
ter: le prix du journal que nous achetons
chaque matin et dont nous ne saurions
nous passer, constitue une sorte d'étalon,
parce que cet achat quotidien correspond
à l'un de nos besoins les plus élémentaires
et parce que le prix en est marqué. 11 n'y
a pas de variation possible; il n'y a pas
encore de marché noir sur cet article.

J'ai, dans mon dossier, des exemplaires
de journaux paraissant à Dakar, d'un mo
dèle courant, comme vous île voyez. Le
prix n'en est pas moins de 7 francs C.F.A.,
c'est-à-dire exactement de 11 fr. 90 métro
politains. '

Voilà qui peut donner une idée du coût
de la vie outre-mer et qui démontre qu'il
n'est pas exagéré d'appliquer, là-bas, en
matière de pension puisqu'on l'applique
déjà en matière de solde d'activité, le. taux
métropolitain, franc pour franc.

Il y â une dernière considératioij: les
Français vivant à l'étranger et titulaires
d'une pension civile, militaire ou d'inva
lidité perçoivent le montant de leur pen
sion sur la base du taux métropolitain,
mais en francs métropolitains convertis en
monnaie du pays étranger qu'ils habitent.
Je me suis laissé dire qu'il n'y aurait
donc rien que de très normal à ce que
les pensionnés de l'Afrique noire soient
places sur un pied d'égalité avec ces Fran
çais vivant à l'étranger.

Cet argument, monsieur le ministre, qui
. n'est certainement pas celui que vous
m'opposerez, s'il était connu des intéres
sés, serait accueilli, je vous l'assure, avec
la plus vive déception, et sa cruauté, me
permettrai-je de dire, serait ressentie avec
douleur, car l'Afrique noire, en particu
lier, ne se considère à aucun titre comme
un pays étranger. (Applaudissements.)

Le vice-président de l'Association des
amputés' et grands blessés de guerre de
l'Afrique occidentale française m'écrivait,
il y a à perne un mois, que la situation
actuelle.créait, parmi les invalides de
guerre et en général parmi tous les an
ciens combattants, une atmosphère de mé
fiance vis-à-vis de la France, pour laquelle
ils se sont sacrifiés.

« Nous ne pouvons pourtant pas, écrit-il,
traiter la France de marâtre et d'ingrate,
nous qui avons donné le meilleur de nous-
mêmes pour elle. Comprenez notre amer
tume ». Et je cite toujours;- « Une grande
puissance comme la France ne peut lésiner
sur quelques maigres sous avec ses am
putés et ses grands blessés >\

Voilà qui traduit un état d'esprit' contre
lequel, je vous en conjure; monsieur le
ministre, il est temps de réagir en don
nant aux trésoriers-payeurs généraux les
instructions qu'ils - attendent et que les
intéressés aussi attendent depuis de longs
mois; en appliquant outre-mer et franc
pour franc les taux de pension métropo
litains; en faisant bénéficier intégralement
les pensionnés d'outre-mer des avantages
concédés aux pensionnés métropolitains
et, en particulier, de l'effet de fa rétro
activité des rajustements de pensions.

C'est une question de justice et de sage
politique dans l'Union française.

Or, ai-je besoin de le souligner pour
conclure, il n'est ipas trop tard pour faire
en Afrique noire une sage politique, qui
ne peut être qu'une politique de justice
et d'équité. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est' à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. La question
qui a été soulevée par M. Charles-Cros
est double. Il s'agit d'abord du taux des
pensions et des majorations intervenues
depuis juillet 1946.

Je reconnais qu'il y a là un retard re
grettable. Ce retard s'explique dans une
certaine mesure par le fait qu'il a fallu
trancher certaines questions préalables, ce
qui nécessita leur examen par plusieurs
ministères: le ministère de la France
d'outre-mer, le ministère des finances, le
ministère des anciens combattants et,
dans la mesure où il s'agit de militaires,
le ministère de la guerre.

Vous voyez qu'il y a là déjà une pre
mière difficulté, difficulté que nous ren
controns d'ailleurs également lorsqu'il
s'agit d'affaires métropolitaines.

En outre, il fallait se demander dans
quelle mesure les décisions prises en
faveur du personnel en exercice dans la
métropole pourraient s'appliquer au per
sonnel ayant servi dans les territoires
d'outre-mer et y ayant sa résidence. En
effet, ce que le Parlement avait voté au
mois d'août 1946 était une indemnité de
vie chère. Il fallait donc examiner si les
conditions de vie étaient, dans tous les
territoires d'outre-mer, comparables à ce
qu'elles étaient dans la métropole.

Il est évident que, du fait même de
l'existence d'une autre monnaie, d'un
franc .colonial, les prix ne sont pas les
mêmes en valeur nominale que dans la
métropole. Ceci est reconnu par tout le
monde. Il y avait donc là une étude à
faire.

Pour ces raisons, il y a eu des retards.
Je déclare encore une fois que je le re
grette, mais je puis dire à M. Charles-Cros
que les instructions qu'il attend sont im
minentes et je pense qu'elles donneront
satisfaction à ceux qui les attendent.

La deuxième question est la suivante:
quelles seront les modalités de payement
au point de vue de la monnaie?

Vous savez que, dans ces territoires,
il y a deux catégories de fonctionnaires i
ceux qui dépendent du budget local et
ceux qui sont fonctionnaires métropoli
tains en service sur ces territoires.

Un principe veut que le fonctionnaire
ait partout, sur le territoire de l'Union
française, le même traitement lorsqu'il
appartient à la même catégorie et à un
même grade. Loin de vouloir considérer
ces fonctionnaires comme étant sur terri

toire étranger, j'estime, au contraire, parce
qu'ils sont sur un territoire placé sous
la souveraineté française, qu'ils ont droit
aux mêmes émoluments que leurs cama
rades restés dans la métropole.

U existe enfin des indemnités spéciales
appelées autrefois indemnités coloniales,
qui se justifient par des conditions de vie
parfois plus dures et des séparations qui
méritent une compensation.

Ceci dit, je crois qu'il faut maintenir ce
principe de l'identité de rémunération,
donc aussi de l'identité de pension pour les
fonctionnaires, quelle que soit leur rési
dence, sur les territoires placés sous la
souveraineté nationale. .

Vous voyez tout de suite quelles diffi
cultés nous avons à surmonter ! Ces fonc
tionnaires vivent sur un territoire où a
cours un. franc d'une valeur supérieure
au franc métropolitain. Il nous paraît dif
ficile d'admettre que le nombre de francs
locaux, si je puis employer ce terme, tou
chés par ces retraités puisse être le même
que le nombre de francs métropolitains
touchés ipar leurs camarades lorsqu'ils ha
bitent en France. S'il en était ainsi, je crois
qu'on irait au delà de ce qui est justifié,
au delà de ce que justifie la comparaison
des situations du point de vue cherté de
vie et conditions d'existence.

Je ne veux pas me prononcer aujour-
d'hui sur le fond, mais simplement mar
quer les difficultés à surmonter.

Mais ici encore, je le répété, les décisions
vont être prises ; nous sommes maintenant?
d'accord avec les divers ministères inté
ressés, je puis en donner l'assurance à
l'auteur de l'amendement.

Je m'excuse auprès de lui, comme auprès
du Conseil de la République, de ces diffi
cultés et de ces lenteurs. Je comprends
que ceux qui en sont les victimes s'impa
tientent, mais la. multiplicité des mesures
qui interviennent, les rajustements conti
nuels, les contradictions et parfois l'obscu
rité des textes ont une part dans les res
ponsabilités. Je iplaide donc, dans une cer
taine mesure, les circonstances atténu
antes, mais l'essentiel est que, maintenant,
nous aboutissions rapidement. (Applaudis
sements .)

. M. le président. La parole est à M. Le
moine.

M. Lemoine. Mesdames, messieurs, dans-
son préambule, notre Constitution déclare:
« la France forme avec les peuples d'ou
tre-mer une Union fondée sur l'égalité des
droits et des devoirs, sans distinction de
race ni de religion. »

S'agissant de pensions de retraites aux
militaires d'origine hors-métropole, vous
me permettrez de constater que l'ordre des
facteurs est interverti : l'égalité des devoirs
a précédé ici toute revendication sur l'éga
lité des droits.

Aucune objection de casuistique, au
cun mauvais prétexte ne peut donc un seul
instant être opposé à cette revendication*

C'est pourquoi nous voyons se multi
plier, deipuis décembre dernier, les propo
sitions de résolution et les propositions de
loi tendant à aligner, sur un pied d'égalité,
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pensions et'retraites d'anciens combattants
et d'anciens militaires, pour tous les. res
sortissants de 1' Union française.

Un même jour récent, nous recevions à
la -distribution, sous les n°" 2028, 2029 et
2030, trois documents annexés au procès-
verbal de la seule séance du 16 juillet 1947
de l'Assemblée nationale tendant tous trois
à accorder aux anciens militaires autoch
tones des territoires d'outre-mer le béné
fice de la législation applicable aux an
ciens militaires métropolitains en vertu les
lois du 31 mars 1919 et du 16 avril 1930 et
en matière de pensions et de retraites pour
anciens combattants et victimes de la
guerre.

Je me permets, en passant, de remar
quer que, s'agissant de la stricte applica
tion de la Constitution, il eût été bic a plus
normal que le Gouvernement ne laissât pas
à chaque parlementaire le soin de deman
der isolément le respect de cette Constitu
tion; il eût été bien plus normal que le
Gouvernement prit lui-même les initiatives
nécessaires.

Mais si j'insiste- pour que, sans tarder,
toutes les mesures d'égalité soient prises,
i'ai hélas! aujourd'hui une revendication
bien plus élémentaire à présenter.

Ici les décisions sont prises,_ et depuis
longtemps. Un décret du 16 juillet 19-16
porte à 200" p. 100 à compter du 15 avril
1945 ~ le. supplément temporaire augmen-

- tant le principal de la pension des anciens
militaires et marins musulmans de l'Afri
que du Nord.

" A la faveur de cette majoration, la pen
sion des anciens militaires et marins mu
sulmans de l'Afrique du Nord allait varier
selon les cas entre 20 et 33 p. 100 de la
pension des anciens militaires non musul
mans. Bien faible acheminement vers
l'égalité des droits ! Encore faudrait-il ap
pliquer la décision prise.

Plus de treize mois ont passé et le décret
n'est toujours pas appliqué."

Sur une question posée par mon cama
rade, Pierre Fayet, nous pouvons lire au
Journal officiel du 24 mai 1947 la réponse
de M. le ministre des finances. Le décret

■n'est pas appliqué, d'abord parce que M. le
ministre des finances et ses services se
sont rendu compte — je cite textuellement
— « qu'il était parfois difficile de déter
miner le pays d'origine de ces militaires ».

J'avoue nç, pas comprendre' comment il
est possible d'éprouver des difficultés à
déterminer le pays d'origine de vieux mi
litaires qui, outre leurs pièces d'identité
civiles, possèdent des livrets militaires et
des pièces matricules fort précises à ce su
jet. Les difficultés doivent être bien rares
et bien exceptionnelles et, dans presque
trus les cas sinon dans tous, le nécessaire
aurait dû pouvoir être fait depuis long
temps.

N'oublions pas qu'il n'est pas question,
ici, de liquider des pensions mais simple
ment d'appliquer des majorations à des
titres de pension existant déjà et que;
lors de leur établissement, ces titres de
pension ont dû être revêtus de tous les
renseignements sur l'identité, donc sur le
pays d'origine de leurs bénéficiaires.

M. le ministre donne à la carence de ses

services une seconde raison, je dirai- même
un second mauvais prétexte aussi impré
vu qu'inadmissible, « Nous avons été,
d'autre part, dit-il, saisis de propositions
et de demandes tendant à étendre le béné
fice de cette allocation à tous les territoires
d'outre-mer ». Et l'on attend que toutes
ces demandes soient présentées pour ap
pliquer un décret déjà existant 1

Je préfère m'abstenir de qualifier cet
argument; tout commentaire ne pourrait
être que trop sévère. N'oublions pas, en
effet, pour ne citer qu'un exemple pris en
haut de l'échelle, que lorsque la majora
tion de 200 p. 100 sera enfin appliquée, un.
adjudant musulman à 25 annuités recevra,
par an, 14.064 francs, soit 38 francs 50 cen
times par jour. Jusque là, c'est 32 francs
par jour qu'il percevra en tout.

Oli, je sais bien, il y aura le rappel.
Comme si on se nourrissait à retardement !

Car vous estimerez, comme moi, que ces
32 francs quotidiens ne permettent même
pas d'assurer la plus frugale nourriture.

Le rappel? Le décret du 16 juillet 1946
le faisait partir du 15 avril 1945, et M. le
ministre de conclure: « Bien entendu, les
deux mesures concomitantes prendront
effet du 1er juillet 1946 ». Comprenne qui
pourra ce « bien entendu », mais s'il est
maintenu,- les intéressés comprendront
qu'ils sont dépouillés de 14 mois dudit
rappel. Je me permets de demander très
respectueusement, mais très énergique
ment au Gouvernement, en attendant que
soient prises les dispositions nécessaires
pour assurer le respect de la Constitution,
que soient immédiatement appliquées les
dispositions du décret du 16 juillet 1946.
Le Gouvernement n'a pas le droit de ter
giverser plus longtemps.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. Je n'ai pas
souvenir de cette réponse faite i. une
question écrite. J'en vérifierai les élé
ments. Il est bien entendu que le règle
ment en vigueur, que ce soit une ordon
nance ou un décret, sera strictement ap
pliqué notamment pour ce qui concerne
la rétroactivité.

Quant aux difficultés qui ont été signa
lées dans cette réponse, elles sont ren
contrées par le ministère de la guerre qui
établit les dossiers.

Mes services ont répondu en invoquant
les difficultés rencontrées par les adminis
trations intéressées au point de vue de
l'état. civil, et du lieu de naissance de
beaucoup de ces militaires, qui n'étaient
pas nécessairement originaires de l'Afrique
au Nord. Ce n'est pas moi-même qui ai
inventé cette difficulté. Croyez, monsieur
le conseiller, que ces cas sont assez fré
quents dans des régions non organisées
ou qui ne possèdent pas les habitudes que
nous avons dans la métropole.

Mais, là encore, je reprends ce qui A
été dit par M. le rapporteur tout à l'heure."
Dans tout ce qui est liquidation de pen
sions, nous avons 4 souffrir de délais ex--
cessifs, je suis le premier à le reconnaître.
Je vous déclare très nettement que j'ai
cherché à lutter contre cet état de choses,
mais je ne suis pas arrivé, jusqu'à main
tenant, à surmonter toutes les difficultés.
Nous devons aboutir — et là, j'accepte
ce qui a été dit dans le rapport — à
une réforme et à une simplification de la
procédure de liquidation des pensions, et
aussi recourir à des moyens modernes
pour l'établissement des dossiers. Je pense
qu'enfin tous nos pensionnés, d'où qu'ils
soient, pourront plus rapidement entrer
en jouissance des sommes qui leur sont
dues.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 071 avec
le chiffre de 10 milliards 96 millions de
francs. -

(Le chapitre 071, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. — 072. — Pen
sions civiles, 11.429.000.000 de francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 073. — Supplément à la dota
tion de l'ordre national de la Légion d'hon
neur pour les traitements viagers des
membres de l'ordre et des médaillés mili
taires, 294.526.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 074. — Contribution de l'État
au payement de pensions servies par di
verses collectivités, 42 millions de francs. >i
— (Adopté.)

« Chap. 075. — Allocations du codede
la famille,' 1.029.000.000 de francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 076. — Remboursement de re
tenues et subventions de l'État à la caisse

nationale des retraites pour la vieillesse,
14 millions de- francs. » — (Adopté.)

« Chap. 077. — Allocations aux veuves
sans pension, 58.400.000 francs. j>
(Adopte.) , . -

« Chap. 078. — Allocations complémen
taires aux retraités de la caisse nationale

des retraites pour la vieillesse, 100.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 079. — Versements au fonds
spécial prévu par l'article 3 de la loi du
21 mars 1928 sur le régime des retraites
des ouvriers des établissements industriels

de l'État. — Compléments de pensions
aux ouvriers et allocations aux ouvriers
et veuves d'ouvriers de ces établisse
ments. » — (Mémoire.) " \

« Chap. 080. — Indemnité spéciale tem
poraire aux retraités de l'État affiliés à
la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, 27 millions de francs. » —■
(Adopté.) . ^ -

« Chap. 081. — Pensions d'invalidité,
20.257.909.000 francs. »

Sur ce chapitre, je suis saisi d'un amen
dement présenté par Mme Claeys, tendant
à réduire ce crédit de 1.000 francs et à
ramener, en conséquence, la dotation de
ce chapitre à 20.. 257. 998. 000 francs. .

La parole est à Mme Claeys,

Mme Claeys. Si j'ai déposé cet amende»
ment, c'est pour rappeler les promesses
faites par M. lë ministre au sujet de l'aug
mentation des pensions d'invalidité.

En août 1946, M. le ministre déclarait
que, pour 1947, il pensait qu'une « revalo
risation plus complète deviendrait pos
sible ».

Vous avez bien relevé ces pensions au
coefficient 4,5, mais le coût de la vie
atteint 9, c'est-à-dire le double.

Il est regrettable et navrant de constater;
que toutes les victimes de la guerre, les
mutilés dans leurs voitures, les aveugles
furent obligés de manifester dans la rue
pour revendiquer leurs droits.

Le coefficient 5,8 que demandent toutes
les associations d'anciens combattants est
légitime et encore bien minime.

Les promesses doivent être tenues, et,
surtout, quand il s'agit de ceux qui n'ont
pas marchandé leur vie, qui ont tant souf
fert pour le pays, c'est un devoir' qu'il
faut accomplir.

De toutes parts, la question se poso
d'augmenter les salaires ou les traite
ments devant la hausse du coût de la yie.
Pourquoi les invalides de la guerre, ceux
qui ont le plus souffert, seraient-ils ou
bliés ?

Ce n'est pas une question d'argent, puis
que les profiteurs de la guerre n'ont pas
remboursé1 aux victimes l'argent gagné
honteusement par la collaboration avec
l'ennemi.

Cet amendement n'est pas une réduc
tion,. vous le savez bien, mais j'insiste
afin que l'on fasse droit aux victimes de
la guerre, à leurs justes revendications.
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Ils ont droit à la reconnaissance de la na
tion et sont trop souvent oubliés. (Applau
dissements .)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. Cette ques
tion sera certainement traitée par le mi
nistre des anciens combattants lors de la
discussion du budget qui est placé sous
son autorité.

En ce qui me concerne, je voudrais rap
peler que lors de la discussion du mois
d'août 1940 j'avais envisagé une revalo
risation au coefficient 4 des pensions
d'invalidité. Le Gouvernement a proposé le
coefficient 4,5 par rapport à 1938. Il n'y a
donc pas eu de promesses qui n'ont, pas
été tenues. mais il y a un problème qui
n'a pas été complètement résolu. .

Ce problème consiste à revaloriser com
plètement les pensions de toutes catégo
ries. Je reconnais qu'il y a encore un déca
lage sensible au détriment des pensionnés,
des veuves de guerre, entre le coût de la
vie et les pensions. Mais, comme l'a dit le
ministre des anciens combattants dans
l'autre Assemblée, nous avons à choisir
quelquefois d'une façon douloureuse entre
ce que nous voudrions faire, ce qui serait
légitime et ce que nous pouvons faire sans
compromettre la monnaie et les finances
publiques. Ce raisonnement, nous ne le te
nons pas seulement à l'égard des pension-
pés de guerre mais aussi à l'égard de tous
ceux qui, à un titre quelconque, dépen:
dent du budget de l'État. Il est quelque
fois cruel de le tenir à l'égard de ceux
qui ne le comprennent pas et sont excu
sables- de ne pas le comprendre. Mais lors
que nous avons la responsabilité de la
gestion d'un pays comme la France, appau
vri, menacé de dangers nouveaux chaque
jour, nous avons le devoir de placer au
delà de ce qui correspond à notre senti
ment intime et à notre esprit de justice,
le salut même du pays et de la nation dont
font partie également ceux à qui nous
voudrions faire une situation plus équi
table.

Nous avons franchi une étape mais, je le
dis encore une fois, ce n'est pas la solu
tion définitive. Il faut que nous arrivions
à cette justice que nous recherchons petit
& petit, quelquefois avec des délais qui
peuvent paraître longs mais qui sont né
cessaires si nous ne voulons pas tomber
dans le gouffre que nous longeons conti
nuellement depuis cette guerre.

Il faut bien que nous le disions: dans
cette maison où il y a un devoir, je dirai
particulier, de veiller à l'intérêt public, il
faut que nous voyions la situation dans
son ensemble, que nous voyions plus loin
et plus profond que ceux qui ne saisissent
que l'extérieur des problèmes. Il faut que
nous- fassions comprendre aussi autour de
nous que nous ne pouvons' pas toujours
résoudre ces problèmes par notre bonne
Volonté et par notre cœur.

C'est l'esprit qui doit- dominer et l'esprit
nous impose quelquefois, d'une façon bru
tale, des devoirs pénibles. (Applaudisse
ments.)

Mme Claeys. Je ne suis pas satisfaite
de* déclarations de M. le ministre et, vou
lant appuyer fortement les revendications
des anciens combattants pour les faire
aboutir, je maintiens mon amendement et
je demande un scrutin public.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission des finances sur l'amendement de
Mme Claeys ?

M. le rapporteur . général. Cet amende
ment se rapportant au ministère des an
ciens combattants, la commission s'oppose
à son adoption.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement 4e Mme Claeys repoussé par la
commission et par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une. demande de scrutin
public par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les vptes sont recueillis. 3lit. tes se
crétaires en jont le dépouillement.)

J ' •

M. le président. Voici le résultat du scru
tin:

Nombre de votants: 215.
Majorité absolue: 108. , -

Pour l'adoption : 127.
Contre: 88.

Le Conseil de la République a adopté "
En conséquence, le chapitre 81 est adopté

au chiffre de 20.257.998.000 francs.
« Chap. 082. — Subvention à la caisse

| des retraites de l'imprimerie nationale, 40
millions 480.000 francs. » — (Adopté.)

a Chap. 083. — Pensions militaires et ci
viles d'Alsace et de Lorraine, 6.200.000
rancs. » — (Adopté.)

i « Chap. 084. — Pensions, rentes de vieil
lesse, d'invalidité ou d'accidents. ;— Alsace
et Lorraine, 212.600.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 085. — Remboursement à la
I caisse des dépôts et consignations des

sommes avancées par cet établissement
pour la revalorisation des pensions des an
ciens fonctionnaires sarrois, 1 million
950.000 francs. » — (Adapté.)

« Chap. 086. — Rajustement des pen
sions civiles et militaires, 8.650.000.000
de francs. » (Adopté.)

« Chap. 087. — Pensions du personnel
des cultes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle, 12.850.000 francs » —
(Adopté.)

« Chap. 088. — Allocations provisionnel
les aux personnels de l'État en retraite,
9.600.000.000 de francs. » — (Adopté.)

Troisième partie. — Pouvoirs publics.

a Chap. 090. — Dotation du Président de
la République, 3 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 0902. — Cabinet civil et militaire
du Président de la République, -2.250.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 0903. — Frais de maison du Pré
sident de la République, 9 millions de

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 0904. — Frais de représentation,

de déplacement et de voyage du Président
de la République, 9 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 0905. — Frais de constitution et
de fonctionnement du parc automobile de
la présidence de la République, 3.75Q.000
francs. »

La parole est à M. le ministre des finan
ces.

M. le ministre des finances. M. le Pré
sident de la République a demandé que
le crédit qui figure à ce chapitre pour la
somme de 3.750.000 francs soit ramené à
2.750.000 francs, soit une diminution de .
un million.

M. le Président de la République a tenu
à s'associer à l'effort de compression des
dépenses qui a été demandé à tous les ser
vices et à toutes les institutions publi
ques.

A cette occasion, j;e crois parler au nom
du Conseil de la République en disant
que nous sommes sensibles à l'exemple
qui est ainsi donné, comme je .suis moi-
même heureux de pouvoir souligner que
le Conseil de la République, de son côté,
s'est associé à cet fllort en donnant
l'exemple d'une réduction qui figure au
chapitre 95. (Applaudissements .)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
accepte, bien entendu, la réduction pro
posée.

(S. le. président. La commission, d'accord
avec le Gouvernement, propose de rame
ner à 2.750.000 francs la dotation du cha
pitre 905.

Je mets donc aux voix le chapitre £*05
au chiffre de 2.750.000 francs.

(Le chapitre 905, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 091. — Traite
ment et indemnités du président du Gou
vernement provisoire, 62.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 092. — Frais de voyage, de dé
placements, de représentation et de mai
son du président du Gouvernement pro
visoire, 197.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 093. — Dépenses du personnel
et de matériel du cabinet du président du
Gouvernement provisoire, 403.000 francs. 5
— (Adopté.)

a, Chap. 094. — Indemnités des députés
et dépenses administratives de l'Assem
blée nationale, 861.077.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 09». — Indemnités des conseil
lers et dépenses administratives du Con
dé la République, 564.200.000 francs. » —
(Adopté.)

«' Chap. 096. — Conseil économique. —
Indemnités des çnembres du conseil, 55
millions 800:000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 097. — Conseil économique. —
Personnel administratif, 22.500.000 francs. à
— (Adopté.) • -

o Chap. 098. — Conseil économique. —
Matériel, 4.500.000 francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 099. — Conseil économique. —
Frais de première, installation, 12.000.000
de francs. » — (Adopté.)

4e partie. — Personnel,

« Chap. 100. — Traitement du ministre».
Personnel de .l'administration centrale,
236.623.000 francs. »

La parole est à M. Dorey.

M. Dorey. Le budget des finances n'a
pas, comme celui de l'éducation nationale,
fait couler des flots d'éloquence, puisque
les différents groupes ont renoncé à la
parole dans la discussion générale.

C'est sans doute dans le souci de mé
nager un minimum de repos à tous, mais
vraisemblablement aussi parce que ce bud
get n'appelle pas d'observations majeures.

Si dans les budgets déjà li»cu.és les
rapporteurs et les orateurs ont été amenés
à souligner l'accroissement considérable
du personnel, ce reproche ne peut 1 être
adressé au ministère des finances.

En effet, les statistiques révèlent que
l'augmentation du nombre les fonction
naires dans les différentes régies relevant
de ce département ministériel a été insi
gnifiant depuis 1939, malgré les tâches
nouvelles et importantes confiées aux ad
ministrations, que ce soit pour l'impôt de
solidarité, les séquestres, les confiscations.
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Je n'hésite donc pas à affirmer que les
services extérieurs souffrent d'un manque
de personnel, qui dans bien des cas têt
préjudiciable aux intérêts du Trésor.

Appartenant à une administration finan
cière, j'ai pu constater bien souvent que
Je contrôle- fiscal ne pouvait être assuré
d'une façon complète et efficace en raison
de l'insuffisance des agents de contrôle.

Comme le soulignait très justement le
rapporteur particulier, M. Pauly, il ne con
vient pas da lésiner sur quelques millions,
si l'on veut obtenir un meilleur rendement

-de l'impôt et une plus juste répartition,
des charges fiscale.

Vous connaissez, monsieur le ministre.
le dévouement et la compétence du per
sonnel placé sous votre autorité.

Il y a quelques jours, M. le jninist-e
des travaux publics affirmait devant cette
Assemblée qu'un ingénieur des ponts ie t
chaussées était capable en trois mois de
remplacer n'importe quel agent des régies
financières. Nous ne vous demanderons

pas de lui apporter un dément: car nous
ne voudrions pas provoquer uuo ciise mi-
nistériele...

M. le ministre des finances. Je ne ten

terai pas non plus l'expérience. (Sourires).

M. Darey. ...ni ouvrir une controverse
sur le mérite et la valeur respective des
serviteurs de l'État.

Noue pensons qu'il n'y a aucun fonc
tionnaire omniscient, et nous exprimons
simplement le désir que dans le reclasse
ment de la fonction publique,, les agents
des régies financières ne soient point ea-
criliés.

Mais il est une autre chose, dont le mou
vement républicain populaire ■ souhaite la
réalisation, c'est la réforme fiscale, qui
permettra une -simplification de notre sys
tème fiscal actuel beaucoup trop lourd et
compliqué.
■ Les impôts sont inégalement et injuste
ment répartis. La fiscalité de demain,
comme le soulignait récemment notre col
lègue M. Armengaud, doit-être une fisca
lité motrice, qui aide notre redressement
économique au lieu de le paralyser.

Par ailleurs, il convient de moderniser
les méthodes de travail des administra
tions, qui se cantonnent trop souvent
dans des principes routiniers. Il faut les
équiper avec des méthodes rationnelles et
modernes qui ont déjà fait leurs preuves
dans des entreprises privées

_ Réforme fiscale et réforme administra
tive, voilà les deux réformes que le mou
vement républicain populaire vous de
mande, monsieur le ministre, de réaliser
dans un avenir très rapproché et nous
vous remercions de l'assurance que vous
avez bien voulu nous donner il y a quel
ques instants, car nous avons conscience
que ces deux réformes conditionneront
ipour une très large part le relèvement de
notre pays. (Applaudissements.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement, présenté par M. Courrière, ten
dant à réduire de 1.000 francs le crédit
du chapitre 100 et à en ramener, en con-
eéquence, la dotation à 236.622.000 francs.

La parole est à M. Courrière, pour sou
tenir son amendement.

M. Courrière. Mesdames, messieurs,
j'avais déposé cet amendement pour atti
rer l'attention du Conseil de la République
sur l'administration des financer et les
fonctionnaires de. cette administration.

Ainsi que notre rapporteur spécial l'a
dit tout à l'heure, et en termes excel
lents, ainsi que M. Dorey vient de le répé
ter, il est nécessaire que le Conseil de la

République sente la gravité de la situa
tion dans laquelle se trouvent les fonc
tionnaires de l'administration des finances.

Sans vouloir minimiser en quoi que ce
soit le rôle de l'administration centrale,
je pense, -surtout lorsque je parle des
fonctionnaires des finances, à tous 'ceux
des cadres extérieurs, .des cadres dépar
tementaux, de l'administration des contri
butions directes, de l'enregistrement, des
contributions indirectes, à tous ceux qui
là-bas, flans nos provinces, peinent et tra
vaillent tous les jours, accomplissent un
travail obscur, obstiné et rendent à la na
tion d'énormes services.

Vous savez tous, mes chers collègues,
qui les avez vus à l'œuvre, dans quelles
conditions pénibles travaillent les percep
teurs ou les agents de l'enregistrement.

Lorsqu'on connaît la charge qui pèse
sur leurs épaules, on est étonné de voir
ce corps de fonctionnaires qui ne s'e t- pas
augmenté, à la différence de la plupart
des autres, arriver à fournir le travail qu'il
accomplit toue les jours.

Il y a un corps de fonctionnaires, que je
connais bien, avec lequel je suis constam
ment en contact, et. mon ami Fournier ne
me démentira sans doute pas,, quand je
dirai que ce service a fait, depuis la libéra
tion surtout, un travail énorme, écrasant,
un travail que l'on ne peut pas soupçonner.
L'impôt de solidarité, les séquestres, tout
cela s'est fait sans accroissement de per
sonnel, ou s'il y a eu quelque accroisse
ment, il a porté sur des hommes qui ne
connaissent pas, exactement le travail et
qui ne pouvaient pas, malgré toute leur
bonne volonté, apporter- une aide sérieuse
aux agents de l'enregistrement. •

Il nous apparaît nécessaire que dans
cette administration des finances on acre
une maison trop fermée jusqu'ici. Cette
administration est vieillotte, elle vit dans
un cadre un peu étroit, dans un système
un peu trop étriqué. 11 est nécessaire d'en
rajeunir les méthodes.

Ausi bien, quitte à passer dans cette
Assemblée pour un hérétique, puisqu'il est
de coutume de demander la suppression
de nombreux fonctionnaires, j'estime que
si l'on n'augmente pas le nombre des fonc
tionnaires des finances on n'arrivera à
rien, et l'on ira même contre l'intérêt de
l'État. Prenons le cas de l'enregistrement.
Il y a un nombre considérable de personnes
qui achètent des immeubles, des fonds. de
commerces, et qui ont l'habitude — c'est
la coutume des Français — de frauder l'ad!
minietration de l'enregistrement. Celle-ci 'a
pour charge de rechercher les fraudeurs et
il se tonve qu'à l'heure actuelle il est
matérlelSement impossible, étant donné
les charges multiples et ■ écrasantes qui
l'accablent, qu'elle exerce un contrôle sé
rieux. Elle emploie alors une méthode un
peu empirique: automatiquement, ou à
peu près, dès qu'une personne a acheté
un immeuible ou un fonds de. commerce,
elle reçoit une lettre de l'enregistre
ment lui disant: « Vous n'avez pas indi
qué. un prix suffisant dans l'acte ». Cela
va à l'encontre même des intérêts de l'ad
ministration. Car si, au départ, on arrive
à obtenu' un forcement normal, petit à
petit le contribuable sait qu'il va recevoir
cette lettre et il minimise le prix afin d'ar
river par la suite au prix qu'il aurait indi
que normalement.

L'administration ne rentre pas dans les
fonds qu'elle aurait pu toucher et l'Étal 5
perd. C'est ce qui, justifie la demande que
je fais ici de l'augmentation du nombre des
fonctionnaires. J'ai voulu simplement mar
quer toute la sympathie que le groupe
gocialiste avait jspur ces travailleurs ob

stinés de la foncUm publique et pour in
sister comme mon ami Dorey auprès de
M. le ministre des finances wur que la
réforme fiscale soit réalisée et pour. que
la réforme de l'administration elle-même
le soit aussi au plus tôt.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

VI. le ministre das finances. Je ne vou
drais pas répéter ce que j'ai dit tout à
l'heure mais, en remerciant les deux ora-
reurs, MM. Dorey et Courrière, je .tiens à
déclarer que. lorsque la réforme fiscale
aura été. réalisée dans le sens que nous
envisageons, nous pourrons — comme l'a
dit M. le rapporteur tout à l'heure - dé
gager un grand nombre de fonctionnaires
qui, aujourd'hui, sont absorbés par des
besognes de détail, avec peu de rende
ment, et les affecter à un travail de
contrôle beaucoup plus productif. Certains
cffccl ifs -devront être complétés, mais ce
n'est pas de ce côté-là surtout qu'il faut
chercher la réforme ; c'est dans la revision
de notre législation organique et surtout
dans la simplification de méthodes et
l'élimination de la paperasserie inutile que
nous .trouverons le moyen d'aboutir là où
nous voulons tous arriver.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Courrière. Je le retire, monsieur le
président. •

M. Faustin Merle. Je demande la pa-
' rôle. 1

M. le président. La parole est à M. Faus-,
.tin Merle.

M. Faustin Merle. Je ne veux pas allon
ger le débat, mais en tant que fonction
naire des -finances et communiste, je veux
m'associer aux déclarations qui viennent
d'être faites et demander à M. le ministre
de tout mettre en œuvre pour que le sta
tut de la fonction publique soit mis en ap
plication le plus .tôt possible, en même
temps que de hâter la mise en discussion
d'un projet de réforme fiscale vraiment
démocratique.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Puisque nous
en sommes au chapitre 100 du ministère
des finances,'intitulé « Traitement du mi
nistre, personnel de l'administration cen
trale » et que la commission des finances
du Conseil de la République a, pour tous
les ministères, supprimé les crédits allé-
rents aux chefs de section qui devaient
être nommés en vertu de la réforme de
l'admini , ition centrale, il devient né
cessaire d'adopter une position définitive
valable pour toutes les administrations.
En fait, ces chefs de sections sont des
secrétaires d'administration remplissant
certaines conditions d'ancienneté et de
fonction. D'après les premières recherches '
que nous avons faites, le texte initial les
créant avait prévu que les intéressés ne
pourraient être nommés qu'après quinze
ans de services effectifs et que les pre
mières nominations ne pourraient interve
nir avant 1961. D'autre part, un texte
ultérieur aurait permis un détournement
du projet initial concernant ces agents en
donnant la possibilité à un certain nombre
de secrétaires d'administration d'intégra
tion récente ne remplissant pas les condi
tions prévues au premier texte de postu-
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1er ces emplois. Il a semble à votre com
mission des finances qu'on ne pouvait
tolérer de voir la réforme de structuré en
visagée détournée une nouvelle fois de
son but. Que veut-on ? Modifier les mé
thodes de travail des administrations cen
trales en créant un cadre principal sur re
crutement sévère ou simplement donner à
certains agents -des administrations un
simple décalage de grade, un nouvel avan
tage de carrière ? Nous ne voulons pas
qu'on détourne de son sens cette réforme
administrative, en laquelle nous croyons,
pour donner un avancement supplémen-,
taire à quelques fonctionnaires.

En accord avec M. P. -II. Teitgen, con-.
suite, et qui sur ce point estime avec nous
qu'il est indispensable de revoir les textes
en vigueur, nous estimons indispensable
une nouvelle étude de la question. Nous
vous demandons, monsieur le ministre des
finances, de soutenir le point de vue du
Conseil de la République devant l'Assem
blée nationale.

M. le ministre des finances. le ne crois

pas que le ministre des .finances et son
ministère méritent la critique qui vient
d'être formulée. C'est donc à titre préven
tif que la commission des finances a pré
senté cette observation à l'occasion du

budget du ministère des finances.

J'en prends acte et je m'associe h ce
qui a été dit tout à l'heure en ce qui me
concerne.

M. le rapporteur général. Bien entendu,
la remarque faite concerne toutes ies ad
ministrations et ne vise pas spécialement
les finances. Si je m'adresse à- M. le mi
nistre des finances, c'est que nous le con
sidérons un peu comme le tuteur des
autres administrations. .

M. le ministre des finances. Ce qualifi
catif ne serait sans doute pas accepté par
mes collègues.

- M. le président. Personne ne demande
plus la. (parole sur le chapitre 100 ?...

Je le mets aux voix au chiffre de 236 mil
lions 620.000 francs.

(Là chapitre 100, avec ce chiffre, est
adopté.) .

- M. le président. « Chap. 101. — Rcmuné-
ration du personnel auxiliaire et du per
sonnel sur contrat de l'administration cen
trale, 155.335.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Personnel du cadre com
plémentaire de l'administration centrale,
55 millions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 103. — Indemnités et allocations
diverses. — Travaux supplémentaires de
l'administration centrale, 81.021„000
francs. » — (Adopté.)

u Chap. 1032. — Formation profession
nelle. — Indemnités aux professeurs et
chargés de cours, 1.730.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 104. — Commissaires-contrôleurs
des assurances. — Traitements, 6.315.000
francs. » — (Adopté.)
■ « Chap. 105. — Conseil national des as
surances. — Indemnités aux membres,

. 1.250.000 francs. '» — (Adopté.)
« Chap. 106. — Traitements des agents

' du service du contrôle des changes. » —
(Mémoire.)

« Chap. 107. — Indemnités diverses aux
agents du service , du contrôle des chan
ges. » — (Mémoire.)

« Chap. 108. — Contrôle financier au
Levant. — Traitements. 322.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 109. — Contrôle financier au
Levant. — Indemnités, 3. /20.000 francs. »
« (Adopté.)

« unap.-110. — Traitements des uuinmis-
saires du Gouvernement, des contrôleurs
de l'État et des contrôleurs financiers près
les organismes ayant fait appel au con
cours financier de l'État, 134.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. Ht. — Indemnités diverses des
commissaires du Gouvernement. » — (Mé
moire.)

« Chap. 112. — Contrôleurs des dépenses
engagées.. — Traitements, C. 738. 000
francs. » — (Adopté.) „

« Ciap. 113. — Traitements du person
nel de l'inspection générale des finances,
19.229.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 114. — Traitements du person
nel central des administrations financières,
75.653.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 115. — Indemnités diverses du
personnel central des administrations
financières, 8.654.000 francs. » —1 (Adopté.)

« Chap. 116. — Traitements du personnel
de la cour des comptes, 43.215.000 francs. »
— (Adopté.) - .

« Chap. 117. — Indemnités diverses du
personnel de la cour des comptes, 1 mil
lion 785.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 118. — Traitements du personnel
titulaire du service des laboratoires,
11.487.000 francs. » — (Adopté.) --

« Chap. 119. — Indemnités diverses du
personnel des laboratoires, 180.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 120. — Salaires des auxiliaires
temporaires du service des laboratoires,
835.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. — Agences financières i
l'étranger. — Traitements, 37.352.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 122. — Agences financières h
l'étranger, — Indemnités, 15. 203. 000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 123. — Services financiers et
services de- liquidation -en Grande-Breta
gne. — Traitements, 30 millions, de
irancs. » — (Adopté.) .

« Chap. 124. — Services financiers aux
Etats-Unis. — Traitements, 30 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 125. — Traitements des comp
tables supérieurs du Trésor, 36.983-000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 126. — Traitements des comp
tables du Trésor et du personnel d'enca
drement, 1.175.352.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 127. — Traitements du person
nel titulaire des bureaux des comptables
directs du Trésor, 496.135.000 francs. » —
(Adopté/)

« Chap. 128. — Cadre complémentaire
des services extérieurs du Trésor. — Trai
tements, 142 millions de francs. » —
(Adopté.) .

« Chap. 129. — Frais de personnel auxi
liaire dans les services des comptables
directs du Trésor, 485 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 130. — Indemnités des compta
bles et des personnels titulaires des ser
vices extérieurs du Trésor, 182.691.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 131. — Allocations sur achats
en Bourse de rentes, bons et obligations
du Trésor, 2 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 132. — Traitements et indemni
tés complémentaires du personnel dépar
temental de l'administration des contribu
tions directes, 480 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 133. —^ Cadre complémentaire
de l'administration des contributions di
rectes. — Traitements, 59.600.000 francs. »
{Adopté.)

« Chap. 134. — Rémunération des agents
contractuels de l'administration des con

tributions directes, 21 millions de francs. »
(Adopté.)

« Chap. 135. — Indemnités diverses du
personnel départemental de l'administra
tion des contributions directes, 34 millions
100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 136. — Frais d'auxiliaires de
l'administration des contributions direc
tes, 340 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 137. — Traitements du person
nel du cadastre, 183.600.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 138. — Indemnités du personnel
du cadastre, 16.222.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 139. — Cadre complémentaire
du cadastre, 11.100.000 . francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 140. — Rémunération du per
sonnel d'exécution du cadastre, 138.250.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 141. — Traitements et indemni
tés complémentaires du personnel dépar
temental de l'administration de l'enregis
trement, des domaines et du timbre,
563.420.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 142. - Traitements et salaires
du personnel secondaire de l'administra
tion de l'enregistrement, des domaines et
du timbre, 199 millions 800.000 francs; >»
(Adopté.)

« Chap. 143. — Personnel du cadre com
plémentaire de l'administration de l'enre
gistrement, des domaines et du timbre.
Traitements, 10.098.000 franc s. » —>
(Adopté). • y
. « Chap. 14î. — Rémunération des agents
contractuels de l'administration de l'enre
gistrement, des domaines et du timbre,
65.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 145. — Indemnités diverses du
personnel départemental de l'administra
tion de l'enregistrement, des domaines et
du timbre, 89 millions de francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 146. — ■ Frais d'auxiliaires de
l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, 255 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 147. — Traitements et salaires
du personnel de l'atelier général du tim
bre, 10.556.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 148. — Indemnités du personnel
de l'atelier général du timbre, 1.940.000
franc. » — (Adopté.)

« Chap. 149. — Cités administratives. —
Personnel, 8.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 150. — Traitements du person
nel des bureaux de l'administration des
douanes, 280 millions de francs. » —
(Adopté.) ,

« Chap. 151. — Traitements du person
nel des brigades des douanes, 844.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 152. — Personnel du cadre com
plémentaire de l'administration des doua
nes. — Traitements, 352.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 153. — Indemnités du personnel
de l'administration des douanes, 57 mil
lions 706.000 francs. » — (Adopté.)

Chap. 154. — Frais d'auxiliaires de l'ad
ministration des douanes, 12 millions
90.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 155 Traitements et indemni
tés complémentaires du personnel dépar
temental de l'administration des contribu
tions indirectes, 914 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 156. — Traitements des agents
de constatation commis des contributions
indirectes et receveurs buralistes fonc

tionnaires, 338 millions de francs. » — ■
[Adopté.) ,
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« Chap. 157. — Émoluments des rece
veurs buralistes non fonctionnaires,
197. ■400.000 francs. « — (Adopté.)

« Chap. 158. — Traitements du person
nel du cadre complémentaire de l'adminis
tration des contributions indirectes, 31 mil
lions 350.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 159. — Indemnités du personnel
de l'administration des contributions indi
rectes, i 1.706.000 francs.. » — (Adopte.) _ ,

« Chap. 160. — Frais divers de l'admi
nistration des contributions indirectes,
121.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. ICI. — Frais d'auxiliaires de
l'administration des contributions indi
rectes, 171.6X0.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1612. — Centre mécanographique,
■ ie l'administration des contributions indi

rectes. — Salaires, 40 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 102. — Traitements des fonction
naires en congé de longue durée, 31 mil
lions 300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 163. — Indemnités de résidence,
' 1.390.860.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 164. — Supplément familial de
traitement, 119 millions 993.000 francs. »
[Adopté.)

« Chap. 165. — Indemnités pour travaux
■ extraordinaires, 115.878.000 francs. » —

[Adopté.) '
« Chap. 166. — Frais de contrôle et de

perception du prélèvement sur le produit
brut des jeux dans les casinos, 2 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 167. — Frais ne gestion alloués
à la Caisse des dépôts et consignations

: pour le service des payements des com
pléments de pensions aux ouvriers et veu
ves d'ouvriers des établissements militaires

de la guerre et des poudres, 40.000 francs.»
— (Adopté.) "

« Chap. 168. — Application de la régle-
mentat ion relative aux fonctionnaires sus
pendus de leurs fonctions, 2 milions de
francs. » — (Adopté.) 1 i

« Chap. 169. — Rappels de rémunération
aux fonctionnaires réintégrés, 20 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 170. — Indemnités pour difficul
tés administratives dans les départements»
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo
selle, 89.440.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 171. — Rajustement de la rému
nération des fonctionnaires, 16 milliards de
francs. » — (Adopté.)
' « Chap.- 172. — Indemnités pour sup
plément de travail, 120 millions de francs.»
— (Adopté.) ■ . ..

.« Chap. 173. — Versements mensuels
aux personnels.des divers ordres d'ensei
gnement, 4.500 millions de francs. » —
(Adoplé.)

« Chap. 174. — Versements mensuels aux
magistrats et indemnités de fonctions aux
greffier, 247.800.000 francs. » -— (Adopté.)

« Chap. 175. — Reclassement de la fonc
tion publique"( allocations provisionnelles
aux personnels de l'État en. activité),
20 milliards de francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Remboursement de frais
de divers services, 4.060.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 301. — Frais de tournées et de
missions de l'inspection générale des
finances. — Frais divers, 6.457.000 francs. » -
—' (Adopté.)

« Chap. 302. — Matériel de l'administra
tion centrale, 70 millions 300.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 303. — Loyers et indemnités de
- réquisitions de l'administration centrale,

2 millions de francs. » — [Adopté.)

« Chap. 304. — Travaux d'entretien de
l'administration centrale, 18 millions
109.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 305. — Administration centrale.
— Achat de matériel automobile, 2 mil
lions 400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 306. — Administration centrale.
— Entretien et fonctionnement du maté
riel automobile^ 11.750~.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 307. — Travaux confiés h l'Im
primerie nationale, 93.855.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 308. —• ■ Dépenses diverses du
service des impressions, 13 milions de
francs. » (Adopté.)

« Chap. 309. — Frais judiciaires de l'ad
ministration centrale, 2.180.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 310. — Application de la législa
tion sur les accidents du travail, 500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 311. — Frais de fonctionnement
du Conseil national des assurantes, 1 mil
lion 149.000 francs. » — (Adopté.)

tt Chap. 312. — Frais de fonctionnement
de la commission supérieure des caisses
d'épargne, 40.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 313. — Matériel et frais divers
de la Cour des comptes, 1.330.0C0 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 314. — Remboursement de frais
du service des laboratoires, 602.000 francs.»

:— (Adopté.)
« Chap. 315. — Matériel et frais divers

du service des laboratoires, 3 millions •
220.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 316. — Contrôle financier au Le
vant, — Matériel, 520.000 francs. » —
(Adopté.)'

« Chap. 317. — Agences financières à
l'étranger. — Matériel, 9.500.000 fnancs. »
— (Adopté.)

« Chap. 318. — Services financiers et ser
vices de liquidation en Grande-Bretagne.
— Frais de missions et de déplacements, !
900. 00) francs. » — (Adopté.) j

« Chap. 319. —• Services financiers et ser- -
vices de liquidation en Grande-Bretagne. !
— Frais de fonctionnement, 13 millions de I
francs, » — (Adopté.)

« 'Clnp. 320. — Services financiers aux
Etats-Unis. — Frais de missions et de dé
placements, 522.000 frans. » — (Adopté.)

« Chap. 321. — Services financiers aux
Etats-Unis. — Frais de fonctionnement,
8.268.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 322. — Remboursement de frais
des services extérieurs du Trésoj, 65 mil
lions de france. » — (Adopté.)

« Chap. 323. — Frais d'intérim des ser- ,
vices extérieurs du Trésor, 68 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 324. — Frais de matériel des ser
vices des comptables directs du Trésor, .
309.107.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3242. — Frais d'impiimés des
services des comptables du Trésor, 98 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 323. — Frais divers du service"
de la . perception, 600.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 326. — Achat de matériel auto
mobile pour les services extérieurs du Tré
sor, 730.000 'rancs. » — (Adopté.)

« Chap. 327. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile des services
extérieurs du Trésor. 1.685.090 francs. » —
(Adopté.) - - -

« Chap. 329. — Remboursement de frais
de l'administration des contributions di
rectes, 25f millions de francs. » —
[Adoptéà

« Chap. 330. — Frais d'établissement des
rôles des contributions directes et des taxes
assimilées et frais divers du service dé

partemental des contributions directes,
250 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 331. — Achat de matériel auto
mobile de l'administration des contiibu-
tions directes, 2.080.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 332. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile de l'admi
nistration des contributions directes,
4.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 333. — Frais de matériel et frais
divers de l'administration des contributions
directes, 27.208.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 331. . — Remboursement de frais
du personnel du cadastre, 143 millions de
francs » ■— (Adopté.)

« Chap. 335; — Exécution de travaux et
frais de matériel du cadastre, 74 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 336. — Versements effectués par
l'État à titre de contribution à divers tra
vaux cadastraux à la charge des commu
nes, 2.076.00 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 337.— Remboursement de frais
de l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, 173 millions de
francs. » — (Adopté.)

> « Chap. 338. — Matériel départemental
de l'administration de l'enregistrement,,
des domaines et du timbre, 72.132.000
francs. ». — (Adopté.)

« Chap. 339. — Entretien et fonctionrie-
ment du matériel automobile de l'adminis
tration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre, 6.500.000 francs. » —
(Adopté.).
- « Chap. 3392. — Achat de matériel auto
mobile de l'administration de l'enregistre
ment, d«s domaines et du timbre, 320.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 310. — Frais judiciaires et frais
divers de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, 58 mil
lions 710.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 341. — Matériel de l'atelier gé
néral du timbre, 40 millions de francs. »
— (Adopté.\

« Chap. 342. — Dépenses domaniales,
41.750.000 francs. » —- (Adopté.)

« Chap. 313. — Cités administratives. —
Matériel et frais de fonctionnement, 10 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 314. — Cités administratives. —i
Travaux d'entretien, » — (Mémoire.)

« Chap. 345. — Remboursement de frais
de l'administration des douanes, 26G.500Xip0
francs. » — (Adopté.) .. .

« Chap. 346. — Matériel et frais divers de
l'administration <> s douanes, 46.141.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 317. — Loyers et indemnités de
réquisition de l'administration des doua
nes, 5.955.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 348. — Achat d'embarcations et
de matériel automobile de l'administration
des douanes, 32.902.000 francs. » —
(Adopté.) - .

« Chap. 349. — Entretien et fonctionne
ment des embarcations et du matériel
automobile de l'administration des doua
nes, 27 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 350. — Remboursement de frais
de l'administration des contributions indi
rectes, 368 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 351. — Achat et entretien d'ins
truments de vérificationTMe vignettes et
d'objets de scellement (contributions indi
rectes), 2.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 352. — Matériel de l'administra
tion des contributions indirectes, 40 mil
lions 546.000 francs. » — iAdoptê. 1
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« Chap. 353. — Achat de matériel auto
mobile de l'administration des contribu
tions indirectes, 1. 120.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 354'. —.Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile de l'adminis
tration des contributions indirectes, 900.000
francs. — (Adopté.)

« Chap. 355. — Loyers et indemnités de
réquisitions de l'administration des contri
butions indirectes, 20 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 356. — Poudres et salpêtres. —
Achats" et transports, 805 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3562. — Frais de fonctionnement
des services mécanographiques, 36 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 357. — Remboursements à l'ad
ministration des postes, télégraphes et télé
phones, 70 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 358 — Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence 160 mil
lions 465.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 359. — Remboursement à for
fait de la valeur d'affranchissement des'
correspondances officielles, des avertisse
ments et avis émanant des administrations
financières et de la valeur des services ren

dus par l'administration des postes aux
divers services. publics, 2.131 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 360. — Rajustement de certaines
indemnités représentatives de fiais,
510 millions de francs. » — (Adopté.)

.6® partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. —• Allocations familiales,
828.774.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 401. — Attribution aux person
nels auxiliaires, des allocations viagères
annuelles prévues par l'article 1er de la
loi du 18 septembre 1940, 8 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. :— Réalisations sociales,
61.921.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 403. — Dépenses de personnel
dse services sociaux, 5.939.000 francs. » —
(Adopté.) i

« Chap. 404. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
la sécurité sociale. » — -(.Mémoire.) ■ . '

« Chap. 405. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
la. sécurité sociale, 300 millions de francs. »
♦— (Adopté.) ' • . *

7e partie. — Subventions.

« Chap. 500: — Subventions au budget
annexe de la radiodiffusion française,
1.955.984.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 501. — Subvention à l'associa
tion nationale des porteurs, français do va
leurs mobilières, 1.000 francs. » —

« Chap. 502. -7- Avances à la caisse cen-
'(Adopté .)
traie du crédit hôtelier, commercial et in
dustriel. » — (Mémoire.)

« Cliap. 503. — Subventions allouées par
le service du cadastre, 25.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 504. — Versement au fonds com
mun de la masse des douanes, 5 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 505. — Subvention pour pertes
de loyers (lois des 12 septembre 1940 et
28 août 1941) . - Ravalement des immeu
bles, 13 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 506. — Subvention au conserva
toire national des arts et métiers pour le
fonctionnement de l'école nationale d'as
surances. » — (Mémoire.)

« Chap. 507. — Subvention au fonds col
lectif (le garantie du crédit populaire,

- 150 millions de francs, » — (Adopté.) -/

8e Partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Frais de trésorerie, 2 mil
liards 390 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 601. — Missions temporaires a
l'étranger, 41.810.000 francs. » — (Adopté.)

Chap. 6012, nouveau. - Contrôle finan
cier des missions à l'étranger, 30 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 602. — Frais d'administration
alloués aux caisses de crédit agricole,
1.400.000 francs. >> — (Adopté.)

< Chap. 603. — Dépenses de mécanogra
phie des administrations financières. —
(Mémoire.)

« Chap. 604. — Règlement par voie d'im-'
putation sur indemnité de dommages d»
guerre des créances de l'État vis-à-vis des
sinistrés, 75.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 605. — Payement en rentes sur
l'État de certaines indemnités de domma

ges de guerre. — (Mémoire.)
« Chap. 006. ^ Règlement en espèces

d'indemnités de dommages' de guerre,
3 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 607. — Rémunération des méde
cins membres des commissions de réforme

instituées par la loi du 14 avril 1924 et
cies médecins phtisiologues, 4.500.000
francs. » — (Adopté,)

« Chap. 608. — Secours, 7 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 610. — Remboursements sur
produits indirects et divers, 249. 500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. Cil. — Remboursements pour
décharge de responsabilité en cas de force
majeure et débets admis en surséance in
définie, 1.860.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 612. V- Répartition .de produits
d'amendes, saisies et confiscations attri
bués à divers, 310.000 francs. « — (Adopté.)

« Chap. 613. — Remboursement de droits
à l'exportation. — (Mémoire.) "

« Chap. 614. — Versement à l'Algérie de
la part lui revenant sur les produits de
l'impôt de solidarité nationale perçus dans
la métropole, 87.500.000 francs. » - —
(Adopté.) .

« Chap. 6142. ^ Versement aux territoi
res d'outre-mer de la part leur revenant
sur lès produits de l'impôt sur le revenu,
des valeurs mobilières, 130\079.000 francs.»
— (Adopté'.) : !

« Chap. 615. — Indemnités aux titulaires
d'offices d'agents de change supprimés
par l'arrêté du 1 er mars 1911. » — (Mé
moire.)

• « Chap. 616. — Indemnisation des por
teurs de faux bons du crédit. municipal de
Bayonne, 34.315.000 francs. » :

« Chap. 617. — Emploi de fonds prove-
venant de legs ou de donations. » - (Mé
moire.)

« Chap". -618. — Dépenser; des exercices
' périmés non frappées de déchéance. » —

■ (Mémoire.) ....
« Chap. 619. — Dépenses des exercices

clos. » — (Mémoire.)
« Chap. -tï20. — Dépenses des exercices

clos; — Budget du Gouvernement provi
soire.de la République française (exer
cice 1944). » — (Mémoire.)
• ■« Chap.. 621. — Dépense/? des exercices
périmés. — Budget du comité français de
la libération nationale (exercice 1913). » — .
(Mémoire.)

TITRF/ n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS.

« Chap. 700. — Indemnités aux bailleurs
dont les loyers n'ont pas été majorés par
l'ordonnance du 28 juin 1915, 2 millions de
francs.» — (Adopté.)

M. le président. Le budget des finances
est terminé.

Imprimerie nationale,

^ M. le président. Nous passons au bud- '
get annexe de l'Imprimerie nationale.

La iparoie est à M. Hocquard, rapporteur.

M. Hocquard, rapporteur du budget de
l'Imprimerie nationale. Je me proposais
d'être bref, mais, étant donné l'heure,
nia brièveté sera encore plus grande que
je ne pensais. Je ne puis que vous pro
poser l'adoption de ce budget.

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...

Nous abordons l'examen des chapitres.

Imprimerie nationale.

DÉPENSES \

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitement du person
nel commissionné, 17.708.000 liancs. » —
(Adopté.)

« Chap. 101. — Indemnités et alloca
tions diverses, 6.320.000 francs. » —
(Adopte.) ,

« Chap. 102. — Indemnités de rési
dence, 4.876.000 francs. » — (Adopté.)

. « Chap. 103. — Supplément familial de
traitement, 450.000 francs- » — (Adopté.)

« Chap. 104. — Salaires des ouvriers,
ouvrières, garçons d'ateliers et appren*
tis, 290 millions de francs. » — (Adopté.)

5° partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel, 5.612.000
francs. » — (Adopté.)

.« Chap. 301. — Entretien des bâtiments
et fournitures pour réparations, 3.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap.' 302. — Entretien, réparation,
amortissement ' industriel du matériel
d'exploitation, 30.700.000 " francs. » —
(Adopté.) '

« Chap. 303. — Chauffage, éclairage et
force ' motrice, 7 millions de francs. » —
(Adopté.) , ■. ..

« Chap. 301. - Approvisionnements
pour le service des ateliers et dépenses
remboursables, 315 millions de francs. »
— (Adopté.) . • "

7e partie. — Charges sociales.

« Chap. 400. — . Allocations familiales,
15 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — Assistance aux ouvriers
atteints di maladie ou victimes d'acci
dents du travail, 9 millions de francs. »
-r- (Adopté.)

« Chap. 402. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
la sécurité sociale. » (Mémoire.) •

'8" partie.' — Subventions.

« Chap. 500. — Subventions, 14 millions
de francs. » — (Adopté.)

9e partie. — Dépenses diverses.

■ « Chap. 600. — Secours, 400.000 francs.»
— (Adopté.)

«, Chap. 601. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »
— (Mémoire.)

«Chap. 002. — Dépenses des exercices
clos. » —■ (Mémoire.)

« Chap. 603. — Excédent des recettes
sur les dépenses à verser au Trésor,
27.104.000 francs.- » — (Adopté.)

' M. le président. Nous avons terminé le
budget de l'imprimerie nationale.
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Monnaies et médailles.

M. Je président. Nous abordons le bud-
■ get annexe des monnaies et médailles.

La parole est à M. Hocquard, rappor
teur.

M. Hocquard, rapporteur du budget des
monnaies et médailles. Jô vous propose

• simplement l'adoption de ce budget, sans
t autre forme de procès. J'espère que vous
. me saurez gré de cette brièveté. — (Ap
plaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...

Nous abordons l'examen des chapitres.

Monnaies et médailles. .

DÉPENSES

4" partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Personnel commissionné,
8.028.00T Ira nés. » — (Adopté.)

« Chap. 101. -- Indemnités au personnel
comniissionné,' 1.767.000 francs. » —

' {Adopté.)
« Chap. 102. — Indemnités de résidence,

18.002.000 francs. » — (Adopté.)
' « Chap. 103. — Supplément familial de
traitement, 1.020.000 francs. » — (Adopté.)

• « Chap. 101. — Salaires, 68 militons
101.000 francs. » — (Adopté.)

• 5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

• « Chap. 300. — Remboursement de frais,
195.000 francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. SOI. — Entretien des bureaux
' "et du matériel. 4.275.000 francs. »

(Adopté.)
' « Chap. 302. — Impressions h comman*
■der à l'Imprimerie nationale, 200.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Affranchissements, ta
xes, abonnements et communications té
léphonique* et entretien du matériel télé
phonique, 500.000 francs. » — (Adopté.)

- « Chap. 304. — Entretien des ateliers et
du matériel d'exploitation,, 53 millions

■700.000 francs. » — (Adopté.) -
• « Chap. 305. — Matériel automobile,
4 m'I''ons de francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 300. — Matériel neuf et instal
lations nouvelles, 22 millions de francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 307. — Fabrication des mon
naies, 4SI.283.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 308. — Fabrication des médail-
•les, 27.362.000- franc®. '•» — (Adopté )

«, Chap. 309. — Fabrications annexes (es
-t-amp'lles pour briquets, poinçons, -etc.),
• 150.000 francs. » — Adopté.)

. 7" partie. — Charges sociales.

■ « Chap. 400. — Allocations familiales,
10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — Assistance aux ouvriers
atteints de maladies-ou victimes d'acci
dents ■ du travail, 1.255.000" francs. » —
— (Adopté.)
- « Chap. 402. — Prestations en espèces
assurées par i'Etat au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.)

9° partie. — Dépenses diverses.

a Chap. 600. — Secours, 200.000 francs. »
— (Adopté.)

■ « Chap. 6002. — Gratifications aux ou
vriers ayant apporté des perfectionne
ments v techniques à l'outillage, 100.000
francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 60t. — Retraits des monnaies
françaises démonétisées, 250 millions de
francs.» — (Adopté.) , - .

« Chap. 602. — Application au fonds
d'entretien de la- circulation monétaire. »
— (Mémoire.)

« Chap. 603. — Dépenses des exercices
périmes non frappes de déchéance. » —
^Mémoire.)

« Chap. 604. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 605. — Revalorisation du fonds
de roulement. » — (Mémoire.)

« Chap. 600. — Application au Trésor de
l'excédent des recettes sur les dépenses,
4.239.302.000 francs. » — (Adopté.)

Le budget annexe des monnaies et mé
daille est terminé.

Anciens combattants et victimes de la
guerre.

M. le président. Nous passons au budget
des anciens combattants et victimes de la
guerre.

M. Alain Poher, rapporteur général. Je
demande la parole. i

M. le président. La parole est à M. le
iapporteur général.

M. lerapporteur général. Il est bientôt
huit heures. Je me permets d'inviter ceux
de mes collègues qui ont l'intention de
(prendre la, parole de suivre dans une cer
taine mesure l'exemple de noire ami Hoc
quard. Il faut , en terminer avant midi et

.il y a, je crois, ine douzaine d'orateurs
-inscrits. Que chacun veuille bien faire un
effort. 1

M. Charles Brune. Il faudrait penser au
personnel!

M. le président. Avant d'ouvrir la dis
cussion, je dois faire connaître que j'ai
reçu de M. le président du conseil un dé
crêt désignant en qualité de commissaires
du Gouvernement pour assister M. le mi
nistre des anciens combattants et victimes
de la guerre :

M. Robert Mitterrand, directeur du ca
binet; ■

M. Nicolay, chargé de mission au cabi
net, .auditeur au conseil d'État;

M. Couty,. directeur de l'administration
générale; ' "

M. Deiahûche, directeur de l'office na
tional des anciens combattants et victimes
de la guerre; . -

M. -Mattei, directeur du contentieux et
des services médicaux; ■

M. Perries, directeur des pensions;
M. Rouaix, inspecteur général, directeur

■de l'état civil et des recherches, par in
térim;

M. Dairic, sous-directeur des services
financiers. • "

Acte est donné de cette communication.
Je dois informer le Conseil de la Répu

blique que la conférence des présidents
dans la séance du 31 juillet a fixé comme
suit les temps de parole attribués aux

/différents, groupes, pour la; discussion gé
nérale du budget des anciens combattants :

Groupe communiste et apparentés, 25 mi
nutes.

Groupe socialiste S. F. I. O., 20 minutes.
Groupe du rassemblement des gauches

républicaines, 15 minutes.
Groupe du mouvement républicain popu

laire, 25 minutés.- ■ .
Groupe du parti républicain de la li

berté. 10 minutes.
Groupe des républicains indépendants

et apparentés, .5 minutes.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Toussaint Merle, rapporteur.

M. Toussaint Merle, rapporteur. Mesda
mes, messieurs, les crédits demandés par
le Gouvernement pour le budget du mi
nistère des • anciens combattants s'éle
vaient, à l'origine, à 18 milliards 696 mil
lions 597.000 francs.

Trois lettres rectificatives ont porté ces
crédits à 20 milliards 121-037.000 francs.
L'Assemblée nationale les a ramenés à
19 milliards 963.779.000 francs. ,

Votre commission des finances vous pro
pose 19. milliards 959.865.000 francs, soit
une différence de 3.914.000 francs.

En 1946, les crédits ouverts au budget
des- anciens combattants et victimes de la
guerre s'élevaient à 16 milliards 778.332.000
francs. Mais les crédits supplémentaires
accordés au cours de l'exercice 1946 attei
gnaient 4 milliards 799.514.000 francs, soit
au total: 21 milliards 578.179.000 francs.
Ce qui donne, entre les crédits accordés
en 1946 et ceux que vous propose votre
commission des finances, une différence
de 1 milliard 618.314.000 francs.

Une constatation s'impose- à-"l'étude du
budget des anciens combattants et vic
times de la guerre: 14 milliards 454.903.000
francs, c'est-à-dire les trois quarts des dé
penses intéressant les anciens combattants
et leurs famillps. Elles constituent des dé
penses incompressibles. Par une lettre rec
tificative du 21 juin, le Gouvernement a
demandé > 1.384 millions ■ d'augmentation
pour les allocations provisoires d'attente,
pour les allocations spéciales supplémen
taires aux grands -invalides et grands mu
tilés de guerre, pour les indemnités tem
poraires aux tuberculeux pensionnés à
100 p. 100. Mais aucune augmentation n'a
été demandée, en ce qui concerne la re
traite du combattant.

Ainsi que l'a dit M. Aubry, rapporteur
spécial à l'Assemblée nationale, ainsi que
l'ont dit les représentants des différents
groupes à l'Assemblée nationale, il aurait
été souhaitable qu'un large débat .s'ouvrit
sur l'ensemble des problèmes des anciens
combattants et victimes de la guerre avant
la discussion budgétaire. Le débat a eu
lieu, cependant, lors de la discussion gé
nérale du budget et à propos de nom
breux articles ;. l'unanimité s'est faite
pour dire que, dans co budget, ne se trou
vent pas toutes les satisfactions attendues
par les victimes de la guerre.

Il n'y figure rien pour la revalorisation
de la retraite des anciens combattants qui
ne peut être considérée comme une ré
compense, mais bien comme une répara
tion pour ceux que la guerre a usés pré
maturément.

Lés pensions d'invalidité sont portées
au coefficient 4,5, les anciens combattants,
demandaient le coefficient 5,8. ,

Les allocations aux grands invalides
sont portées au coefficient 6,5, les anciens
combattants demandaient le coefficient 8.

Les pensions des veuves de guerre sent
augmentées de 30 p. 100, ce qui est loin
d'atteindre un taux leur permettant de vi
vre 'décemment. :

Sans vouloir ouvrir un large débat, la
commission des finances a pensé qu'il était
nécessaire, 'au cours de la discussion bud
gétaire, de marquer, une fois de plus, que
les anciens combattants sont des créan
ciers privilégiés de la nation; de demander
au Gouvernement de faire l'impossible
pour entendre la voix des anciens combat
tants, ceux de 1914-1918, ceux de 1939-
1945" qui ont lutté pour que vive la France,
qui ont souffert pour que vive la Républi
que»

• La commission des finances de l'Assem-
(hlée nationale avait proposé des réduc
tions nombreuses concernant les autres.
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. chapitres du budget. L'Assemblée natio
nale a rétabli la plupart des crédits, les
uns en totalité, les autres en partie.

Nous vous demandons de suivre l'Assem
blée nationale. 11 est certain que les effec
tifs pourraient être utilisés plus rationnel
lement. Il est certain que les emplois
d'auxiliaires pourraient être revus. Il est
certain qu'il peut paraître anormal de voir'
des postes de directeur confiés à des agents

' temporaires. Mais l'effort de tout ce per
sonnel n'est pas à mettre en doute. Si
l'on songe que la direction des pensions
a un retard de 152.000 dossiers, que celle
de l'état civil doit délivrer plus de, 500.000
mentions « Mort pour la France », que
celle du contentieux a 150.000 dossiers en

' instance, réduire les crédits se traduirait,
en définitive, par la paralysie effective des

• services des victimes de la guerre. A pro
pos des chapitres 102, 101 et 303, la com
mission des finances demande au Gouver
nement, tout en acceptant les crédits pro-

i>os ces, mdie idonnn deersévtieudaeux pr doespo rseitihonshdeea commission des études et des recherches
afin d'accélérer l'instruction des - dossiers

de pensions, ce qui permettra de satisfaire
les intéressés qui attendent de longs mois,
ce qui permettra d'utiliser plus rationnel- .
lement le personnel du ministère.

En ce qui concerne le chapitre 118, la
commission vous propose une réduction

. indicative afin d'obtenir quelques rensei
gnements sur la nature et l'importance des

- travaux à la tâche et à domicile dont il est

Question.
Enfin, la commission des finances estime,

au chapitre 306, que le nombre des voitu-
' res de l'administration centrale est exa
géré. Elle vous propose une réduction très
sensible qui se chiffre à 1.950.000 francs,
sur un crédit demandé de 8.435.000 francs.
Elle souhaite aussi, monsieur le ministre,
que vous lui donniez quelques explications
sur l'utilisation des vingt voitures affec
tées aux services extérieurs.

En résumé, voire commission des finan
ces, tout en vous demandant d'approuver
les crédits qu'elle vous propose:

. 1° Insiste sur la réforme devant conduire
à la liquidatoin rapide des pensions, car,
à chaque dossier, une famille attend sou
vent son pain quotidien;

■ 2° Regrette que satisfaction n'ait pu en
core être accordée aux anciens combat
tants et victimes de la guerre, car elle ne
pense pas que les demandes de ces Fran
çais et Françaises soient de nature à '
compromettre les finances de notre pays.
(Applaudissements.)'

M. le président. La parole est à M. Jean
Jullien. ■

M. Jean Jullien. M. le ministre, mesda
mes, messieurs, la question d'un budget
concernant les anciens combattants ou les
victimes de la guerre doit être abordée o
dirai presque avec vénération, car il s'agit
de toucher là un des -points les plus dou
loureux qui, actuellement, se présentent à
ceux §ui ont à administrer les finances de
la nation.

Il ne faudrait pas que toutes paroles que
l'on disait de 1914 à 1918, lorsque les hom
mes étaient dans les tranchées, en l'air ou
sur mer, n'aient été que des effets oratoi
res et que, lorsque quelqu'un nous appe
lait « créanciers privilégiés », ou lorsque
Clemenceau disait : « Ils ont des droits sur
nous », nous soyons obligés de reconnaître
qu'il s'agissait uniquement d'obtenir un
succès quelconque de tribune, d'éliminer
une difficulté et tout simplement d'encou-
jager les gens à continuer à faire une tâche

qui n'était pas précisément gaie, agréable
ni confortable, en se disant, une fois le
danger passé, « adieu le saint ».

On pourrait croire quelquefois que nous
nous trouvons actuellement devant cette
mentalité-là; car lorsqu'on examine l'en
semble du budget France, actuellement on
s'aperçoit que les créanciers privilégiés
toucheront exactement 3 p. 100 des finan
ces totales mises à la disposition du Gou
vernement.

En 1938, 3e chiffre était de 14 p. 100;
c'était déjà une somme assez importante,
maintenant nous en sommes à 3 p. 100.

Espère-t-on qu'ils auront (bientôt disparu
par usure, soit pour avoir trop fait la
guerre, soit pour avoir trop souffert de la
disparition des maris et des pères et voir
ainsi se terminer la question des victimes
de la guerre?
- A ce moment-là, il est certain que même
avec un budget de zéro p. 100 on aurait
rempli entièrement les conditions qui
avaient été primitivement élaborées pour
les « créanciers privilégiés ».

Dans ce budget des anciens combattants
et victimes de la guerre, il y a trois caté
gories qui doivent être examinées: tout
d'abord celle des pensions.

Pour les pensions des mutilés les chiffres
qui ont été donnés font ressortir les aug
mentations variant suivant la catégorie de
4,72 à 6,5.

Ceci n'a pas la prétention de dresser les
mutilés contre les travailleurs, mais les
pensions du travail sont au coefficient 8,07.
U ne s'agit pas de dire: « Dans ces con
ditions, nous allons baisser les pensions
des travailleurs »; mais on consrate que
lorsqu'il s'agit d'une mutilation qui a rap
porté de l'argent à quelqu'un on trouve
l'argent pour payer la pension et que lors
qu'il s'agit d'une mutilation, qui a rap
porté de l'argent à tout le monde, à ce
moment-là on ne trouve plus assez d'ar
gent pour en donner.

Par conséquent, se sacrifier pour le pays
est une chose qui vaut beaucoup moirs
cher que se sacrifier pour faire gagner de
l'argent, à une machine, à une industrie
ou à une régie gouvernementale.

Il me semble qu'il y a là un premier
point sur lequel un gouvernement doit
se pencher avec beaucoup de sollicitude.
Il ne faudrait pas que les mutilés, ne vou
lant pas faire grève» ne - puissent pas
obtenir les résultats et les avantages de
ceux qui la font, parce qu'à ce moment,
la France ne sera plus gouvernée. - Elle
sera simplement conduite vers une catas
trophe quelconque par des gens qui au
raient constamment peur.

Or, nous avons l'impression, jusqu'à
présent, que ceci n'a pas été du tout l'opi
nion de notre ministre des ^anciens
combattants, combattant lui-même, par
conséquent connaissant la question à fond,
et ceci n'est pas toujours fréquent. Mais
il semble que ce n'est pas parce' que l'on
n'a pas peur de la grève, c'est peut-être
parce qu on ne s'est p'ts penché avec assez
d'attention sur le problème. La discussion
du budget doit nous permettre de le faire.

Par conséquent, du côté des mutilés, il
y a une infériorité manifeste de ce qui
est accordé à tous ceux qui se sont sacri
fiés pour le pays, par rapport à ceux qui
se sont sacrifiés aux intérêts matériels des
uns ou des autres.

Quant aux veuves de guerre, je connais
4a situation, ayant eu moi-même une mère
qui était veuve de guerre. Je regrette
qu'après la guerre de 1939-1915, on ait à
constater les mêmes erreurs commises

après la guerre de 1914-1918.
Je me souviens de la pension de cette

veuve de guerre ayant mis deux ans et

demi à être réglée; et encore c'est parce
qu'au bout de ce temps je m'en suis
mêlé moi-même, que la liquidation a pu
être faite.

A l'âge de vingt-deux ans, on est assez
solide pour se promener dans les couloirs
des ministères jusqu'à ce que l'on ait
obtenu satisfaction. Alors les veuves de
guerre qui ont des petits enfants de trois
ou quatre ans ont autre chose à faire que
de se promener dans les mini-Vres pour
essayer de faire sortir la liquidation de
leur pension; il ne leur reste qu'une so
lution: celle d'attendre.

Je ne dis pas qu'il y a des fautes, jà
suis en train de faire ressortir les difficul
tés que peut-être, tout à l'heure, vous me
direz ne pas connaître. II faut les résou
dre, parce que les questions qui concer
nent les pensions doivent avoir dans nos
préoccupations, une priorité absolue.

Les liquidations des pensions des veu
ves de guerre sont lentes; les liquidations
des pensions des mutilés sont aussi len
tes. J'ai été, il y a deux mois, sollicita
par un brave Marocain, sergent de l'ar
mée française habitant Marrakech, mutilé
100 p. 100, qui, depuis deux ans, n'a pas
encore obtenu la détermination de sa pen
sion.

Vous ne _ pouvez pas vous rendrS
compte de l'impression lamentable qu'une
chose comme celic-lù produit sur nos
protégés.

Voilà des -hommes qui, en 1952, se sont
rendus à notre appel avec une générosité
incomparable. Ce sont des hommes qui
ont participé à la (bataille d'Italie et à la
bataille d'Alsace. Ce sent des hommes
avec lesquels l'armée française a eu fi
gure de grande armée car, dirigée par les
cadres français, qu'ils ont suivi aveuglé
ment, avec une intelligence remarquable,
ces hommes-là ont été des artisans en
grande partie de notre victoire ou, du
moins, de part de_ la victoire que nous
avons dans la victoire des alliés. (Applau
dissements. )

' Ce n'est pas normal, et si je pouvais
adresser une supplique particulière, je
vous dirais que j'attache plus d'impor
tance à voir liquider en premier lieu, les
pensions, non pas spécialement de ines
Marocains, mais de tous ceux qui, venus
de nos territoires d'outre-mer, ont eu la
générosité de payer la civilisation quo
nous leur avons donnée par le sacrifice
d'une partie de leur vie. [Applaudisse
ments.) * - .

Il faut absolument que, regardant, de
près ces hommes pleins de confiance en
nous, et qui, comme me le disait un Ma
rocain un jour, nous prenant pour leur
grand frère qui les conduit sur le chemin
de la civilisation, ces hommes pleins da
confiance en nous ne soient pas... n'aient
pas l'impression d'être négligés. Excusez-
moi d'avoir dit « ne soient pas », car je
suis sûr que ce n'est pas volontairement
qu'ils sont négligés.

L'impression est très mauvaise, car les
tribus auxquelles ils appartiennent nous
jugent d'après 'la manière dont nous ré
compensons nos serviteurs.

La notion de justice et d'équité est uns
notion de tous les peuples simples, -que
l'homme porte en lui-même, quel que soit
son degré de civilisation, c'est cette no
tion de justice qui est la première. Elle
réclame que tout sacrifice soit immédia-
tement payé.

Par conséquent, je vous signale l'effet
lamentable de ces retards, d'abord pour
nos propres combattants, . mais encore
plus pour ces populations qui -se sont ac
crochées à notre armée en 1942 et qui ont
fait le travail aue vous connaissez.
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. Quant à l'importance des pensions,
après avoir donné ces coefficient, nous
pouvons prendre les chiffres en eux-mê
mes en ce qui concerne les veuves.

Nous en sommes actuellement -entre
12.000 et 15.000 francs par an. Je ne sais
pas comment une veuve de guerre pour
rait arriver à vivre avec une pension
comme celle-là.

Vous, allez les forcer à travailler. Alors,
vous en arriverez à ceci, c'est que les en
fants de ceux de nos camarades qui sont
tombés à côté de nous, auront une édu
cation négligée, une éducation sans mère,
parce que la mère, ne pouvant tout de
même pas se livrer à « autre chose »,
sera obligée de se mettre au travail. Par
conséquent, ces enfants, parce que leurs
pères se sont sacrifiés pour noire pays,
seront réduits à une éducation diminuée.

Je sais bien qu'il y a des majorations
pour enfants. Peut-Cire faudrait-il qu'on
ne les supprime pas au moment où la
femme en se mettant à travailler obtient
des allocations familiales. Des mesures

furent prises, mais elles ne sont pas en
core appliquées. Dans ces conditions, il
ne faut pas que nous créions une généra-
lion de gens qui. forcément, voyant qu'ils
ont payé le sacrifice de leurs " pères au
pays deviendront des aigris ou des ' ré
voltés, ou même ce qui serait pire, des
découragés du service de la nation. .

Un autre point sur lequel il faut insis
ter est que toutes les fondions, quelles
qu'elles soient, ont été revalorisées: la
fonction publique, le travail privé ; je ne

.parle pas des revalorisations malhonnêtes
.car ceux qui font du marché noir .o\t (bé
néficié de revalorisation extrêmement

Marges.
On n'a revalorisé que très faiblement

les pensions; on n'a pas revalorisé du
tout la retraite du combattant.

Eh bien, il he faudrait pas qu'il y ait
" deux poids et deux mesures. N'employons
pas de grands mots, ou plutôt de mots qui
seraient déformés facilement. Disons sim-

' plement aue le combattant a livré une
marchandise, il l'a livrée d'avance. Le

'mutilé a livré sa chair, le mort a livré son
existence, le combattant a livré un mo
ment de sa vie. Et, quand il faut payer,
vous prétendez que cette marchandise vaut

.moins cher.

Voici le raisonnement qu'il faut faire:
nous ne pouvons pas dire qu'avec de l'ar
gent nous consolerons les peines, les dou
leurs et les chagrins. Ce serait une igno
minie de dire que l'on va payer à une
mère la peine d'avoir perdu son enfant.
Mais, restant sur le terrain purement ma
tériel, disons que le combattant a livré
une marchandise et qu'au moment de la
payer on. marchande. C'est absolument
inadmissible.

La retraite du\combattant, qui est liée à
la carte du combattant, n'a pas été revalo
risée. Il est possible que le problème, tech
niquement, présente de grosses difficultés,
mais il y a un point auquel mes camarades
sont extrêmement sensibles, c'est la ques
tion de la carte du combattant. Ce n'est pas
tant pour la raison de la retraite qu'elle les
intéresse, mais parce aue ceux qui ont par
ticipé à la guerre attachent beaucoup d'im
portance à l'honneur qu'ils- ressentent
d'avoir dans leur poche une carte de com
battant.

On ne peut pas résoudre le problème,
parait-il, .parce qu'il est difficile de dé
terminer quelles sont les catégories
auxquelles on pourrait l'attribuer. Il en est
certaines dont le cas n'est pas douteux,
Biais tellement clair qu'aucune discussion

n'est nécessaire. Pourquoi dire à ceux-là
d'attendre jusqu'à ce que l'on ait fini de
liquider les cas douteux.

Je vous rappellerai qu'après la guerre
de 1918 on a déterminé progressivement
— pendant près de deux ans, nous avons
suivi cette progression — les différentes
unités auxquelles la carte serait attribuée.
Elles l'ont obtenue les unes après les au
tres.

Pourquoi ne pas adopter la même mé
thode? Pourquoi ne pas prendre une déci
sion maintenant pour ceux que tout le
monde reconnaît comme ayant indiscuta
blement mérité la carte de combattant et

lie pas la leur attribuer?
Elle a, entre autres, une très grande va

leur auprès de ces troupes autochtones
d'outre-mer qui sont venues nous rejoindre
au moment de la bataille. C'est là encore

une question de prestige qui est capitale
pour l'autorité française.

J'en arrive à la question des emplois ré
servés. Je reprendrai un exemple qui a été
donné à l'Assemblée nationale. Les textes

sur les emplois réservés sont de nouveau'
en vigueur, mais ni la Société nationale
des chemins de fer français, ni les Char
bonnages de Franco n'ont réservé d'em
plois pour le* catégories de combattants
qui avaient été prévues autrefois.

Il me semble que l'État patron devrait
commencer par exécuter les ordres que
donne l'État, tout court. Par conséquent,
il y a là un point tout à fait curieux, et qui
nécessiterait une solution; car la Société
nationale des chemins de fer français et
les Charbonnages de France représentent
une énorme activité, un personnel extrê
mement nombreux et, par conséquent,
des possibilités d'emplois réservés consi
dérables. -

Je sais bien la réponse que vous allez
me faire. Vous allez me dire : la France

se trouve actuellement à court d'argent et,
par conséquent, parler de ces augmenta
tions de pensions et de retraites, c'est prê
cher dans le désert.

De l'argent? On peut en trouver, et d'une
façon très simple. -Nous avons actuellement
des usines nationalisées qui perdent consi
dérablement d'argent. Supprimez donc leur
déficit; et vous aurez alors. de l'argent; et
si elles se mettent à faire des bénéfices

comme faisaient autrefois les trusts qui
les possédaient, la meilleure situation
qu'on pourra avoir sera d'être rentier en
tant que retraité de la guerre. ( Applaudis
sement sa droite et sur quelques bancs.)

(M. - Gaston Monnerville remplace
M. Robert Serot au fauteuil de la prési
dence.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La parole est à M. Ro
tinat. "

,M. Rotinat. Mesdames, messieurs, au
cours d'une discussion récente, notre As
semblée, à la presque unanimité, a mar
qué sa volonté de voir revaloriser la re
traite du combattant. Nous avions, à cette
occasion, déploré l'absence de M. le minis
tre des anciens combattants. Puisque nous
avons la bonne fortune de le voir aujour-
d'hui à son banc, il nous permettra de lui
présenter quelques observations sur la ges
tion de son département, bien que, obligés
de nous plier aux méthodes pitoyables
qu'on nous impose pour ces discussions
budgétaires, méthodes que nous déplorons
tous et qui discréditent chaque jour un
peu plus notre régime parlementaire, nous
soyons tenus d'abréger au maximum ces
observations. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche.)

Je veux d'abord protester contre cette
tendance trop répandue de frapper ce mi
nistère de je ne sais quel état d'infériorité.
Ce serait une erreur de croire, mes chers '
collègues, que c'est un petit ministère sans
importance. Il est important par l'ampleur
et par la complexité des problèmes mêmes
qui relèvent de son activité, et il est grand
par le rôle moral qu'il peut et doit jouer.

Pour le diriger dans cette voie, monsieur
le ministre, vous avez toute l'autorité que
confèrent le talent et l'état de vos services,
et vous aurez aussi, j'en suis sûr, la con
fiance de notre Assemblée.

Votre première tâche, selon moi, serait
de chercher à unifier ce vaste mouvement
«. combattant », si divers, certes, mais si
riche de bonne volonté, et si riche de vo
lonté toujours au service de la patrie.

Il y a là un capital moral précieux qu'il
faut savoir préserver de tous germes de
division ou de discorde, de décourage
ment ou d'amertume.

L'organisation générale actuelle du mou
vement « combattant » ne répond pas
à celte nécessité de l'unité combattante.
L Union française des anciens combattant»
est une formule périmée, vous l'avez
constituée avec des cadres de vieilles-asso
ciations. Elle n'est pas vraiment représen
tative des masses combattantes.

La formule qu'il faudrait s'efforcer de
faire prévaloir serait, avec votre concours
et sur votre initiative, de grouper nar
communes toutes les victimes de la guerre
— et tous ceux qui ont combattu sont
des victimes de la guerre — sans distinc
tion d'origine, sans distinction de bles
sure, sans distinction d'opinion, bien en- '
tendu, confondues dans un même esprit
de fraternité. Ces associations communales
constitueraient des associations départe
mentales qui, selon leurs effectifs, se
raient groupées en une grande confédéra
tion nationale. Ce serait là une organisai
tion démocratique puissante ; vous y pose
riez des conseils autorisés et vous v trou
veriez un appui moral incomparable.

J'entends bien que, pour arriver à cette -
organisation, il faudrait qu'aient été pu
bliées les modalités d'attribution de la
carle de combattant. On en a parlé tout
à l'heure avant moi. Vous avez dit excel
lemment à l'Assemblée nationale rue
c'était là une tâche délicate. Ce n'est pas
moi, qui ai été mêlé de très près aux
travaux d'où est sortie la carte du com
battant, qui vous ferai le reproche d'aller
trop lentement dans ce domaine. Tout à
l'heure, je vous demanderai de revaloriser
la retraite du combattant, mais- je vous
demande tout de suite de ne pas dévalo
riser la carte du combattant; c'est un
brevet de patriotisme qui doit garder -in
tacte tonte sa valeur.

Je rejoins les collègues qui m'ont pré
cédé pour dire que, s'il faut encore, pro
bablement, de longs mois avant que puis
sent paraître les modalités de l'attribu
tion de cette carte du combattant, il y a
des ayants droit dont'la qualité de com
battant n'est pas contestable et auxquels,
ipso facto, on peut délivrer la carte de
combattant. Peut-être serait-il bon de le
faire. Vous nous Je direz tout à l'heure.

Vous vous êtes déclaré, monsieur le
ministre, à l'Assemblée nationale, le tuteur
moral des victimes de la guerre. C'est
vrai, mais vous n'êtes pas seulement leur
tuteur moral; vous êtes aussi charge de
leur apporter l'aide nécessaire, l'aide
naturelle que la nation doit à ceux qui se
sont sacrifiés pour sa sauvegarde.

Vous entendez bien que c'est sur cette
partie de votre gestion que nous ne
sommes pas d'accord, non pas tant à cause
de la modicité des crédits dont, vous dis
posez, et que nous déplorons avec vous. -
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que sur certaines dispositions prises quant
à la répartition des crédits et singulière-
nient quant à la revalorisation de la re
traite du combattant.

Vous avez établi une hiérarchie entre les

parties prenantes de votre budget. C'était
peut-être nécessaire, mais cela peut être
dangereux. Il faut se garder de toute
espèce de catégorisation quand il s'agit
des victimes de la guerre. C'est une grande
famille qui doit rester unie. Les opposer
les unes aux autres serait la plus détes
table des politiques. Toutes ont droit à
votre entière sollicitude.

L'effort accompli pour les veuves et les
blessés est notoirement insuffisant et

constitue une injustice inadmissible, par
comparaison aux avantages accordés à
d'autres parties prenantes du budget. Ce
qui nous .sépare — je m'excuse si je
heurte ici le sentiment de quelques col
lègues — c'est votre refus d'envisager
tonte espèce de revalorisation de la re
traite du combattant.

Nous ne l'acceptons pas; je n'accepte
pas, pour ma part, la position que vous
avez prise, monsieur le ministre; mais je
n'accepte pas, surtout, les termes par les
quels vous avez jùstilié cette position.

La revalorisation de la retraite du com
battant, vous l'avez rejetée purement et
simplement — excusez-moi — j'allais dire,
brutalement.' Croyez bien que les paroles
que vous avez prononcées à l'Assemblée
nationale ont retenti douloureusement
dans le cœur des anciens combattants, qui
auraient droit, cependant, à quelques
égards. J'ai dit à cette tribune, il y a
quelques jours, que cela pouvait paraître
une gageure que de venir -demander au
Gouvernement de nouveaux crédits pour
revaloriser cette. retraite ; mais je reste
convaincu qu'il n'a jamais été plus néces
saire de faire ce geste de justice que toute
une génération attend.

Monsieur le ministre, vous vous êtes
expliqué sur ce problème délicat et dou
loureux; vous avez dit notamment: « J'en
admets le principe. » Je suis tenté de vous
répondre — je m'en excuse encore — : « Il
ne manquerait plus que cela! » Vous
n'avez pas à discuter ce principe, pas plus
que les modalités de la loi qui a établi la
retraite du combattant. Le législateur de
1930, qui parlait alors au nom de la na
tion, engage sur ce point le législateur
de 1933. (Applaudissements .)

Et quand vous dites qu'au total cette
retraite entraîne déjà -une charge de deux
milliards, il semblerait que vous le re
grettiez. Deux milliards? Sur votre mons
trueux budget, quelle misère, monsieur le
ministre, pour les hommes de la Marne
et de Verdun qui ont porté si haut dans j
le -monde le rayonnement de la France !

*■ Votre raisonnement pour justifier l'im
possibilité où se trouve le Gouvernement

-de revaloriser la retraite du combattant
est d'une logique impeccable; mais le
malheur veut qu'il ne s'exerce qu'à ren
contre des anciens combattants.'

Je répète ce que je viens de dire, et ce '
que d'autres diront peut-être encore : to- s
tes les parties prenantes ont bénéficié 1
d'avantages, d'augmentations diverses. i
Seuls sont marqués, .seuls sont pénalisé* ;
les anciens combattants.

Vous semblez mettre en doute le ca
ractère de cette retraite ; mais, aux yeux
du législateur de 1930, le principe de la
retraite du combattant rejoignait celui de
la pension d'invalidité et prenait le ca
ractère d'une réparation du préjudice ma
tériel e.t physique subi pour la défense du
pays.

Et cet autre caractère de la retraite que
yous appelez le droit permanent à suivre

le coftt de la vie n'est pas non plus con
testable. Les 500 francs de 1930 ont été
fixés en fonction du coù.t de la vie; ils
représentaient le pain de l'année pour
l'ancien combattant. Ils ne représentent
plus aujourd'hui qu'une aumône dérisoire
et ridicule. Il faut, ou supprimer cette re
traite, ou lui donner son véritable carac
tère.

Mais il faut 'qu'on sache si, oui ou non,
la nation reste soucieuse de reconnais
sance à l'égard de ceux qui l'ont sauvée.
Vous avez créé — nous vous en félicitons
— une commission consultative de reva
lorisation de la retraite du combattant.

Cette commission a siégé. elle a travaillé.
Quelles sont ses conclusions? Eles-Vous
d'accord avec cette commission ? bien sûr,
vous n'avez pas à craindre des victimes
de la guerre des manifestations dangereu
ses. Mais peut-être pourrait-on craindre da
vantage leur désaffection ou leur mé
fiance -à l'égard du, Gouvernement de leur
pays alors que tous ces hommes, jusque-
là, avaient eu l'unique souci de servir.

Prenez garde, monsieur le ministre,
nous sommes à une heure où il faut s'ef
forcer de préserver intact le potentiel mo
ral de la nation 1

C'est pourquoi, je - vous en conjure,
ayez un mot, faite un geste qui ramènera
la confiance au cœur des anciens combat

tants et, soyez-en sûr, la France y trou
vera encore son compte. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à, Mme Car
dot.

Mme Marie-Hélène Cardot. Monsieur le
ministre, mes chers collègues, c'est avec
une très grande émotion que j'ai l'hon
neur de prendre la parole pour la pre
mière fois à cette tribune au nom du mou

vement républicain populaire qui a tou
jours I|| en tête de ses revendications
celles des victimes de la guerre. x

Je ne ferai pas un grand discours et je
vous prie à l'avance de m'excuscr si je ne
vous exprime ••qu'imparfaitement tout ce
que je voudrais dire de cette cause sacrée
qui est celle des vieilles mamans, des
veuves et des orphelins de guerre.

Mon rôle est facile. Chacun de note sait,
dans cette Assemblée, qu'il y a une dette
tle sang, non pas à défendre — elle s'im
pose d'elle-même — mais à situer à sa
vraie place, en raison de l'holocauste con
senti et qui se perpétue chaque jour pour
les malheureuses victimes des guerres.

Le ministère des anciens combattants

n'est-il pas symbolique ? A ce titre, il ne
doit subir aucune réduction.

Nous connaissons, monsieur le ministre,
vos efforts pour améliorer le sort de nos
protégés. Nous savons avec quel dévoue
ment, avec quelle droiture, vous essayez
de remplir votre tâche, rendue si difficile
par la situation de notre chère France ap
pauvrie, presque ruinée. i

Nous vous remercions des dispositions ,
prises afin d'augmenter de 30 p. 100 cette
pension de 1.000 francs par mois, une au
mône I Vous savez bien -que ce n'est pas
suffisant. Les regards des mamans, des
veuves, des orphelins sont fixés sur vous.
Elles ne feront pas grève, elles ne parti
ciperont pas aux défilés; calmes, dignes,
fieras, elles attendent, elles ont confiance
dans le souvenir que voudront conserver
les camarades de combat de leurs maris,
de leurs fils, de l'héritage sacré qui leur
a été légué sur les champs de bataille,
dans les maquis, dans les affreux camps
rie la mort, dans les hôpitaux par ceux qui
ne sont pas revenus, leur abandonnant ce
qu'ils avaient de plus' cher au monde.

j C est un devoir sacré que les tombes
éparses de nos héros rappellent à tout
homme de cœur que doit être un vrai
Français-

Les principaux problèmes qui se posent
dans un foyer endeuillé par l'absence
chef de famille se résument en trois : la
travail, la santé, les -enfants.

A de très raves exceptions près, les
veuves sont obligées de travailler, «'est
une absolue nécessité budgétaire, toute la
vie de leur famille repose dorénavant sur
leurs frêles épaules; mais Je manque de
formation professionnelle, les salaires fé
minins trop insuffisants sont souvent des
ohsi_acl.es fréquents pour les veuves.

Ajoutez A cela l'entretien du foyer, ba-
Liiler* nourrir, laver, raccommoder. jvvao
un travail au dehors, la tàc-he est absolu
ment écrasante, augmentée par la préoccu
pation de la hausse infernale de tout ce
qui est nécessaire qu'il faut acheter.

Et que dire lorsqu'à tant de soucis
s ajoute celui de la santé? La situation
devient alors tragique; elles dépensent
bien davantage avec des ressources -con
sidérablement amoindries et leur ' res^-
tance physique est bien réduite pas; suite
des privations, des soucis qui leur ont
été imposés.

L éducation des enfants pose touimurs
pour les veuves un véritable dilemme: où
pourraient-elles prendre le temps, outre
leur travail professionnel, d'élever leurs
enfants au sens complet du mot ? Que
faire de ces petits- qui vont rester seuls
la maison ? Et le soir ils retrouveront une
maman fatiguée, nerveuse, triste, alors
qu ils on t besoin, ces petits, d'être envi
ronnés de joie pour vivre. Quelle délre^a
pour le pceur de ces mamans, inquiètes de
1 abandon de leurs enfants, nécessité
lue cependant pour subvenir à leurs be
soins matériels 1

\oilà pourquoi les veuve* n'arrivent
plus à tenir moralement et pbysiquemenf.

Il faut intervenir, c'est urgent, afin
-a améliorer dans toute la mesure des
moyens possibles led conditions de vie do
ces foyers dans Jesrvsels les enfants, es
poir de notre pays, se trouvent en proie
au découragement, à la lassitude qui mè
nent à toutes Nles extrémités.

En tant que présidente de l'association
des veuves et orphelins de guerre des Ar-
d en nés? englobant aussi les ascendants,
je reçois de très nombreuses lettres; je
vous en transmets beaucoup, monsieur le
ministre.

Ces lettres, tontes très fourbantes par la
confiance qu'elles me témoignent, me dé
noncent des détresses tragiques: les unes
m'ont pas l'argent nécessaire pour acheter
Je bois de chauffage; les autres, malade^,
ne peuvent pas se soigner, cela coûle trop
cher; et celle-là qui attendait impatiem
ment 1 époque des vacances pour envoyer
ses enfants en .colonie de vacances- pour
essayer d'améliorer son budget 1

N'est-ce pas navrant 1
,\li! mes chers collègues, je pourrais tel

lement prolonger ce sujet qui me déchire
je -cœur.

Permettez-moi de vous raconter encore,
ea m'excusant d'abuser de votre atten- '
tion bienveillante, -ces paroles qui m'ont
été dites cette semaine. Il s'agit d'une
veuve dont le .mari a disparu en mer en
1940. Elle vit avec son fils, âgé de onze
ans, sans famille, seule, souvent malade.
ayant besoin de.soins fréquents et coû
teux, néanmoins admirable de courage, de
résignation, de dignité. Mais lorsque son
petit voit des jouets entre les mains da
ses camarades et qu'il les convoite, béla«I
sa maman ne peut les lui offrir. Il se ré
signe, le pauvre enfant, en disant: « Ah 1
si papa était là ! » Il voudrait continuer ses
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el tûdes, il ne le pourra pas et chaque fois
qu'il ne peut obtenir la réalisation de son
o&.ir, il a cette plainte amère : aiU si
SJ! pa était là t

Mansi-eur le ministre,, ces petits orphe
lins sont à voifs. Vous en avez accepté la
palivnité en acceptant de remplir la fonc-
tiun si délicate, si difficile de ministre des
vii-tiîiies de la guerre..

Nous vous supplions, nous les membres
du mouvement républicain populaire, de
fiiro aboutir les légitimes revendieations
que nous vous proposons:

L'application de la loi du 31 mars 1&19
accordant la moitié de la pension des
grands mutilés de 100 p. 100 aux veuves

• ie guerre, avec toutes les indemnités,
tons les. avantages, qui en découlent;

Pour les ascendants et les orphelins,
rans. demandons l'intégralité de la loi;

^!ne veuve de guerre devrait toucher
28.700 francs par an alors qu'elle tou
chait 12.000 francs par an.. La condition
d'âge et de fortune joue pour le taux
porté à 16.000 francs.

Je sais bien, monsieur le ministre, que
je retourne le fer dans la plaie de votre
cœur, qui ne peut réaliser aussi magna
nimement ce qu'il désire tant faire; mais
je veux attirer l'attention de mes collè
gues sur les difficultés éprouvées par les
intéressantes victimes de guerre que sont
celles que j'ai l'honneur de défendre.

Les dossiers de pension ne sortent pas;
en ce moment, des veuves- ne touchent
plus rien de ce fait, ni allocation mili-
Jaire, ni pension.

Les veuves de guerre remariées n'ont
plus droit à pension; c'est une erreur
qui crée dos foyers irréguliers. Le réta
blissement de la pension encouragerait
des foyers nouveaux à se créer, dans des
liens honnêtes et réguliers-, indispensa
bles pour les enfants, qui naîtraient.

Nous insistons pour le rétablissement
de hv pension de fa veuve de guerre re-
ria»iée, veuve une nouvelle fois, et-se
trouvant souvent dans une situation tra
gique.

Chaque dossier de demande de pension !
de réversion demande un examen atten
tif.

f.; plus, combien de veuves attendent
depuis de longs mois et parfois des an
nées les décisions des tribunaux qui sta
tueront- sut le droit à pension!:

Pour certaines, leurs maris sont tom-
Lés au moment de La . débâcle, en 1340:
il ne peut alors être prouvé qu'ils étaient
en service commandé. Pour d'autres,, ils
font tombés à la suite d'accidents qu'on
refuse d'imputer au service.

Pour les veuves de déportés, le drame
est encore plus angoissant. Certaines
n'ont jamais eu de nouvelles de leurs
maris. Que sont-ils devenus ?

Nous demandons plus d'indulgence,
plu»; d'humanité, plus de compréhension
dans l'établissement des dossiers. Que
des. ordres, monsieur le ministre, soient
donnés dans ce sens à tous les services
intéressés t

Comme bon nombre de Français, elles
eut dû subir les pillages, les sinistres de
cette guerre et,, pour tant de veuves, il
faut reconstituer tout le foyer dévasté.

Les ascendants; pères ou mères, on, à
défaut, grand-pères ou grand'mères re
çoivent seulement 7 .200 francs par an,
et il faut .que la mère ait plus de 55 ans .
et le père plus de 60 ans, ou bien soient

-îXiAÎades ou infirmes. C'est navrant 1
Les majorations pour enfants ont été

pork-es au taux des allocations familia
les,, mais i-I ne peut y avoir de cumul des
aHocations familiales par la pension et
le travail. 1

Nous réclamons le maintien d'une ma
joration de pension pour enfants aux
veuves chargées de famille, sans préju
dice des allocations familiales.

Il ne faut pas* diminuer les subventions
des offices départementaux, des pupilles
de la nation; cette caisse est sacrée, n'y
touchez pas.

Il faut accélérer la délivrance de la
mention: « Mort pour la Franck », si sou
vent nécessaire pour hâter l'amélioration
de situation.

L'aMribution des allocations de (bureaux
de tabac ne doit plus rester en souffrance
aussi longtemps pour certaines catégories
de veuves; les demandes vont de iiureair
en bureau et restent enfouies sous

■d'innombrables dossiers. Un peu de bonne
volonté de la part de certains bureaux
militaires serait désirable.

D'autre part, n'est-il pas possible d'aug
menter l'allocation déjà si minime de ces
bureaux de tabac en proportion du cotit
de la. vie ? Je sais que ce service, dépend
du ministère des finances, monsieur le mi
nistre, mais, appuyez avec nous cette re
vendication.

Vous avez pris une décision an sujet
des emplais réservés. La titularisation des
veuves de guerre employées depuis cinq
ans dans l'administration devra aller vite,
le temps passe; elles deviennent plus
âgées; il est urgent d'en'activer la réali
sation.

Nous réclamons l'ouverture de crédits

permettant de consentir des prêts aux
veuves de guerre artisanales et agricul
trices.

Nous demandons que "les veuves ne
soient plus considérées, au point de vue
fiscal, comme des célibataires, ce qui est
une insulte à la mémoire de leurs maris.

Nous sollicitons le voyage gratuit des
veuves, des mamans au moment, de l'ex
humation de leurs maris, de leurs; fils, les
formalités indispensables du retour des
corps éiant activées, et la gratuité pour le
voyage qui a été promis sur les tombes,
pèlerinage si réconfortant pour leur cœur
ulcéré! qu'elles attendent avec tellement
d'impatience.

Je termine en rendant hommage au tra
vail consciencieux et dévoué de nombreux
chefs de service et employés des divers
bureaux dépendant du ministère, des
anciens combattants qui ont compris toute
la grandeur de la tâche qu'ils doivent ac
complir au plus vite. Je donne en exemple
l'office des pensions des Ardennes dont
j'ai appris indirectement, cette semaine,
le , travail consenti bénévolement chaque
jour depuis déjà un certain Jemps, tra
vail d'une' demi-heure quotidienne, pour
établir les dossiers -de pension plus rapi
dement. (Vifs applaudissements.)

M. le président. La parole est à. M. Vit
tori.

M. Vittori. Mesdames, messieurs, l'exa- ;
m en da budget des pensions, nous amène
à faire sur ce (budget un certain nombre
d' observations.

.Nous reconnaissons que le budget des
pensions comporte une revalorisation des
pensions, mais nous estimons qu'elle est
nettement insuffisante. Cette augmentation
ne correspond nullement aux légitimes re
vendications des anciens combattants et
victimes 4e la guerre.

Nous constatons également,, et nous le
regrettons, que le budget des pensions ne
prévoit rien pour revaloriser la retraite du
combattant.

Depuis la libération, toutes les organi
sations d'anciens combattants sont unani
mes. à réclamer la revalorisation de la re
traite du combattant.

L'année dernière, le ministre des anciens
combattants,, notre ami Laurent Casanova,
avait été d'accord avec les organisations
d'anciens combattants pour revaloriser 1*
retraite du combs-ttant au- coefficient 3,5 par
rapport à 1938.

La majorité -dit Gouvernement ne l'a pas
suivi et il s'est surtout heurté à l'opposi
tion de M. le ministre des finances.

Personne n'ignore Que les. services des
finances sont absolument opposés à cette
revalorisation.

M. François Mitterrand, ministre des, an
ciens combnltmts. .Je veux simplement
rappeler à M. Vittori, comme je l'ai dit à
l'Assemblée . r.atio-nale, mie je suis entiè
rement solidaire du ministre des finances.

Le Gouvernement est le Gouvernement.

W. Vittori. On prétend que cette allo
cation ne saurait être augmentée eu te
nant compte du coût de la vie.

Nous ne sommes pas d'accord avec la
fhèse des finances.

Nous estimons que le législateur, en ac
cordant cette retraite par la loi du 16 avril
1930, a voulu accorder aux anciens com
battants la réparation d'un dommage phy
sique, de- l'usure prématurée résultant de
fatigues et souffrances dues à. la guerre.

D'ailleurs, cette retraite de. 500- francs
pour les titulaires de la carte- du combat
tant,- de cinquante à cinquante-cinq ans, •
et de 1.200 francs à partir de cinqjiante-
cinq ans, a été augmentée de 6 p. 100 en
décembre 1937, ce qui prouve le caractère
que le législateur a voulu lui donner.

Il s'agit done, non d'une récompense. ni
d'une aumône, mais bien de la réparation
légitime d'un dommage subi.

Au cours de la discussion du lujdsret
des pensions devant l'Assemblée nationale,
vous vous êtes prononcé contre l'augmen
tation de la retraite du combattant'. On
ne comprend pas alors pourquoi le Gou
vernement a constitué, par décret du 17 fé
vrier 1947, une commission chargée d'étu
dier les possibilités et les modalités de
cette revalorisation.

Une question se pose . Je dirai même
qu'elle a été posée devant le Conseil de
la République par un de nos collègues
M. Rotinat. Il disait: c En constituant cette
commission,, le Gouvernement a-t-il vmt'u
user d'un moyen dilatoire ou avait-il l'in
tention d'aboutir t S'il n'avait pas l'inten
tion de revaloriser la retraite, ainsi que
cela ressort de vos déclarations, on n'avait
pas besoin d'une commission. Si. au con
traire, on voulait aboutir, il fallaii faire
quelque chose et on le pouvait. »

Les anciens combattants réclament le
coefficient 5 par -rapport à 193S. Si l'on
estimait ne pouvoir aller jusque là on au
rait pu tout au moins doubler cette re
traite en attendant la possibilité de faire
mieux. Cela n'aurait pas constitué une
charge bien lourde pour les finances.

Quant aux pensions en général, voici ce
qu'en pensent les grands invalides :

« Les grands invalides de guerre appar
tenant aux six associations constituant le

comité d'entente des grands invalides ont
pris connaissance avec amertume des dé
clarations faites par le Gouvernement à
l'occasion du vote du budget de Î9i7.

« Ils attirent, une fois de plus, l'attention
des pouvoirs publics sur le déclassement
sensible et immérité dont les grands inva
lides et les veuves de guerre notamment
sont victimes. Leur ajustement au coeffi
cient 4,5 de la. pension d'invalidité et 6,5
des allocations spéciales aux grands inva*
lides et grands mutilés correspond à peine
au coefficient moyen de 5,S appliqué aux
émoluments qu'ils percevaient en 1933.
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« Leur ajustement à 30 p. 100 de la
pension actuelle des veuves de guerre cor
respond au coefficient 5,1 de ce qu'elles
percevaient en 1938. •

« Or, le coefficient 5,8 a été appliqué
depuis le 1er janvier 1947 aux fonction
naires et retraités de l'État à qui de nou
velles et substantielles augmentations ont
été depuis accordées.

« Les rentes des accidentés du travail
ont été rajustées cette année au coeffi
cient 7. , ,

« Les grands invalides et les veuves de
guerre constatent que l'on résiste à leurs
demandes avec plus do force qu'à celles
les autres catégories de citoyens et qu'on
leur oppose toujours la situation financière
du pays. Ils n'admettent pas que ce soit
toujours aux mêmes de supporter les sacri
fices et le poids des conséquences de la
guerre qui devraient Être normalement ré
partis sur les épaules de tous les Fran
çais. » .

Cette résolution, qui exprime leur juste
mécontentement, m'a été transmise par
MM. les présidents des grands invalides,
des blessés multiples et impotents et des
amputés de guerre de mon département,
mais c'est aussi la position des six fédé
rations nationales des grands invalides de
France. ' , . .. ,

Les anciens combattants et victimes de
la guerre ont raison de parler d'un « dé

classement sensible, immérité ». En ejiet,
il n'est pas inutile de faire observer 1 écart
qui s'est produit dans la proportion de
ces crédits du budget des pensions par
rapport au budget général. 11 représentait,
en 1938, 14 p. 100 de ce budget général,
alors qu'il est tombé, en 195", à peu prés
à 3 p. 100 environ.

Les, pensions sont revalorisées en
moyenne au coefficient 5,5, le coût de la
yieétant au coefficient 9. t

Je voudrais faire aussi une observation
qui a été déjà faite au sujet de la carte
du combattant pour ceux qui ont fait la
guerre de 1939 à 1945- Il faudra que le
Gouvernement étudie le plus rapidement
possible le projet annoncé précisément par
M. le ministre. Espérons qu'il viendra en
discussion avant la fin- de l'année.

Je sais que, là aussi, on se heurte à
l'opposition des services des finances,, mais
l'attribution de cette carte ne constitue pas
une charge nouvelle. Les détenteurs éven
tuels de la carte du combattant pour la
guerre 1939-1945 ne vont bénéficier de la
retraite que dans dix ou quinze ans.

Nous constatons que chaque fois qu il
s'agit des anciens combattants et victimes
de la guerre, on invoque la situation finan
cière difficile. Personne n'ignore cette si
tuation ; mais est-il juste que ce soit tou
jours les mêmes qui soient sacrifiés ? _

Il y a un an, M. le ministre déclarait
devant l'Assemblée nationale constituante:
« Accordez un sursis à notre souci de gé
nérosité et de justice. » Les anciens com
battants et victimes de la guerre consta
tent, avec amertume, que ce sursis est
prolongé. On aurait pu leur accorder satis
faction.

Tout à l'heure, on a dit ironiquement
• qu'ou aurait pu le faire avec le bénéfice

des nationalisations. Nous pensons, nous,
très sérieusement, qu'il y a d'autres
moyens, et que la réforme de notre fisca
lité aurait pu nous permettre de trouver
les quelques milliards nécessaires pour
leur donner satisfaction.

A notre avis, la proposition de loi dé
posée par notre ami- Jacques Duclos, à
l'Assemblée nationale, sous le numéro 80i,
permettait de réaliser cette réforme.

De même, si l'on accélérait la confisca
tion des biens illicites, on trouverait, en

core de l'argent,: et M. le ministre des
finances n'aurait pas eu besoin de s'ac
corder un nouveau sursis pour donner sa
tisfaction aux anciens combattants.

On rappelle souvent la fameuse phrase
de Clemenceau: « Ils ont des droits sur
nous ! » 11 ne faut pas leur donner l'im
pression que ce n'est plus qu'un slogan
pour cérémonie officielle devant jes mo
numents. Il est injuste et même dangereux
pour le pays, comme on l'a souligné tout
à l'heure, de ne pas montrer plus de com
préhension envers ceux qui ont fait les
plus grands sacrifices pour sauver la pa
trie à deux reprises.

Depuis que l'Assemblée nationale est en
trée en fonctions, le groupe communiste
a déposé un certain nombre de proposi
tions de loi et de propositions de résolu
tion en vue de donner satisfaction aux

principales revendications des anciens com
battants. D'autres groupes ont déposé aussi
des propositions de loi ou de résolution.

La grosse majorité des élus, au Parle
ment, est d'accord avec les revendications
des anciens combattants. Au cours de la
discussion du (budget des anciens combat
tants, à l'Assemblée nationale, on a pu
voir cet accord se manifester. Il semble
curieux et anormal que ceux-ci n'obtien
nent pas entière satisfaction.

Puisque tout le monde semble être d'ac
cord sur ' ces revendications légitimes et
modestes des anciens combattants et vic
times de la guerre, il aurait été souhaita
ble qu'un débat se fût engagé' sur cette
question devant l'Assemblée nationale,
puisqu'ici nous ne, pouvons le faire. Cela
aurait permis à chacun et à chaque groupe !
de prendre ses responsabilités. Cela nous
aurait évité des regrets qui ne changeront
rien à la situation et cela aurait peut-être
facilité la tâche du ministre des anciens
combattants. (Applaudissements ,)

M. le président. La parole est à Mme
Oyon.

Mme Oyon. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, je voudrais, au nom du
groupe socialiste, sans faire une critique
de l'ensemble du budget présenté 1 par
M. le ministre des anciens combattants,
mettre l'accent sur quelques points parti
culiers, et tout d'abord sur la situation
lamentable des veuves de guerre et des
orphelins.

Si beaucoup d'entre nous connaissent
leur situation, la plus grande partie des
Français l'ignore. Ayant eu l'occasion
d'organiser dans mon département des
collectes pour les veuves de la résistance,
je m'entendais très souvent dire: « Mais
pourquoi faites-vous cette quête ? Ces
femmes ne sont pas dans le besoin, elles
ont une. pension pour les faire vivre et
elles no doivent pas vivre d'aumônes. »

Je' vous assure que la stupeur était
grande quand je disais que ces femmes
n'avaient pour vivre que 1.000 francs par
mois, soit 35 francs par jour.

Depuis le départ de leur mari, ces fem:
mes ont accumulé les sacrifices, vendant,
chaque fois que le besoin d'argent était
trop pressant, tout d'abord l'inutile, en
suite l'indispensable, mais l'un et l'autre
représentaient chaque jour une nouvelle
souffrance, car des souvenirs s'atta
chaient à ces objets dont elles étaient
obligées de se séparer.

Mes chers collègues, le pays n'a pas le
droit de laisser se sacrifier continuelle
ment celles qui ont tout donné pour que
la France vive. Elles souffrent en silence,
cachant leur misère et celle de leurs en
fants, et c'est pour cela qu'on les oublie
si facilement. Elles ne font pas de mani

festations bruyantes. Combien même
ignorent que des organisations peuvent
s'occuper d'elles.

M. le ministre des anciens combattants
a déclaré récemment à l'Assemblée natio
nale être le tuteur légal des victimes de
la guerre. J'aurais préféré, monsieur le
ministre, que vous nous disiez que vous
remplaceriez le papa près du petit qui
n'en a plus. Car, le tuteur légal représente
souvent le monsieur de qui on a peur, H
qui on confie rarement son chagrin et
ses peines. Et ces gosses et ces femmes
ont besoin d'être compris, d'être protégés;
d'être aidés.

Quand nous assistons impuissants h
toute cette misère, ne pensons-nous pas
souvent au décliirement qui étreindrait le
cœur du disparu si. revenant, par impos
sible, il voyait la détresse de son foyer?

Et, malgré moi, pensant à toutes -les
veuves de la résistance, je ^me rappelle
les engagements pris par les officiers de
Londres et d'Alger, fin 1943, dans ma mo
deste petite maison.

Ces officiers assuraient IL mon mari,
chef départemental de la résistance, que
l'avenir des femmes et des enfants de
ceux qui, depuis des années déjà, luttaient
dans la clandestinité, serait assuré quoi
qu'il advienne.

■Confiants dans les paroles des chefs, dé
livrés de toute.angoisse sur l'avenir des
leurs, ces hommes devinrent les héros de
la résistance et beaucoup ne revinrent pas
des bagnes allemands.
' Où est l'avenir assuré ? La maman sans
travail parce que beaucoup d'entre elles
avaient depuis longtemps cessé toute ac
tivité' professionnelle et que d'autres son!
trop âgées pour trouver un emploi.

Les enfants, eux, sont obligés presque
toujours d'interrompre leurs _ études, car
les bourses sont rares et bien insuffisantes.

Dans cette intervention, je pense à tou
tes les veuves, aux veuves des combat
tants aux veuves des prisonniers de
guerre,aux veuves de déportés politiques
et du travail, à toutes les veuves aussi des
réfractaires et des victimes civiles. _

Notre pays certes est appauvri, mais u
est des dettes sacrées dont le pays doit
s'acquitter. # ..

C'est pourquoi je demande très simple
ment au Gouvernement s'il ne sefait pas
possible de réduire de quelques milliards
les dépenses exagérées de services de la
guerre pour les donner à toutes ces fem
mes et à tous ces gosses à qui la guerre a
tout pris.

11 ne faut pas, mes chers collègues, qu en
un- jour de profond découragement, une
seule d'entre elles en arrive à regretter le
sacrifice de son mari.

Que dire aussi de la situation des grands
invalides et des grands mutilés ? Com
ment ne pas avoir mieux qu'une pensée
émue pour ceux qui souffrent encore dans
leur chair ?

Nous vous sommes reconnaissants, mon
sieur le ministre, d'avoir relevé le taux de
leurs pensions. Mais nous pensons qu'il
faut encore faire plus pour assurer une
vie décente à tous ceux qui ont tant fait
pour notre liberté.

Je re voudrais pas abuser de- la (bonne
volonté de cette Assemblée et lui faire per
dre du temps, mais je voudrais souligner
tout l'intérêt que le groupe socialiste porte
aux grands invalides et aux mutilés.

• D'autres Français ont également com
battu et souffert pour que nous puissions
vivre libre.

Même si leur situation n'est pas compa
rable à la situation, tragique des invalides,
nous nous devons d'attirer la> bienveillante
attention de M. le ministre sur leur sort.
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N'est-il pas injuste que la situation de
ceux des forces françaises combattantes
de l'intérieur soit inférieure à celle des
combattants des réseaux ?

Comment ne pas songer également que
le combat a pris des tournures très diver
ses au cours de cette dernière guerre et
que les combattants de 1939-1945 ont eux
aussi droit à réparation, qu'ils soient des
Forces françaises libres, des Forces fran
çaises de l'intérieur, réfractaires ou maqui
sards, combattants de la lre armée ou de
la 2e division blindée.

Enfin une cruelle injustice est faite aussi
aux victimes civiles, dont une partie, la
catégorie des accidentés du travail, mais
du fait de la guerre, est régie au point de
vue des pensions par la loi sur les acci
dents du travail, et non pas par la loi du
20 mai 1916 qui leur serait plus favorable.
C'est le cas les déportés du travail.

Je voudrais aussi attirer votre attention

fl'une façon très pressante sur la situation
de l'office national et des offices départe
mentaux des anciens combattants et mu
ilés.

Les offices, ayant pris en charge les ser
vices sociaux des fédérations de rapatriés,
se voient chargés de missions variées.et
étendues. Il serait normal que les crédits
qui étaient attribués à ces services so
ciaux en 194G, soient accordés à l'office
national des anciens combattants pour les
années à venir.

Les offices ont à faire face à des charges
fte'ès lourdes, d'autant plus lourdes que les
pensions des veuves, des orphelins, des
ascendants, sont très insuffisantes, ainsi
jque je le disais tout à l'heure.

En effet, le nombre des • blessés de
' uerre n'a pas diminué; celui des veuves,

es orphelins, des malades, des ascen
dants a considérablement augmenté. .

Des mères, par suite de privations et
3é souffrances- matérielles, disparaissent
chaque année; le nombre des pupilles de
la nation s'est considérablement accru.
Et il n'est pas possible, faute de crédits,
d'organiser des maisons d'accueil pour Içs
recevoir.

Dans tous les offices, ~ on distribue des
secours en espèces et en nature aux plus
ïnalheureux, auxquels s'ajoutent les veu
ves âgées des anciens titulaires de la carte
du combattant, qui, elles, n'ont aucune
pension et sont dans la misère.

Malgré tout le dévouement des direc
teurs des offices départementaux qui ont
organisé des kermesses, des souscriptions
pour leurs colonies de vacances^ un bien

-petit nombre d'enfants peut bénéficier de
ce séjour bienfaisant à la mer ou à la
montagne.

Dans mon département, 600 enfants
Avaient besoin d'un mois de vacances et,
malgré tous nos efforts, 140 seulement
pourront en profiter.

Les offices enfin, avec les crédits dont
ils disposent, ne peuvent donner à leurs
pupilles qu'un nombre très réduit de
bourses. Il est cependant indispensable
que tous ces enfants reçoivent une éduca
tion suffisante et un métier qui leur per
mette de gagner leur vie.

Ces dépenses, monsieur le ministre, se
raient rentables. Elles seraient notre ri

chesse de demain, car c'est dans notre
jeunesse que nous mettons tout notre
espoir. C'est pourquoi le groupe socia-
diste demande, comme il l'a fait à l'As
semblée nationale, que le crédit afférent
au chapitre 500 soit rétabli dans son inté
gralité.

Pour terminer, monsieur le ministre, je
foudrais vous parler du retour des 'corps

de nos prisonniers. La journée du 27 juil
let a été consacrée dans la France entière
au recueillement.

Les premiers convois des corps des
Français morts soit sur le front, soit en
terre étrangère, sont arrivés et M. le mi
nistre a promis que, pendant une période
de dix-huit mois, ces convois se succéde-
faient.

Le groupe socialiste vous demande,
monsieur le ministre, de bien vouloir
mettre tout en œuvre pour que les trans
ferts soient terminés avant l'expiration de
ce délai.

Il est en effet indispensable que cette
attente soit réduite au minimum, afin que
toutes les dépouilles de nos soldats repo
sent le plus tôt possible en terre natale.

Nous serions heureux que vos services
apportent dans cette délicate tâche le
maximum de compréhension humaine.

Voyez-vous, dans le cœur des mères, des
épouses, des parents, une grande conso
lation est née, celle de pouvoir aller se
recueillir sur la,tombe de l'être aimé.

Beaucoup des nôtres ne sont plus qu'un
peu de cendre mêlée à la terre maudite,
et c'est pour cette raison qu'il ne faut pas
prolonger, pour ceux qui ont cette su
prême consolation, une attente doulou
reuse. (Applaudissements unanimes.)

M. le président. La parole est Mme
Claeys.

Mme Claeys. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, dans le budget des an
ciens combattants que nous examinons au
jourd'hui, je ne puis que regretter, comme
tous mes collègues, que rien ne soit prévu
pour la retraite des combattants. Rien
n'est prévu pour le pécule aux prisonniers
de guerre, rien n'est prévu pour les inter
nés, lés déportés et tous les Résistants.

Les prisonniers de guerre ont suggéré,
pour obtenir leur pécule, une idée qu'il
faudra à mon avis retenir.

Elle tend à ce que soient utilisées les
sommes constituées par le pécule aux pri
sonniers de guerre allemands. qui seraient
remplacés par les marks déposés par les
prisonniers de guerre français à leurretour
de captivité.

Une somme de 530 millions est prévue
pour le pécule des prisonniers de guerre
allemands, au budget du travail. Cet
échange peut être réalisé rapidement et
ce serait justice.

D'autre part, beaucoup de prisonniers de
guerre, durant leur internement, n'ont
touché ni solde, ni traitement; il serait
juste de leur donner un pécule pour cha
que mois de leur captivité. Les déportés et
les internés sont dans la même situation

que le? prisonniers de guerre.
Je sais bien que certains de nos cama

rades ont eu une petite réparation, mais
: il s'agit de ceux qui appartenaient à di
Verses administrations ou aux services pu
blics.

Ceux-là ont touché le rappel du traite
ment qui leur avait été supprimé; nous
nous en réjouissons pour eux. mais nous
demandons que le pécule soit accordé à
la légion de -ceux qui ne jouissaient pas
d'un salaire administratif et qui ont connu
les pires privations, les durs travaux de
jour et -de nuit, qui ont été maltraitée,
blessés, dépouillés de tout et à qui il ne
reste plus aujourd'hui que le douloureux
étonnement de voir que rien, ou presque
rien, n'a été fait pour eux.

Aujourd'hui tous ceux qui ont fait la
•guerre de 1939-1945 veulent obtenir la carte
de combattant et toutes les organisations
ont mis cette question à l'ordre du jour,
avec celle du recule. 1

C'est, à mon avis, un problème qui doit
être réglé assez rapidement.

Deux questions doivent être discutées
d'urgence; il s'agit d'une part du statut
des volontaires de la Résistance, d'autre
part, des conditions d'attribution de la
carte de combattant aux soldats avec ou

sans uniforme de la guerre 1939-1945,
qui ont fait l'objet d'une proposition de loi
déposée par le groupe communiste à l'As
semblée nationale.

Nous savons qu'après la première guerfe
mondiale de 1914-1918, il a fallu huit an
nées à nos législateurs pour faire admettre
le principe de la carte du combattant.'

La question ne se posait pas de la même
façon. En 1914-1918 c'était la guerre- de
tranchées, sur un front stable, pendanl
près de quatre années, tandis qu'en 1939-
1945, la guerre fut foudroyante et elle se
faisait partout. i

La notion de combattant, dans la guerre
1939-1915, ne saurait être définie de la
même façon que p THuT la guerre 1>1 4-1918,
en raison de la différence certaine des opé
rations dans l'une et dans l'autre guerre.

C'est pourquoi le groupe communiste à
l'Assemblée nationale a déposé une propo
sition de loi afin qu'il soit statué au plus
vite sur ce problème que pose devant nous
la guerre' de 1939-1945.

Cette carte de combattant est très dis
cutée et il s'agit surtout de savoir quels
sont ceux qui vont en être les bénéfi
ciaires.

Mais il faut retenir de cette guerre qu'il
y a eu différentes périodes avec, naturel
lement, différents combattants.

Il y eut pour commencer la guerre de
position, « la drôle de guerre ». Puis ca
qu'on a appelé « la guerre éclair » où nos
soldats trompés, trahis, rageaient de ne
pouvoir se battre, d'être impuissants,
n'ayant quelquefois pas même un fusil,
comme ce fut le cas pour certains soldats
de Cambrai._du dépôt n° 13, que je con
nais particulièrement, et de bien, d'autres
encore.

Après le honteux armistice de juin 1940,
ce fut la lutte clandestine, les guérillas, les
maquis qui harcelaient l'ennemi pour re
couvrer l'indépendance et la liberté et qui
jetèrent l'ennemi hors de nos frontières.

Ces héroïques combattants sans uni
forme ont.servi dans l'ombre et, bien sou
vent, sans armes, obligés de tuer le boche
pour lui prendre son fusil pour se battre.

Enfin, nous avons connu a dernière page
de la bataille, celle de la libération, c'est-à-
dire de la délivrance finale.

Toutes ces phases de la guerre ont
fourni des combattants avec uniforme ou
sans uniforme.

Tous ont combattu pour leur pays, pour
la patrie, afin de la débarrasser des ar
mées- hitlériennes, continuant le combat
et jusqu'au delà de nos frontières.

La carte de combattant ne peut leur êtrj
contestée. .

Pour l'attribution de la carte aux pri
sonniers de guerre, les avis sont très par
tagés, mais il nous faut considérer que la
France trahie et vendue, bissait aux mains
de l'ennemi 1.500.000 prisonniers de
guerre.

Si l'on considère, comme l'indiquent les
prisonniers de guerre,. que par sa rigueur
et par sa durée, la captivité fut la prolon
gation du combat sur les champs de ba
taille; 'si l'on considère qu'une minorité
seulement a eu une attitude antipatnoti-
que et a suivi la politique vychissoise de
Scapini; il faut attribuer la carte de corn-
battant à tous -ceux qui ont eu une atti
tude digne dans les Stalags ou les Oflags.

La majorité des prisonniers, sauf quel
. ques exceptions, ont freiné la production
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allemande et ont contribué par leur alti
tude à une certaine démoralisation de l'en-
pemi.

Il faut compter énormément de prison
. ni ers de guerre qui subirent la répression
nazie pour avoir organisé la résistance ou
ie saibotage. -,

Certains furent même énvoycs dans les
camps de concentration avec les déportés
politiques, comme ce fut le cas d'un de
mes camarades de la région d'Armen
tières, et ils sont nombreux dans son cas.

C'est par milliers qu'il faut aussi comp
ter ceux qui ont tout risqué pour s'évader
et ceux qui lurent envoyés dans le camp
de répression de Rava-Ruska, pour ne ci
ter que celui-là.

C'est aussi par milliers qu'il faut comp
ter ceux qui sont morts de froid sous un
climat qu'ils n'étaient pas habitués à su
bir et ceux qui sont morts de la sous-ali
mentation et des mauvais traitements et
tous ceux qui sont revenus- avec une santé
précaire, donc candidats à la tuberculose.

C'est pour toutes ces raisons qu'avec les
prisonniers de guerre, nous disons que la
captivité fut le prolongement du combat
et qu'ils poursuivaient, là-bas, en capti-"
vite, avec d'autres armes, la résistance à
l'ennemi.

Il y a enfin les résistants, auxquels nous
devons reconnaître légalement la qualité
de combattant.

Tous ceux qui, dès 1910, répondaient
soit à l'appel lancé de Londres par le

général de Gaulle, soit à l'appel lancé sur
le- sol même de la patrie opprimée par
MM. Thorez et. Jacques Duclos, qui appe
laient le peuple à la lutte contre l'enva
hisseur, tous ces résistants qui se sont
lancés hardiment dans ce combat si diffi

cile sont dignes des poilus de Verdun et
de Douaumont. 7

.Dans cette catégorie de résistants, il faut
nommer les femmes, qui ont joué dans
la résistance et dans la libération du ter
ritoire un rôle identique à celui des
hommes.

C'est la première fois que sera posée de
vant le Gouvernement l'attribution de la

qualité de combattant aux femmes qui ont
fait la démonstration, dans la résistance,
dans la déportation, qu'en- toutes occa
sions, elles firent preuve d'un patriotisme
et d'un courage à toute épreuve.

Aussi, connaître ceux qui combattirent
dans la résistance n'est pas tellement dif
ficile. L'organisme qui doit en être chargé
et qui peut déterminer impartialement les
cas, c'est l'organisme qui, dans la ré
sistance, englobait tous les partis et mou
vements et qui, encore en 1047, peut jouer
son rôle de conseil national. '

M. le ministre, à l'Assemblée nationale,
- disait que le Conseil national de la ré

sistance représentait l'autorité véritable de
la résistance intérieure. >

11 est donc capable, aujourd'hui encore,
de reconnaîire les siens.

Tout le monde sait que c'est par l'union
dé tous les Français que nous avons pu
obtenir les victoires décisives et rétablir
noire indépendance.

Depuis, combien' sont retournés à leurs
vieilles habitudes d'antan et oublient que
la France, que la République, aujourd'hui,
est à nouveau en danger.

Us ont oublié les luttes en commun et
tous les sacrifices partagés ensemble. Ils
en sont restés à leurs traditionnelles ca
lomnies envers leurs frères de lutte d'hier
groupés ensemble dans le comité natio
nal de la résistance.

Il reste maintenant à trouver l'argent
pour donner satisfaction à tous- les com
battants et pour accorder le ^pécule aux
prisonniers de guerre, aux internés et dé
portés.

Cet argent, nous le trouverons en appli
quant le programme financier du comité
national de la résistance, avec lequel nous
étions tous d'accord, mais qu'il reste, à
mettre en application.

11 faut, une fois pour toutes, que tout
l'argent gagné honteusement par la col-
laiboration soit donné à ceux qui sont les
plus dignes de la reconnaissance de la ■
France. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

En accélérant le travail des "comités de
confiscation, des profits- illicites, en répri
mant la fraude fiscale, comme l'indiquait
mon camarade Vittori tout à l'heure,- on
trouverait de. l'argent pour donner satis
faction aux victimes de la guerre.

Pour conclure, je vous demande, mon
sieur le ministre, de saisir, le plus rapi
dement possible l'Assemblée' nationale de
votre projet relatif à la carte du combat
tant et d'examiner les moyens pratiques
pour assurer le versement du pécule aux
prisonniers de guerre, internés et dépor
tés.

Ce n'est pas une récompense qu'ils ré
clament, mais une réparation. <

- Nous avons une dette envers eux, et
aucune économie ne doit être faite sur
le dos de ceux qui se sont battus pour que
vive notre pays. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Four
nier.

M. Fournier. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, je m'en voudrais de pro
longer outre mesure cette fin de journée
budgétaire et d'ajouter ainsi à la fatigue
de tous. Je serai donc aussi concis que
possible.

A l'occasion de l'examen de son budget,
nous avons la bonne fortune et je puis
dire le plaisir de posséder dans cet hémi
cycle et de pouvoir saluer le jeune, l'ac
tif et dévoué représentant du grand mi
nistère — grand sinon par l'importance
des crédits, du moins par le rôle humani
taire qui lui incombe — qu'est celui des
anciens combattants et victimes de la
guerre.

Je me dois donc, en mon nom et man
daté par les membres du groupe du mou
vement républicain et populaire, de si
gnaler à M. le ministre, avec force et
avec une sincérité profonde, l'ampleur, la
multiplicité des droits sacrés qu ont sur
la nation ces créanciers privilégiés.

Je lui demanderai aussi, sans esprit de
■ facile démagogie, de tout mettre ^n œuvre

dans les conseils du gouvernement, et
par des initiatives osées donit il nous a
déjà donné l'exemple, pour assurer le rè
glement et l'amortissement équitables de
cette dette de premier rang contractée, au
cours de deux guerres douloureuses et
meurtrières en faveur de tous ceux qui
ont lutté et fait dgn de leur personne à
la France.

Je sais, monsieur le ministre, qu'au
cours de la même discussion budgétaire, le
21 juillet dernier au Palais Bourbon, de
nofnbrcu.: membres de l'Assemblée natio
nale vous ont signalé avec éclat et compé-

; tence les mêmes problèmes, qu'aussi bien
à cette tribune les éminents orateurs qui
m'ont précédé et qui me suivront les ont
rappelés et vous les rappelleront avec la
même énergie.

Je sais bien que le Gouvernement una
nime et vous même connaissez la grandeur
de la mission qui vous incombe à cet
égard, je sais aussi, hélas! rue des diffi
cultés énorme.;, surtout d'ordre financier,
empêchent de satisfaire comme il convien
drait. t..nt de besoins, de misères, tout au
moins tous à la fois.

Cependant il -est permis de se poser la
question et les douloureuses manifesta

tions des intéressés le prouvent - — de
savoir si dans le vaste domaine des répara
tions légitimes aux victimes de la guerre*
rien n'a été négligé et si ce qui a été fait
l'a été avec l'équité et l'urgence que les
circonstances ont nécessitées et ont ren

dues singulièrement indispensables.
Vous pourrez me répondre, monsieur le

ministre, qu'en faisant ce que l'on peut on
fait ce que l'on doit mais depuis la libéra
tion a-t-on fait réellement tout ce qu'on
pouvait en faveur des anciens combattants
et victimes de la guerre, alors que dans
d'autres domaines on a engagé l'État dans
un train de vie qui, comme il a été dé
noncé à cette tribune, peut être considéré
comme somptueux et depassantles possibi
lités du moment?

Je n'aborderai pas les questions tech
niques du budget lui-même. M*. le rap
porteur et certains membres- de la com
mission des pensions l'ont fait ou le fe
ront lors de la discussion des articles.

Cependant mes amis et moi restons in
quiets en face de la réduction de crédits
importants à l'office national des combat
tants. Les secours sociaux doivent s'éten
dre sans cesse en raison de l'accroisse
ment du nombre des veuves dans cette
dernière guerre et des orphelins égale
ment. Un travail immense leur inconifoe

et va leur incomber du fait, notamment, de
la revision de la pension prévue, mon
sieur le ministre, par votre circulaire du
27 juin dernier.

Je ne traiterai pas non plus la question
essentielle du rajustement des pensions
des veuves de guerre, des orphelins, des
ascendants, ainsi que de celles des muti
lés et grands invalides, avec les revendi
cations particulières de ces victimes pri
vilégiées. • . '

Notre collègue, Mme Cardot au nom du
mouvement républicain populaire, l'a fait
avec tout son cœur — et après elle Mme
Oyon et Mme Claeys — toutes avec une
compétence acquise au contact même de
ceux qui manquent de moyens d'exis
tence, de ceux qui ont perdu leur situation
ou leurs possibilités de travail et qui souf
frent particulièrement de l'incessante
course à la hausse des prix. Qu'il me soit
permis cependant de réclamer le même
ajustement de taux pour les pensionnés
militaires que pour les fonctionnaires et
pensionnés civils; le même ajustement de
taux aux invalides de guerre qu'aux in
valides du travail. .

Ces intéressés ont tous- ensemble servi
le pays et il paraît inadmissible de faire
une différence désavantageuse pour ceux
qui se sont sacrifiés sur les champs de
bataille.

Pour rétablir l'ordre, la discipline et la
confiance des Français il faut tendre de
plus en plus à égaliser les droits comme
les devoirs de chacun. En créant des in
justices comme celles qui malheureuse
ment ressortent des budgets en discussion
aujourd'hui on irrite, on abaisse le mo
ral de la nation et on crée cette vague
de méfiance si nuisible au relèvement du
pays. Je sais (bien, monsieur le ministre,
que vous avez pu déjà faire augmenter
les dotations, initiales pour la revalori
sation de vos retraités, mais que ce ne soit
là qu'un "premier geste qui porte en lui
la promesse d'une égalisation prochaine I
C'est de la plus élémentaire justice.

L'ordonnance du 25 octobre 19 i5 accorde
Je droit au salaire unique aux allocations
familiales, aux veuves de guerre; cepen
dant elle n'est pas encore entrée en appli
cation et combien de fois sommes-nous
sollicités pour intervenir auprès des inten
dants qui se retranchent derrière le man-

i que d'instructions.
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Je sais, monsieur le ministre, que cette
Question ne vous a pas échappe, qu'un
décret va la mettre en application. Je vous
serais reconnaissant de nous dire ce qui,
depuis près de deux ans, empêche le règle
ment de ces 1 allocations familiales si né
cessaires et de déterminer quels en sont
les véritables bénéficiaires.

Le (payement des allocations militaires et
des allocations de soldes cesse d'être ef
fectué à partir du 1er août dernier., Je
n'ignore pas que, sur votre proposition,
m décret du 21 juillet dernier prévoit le
,versement d'un acompte spécial sur les
arrérages de pensions qui sera payable en
une seule fois. _

Il se cumulera avec les pensions princi
pales ou allocations d'attente et sera de
2.000 francs, quel que soit le grade, pour
les veuves et orphelins, avec majoration
de 350 francs par enfant à charge et il sera
de 1.200 ou 600 francs pour les ascendants.

Ceci donnera satisfaction aux retraités
dont les titres de pension sont établis ou

-en voie d'établissement, mais je me per
mets, monsieur le ministre, de vous signa
ler d'une façon particulière ■ le cas des
veuves, orphelins et ascendants de dépor
tés et de fusillés notamment, qui sont dans
l'impossibilité d'établir leur demande de
pension du fait qu'ils ne possèdent pas et
seront encore pour longtemps dans l'im
possibilité de posséder l'acte de décès de
leur mari, de leur père, de leur mère, de
leur- enfant crématorié, disparu dans les
camps d'extermination ou sur les routes
d'évacuation de l'Allemagne hitlérienne.

Des mesures urgentes s'imposent pour
eux et il me semble impossible de ne pas
leur proroger le payement des allocations
militaires ou délégations de solde. Nous se
rions désireux d'avoir de vous une préci
sion favorable pur ce sujet.

' Par incidence, nous espérons fermement
que vous ferez accélérer l'établissement
fles actes d'état civil, ainsi que la procé
dure des inscriptions de la mention « mort
pour la France » pour les fusillés, prison
niers, déportés et Résistants, indispensable
& l'ouverture du droit à pension.

Nous ne pouvons que vous féliciter,
monsieur le ministre, d'avoir déposé le
projet de loi. n° 1343, permettant à cer
tains de vos fonctionnaires départemen
taux de liquider les multiples demandes de
pension en instance, qui se chiffrent (par
plusieurs centaines de milliers. Ce texte
facilitera et accélérera l'instruction et la
liquidation des dossiers.. Nous vous de
mandons d'user de votre pouvoir pour que
te projet, rapporté favorablement par la
commission de .la haute Assemblée, soit
votée par elle et par nous avant les va
cances si possible.

Il pourrait très bien ne pas y avoir de
débats, l'unanimité s'étant formée pour re
connaître l'utilité etTurgence de ce projet.

Je dois aussi vous signaler que les dé
lais pour renouvellement des carnets de
pensions sont trop longs et soulèvent de
nombreuses protestations. Je viens en
effet d'intervenir au ministère des finan
ces pour une veuve qui a déposé son 'car
net depuis 13 mois à la trésorerie et qui
depuis cette époque est privée de ses prin
cipaux revenus. Toutes les réclamations
faites 'jusqu'à ce jour sont restées sans
effet.

Je sais, monsieur le ministre, que ce
' sont les services de votre collègue des
finances qui doivent être mis en cause à
ce sujet, mais puisque nous n'avons pas
la chance de l'avoir à vos côtés, je suis
certain que vous voudrez bien lui faire
part de la carence de certains fonction
naires de son ministère

J'ai assisté dimanche dernier, jour de
deuil national, aux cérémonies marquant
le rapatriement des corps des premiers
militaires et civils tombés pour la France
loin de leurs foyers. Nous savons votre
volonté d'exécuter le plan établi dans un
délai record, et c'est avec satisfaction que
nous allons voter les crédits à cet, effet.

Nombreuses sont les familles qui atten
dent dans la fièvre le retour des cendres
de ceux qu'elles pleurent depuis tant de
mois et d'années, et nous approuvons sans
réserve les sentiments que vous avez tra
duits il y a huit jours à l'Assemblée na
tionale. Nous sommes assurés que vous
donnerez aux agents d'exécution des or
dres rigoureux pour que les opérations de
transfert s'effectuent avec la célérité et
la dignité désirables, afin d'éviter les gra
ves erreurs qui se sont produites après la
guerre 1914-1918. .

De nombreux orateurs vous ont parlé ou
vous parleront, monsieur le ministre, de
la revalorisation de la retraite du combat
tant.

Il est évident que c'est une "question
, importante intéressant t^us les combat

tants des deux guerres et qu'il faudra
résoudre équitablement tant sur le taux
de la majoration et l'âge possible d'ap-
plicatio i que sur les ressources spéciales
à y affecter.

Il faudra bien que la commission insti
tuée pour l'étude de ce problème dépose
ses conclusions, fixe les moyens de finan
cement qui ne devront pas rompre l'équi
libre budgétaire. Le nombre important
des anciens bénéficiaires ira encore en

"croissant durait quelques années et à
ceux-ci viendront s'adjoindre les combat
tants avec ou sans uniforme de la guerre
1939-45. 11 faudra que le Parlement ait le
courage de discuter les propositions - de
ce rapport et de conclure. Les anciens
combattants comprennent mieux que
personne les difficultés qui assaillent le
Trésor. Faisons leur confiance et établis
sons des ordres de priorité. Ce n'est pas
en ajournant sans cesse ce problème
(comme par exemple les loyers) que l'on
redonne un moral de confiance au pays-

Un autre grand problème reste à l'or
dre du jour. C'est celui de l'attribution
de la qualité de combattant aux prison
niers de guerre et aux résistants. Je ne
m'étendrai pas sur ces deux points. Vous
l'avez fait, monsieur le ministre, très am-

- plement à l'Assemblée nationale.
Un résultat est à rechercher comme

vous l'avez d'ailleurs justement souligné.
Il faut assurer une fusion parfaite entre
les deux générations du feu. Une loi ré
glant les notions de combats et de résis
tants s'impose. Vous en avez dégagé les
bases avec franchise. Là aussi le Parle

ment aura à prendre ses responsabilités.
Je souhaite que ce soit dans un avenir
prochain afin que ces irritantes questions
qui troublent la bonne entente et la so
lidarité entre les associations et les Fran

çais qui ont souffert et combattu pour
la même cause, soient moralement "et lé
galement liquidées.

Trois questions de remboursement res
tent à trancher:

Les marks des camps déposés par les
rapatriés, prisonniers et déportés à leur
arrivée 'en France.

Le numéraire, les bijoux et les vête
ments pris par la gestapo ou les S. S.,
lors de l'arrestation ou à l'entrée du
camp de concentration.

L'échange des billets pour tous ceux
dont le retour au pays a été postérieur
à juin 1945. De multiples dossiers sont en
suspens au ministère des finances.

Là aussi des mesures de justice doi
vent être envisagées et je vous demande
rai, monsieur le ministre, de nous faire
connaître les intentions du Gouverne
ment sur ces points précis.

Je soulève d'un mot la question des ap
pareils et 'prothèses de nos grands invali
des. Il faut que les bons matières ne soient
,pas marchandés aux centres d'appareillage.
11 faut qu'un personnel actif et qualifié
fabrique d'urgente les appareils nécessai
res, afin de ne pas obliger de nombreux
amputés et invalides à s'adresser à l'étran
ger, en Suisse par exemple, ou à des orga
nisations privées pour être dotés de ce qui
leur est indispensable pour pouvoir parti
ciper à la vie- normale.

J'en aurai terminé avec cette longue
énumération, lorsque je vous aurai de
mandé, monsieur le ministre, de vous pen
cher particulièrement sur le cas de nos
camarades déportés et internés. Nous vous
demandons votre concours pour que dès la
rentrée parlementaire soit examiné d'abord
le statut du combattant volontaire de la
résistance. -

Il convient, en effet, de donner un sta
tut A tous les membres-de la Résistance

' intérieure française .pour permettre le_ rè
glement des pensions eUdes soldes! Puis il
faudra fixer le statut définitif des déportés
et internés de la Résistance. Les projets de
loi sont déposés. Le Gouvernement s'hono
rera en aidant le Parlement à régler ce
problème d'équité. Une place1 devra être
réservée aux déportés et otages de la
guerre 1914-1918, titulaires de la médaille
instituée par la loi du 14 mars 1936 et qui,
malgré les clauses du traité de Versailles,
attendent depuis plus de 30 ans leur sta
tut.

La régularisation de la situation des veu
ves et orphelins de nos camarades gazés
ou morts dans les camps de tortures n'est
pas encore terminée. Des misères particu
lièrement pénibles en découlent. Notre de
voir est de ne plus en ajourner la solu
tion, car il ne faut pas que la France reste
en retard de ce côté. N'oublions pas que
de nombreux pays voisins ont depuis long
temps compris cette nécessité. .

D'autre part, un grand nombre de nos
compagnons de bagne et même des prison
niers qui sont revenus en bonne santé rela
tive n'ont pas eu à se faire soigner dans
les hôpitaux et, de ce fait, n'ont pas de
mandé la prolongation de leur carnet de
soins; mais les mois ont passé, l'évo
lution des maladies sournoises s'est pro
duite, le mal est apparu, souvent avec la
gravité que nous connaissons et. cepen
dant... plus de soins gratuits! N'envisa
gez-vous pas, monsieur le ministre, des
mesures en faveur de ces cas malheureux

et, hélas ! fréquents ?

Je voudrais encore vous signaler, à l'oc
casion de la parution au Journal officiel de
l'ultime promotion de médaillés de ^Ré
sistance, que de nombreux dossiers ont
été égarés dans les services, que la com
mission nationale, bousculée, a pu omettre
d'examiner certains d'entre eux. Des er
reurs, des omissions se sont produites.

En même temps que nous demandons
la revision de toutes les attributions abu
sives, nous sollicitons un délai supplémen
taire pour la production des dossiers égarés
et non suffissaminent étudiés.

Je m'excuse d'avoir eu à signaler tant de
oints encore litigieux dans le règlement
e notre dette vis-à-vis des victimes des

deux guerres mondiales. Par de prochaines
mesures législatives et la préparation du
budget de 1918 nous devons essayer de
réparer les erreurs, les omissions et les
injustices des années passées.
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•Ainsi se recréera parmi la grande famille
des anciens combattants et victimes de la
guerre le climat de. détente et d'union in
dispensable Dour qu'avec l'ensemble de la
nation ils poursuivent sans rancœur justi
fiée la restauration du pays qu'ils ont si
vaillamment défendu et sauvé. (Applaudis
sements au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à Mme
Pican.

Mme Pican. Mes chers collègues, à l'occa
sion de la discussion concernant le budget
des anciens combattants et victimes de la

guerre, le groupe communiste a estimé
qu'il était de son devoir d'attirer votre
attention et celle du Gouvernement sur
cette tendance regrettable à laquelle nous
pourrions céder, qui consiste à croire
qu'on assure le salut de la patrie en se
contentant d'équilibrer le budget.

Notre groupe communiste estimant, se
lon l'expression de Mme Peri, que « la ri
chesse nationale ne tient pas dans les va
leurs boursières » mais dans le bien-être
des hommes de demain, voudrait exami
ner si l'on a tenu compte de cette perspec
tive plus lointaine.

Et à ce propos, nous voudrions signaler
le sort particulièrement tragique auquel
sont soumis les veuves, ascendants et or
phelins, et que ne sauraient atténuer les
récentes dispositions financières. Qui de
nous ne pourrait déplorer, actuellement, le
grand préjudice qui leur est causé du fait
de la non-application de la loi du 31 mars
1910, laquelle, accordait à la veuve la moi
tié de la pension de l'invalide à 100 p. 100,
ce qui ferait : 28.700 francs, à l'ascendant,
le tiers, soit 19.135 francs, à l'enfant, le
quart, soit 14.360 francs ?

Angoissées par leur situation matérielle,
les veuves ont des raisons d'estimer illu
soires les augmentations qui, une première
fois, élèvent les pensions de 6.080 francs
à'12.000 francs et ne leur accordent qu'une
maigre- subvention de 33 francs par jour,
une deuxième fois les élèvent de 12.000 à
16.000 francs et ne favorisent qu'un nom
bre réduit de bénéficiaires puisqu'il faut
avoir, pour- toucher cette augmentation,
l'âge de 60 ans et un revenu imposable in
férieur à 15.000 francs.

Nous concevons sans effort que la ma
jorité des veuves bénéficiant de la sub
vention de 33 francs par jour puissent
éprouver des difficultés lorsqu'il s'agit de
faire face aux multiples obligations de la
Vie. -

Nous concevons également qu'elles puis
sent avoir ce sentiment que par souci
d'équilibrer le budget, de comprimer les
dépenses, on ait voulu multiplier les
clauses restrictives quant à l'attribution
des pensions.

C'est ainsi que la veuve du mutilé tou
che une pension de réversion de 8.000
francs au décès de son mari sur présenta
tion d'un certificat médical et n'obtient les
4.000 francs d'augmentation que si elle
satisfait aux conditions d'âge (00 ans) et
aux conditions de fortune (revenu impo
sable inférieur à 15.000 francs).

C'est ainsi qu'on n'a pas fait d'efforts
suffisants pour annuler cette juridiction
de Vichy qui atteint dans leurs droits
d autres catégories de victimes de la
guerre: telles les veuves de guerre rema
riées.

La pension de 848, francs par an main
tenue pour les veuves remariées avant le
décret Laval est supprimée pour celles
qui se sont remariées depuis le décret.

Au moment où tous les efforts doivent
tendre à assurer la renaissance française,
pourquoi ne laisserait-on pas la pension
à la veuve qui en est bénéficiaire si elle

se remarie de façon à lui permettre de
reconstruire légalement un foyer et
d'avoir des enfants. légitimes ?

D'autres difficultés assaillent les veuves

qui voudraient remédier à l'insécurité
actuelle par leur propre travail. Aucune
mesure, par exemple, n'a été prise pour
les garanties contre les révocations dans
les administrations. x

Par ailleurs, le récent décret sur les
emplois réservés, trop tardivement paru,
ne satisfait point celles qui n'ont pas
trouvé de travail et qui ont maintenant
dépassé la limite d'âge.

Ne pourrait-on pas, monsieur le minis
tre, afin d'augmenter le nombre de candi
datures, reporter la date d'application de
ce décret à la fin des hostilités ?

On ne semble pas assez réaliser l'an
goisse que peuvent éprouver ceux que la
guerre a touchés et qui luttent désespé
rément contre la misère.

Que dire de ces veuves de guerre fonc
tionnaires auxquelles on refuse le titre de
chefs de famille et que l'on classe dans
la catégorie des célibataires parce que
leurs enfants ont dépassé l'âge prévu par
le code de la famille aux bénéficiaires, des
allocations et indemnités ?

Je citerai un exemple: lé cas de Mme
Lodigé, de Rouen, veuve de fusillé dont
le fils, déporté à 17 ans, a repris au lycée
après 4 ans d'interruption ses études en
mathématiques supérieures. Mme Longé
expose sa situation :

« J'ai dû vous dire, madame, qu'à la tré
sorerie générale de la Seine-Inférieure, où
je suis employée, on ne veut pas recon
naître Michel à ma charge. On me consii
dére comme célibataire pour le calcul de
mes indemnités, parce qu'il a dépassé
l'âge du code de la famille. C'est exact:
il a vingt-deux ans et, de ce fait, je tou
che 12 fr. 80 par jour d'indemnités ex
ceptionnelles d'existence au lieu de
40 francs.

« Pour l'indemnité de résidence, c'est
la même chose. Jugez de la perte qui m'est
infligée. Ne serait-il pas juste que soient
respectées les quatre -années qu'il a per
dues- en déportation et que je bénéficie du
titre de chef de famille pendant le même
temps ? »

Je pense que M. le ministre sera en me
sure de donner tous' ; apaisements aux
veuves qu'atteignent injustement de sem
blables dispositions, puisqu'il a jugé —
je cite ses propres expressions — >< qu'il
faudrait revoir ce problème ». •

Non' pensons qu'il ne faut pas poursui
vre cette attitude regrettable à l'égard de
ces veuves fonctionnaires.

Que dire également de ces pauvres vieux,
brisés par l'âge, qui ont donné leurs fils
pour que les nôtres puissent vivre et que
nous laissons mourir sans la moindre pitié,
avec 3.600 francs par an, soit 10 francs par
jour

N'est-il pas alarmant le cas de Mme Bour
dan, de Saint-Pierre-des-Corps, signalé par
une de ses voisines en ces termes: .

« Veuve au moment de la guerre de
1914, il lui restait trois fils dont deux sont
morts sous les drapeaux : l'un célibataire,
l'autre veuf laissant à sa mère deux en
fants à élever. L'un de ces deux petits a
été fusillé le 16 mai 1942 au camp du Ru
chard, à Avon. »

Mme Bourdan touchait une pension d'as
cendant pour ses deux fils. Elle a demandé
après la mort de son petit-fils qui la sou
tenait dans ses vieux jours une autre pen
sion d'ascendant. On lui a répondu que,
touchant déjà une pension de ce genre,
elle ne pouvait cumuler et qu'elle avait
droit à 500 francs de subvention annuelle.

Le dossier n'est pas liquidé ; elle touche
actuellement une pension totale de 8. 100
francs par an, soit 22 francs par jour. »

Qui pourrait nier l'affreuse détresse que
connaissent les familles endeuillées. Est-

ce ainsi , mes chers collègues, que la patrie .
reconnaissante entend témoigner son hom
mage aux héros dont elle exalte le noble
sacrifice ?

- Si le Gouvernement a fjit un effort pour
relever de 30 p. 100 les pensions de veuve,
d'ascendant et d'orphelin,' nous -expri
mons notre regret de constater que cet
effort reste encore insuffisant et qu'une
revalorisation générale des pensions de
vrait s'opérer dans le sens de l'application
de l'article 19 de la loi rlu 31 mars 1919,
La nécessité d'une reconnaissance de la'
nation envers nos morts et leurs familles
n'est plus à démontrer.

Nous avons présente à la mémoire cette-
phrase du patriote Blanchard, fusillé an
Mans le 1er juin 1943:

« Nous plaçons nos femmes et nos en
fants, disait-il. sous la protection populaire
jusqu'à ce qu'un gouvernement issu de*ia
libération prenne la direction du pays. »

Ces hommes qui, librement, courageuse
ment, donnaient leur vie pour la Franco
sont partis confiants dans les destinées mo
rales et matérielles des êtres qu'ils ai
maient. , -

Certes, ils n'ont jamais imaginé que les
droits de leurs femmes et de leurs enfants
puissent être discutés. Or, ce droit n'est
même pas discuté, il est simplement
ignoré. .

Sait-on que bien souvent la générosité
populaire à l'égard des petits orphelins de
vient indispensable pour suppléer aux se
cours insuffisants des pouvoirs publics ?
12.000 francs par an sufiii-aient-ils au petit
qui n'a plus ni père, ni mère, si on.ne
lui tendait pas ailleurs une main secou
rable ?

Des subventions supplémentaires s'im
posent pour ces enfants particulièrement
déshérités. Les orphelins dont la maman,
encore vivante, perçoit cette somme et
qui bénéficie des allocations familiales)
substituées aux majorations de pension,
semblent être plus favorisés. y

Une maman de deux enfants, en effet,
vivant à Paris, perçoit 3.570 francs par
mois d'allocations familiales au lieu de

l'ancienne majoration de 360 francs. C'est
là, pour cette catégorie, une amélioration
dont nous nous' réjouirions si nous ne la
sentions pas, elle aussi, accompagnée de
mesures restrictives.

Chacun sait que 4.570 francs par mpis
représentant l'allocation de veuve et les
allocations familiales,.soit 50 francs par
jour, bien qu'étant considérés comme une
amélioration, supposent une certaine gêne
et de nombreuses privations auxquelles
une maman ne peut se résigner qu'avec
beaucoup de peine.

Or, si cette maman - se décide à aller
travailler au dehors pour améliorer la si
tuation, ce sera là, mes chers collègues,
un prétexte pour lui supprimer la snbven-"
tibn particulière à laquelle elle avait dr oit
en restant.au foyer.

Des lettres désolées nous parviennent,
telle celle-ci de Mme Renaud, à Noisy-le-
Grand : ,

« Mon mari a été tué. le 24 mai 1940 en
service commandé dans les Ardennes, je
suis donc seule avec mes deux enfants

âgés maintenant de quatorze et onze ans.
Je travaille en usine au prix de 36 fr. 50
l'heure. J'ai un loyer de 1.600 francs par
an. Est-il juste que mon allocation mili
taire soit diminuée de 2.000 francs par
mois ?» -
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Qu'on n'aille donc pas s'étonner de la
tristesse, du découragement, de la ran
cœur même de certaines familles qui souf
frent d'un réel abandon, d'une injustice
profonde qu'elles commencent à percevoir.

Je voudrais également vous demander,
mesdames, messieurs, si vous avez connu
chose plus, poignante, par exemple, que
le désenchantement ;le l'enfant au lende
main de Noël, lorsqu'il se demande pour
quoi il n'a pas été gâté comme les hutres.

" En est-il un parmi nous qui- ait eu le
courage de lui répondre: « C'est parce que
ton papa n'est plus là, que les gens heu
reux oublient ton malheur. »

A-t-on assez pénétré l'infinie tristesse de
la maman qui, seule, réalise toute l'éten
due du drame qui atteint son petit ?

Pouvons-nous rester insensibles à1 tant
de misère ?

Pouvons-nous admettre que ces enfants
souffrent et continuent à souffrir ?

Pouvons-nous accepter une si mauvaise
répartition du fardeau national, obliger la

-vekve qui travaille à abandonner les allo
cations qu'elle percevait àja maison, assi
miler la veuve fonctionnaire aux céliba
taires alors que ses charges familiales
n'ont pas disparu, réduire les subventions
d'entretien aux enfants qui poursuivent
leurs éludes — en fonction de la diminu
tion de 7 p. 100 sur les crédits accordés
i l'office national 7 supprimer le crédit
de 12.500.000 francs pour les vacances des
pupilles de la nation alors qu'on dégrève
de 96.000 francs le ménage sans enfant
ayant un million de revenus ?
- Monsieur le ministre, ce sont là des re
marques que~ vous examinerez, j'en suis
sûre, et auxquelles vous vous efforcerez
de trouver une solution rapide. « En pé
riode de pauvreté — avez-vous dit à l'As
semblée nationale — on est contraint dé
parer au plus pressé », et vous regrettez
de n'avoir pu « répartir qu'un nombre
de milliards assez restreint ».
• Nous vous remercions, en la circons
tance, monsieur le ministre, des 30 ip. 100
d'augmentation que vous avez proposés
pour les pensions d? veuves, ascendants
et orphelins, et de l'assurance qui vient
de nous être donnée de reconsidérer la
question 1 des allocations, familiales; mais
nous disons qu'une revalorisation géné
rale des pensions et retraites est légitime,
possible, nécessaire, en dépit des déclara
tions selon lesquelles vous avez affirmé
« qu'il était impossible de- distrlibuer des
richesses qui n'existent pas ».

N'avons-nous pas, pour confirmer notre
opiiion, cet excellent tour de force opéré
en faveur des parlementaires et qui. a per
mis, grâce à la découverte de certaines
ressources, d'octroyer les crédits dont
avait réellement besoin pour vivre cette
catégorie de Français, jugés déshérités par
tous ceux qui ne sont pas communistes
Pourquoi n'agirait-on pas dans le môme
sens à l'égard des anciens combattants et
victimes de. la guerre ?

C'est la question que se sont posée les
deux cents anciens combattants qui assis
taient dimanche dernier à la manifestation

organisée par l'IJ. F. A. C. au cirque de
Rouen et à laquelle SI. le ministre voudra
bien répondre.

Il y avait des veuves dans ce défilé, qui
est allé porter à la préfecture l'ordre du
jour de protestation. Ces veuves là, je vous
assure,, mes chers collègues, ne .compre
naient pas, alors qu'elles touchent une
maigre allocation de 12.000 francs par an,
que leurs sœurs du Parlement estiment,
avec 492.000 francs par an, ne pouvoir —
selon les paroles de M. Hyvrard, rapporteur
fcla commission de comptabilité au Conseil

de la République —• « faire face à leurs
charges de famille et aux besoins de leur
mandat ».

Il faut tenir compte, dans cette Assem
blée, de l'indignation grandissante qui
s'empare de ceux qu'on cherche toujours

, à leurrer. .

Il est clair qu'il ne servirait à rien d'aug
menter les pensions, s'il devait en résul
ter la faillite financière et la ruine du
franc. Il ne s'agit pas simplement d'em
prunter pour faire face aux besoins nés
de la guerre. Il ne s'agit pas, pour les
anciens combattants, de -demander à leurs
enfants et à leurs petits enfants de solder
le montant de la créance qu'ils ont sur
la nation. 11 s'agit d'abord et avant tout
de faire payer tout de suite ceux qui peu
vent et- doivent payer, ceux qui se sont
enrichis dans le commerce avec l'ennemi
et qui devraient nous restituer les mil
liards dont nous avons besoin, ces mil
liards- qui pourraient être affectés à la
créance privilégiée que les anciens com
battants 1 et victimes de la guerre détien
nent sur la nation.

Telle est la solution que les communistes
proposent, monsieur le ministre, pour
aménager les ressources de notre pays et
payer la dette sacrée que nous avons con
tractée envers ceux qui l'on sauvé. Tenir
compte des revendications des anciens
combattants et victimes de la guerre, c'est
faire œuvre de justice à l'égard de ceux
qui ont tout sacrifié, c'est alléger dans
l'avenir le budget de notre pays en rédui
sant les lourdes charges que créeraieil
les foyers appauvris, mais s ! est surtout
— et c'est ce qui apparaît nécessaire —
maintenir l'état d'esprit de la Résistance
chez ceux qu'anime encore la. volonté
d'aider à la renaissance de la France et à
l'épanouissement d'une République fran
çaise humaine, démocratique, assurant le
bonheur et la paix de tous les foyers de
France. (Applaudissements sur de nom
breux bancs.)

M. le président. La parole est à
SI. M'Bodje.

M. Mamadou M'Bodje. Mesdames, mes
sieurs, monsieur le ministre, je voudrais,
à l'occasion de la discussion du budget,
soutenir à cette tribune la cause de nos
anciens combattants.

Permettez-moi tout d'abord, mes „ehers
collègues, de m'incliner avec émotion et
respect devant la mémoire de ceux qui
sont morts. Mon hommage très vibrant ira
ensuite à nos grands blessés, aux hé
roïques inutiles, à tous -ceux qui, ayant
une foi inébranlable dans le destin de la
France, ont consenti pour elle les plus 1
lourds sacrifices afin que son indépen
dance soit sauvegardée et que brillent
du même éclat .sa gloire et son prestige
dans le monde. .

Et ils sont in n ombrai >] es, mesdames et
messieurs, ces Français d'outre-mer qui,
devant le danger menaçant la mère patrie,
n'ont pas hésité à voler à son secours.

Au cours des dures épreuves que Nla
France eut à -subir, deux fois en un quart
de siècle, on ne lit pas en vain appel à
leur courage et leur patriotisme.

De 191 i à 1918, sur la Marne, la Somme,
à Verdun, à Dixmude, aux Dardanelles,
et puis, plus tard, alors que dans nos
cœurs se levait; radieux, le voile de l'es
pérance, nous les avons retrouvés, à El
Alamein, à Bir-Hakeim, à l'Ile d'Elbe, tout
le long de la campagne d'Italie et .même
dans les rangs de cette colonne Leclerc
qui est entrée vivante dans l'histoire.

Oui, ces hommes de couleur, Trustes par
fois, peu .instruits, ont, à côté de leurs
frères de la métropole, montré la même
abnégation, épousé le. même idéal et ac
cepté sans crainte la mort :pour que vi
vent, grâce à tous, la République et- la
démocratie. ( Applaudissements unanimes.)

La même terre, les mêmes cimetières
ont fraternellement recueilli leurs dé

pouilles, leur réservant ainsi la suprême
égalité qu'ils avaient . déjà conquise sous
la mitraille.

Puis, la guerre a cessé, ses combats et
ses meurtres; la (belle, la 1 splendide fra
ternité des champs de bataille s'est un
peu éteinte et, lors de l'attribution des
nensions7 une différence incompréhensi
ble, que rien ne peut justilier, s'est éta
blie entre les soldats de statut français et
les anciens tirailleurs indigènes.

A égalité de Sacrifice doit "correspondre
une égalité de traitement. Évoquera-t-on
à nouveau la discrimination raciale ? Non,
parce' que la Constitution de la IVe Répu
blique l'a, à tout jamais, abolie!

Il faut que notre Conseil de la Répu
blique, chambre de réflexion, contribue
efficacement à l'amélioration du sort des
anciens combattants coloniaux. 1

Notre camarade M. Fily-Dabo Sissoko
a déposé, sur le bureau, de l'Assembléa
nationale, une proposition de loi dans ca
sens. La commission des pensions et la
commission des territoires d'outre-mer de
la première Assaniblée ont présenté cha
cune un avis favorable sur cette propo
sition de loi. .

- Nous souhaitons qu'elle soit adoptée
sans délai pour que le Parlement mette
fin à une situation qui donne à -penser
que la France généreuse oublie ses meil
leurs serviteurs dès qu'elle n'a plus besoin
de leurs services. ^

Nous savons qu'une majoration da
220 p. lûo a été consentie sur les pensions
initiales des anciens militaires, mais. sin«
cèrement, nous pensons que ce n'est pas
suffisant, ,, .

Voici, à titre d'exemple. le tableau com
paratif des taux des pensions d'invalidité
100 p. 100 établis conformément à l'ar 1
t: clé 170 de la loi du 7 octobre 1910 et
entrés en vigueur pour compter du ior juil
let 19'6. compte tenu' de la majoration
dont je viens de parler:

Adjudant-chef: européen, 22.000 francs;
indigène, 12.000 francs; différence, 10.000
francs. >

Adjudant: européen, 2! .900 francs ; indi
gène, 10.800 francs; différence, 11.100
francs. •

Sergent-chef: européen. 21.700 francs;
indigène, 9.000 francs; différence, 12.100
francs.

Sergent: européen, 21.600 francs; indi
gène. 8.400 francs; • différence,- '13.200
fiancs.

Caiporal-chef : européen, 21.5CO. (Le gradé
de caporal-chef n'existe pas chez les indi
gènes).

Caporaî: européen, 21.500 francs; indi
gène, C.6t0 francs; différence, 14.80Q
francs.

Soldat: européen, 21.000 francs; indi
gène, (i. 000 francs; différence, 15.000
francs.

Voici, maintenant; le tableau comparatif
des taux des pensions de retraite et de
retraite proportionnelle pour trois sous-
ofiiciers.

. Adjudant-chef:
23 ans de services: européen, 30. 000

francs; indigène, 15.600 francs; différence,
20.400 francs.
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15 ans de services: européen, 32.500
francs ; indigène, 9.600 francs; différence,
22.900 francs.

Adjudant: ■
25, ans de services: européen, 34.000

francs; indigène, 14.004 francs; différence,
l'j . 930 francs.

15 ans de services-! européen, 28.000
francs; indigène, 8.439 francs; différence,
Î9.501 francs.

Sergent-chef :
25 ans de services: européen. 130.950

francs; indigène, 12.375 francs; différence,
18.575 francs.

15 ans de services: européen, 26.100
francs; indigène, 7.425 francs; différence,
12.675 francs.

Cette marge énorme n'est que la_ consé
quence directe de la distinction fai le entre
les soldes des sous-officiers et soldats mé
tropolitains d'active et celles de leurs ca
marades de couleur.

. Mes chers collègues, je vou# laisse juges
d'une telle différence entre des hommes
qui, au même titre, ont défendu la.même
et noble cause. (Applaudissements sur de
nombreux bancs.)

J'ajoute que le sort des anciens combat
tants des territoires d'outre-mer est si
déplorable que, chaque fois qu'il y a une
Visite officielle d'une .haute personnalité
— et je cite comme exemple la venue- de
M. le Président de la République ou celle
d'un ministre — l'administration locale se
voit dans l'obligation de leur venir en
aide pour qu'ils puissent se présenter dé
cemment.

J'ai vu personnellement, à travers la
brousse africaine, plus d'un ancien combat
tant porteur des plus belles décorations
françaises sur des guenilles on ne peut
plus repoussantes. Or, le préambule de la
Constitution dit que la .France forme, avec
les peuples d'outre-mer, une union fondée
sur l'égalité des droits et des devoirs, sans
distinction de race ni de.religion, et son
article SO stipule que « tous les ressortis
sants des territoires d'outre-mer ont la
qualité de «itoyens an même titre que les
nationaux français de la métropole et des
territoires d'outre-mer ».

Appliquer ce principe aux pensions dé
tous les anciens combattants serait faire
acte de justice et acte d'humanité.

On tirerait ainsi de la misère des milliers
de familles dont les chefs, épuisés par les
fatigues de la guerre sous un climat gui
ne leur était pas propice, sont matérielle
ment incapables de subvenir à tous leurs
besoins.

D'autre part, l'établissement de livrets
de pension doit être activé et, pour cela,
il serait souhaitable que les crédits mis
à la disposition du ministère intéressé
soient suffisants pour permettre d'entre
tenir un personnel compétent, ■

En- terminant, mes chers collègues, je
formule l'espérance que dans un' proche
avenir satisfaction soit donnée à cette ca
tégorie de Français qui ne réclame/* leur
dû qu'après avoi> accompli jusqu'au bout
leur devoir et qui demandent que se con
solident cette belle camaraderie, cette sym
pathie, cette fraternité née sous les armes,
dans les heures les plus douloureuses de
notre histoire. (Applaudissements sur dr
nombreux bancs.)

Mesdames, messieurs, je répète de toutes
mes forces et avec fierté, du haut de celle
tribune, que nous sommes des Français.
(Vifs applaudissements.} Appliquez-nous à
tous noints de vue -la Constitution aiw i

' vous avez votée de si bonne ior. Nous ne
demandons pas davantage. (Applaudisse
ments sur de nombreux bancs.)

M. le président. la parole est à M. Ga
tuing.

M. Gatuing. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, il n'est pas possible que
ne vienne point très tôt devant le Parle
ment français un projet de loi vaste et
complet par quoi cesserait l'insupportable
face A face du combattant, de la victime
dépourvue et de la nation démunie.

Alors, le président de votre commission
des pensions revendiquera sa plus large
part du débat, mais aujourd'hui, dans ce
pauvre matin plein de lassitude, devant
ces derniers iiclèles, vous comprendrez
qu'à la longue patience de -nos camarades
réponde avec la vôtre ma discrétion. (Ap
plaudissements .)

H. le président. La parole est à M. le
ministre des anciens combattants.

K. Mitterrand, ministre des anciens com
battants et victimes de la guerre. Mes
dames, messieurs, j'essaierai, moi aussi,
de ne pas prolonger exagérément ces dé
bats. Je me contenterai dc parler des pro
blèmes essentiels soulevés par les divers
orateurs qui se sont succédé à cette tri
bune et si, au cours de la discussion des
chapitres, certains «d'entre , vous pensent
que mes réponses n'ont pas été suffisam
ment précises au cours cie l'exposé géné
ral, je serai à leur disposition pour m 'ex
pliquer avec plus de précision.

Les problèmes initialement traités sont
ceux du taux des pensions et des lenteurs
dans la procédure de liquidation des con
cessions de pensions, ainsi que le pro
blème de la retraite du combattant qui a
attiré l'attention de -chacun d'entre vous.

Voilà deux problèmes qui sont d'ordre
revendicatif et sur lesquels il me faudra
m' étendre quelques instants.

A ceux-là s'ajoutent un certain nombre
de questions, non pas secondaires, mais
qui s'englobent dans cet ensemble. Ce
sont le problème du pécule du prisonnier
de guerre, le payement des soldes, le rem
boursement des marks aux prisonniers
de guerre ou aux déportés et internés.

11 se pose des questions qui sont à la
fois d'ordre matériel, cela va de soi, mais
beaucoup plus d'ordre moral,- comme le
retour des corps des victimes de la guerre,
comme aussi, pour les vivants, la recon
naissance de la qualité de combattant.

Je me contenterai de dire quelques mots
sur chacun de ces points, en fixant ainsi
la position du Gouvernement et en préci
sant immédiatement qu'il ne s 'agit pas
tellement de déclarer au Conseil de la
République que l'effort fourni est insuffi
sant, mais de tenter de vous démontrer
qu'il est le seul possible.

Je sais qu'un certain nombre d'orateurs
ont à leur disposition une série de moyens
pour régler dans le minimum de délai
l'ensemble des pensions et pour trouver
les vingt-huit à trente milliards néces
saires. Il suffirait de s'en rapporter à eux.

Je pourrais leur rappeler qu'ils ont, ou
qu'Es ont eu des représentants au Gouver
nement, et que je n'ai pas vu, depuis deux
ans et demi, des modifications très impor
tantes apportées à ce règlement des pen
sions, à l'aida de ces idées que j'appel
lerai un peu « passe-partout » : « Arrètez-
donc la guerre d'Indochine, faites done
payer les collaborateurs, arrêtez les natio

nalisations », et qui, pratiquement, io»rih>
sent d'une façon permanente une mme
qui devrait servir à régler les pensions
des anciens combattants.

C'est ce que j'ai entendu à l'Asse-mfit#
nationale et ou Conseil de la République.

Pour ma part, tant que ces réformes, qui
ne dépendent pas de mon eecteur, ne
seront pas votées par les Assemblées, je
me contenterai de juger avec les moyens
dont je peux disposer. Ces moyens sont
de l'ordre, pour l'année, de plus de huit
milliards.

Je ne parle pas du chiffre' de mon bud
get, m/iis des crédits dont je dispose pour
le rajustement du taux des pensions, c'est-
à-dire, pour ce deuxième semestre de 19 i.7,
environ 4.200 millions.

Quand je dis mes crédits, je pense- ài
une partie de ceux que vous avez velés
pour le ministère des finances, car ne (
figurent dans le budget des anciens com
battants que les allocations spéciales pour
les grands mutilés et les grands invalides,
les allocations provisoires d'attente, ainsi
que les indemnités de soins pour tube:-
culeux à 100 p. 100.

C'est done en envisageant l'ensembla
des crédits votés, soit au titre du minis
tère des finances, soit au titre du ministîre •
des anciens combattants que vous pouvez
vous faire une idée exacte de l'effort
fourni par le Gouvernement.

Il s'agit donc d'environ 4.200 million?. ■
Pourquoi l'ensemble de ces crédits

ira-t-il se porter sur le rajustement (les
pensions, si l'on excepte les dispositions
prises en faveur des médaillés -miliia.res
et de ceux qui portent la Légion d'hon
neur et qui bénéficieront d'.une augmen
tation dont vous avez eu sans doute iet
loisir de discuter ? -

Pratiquement, l'ensemble de ces crédita
est donc dirigé sur la masse des pensions
principales, sur les allocations spéciales et
sur les veuves et les ascendants.

Alors, la question se pose : pourquoi
avoir établi un ordre de priorité ? C'était
M. Rotinat qui me Jisa it tout à l'heure:
il ne faut pas faire de catégorisations entre
les anciens eombattants. Mais nous n'en

n'avons pas fait. Au contraire, nous avons
fait porter l'effort sur l'ensemble des pen
sions principales, et c'est le même coeffi
cient, porté à 4,5 par rapport à 1938 a a
lieu de 3,5, qui s'applique, à l'ensemble
des pensions principales. .

De la même façon, il a paru nécessaire
d'augmenter de 30 p. 100 les allocations
spéciales, ainsi que les pensions des
veuves, des orphelin^ ou d'ascendants.
Celte augmentation ne correspondait pas
à de nouvelles catégories mais à un
état de fait reconnu par le législateur de- «•
puis longtemps; et ce n'est pas parce qua
l'on n'avait pas augmenté la retraite que
l'on peut dire que nous avons fait une
catégorisation. Personne ne contestera ici,
je pense, que l'ensemble des combattants
a sans doute cruellement souffert de la
guerre, mais beaucoup moins que celui qui
a perdu son fils, que celle qui a perdu
son mari, que celui qui a laissé h
la guerre un ibras, une jambe ou qui a.
gardé dans son corps des traces de la
guerre qui dureront autant que lui.

Entre le pensionné et le retraité, entre "
le combattant qui est une victime parti
culière de la guerre dans sa ■ cliair ou
dans ses affections et le combattant qui a
fait son devoir simplement et qui, sans
doute, mérite l'attention et l'intérêt de
l'État, il y aurait une différence de caté
gorie, si j'acceptais les termes employés
par *M. Rotinat et 'par quelques autres
de ses collègues.
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Dans la mesure où il s'agit de répartir
la pauvreté entre cette.masse de milliers
et de milliers d'honnêtes gens qui se sont
sacrifiés pour la patrie, il y a un ordre
de pilori lé, un ordre d'urgence auquel il
faut satisfaire.

ii aurait été indigne de ma part, dans
la limite des crédits dont je dispose, et
seulement dans cette limite, de fondre la
veuve, l'orphelin, l'ascendant, le mutilé et
le pensionné dans la masse de tous les
combattants qui sont malheureusement
des millions et pour lesquels la somme de
4.200 millions pour ce deuxième trimestre
cui été encore plus dérisoire.

Je l'ai répété sans arrêt, le premier souci
du Gouvernement, mon premier souci, a
«He de venir en aide k ceux dont je parle.
Je sais que c'est v insuffisant. J'ai dit à
l'Assemblée nationale, je le répète aujour-
d'hui au Conseil de la République et je ne
me lasserai pas de le démontrer, les cré
dits qui sont soumis aujourd'hui à votre
vote sont insuffisants pour venir en aide
d'une façon satisfaisante à la masse des
anciens combattants et victimes q£'guerre.

Je le sais comme vous; je vous demande
« de ne pas conserver pour vous-même le
Biunopole de l'attachement à la cause des
arii.iens combattants et d'accepter que je
puisse partager une part de votre souci.

Seulement, dans la mesure où 4.200 mil
lions sont soumis dans l'ensemble du bud
get des finances et du budget des anciens
combattants à votre approbation, il fallait
tpie la masse de ces fonds soit consacrée
aux pensionnés, aux mutilés, aux grands
invalides, aux veuves, aux ascendants, de
préférence à la masse des combattants qui
ent tne retraite dont je ne conteste pas
Je principe, mais dont je conteste l'oppor
tunité immédiate, eu égard aux besoins à
satisfaire à l'égard des pensions, dans la
mesure des -crédits restreints dont je dis-
pe.«e.

Je pense que là se posent des .questions
de pratique, d'utilité, d'efiieaeité et d'op
portunité qui- dépassent, et de beaucoup,
les questions de principe sur lesquelles
nous pourrions discuter pendant long
.temps.

J'en arrive maintenant à la question de
fa retraite du combattant. Je ne veux pas
reprendre toutes les théories qui ont été
développées sur cette question.

J'ai reçu une excellente leçon tout à
l'heure. On m'a dit: a Vous n'avez qu'à
vous incliner devant le législateur qui
vous a précédé. » Je répondrai toutefois
qu il appartient au législateur de critiquer
la loi -et de la modifier s'il estime devoir
le faire. C'est aussi une règle constitution
nelle constante étant donné que, pratique
ment, les Assemblées sont souveraines.

A part ce délat d'ordre constitutionnel
qui viendrait s'insérer indirectement dans
cette discussion, la retraite est le témoi
gnage de la reconnaissance nationale, les
textes l'établissent ■— et ce n'est pas moi
qui les ai inventés.

La retraite du combattant comporte une
tuasse de 2.500 millions en gros. Si l'on
voulait la revaloriser au coefficient 5, cela
ferait une masse de 'plus de 10 milliards.
Je pense que, disposant de 8.400" millions
pour l'année, il n'eût pas été juste de la
|>art du Gouvernement, pas plus que des
Assemblées, de réserver cette somme en
totalité ou en partie à la retraite du com-
Ibattant, quand d'autres misères sont plus
vastes. H y a, en effet, ceux qui n'auront
plus jamais une existence normale à cause
de la guerre. Le pensionné est, par défi-
mition, celui vers lequel la nation se
tourne parce qu'à cause de la guerre il
a perdu tout, moyen de défense devant
l'existence»

C'est vers ceux-là que se' porte notre
premier souci. .

Cela ne veut pas dire que notre deuxième
souci ne doive pas être de témoigner notre
sollicitude à la masse des combattants des
deux guerres, mais il fallait bien faire uto
choix. Ce choix, je le porte devant votre
Assemblée et je lui demanderai, par le
vote des crédits, de vouloir bien l'accepter.

Sans vouloir répondre d'une façon trop
détaillée aux questions posées successive
ment à cette tribune, je voudrais cepen-

| dant m 'attarder, un instant sur le cas des
. veuves de guerre.

Le premier problème, d'ailleurs d'ordre
général, est la lenteur dans la liquidation
des pensions. Le fait est exact. Le système
des allocations militaires, de délégations
de solde a pris fia il y a quelques jours.
Pratiquement, c'est le système des pen
sions qui, désormais, doit s'appliquer.

" Je sais qu'il y a des cas extrêmement
douloureux, en particulier celui des veu
ves de déportés, en raison de l'impossi-

! bilité où elles sont de démontrer d'une
façon précise la" mort de l'être qu'elles
pleurent.- Nous avons bien institué une
sorte d'acte de disparition qui permet de
faire valoir un certain nombre de droits,
mais vous connaissez les exigences du
code civil. 11 est ctifficile de prouver la
mort, tout au moins la disparition défini
tive. Ceci est douloureux.

Mais je voudrais démontrer que, pour
le premier point, purement technique; qui
consiste à dire que l'allocation militaire
était vraisemblablement supérieure à ce
que sera la pension, cela fait partie d'un
cadre général de textes devant lequel je
suis impuissant.

Mais aussi je voudrais dire que les allo
cations militaires ayant cessé depuis 8 à
12 mois, des rappels constants ont été
faits dans l'ensemble du pays et par le
moyen de la presse, afin de demander à
la masse des veuves de guerre de faire

•connaître leur existence, de façon que
nous puissions préparer leur dossier de
pension.

; Il est évident qu'un certain nombre
; d'entre elles sont lésées et qu'il faudra,
! de ce fait, trouver des solutions qui per

mettent d'en finir avec cette situation dif
ficile dans laquelle elles se trouvent.

Il ne doit pas y avoir, vis-à-vis de la.
veuve de guerre, cette- notion implacable
du délai, mais malgré tout il faut se
rendre compte qu'une administration est
obligée- de se placer devant des termes
fixes. Lorsque le système voté par l'As
semblée nationale et adopté par le Conseil

•de. la République retourne devant l'admi
nistration, celle-ci est bien obligée d'ap
pliquer les textes.

Je vaudrais dire aussi — et là, je
m'adresserai à M. le rapporteur spécial —
que j'ai trouvé curieux, j'allais dire pitto
resque, de me voir réclamer l'application
des décisions de la commission d'études

et des méthodes qui sont citées dans le
rapport spécial.

Je rappelerai à tf. le rapporteur que la
commission d'études et des méthodes
appartient au ministère, qu'elle travaille
en son sein et qu'elle ne peut se saisir
que des problèmes que le ministre lui
envoie. Or, vous ce réclamez le travail
de la commission d'études et des métho-

*des, sur l'accélération du système des
pensions, au sujet duquel M. Touchard a
déposé, devant l'Assemblée nationale, un
rapport sur le projet de loi que le Gou
vernement lui a soumis. Je trouve extraor
dinaire qu'on vienne maintenant me ren
voyer la balle en se plaignant de ne pas
voir voté par-l'Assemblée nationale le ,
texte que j'ai moi-même proposé.

Aussi, je tiens à faire le bilan de la
question en disant que depuis 1>19 c'est,
je crois, la première fois qu'on proposa
un système de liquidation et de conces
sion de pensions —■ qui est en passe
d'être adopté — permettant d'accélérer
ces opérations d'une façon extrême. En
effet, le délai de deux ans et demi à trois
ans qu'on constate malheureusement trop
souvent devrait être ramené, grâce au
système étudié et proposé, à une moyenne
de deux mois et demi à trois mois et
demi. Ce serait une réforme heureuse du
système, actuel.

Quand M.* le rapporteur spécial me' ré
clame l'application du système que j'ai
été initialement le seul "à réelainer, je
tronve la chose un- peu anormale et je
crains de ne me voir voler mes propres
enfants. Je les abandonnerais volontiers,
le cas échéant, à M. le rapporteur spécial
s'il prenait l'engagement de faire aboutir
les textes que j'ai personnellement propo
sés à son attention, et qu'il renvoie aujour-
d'hui h ma propre attention.

Sur ce point, il y aura un réel progrès
dès que ces textes seront volés.

Quant au côté psychologique du pro
blème des veuves de guerre, chacun
d'entre nous a pu reconnaître, dans le ton
de toutes nos collègues qui sont venues à
cette tribune, qu'elles étaient mandatées
par la masse des veuves de guerre, des
ascendants ou dee orphelins, et je ne sais
pas si la plupart d'entre elles ne connais
sent pas, par leur propre expérience,
toutes les douleurs que cela signifie.

Aucun d'entre. nous ne pourra manquer
à ce respect et ne pas reconnaître que
l'État et la nation ont beaucoup à faire
pour ces veuves, pour ces parents, poui
ces enfants. N

Cela a été mon souci constant. Je mis
allé dans des congrès d'anciens combat
tants -et victimes de guerre, et j'ai dit i ,
« Je ne m'occuperai pas de la retraite des
combattants avant d'avoir la certitude que
la veuve de guerre, aura -une pension lut
permettant de vivre. » (Applaudissements.]

Je suis allé devant les prisonniers de
guerre qui furent mes camarades les plus
directs et je leur ai dit : « Vous n'aurea
pas le pécule avant que les veuves d<
guerre aient obtenu leur pension. »

Je sais bien que ées vastes organisations
engagent des campagnes et 'quelle» ré
clament le pécule, la retraite.

Elles ont raison de réclamer, seulement
ce que je leur demande comme à vous-
mêmes, c'est de savoir qu'il y a d'abord
les misères les plus grandes^ qu'il y a
d'abord les douleurs les plus angoissées,
qu'il v a les soucis les plus quotidiens.
Dans la pauvreté où nous nous trouvons
c'est d'abord par ce souci, par ces an
goisses, par ces besoins, par ces nécessi
tés qu'il nous faut commencer.

Je pense que le meilleur travail à faire
au sein de ces associations, comme au
sein de' ces assemblées, ce serait de pro»
voquer un grand élan national, recom
mandant que le moins malheureux puis
sent passer après le plus malheureux,
(Appia udissemcftts .}

Il y a le problème da pécule, des pri-"
mes, des soldes. Mme Claeys l'a expliqué
tout à l'heure. Je connais d'ailleurs bien
la question puisqu'en 1944 c'est moi-
même qui représentais ces revendications A
la tête des prisonniers de guerre-; comme
quoi il est plus facile ie les composer
comme citoyen que de les appliquer
comme ministre.

Mme Claeys a fort bien exposé à l'As
semblée l'ensemble des problèmes que j'ai
étudiés en 1944, comme membre du gou
vernement provisoire de Paris, issu du
Conseil national de la résistance. " -
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Il est certain que ce pécule est une sorte
de dette de la nation. Pour ceux qui ont
vécu, pendant cinq ans, derrière les bar
belés et qui ont des marks qui ne leur
ont pas été remboursée, il faudrait donner
ce pécule, qu'ils soient officiers, sous-offi
ciers ou hommes de troupe.

C'est une dette de l'État et je pensé que
mes collègues accepteront d'ici peu de
rendre justice aux anciens prisonniers de
guerre. De la même façon, pour le rem
boursement des marks, .vous savez que
la perception des subsides donnés aux pri
sonniers de guerre par la puissance dé
tentrice découle directement , du droit in
ternational. Il est anormal que la nation
française n'ait pas pris à son compte ^e
remboursement de marks payés par la
nation ennemie, en application de règles
que les puissances ont acceptées.

Le Gouvernement devra se pencher une
fois encore sur ce problème afin de pro
poser aux Assemblées des textes rendant
justice à cette catégorie de victimes de la
guerre.

Mais à ces problèmes techniques est lié
un vaste problème moral qu'est la recon
naissance de la qualité de combattants aux
combattants de 1939-1945.

Là-dessus, j'ai entendu d'excellents con
seils; Mme Claeys elle-même m'expli
quait tout à l'heure que les prisonniers
avaient été ramassés au cours de la
guerre-éclair et au moment de la débâcle
de 1940, victimes de la trahison et de l'in
compétence. Là-dessus, je suis tout à
fait d'accord avec elle. Il est certain que

. 1.800.000 Français ont été victimes de fau
tes dont ils n'étaient pas eux-mêmes res
ponsables. Mais je ne pense pas que l'on
puisse en* déduire un certain nombre de
principes trop brutaux ou trop nets qui
viendraient s'inscrire dans nos lois.

En fait, il faut que, dans la pratique de
nos institutions, nous puissions rendre
justice à ceux- qui ont été victimes, en
1940, d'un état de fait dont la nation est
comptable au même titre qu'eux.

Quelles sont les deux catégories qui
nous intéressent immédiatement, étant
donné que, pour d'autres catégories — je
parle de ceux de la 2e D. B., de la lre ar
mée française, et des forces françaises li 
bres inscrites de façon régulière — il n'est
pas difficile de reconnaître leurs droits
dans le système même des textes .anté
rieurs, de 1926 et 1930.

Mais les modalités de cette guerre ont
été variables. Selon la période du combat,
selon les moments du combat. selon l'en
droit où l'on se trouvait, il est évident que,
de la même manière, il y a des différen
ces à faire non pas dans les services ac
complis, mais dans les modalités de ce
service, entre le résistant authentique qui,
depuis 1940, 1941 ou 1942 aura combattu
d'une façon courageuse, avant d'être dé
porté dans les camps d'Allemagne, le pri
sonnier évadé ou détenu dans les camps,
et tel marin du commerce dont le poste de
combat s'est trouvé dans son bateau sur
nos côtes, et qui a rendu de grands servi
ces dans les liaisons entre la France et
l'Angleterre.

Les règles ne seront pas les mêmes;
les conditions seront différentes selon les
catégories, mais il. faut la même carte
du combattant, afin que la fusion des
deux générations du feu puisse se faire de
cette, manière symbolique. Les problèmes
se posent avec acuité pour les prisonniers
de guerre, pour les résistants également.

Pour les prisonniers de guerre, il serait
mauvais, et cela risquerait même, dans
d autres circonstances, d'être injuste, que
d'indiquer que la captivité donne droit au

tomatiquement à la qualité de combattant,
et d'assimiler le fait de .lia capture à
toutes les qualités de combat ordinaires.

Il faut distinguer. Il ne faut pas que tous
ceux qui ont été victimes de la capture de
1940 puissent prétendre avoir droit à la
qualité de combattant. Il faut qu'il soit
possible à tous ceux qui ont connu la cap
tivité pendant cinq ans et qui ont couru
des risques et des épreuves qui, par leur
rigueur ont été comparables au combat,
de bénéficier de la qualité de combattant.
Voilà la distinction à faire.

Il ne faut pas que le fait d'avoir Été pri
sonnier de guerre puisse être assimilé aux
risques du combat. Il faut, par contre,
quand les souffrances endurées au titre de
la captivité, ont été subies dans des condi
tions honorables de courage, de rigueur et
de péril, il faut que ces- hommes puissent
bénéficier de la qualité de combattant.

Il faut faire cette distinction afin que nos
lois ne nous entraînent pas dans une ap
préciation qui serait trop générale et trop
globale. Si d'autres conflits, ce que je ne
souhaite pas, devaient se dérouler de nou
veau, il ne faut pas qu'il y ait confusion
lorsqu'il s'agit du devoir en face de l'en
nemi.

Sur le plan du combat de la résistance,
je n'y reviendrai pas. Mes déclarations à
l'Assemblée nationale ont été diversement
appréciées, ce qui est le propre de toute
déclaration devant une assemblée, et je
déclare que le conseil national de la résis
tance — ce que personne ne conteste —
avait été pendant de nombreuses années
le pôle d'attraction de la résistance inté
rieure, le véritable commandement de la
résistance française. *

Je pourrais très difficilement discuter la
priorité dans le temps et la valeur des dif
férents appels qui se sont succédé à cette
époque, dès 1940, pour une résistance qui
a été reprise, en somme, par tous les Fran
çais de qualité dont nous ignorons bien
souvent les noms.

Le conseil national de la résistance s'est
toutefois créé, comme vous le savez, par
une entente réciproque entre les mouve
ments et comités provisoires de libération.
Ceci a duré jusqu'en 1944, peut-être 'in peu
plus. Sans vouloir critiquer abusivement,
quand une institution de fait s'est ainsi
créée en ramassant dans ses rangs la
masse de ceux qui combattaient, en réu
nissant toute la gamme des opinions poli
tiques qui s'effaçaient devant la défense
de la patrie et des institutions républi
caines, je dis que, lorsque par le hasard
des choses où par la malignité de quel
qu'un, cette institution se trouve tronquée
de son véritable sens, il n'y a plus de rai
son, pour l'État, de reconnaître une va
leur générale aux décisions d'une assem
blée aussi réduite, et il est impossible
actuellement de fixer le droit sur une ins
titution qui ne correspond plus à son
origine.

C'est tout ce" que je voulais dire, en re
grettant d'ailleurs d'être obligé de le dire
et en rappelant que, s'il y a scandale, ce
scandale n'est pas de mon fait, mais de
ceux qui l'ont provoqué.

Pour la reconnaissance de la qualité de
combattant de la résistance, il faudra que
la commission supérieure des forces fran
çaises combattantes de l'intérieur et l'ami
cale des mouvements qui se sont créés de
puis la guerre sachent s'entendre et, s'ils
ne peuvent s'entendre, que l'État prenne
les décisions à leur place. .

Il faudra créer .les commissions départe
mentales, des commissions dont les mem
bres seront choisis en dehors de toute con
sidération d'appartenance politique, et de

manière à représenter valablement les ré
sistants authentiques du département.-

Il faut, en effet, mettre un terme àl'ab
sence de discrimination entre le service
réel dans la résistance et l'adhésion tar
dive qui n'est venue que pour récolter
l'effort dei autres. ' /

il faudra qu'on se décide à faire les dis
tinctions nécessaires entre les résistants
volontaires qui ont accepté de courir des
risques — et ces risques étaient la mort,
la torture ou la privation de liberté, dans
des conditions de rigueur exceptionnelles,
— et ceux qui ont accompli des actes de
courage à la fin do cette guerre, qui ont

. su prendre un fusil et une mitraillette,, et
qui ont mérité aussi la reconnaissance de
la nation, mais non pas la même recon
naissance. 11 faut ici les distinguer de
ceux qui n'ont fait ni l'un ni l'autre et qui
sont bien souvent ceux qui parlent le plus
fort. (Applaudissements sur tous les
bancs.)

D'ailleurs, j'ai soumis le texte que je
commente devant vous à mes collègues du
Gouvernement depuis plus d'un mois. J'es
père que les membres du Gouvernement
se mettront d'accord sur ses termes afin
qu'il puisse venir devant les Assemblées.

Il ne s'agit donc pas de me demander
maintenant de préparer ce texte. Après la
première guerre mondiale, je le répète, il
a fallu attendre la loi de finances de 1926
pour que fût déterminée, dans l'article 101,
la qualité de combattant, et 1930 pour que
paraissent les décrets d'application.

Cela n'est pas à dire que j'aie l'inten
tion d'observer les mêmes délais.

Au contraire, le projet relatif aux com
battants de la guerre 1939-1945, déposé de
puis un mois devant le Gouvernement,
pourra venir en discussion dès la rentrée
parlementaire.

Un certain nombre de questions m'ont
été posées; les orateurs voudront bien
m'excuser si je ne puis y répondre d'ans
le détail. Je reste à leur disposition pour
leur répondre soit par la voie des ques
tions écrites, soit par celle des questions
orales, soit au cours de 1a discussion des
chapitres ou dans des conversations parti
culières.

Je me contenterai d'indiquer que les j
services du ministère des anciens com
battants sont très lourdement -chargés.
L'augmentation du personnel qui a suivi
la guerre de 1945, par rapport au nombre
des fonctionnaires d'avant 1939, est sans
commune mesure avec l'accroissement des
charges cumulées des guerres de 1914-1918
et 1939-1945.

En ce qui concerne le nombre des dos
siers de pension en instance, on a cité des
chiffres. De même les mentions « mort
pour la France » doivent être inscrites le
plus tôt possible sur les actes de décès.

Sur ce point, je puis vous assurer que
j'exige de mon administration un travail
chaque jour plus intense.

La moyenne mensuelle des liquidations
de dossiers, qui était en 1945 de 10.000
par mois, est passée ^ environ 20.000 en
1947 avec 'un personnel légèrement moins
nombreux cependant.

Mais je le répète, c'est seulement par
la modification du système de liquidation
lui-même que nous pourrons observer des
effets utiles dans l'accélération de la pro
cédure. „

Il y a quelques jours, le 27 juillet, l
commencé solennellement, dans une jour*
née nationale du souvenir, le transfert des
corps des victimes de la guerre.

A ce propos, -j'indiquerai que, si quel»
ques incidents ont pu se dérouler ou ont
même pu être suscités, il ne doit pas "Si .
avoir -de confusion dans l'opinion. Je veux
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rappeler ici que la loi prévoit le transfert
des corps aussi Ibien des victimes civiles de
la guerre que des militaires morts au com
bat. " «

Qu'il y ait~eu quelques erreurs d'ordre
psychologique, cela est indéniable. Mais
il- ne peut y avoir d'erreur sur le sens du
texte voté à l'unanimité par la seconde
Assemblée nationale constituante, qui pré
voit le retour des corps des victimes ci
viles et, en particulier, des' victimes dont
le décès est une conséquence indirecte de
la guerre; c'est le cas des réfugiés ou des
sinistrés évacués qui ont dû quitter leur
ville par le fait de l'ennemi m même sur
l'ordre des autorités françaises.

Toutes ces humbles victimes de la guerre
bénéficient Je l'aide de la loi au même
titre que les héros de la guerre, que les
soldats de la. guerre.

Ceci doit être déclaré1 publiquement
afin d'éviter certaines erreurs qu'on a pu
lire dans la presse, prétexte à scandale
alors qu'il n'y avait pas de scandale mais
la stricte application de la loi. Il ne s'agit
pas pour la nation d'organiser le retour
îcs dépouilles mortelles des héros. Il
s'agit pour elle de montrer sa, gratitude
et son affection à tous ceux qui ont été
les victimes d'une catastrophe sans nom
et dont le souvenir doit demeurer gravé
dans nos cœurs, comme une plaie qui ne
pe fermera pas d'ici longtemps. (Très bien!
très bien!)

Voilà le véritable sens de cette mani
festation, et je demande à chacun d'entre
vous de rectifier les erreurs qui ont pu se
glisser, à ce sujet, dans l'opinion publi
que. - ■ -

On avait, à l'origine, prévu cinq ans
pour le transfert des corps, qui devait com
mencer seulement en 1918.

J'ai pu obtenir, grâce à l'appui bienveil
lant de M. le ministre des finances, que
ce délai soit ramené à dix-huit mois et
que le transfert puisse commencer dans
le second semestre de 1947. C'est pourquoi
les crédite qui vous sont soumis aujour-
d'hui ont été ainsi augmentés car, si nous
Voulons, en dix-huit mois, ramener plus
de 150.000 corps — et je ne parle pas des
dizaines de milliers de nos camarades, dé
portés de la Résistance, dont on ne retrou
vera jamais la trace — si nous voulons
ramener plus de 150.000 corps identifiés
en dix-huit mois, il faut pour cela des
crédits considérables.

Je me contente d'envisager le côté tech
nique de cette question en indiquant que
si nous pouvons ramener ces corps et les
rendre à leurs familles, outre cette sorte
de consolation que cela apportera à ceux
qui pleurent un être cher, il faut considé
rer que, plus tôt cela sera fait, plus grande
sera l'économie.

Si nous retardons les opérations ou si
nous les échelonnons sur un plus long
délai, elles finiront par coûter plus cher,
beaucoup plus cher pour les finances pu
bliques.

C'est d'ailleurs cette considération qui a
prévalu auprès de M. le ministre des fi
nances. Voilà pourquoi nous nous présen
tons devant vous avec des chapitres char
gés, mais dont vous avez déjà compris la
nécessité. (Applaudissements .)

Mesdames, messieurs, j'ai noté un cer
tain nombre de problèmes,.je n'en par
lerai pas. J'ai noté aussi un certain nom
bre ^d'erreurs ; je ne pourrais pas toutes
les relever. Il n'y a pas d'erreurs sur le
fond, mais des erreurs sur l'appréciation
d'un certain nombre de faits. .

- Ainsi, pour les veuves, l'Assemblée au
rait pu comprendre tout à l'heure que les
veuves, dans leur ensemble, étaient con

sidérées comme célibataires lorsque leur
enfant avait dépassé l'âge des allocations
spéciales, alors qu'en réalité il s'agit sim
plement du payement des indemnités de
résidence aux veuves de fonctionnaires.

Cette précision était utile pour que l'As
semblée ne pense pas que les dispositions
dont on a parlé tout à l'heure s'appliquent
à l'ensemble des veuves de guerre. .

Mais il s'agit d'une catégorie bien spé
ciale sur laquelle on a eu parfaitement
raison d'attirer mon attention; des textes
sont déjà soumis à M. le ministre des
finances, à la suite de l'intervention de
M. de Moto-Giafferri à l'Assemblée natio
nale.

Mais nous ne sommes pas ici pour con
fronter nos manières de voir sur tous les
détails d'un budget considérable et sur
tous les problèmes concernant les anciens
combattants et victimes de la guerre.

Il s'agit en ce moment de chiffres précis
qui signifient chacun, pour leur part, une
aide à apporter à ceux que, tous ensemble,
nous voulons soutenir.

Pour ma part, j'ai ce rôle ingrat sans
doute de venir devant vous avec des
sommes insuffisantes pour répondre à la
masse des douleurs. à la masse des peines.
à la masse des besoins.

J'aurais bien voulu répondre entière
ment à tous les appels, mais c'est le Gou
vernement qui m'a opposé un refus.

Mon rôle est sans doute de faire un

choix dans la masse des revendications, de
déterminer quelles sont celles qui doivent
en premier lieu être satisfaites et de les
soumettre au Gouvernement.

Mais lorsque le Gouvernement a pris sa
décision — je tiens à le répéter — je suis,
comme lui-même, au même titre que lui-
même, comptable des chiffres qui vous
sont soumis-. (Applaudissements .)

Mais je vous demande à vous, mesdames
et messieurs, et au-delà de cette enceinte,
à tous nos concitoyens, de considérer que
si mon devoir est de prononcer certaines
paroles dures, qui sont la constatation de
la misère de la nation, héritière d'une
guerre terrible, je suis prêt cependant, dès

| que ce sera possible, à prononcer des pa
roles qui puissent enfin répondre aux
vœux de tous ceux qui ont souffert et qui
continuent à souffrir. Si les peines s'ou
blient, il v a tout de même des centaines
de milliers d'hommes et de femmes qui
savent bien que la guerre leur a coûté leur
vie en leur enlevant ceux qu'ils aimaient
tant. (Applaudissements unanimes et pro
longés.)

M. le président. Avant d'appeler les cha-

Eitrqeuse, j qeuerappe nefeau nCcoens deeisl dre sliadRéspu-lique que la conférence des présidents a
décidé que, dans la discussion du budget,
chaque orateur devait avoir sur les cha
pitres le même temps de parole que sur
les amendements, c'est-à-dire cinq mi
nutes.

Je serai très reconnaissant à nos collè

gues de bien vouloir ne pas engager de
discussion générale sur les chapitres pour
ne pas prolonger de façon inconsidérée ce
débat. ( Très bien! très bien!)

Je donne lecture des chapitres.

^ TITUE Ier
DÉPENSES ORDINAIRES

2' partie. — Dette viagère.

« Chap. 1er. — Retraite du combattant,
2.589 millions de francs. »

La parole est' à M. Teyssandier.

M. Teyssandier. Monsieur le ministre,
ce n'est pas sur le principe de la retraite

' du combattant que je prends la parole,

mais pour vous demander une précision.
A la tribune de l'Assemblée nationale,

au cours de la deuxième séance du 21

juillet 1947, M. Aubry, député, membre
de la commission consultative chargée
d'étudier les moyens et les possibi
lités de revaloriser la retraite du "com
battant s'est adressé à vous en ces ter
mes :

« Vous avez créé une commission. Son
étude est terminée. Vous pouvez nous en
communiquer les résultats au cours d'un
débat public, cette commission vous
ayant donné les moyens de revaloriser
la retraite du combattant. »

Nulle part à la lecture du Journal
officiel cette déclaration n'a été infirmée
et je dois vous avouer qu'elle a eu soi
écho parmi les anciens combattants.

Or, monsieur le ministre, si j'ai seule
ment été désigné le 6 mai 1947 pour sié
ger au sein de cette commission consulta
tive, je dois signaler que j'ai eu con
naissance des procès-verbaux des séances
précédentes qui s'étaient tenues le 7 mars,
le 18 mars et' le 6 mai. Et à aucun moment
je n'ai pu constater qu'un rapport ait été
déposé dans le sens qu'indique M. Aubry.

Je sais que certains projets de finance
ment de revalorisation de la retraite du
combattant ont été étudiés, mais aucun
n'a été particulièrement retenu, et au
cours de la séance du 9 juillet dernier à
laquelle j'assistais j'ai apporté quelques
suggérions, émanations de la commis
sion des pensions du Conseil de la Répu
blique, qui ont retenu l'attention des
membres présents.

Pour l'instant, je m'efforce de réunir v
les éléments qui permettront d'étaiblir
cette proposition sur des bases solides
avec chiffres à l'appui.

Et, monsieur le ministre, lorsque nous
voyons que M. Brtangé, rapporteur du
budget à l'A«semiblée nationale déclare :
« La commission des finances a jugé op
portun d'attendre avant de se ri'ononcer
sur une mesure dont les répercussions
budgétaires sont susceptibles d'atteindre
12 milliards... que lui soient communiqués
les résultats des travaux de la commission
consultative de la revalorisation de la re
traite du combattant », nous avons le
droit de penser que la commission n'a pas
terminé son travail, et d'ailleurs, lorsque
je relis au Journal officiel l'arrêté qui l'a
constituée,. ■ rien ne lui limite, dans le
temps, le dépôt de son rapport.

Je pense, monsieur le ministre, qu'avec
votre concows efficace et en même temps
celui du ministre' des finances, nous pour
rons arriver à donner satisfaction à ces

anciens combattants de la guerre 1914-
1918 qui, hier encore, espéraient un geste
du Gouvernement et aujourd'hui, à la
lecture du budget, ont éprouvé une cer
taine désillusion et ressenti un peu plus
d'amertume. •

Monsieur le ministre, je pense que vous
m'assurerez que cette commission va con
tinuer ses travaux et c'est là l'objet de
mon intervention. .

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Brier tendant à
réduire le crédit de ce chapitre de 1.000
francs et à en ramener en conséquence la
dotation à 2.588.990.000 francs.

La parole est à M. Brier.

M. Brier.'Monsieur le ministre, c'est un
combattant de 1914 dont les blessures ne
sont pas cicatrisées qui vous parle. De
grâce, entendez sa voix et par là celle de
tous les anciens combattants. Parmi eux
certains vont entrer dans leur quatre-
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vingtième année ; diminués physiquement.
on se doit de les assimiler à la catégorie
des économiquement faibles.

Les anciens combattants ont toujours
été hostiles à toutes catégorisations. Ils
aimeraient, tenant compte des difficultés
financières, qu'on envisageât pour eux,
tout au moins dès l'âge de 60 ans, une
retraite plus substantielle.

Je vous adjure, monsieur le ministre,
et le groupe socialiste entier, de faire tout
ce qui est en votre pouvoir pour apaiser
les craintes de ceux dont le nombre va
s'amenuiser d'ici quelques années, et ne
pas faire mentir cet adage: « Les anciens
combattants sont les premiers créanciers
de • la patrie ».

C'est pourquoi j'ai l'honneur de deman
der sur le chapitre 1er : « Retraite du com
battant », une réduction de 1.000 francs,
ceci à titre indicatif, pour en souligner
l'insuffisance et insister auprès de M. le
ministre des anciens combattants sur la

nécessité de mettre tout en œuvre pour
revaloriser la retraite du combattant.

M. le ministre des anciens combattants.
Je répondrai d'abord à M. Teyssandier.

Je sais qu'il avait été question de de
mander au ministre des anciens combat

tants pourquoi il n'avait pas réuni la com
mission de la retraite du combattant.
Quand on s'est aperçu qu'elle s'était réu
nie, on a demandé: qu'a donc dit cette
commission ? Je répondrai que cette com
mission travaille consciencieusement et

u'elle n'a pas fini son travail. Pourquoi
onc ? Parce que, problème après pro

blème, sur le mode de compensation des
milliards qui seraient consacrés à revalo
riser la retraite et à la porter au coeffi
cient 5, elle n'a pu arriver à se mettre
d'accord sur le mode de financement. On
a envisagé plusieurs solutions : hippo
dromes, cynodromes, taxes sur les jeux,
brevets d'invention*.. Bien d'autres sug
gestions nous ont été faites, qui n'ont pu
être retenues par la commission elle-
même.

Je n'ai pas du tout l'intention d'étouffer
ses travaux, je ne m'en sentirais pas le
courage, et je n'ai déclaré à aucun moment
que j'étais l'adversaire de la retraite du
combattant. Je ne recommencerai pas toute
l'argumentation que j'ai développée à la
tribune, je dis simplement que j'ai dû
choisir dans l'ordre d'urgence - et "île né
cessité. C'est tout. Qu'on ne. donne pas
d.autre sens à cette déclaration.

Je pense donc que cette réduction de
1.000 francs a sa valeur indicative. Mais
ne croyez-vous pas" que les déclarations
faites par l'ensemble des groupes oqt une
valeur . indicative suffisante? C'est pour
quoi je demanderai à nos honorables col
lègues de retirer leurs amendements,
leurs déclarations ayant toute" leur valeur.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?...

M. Brier. Compte tenu des précisions
apportées par M. le ministre, je retire
mon amendement.

*

M. le président. L'amendement est retiré.
Il n'y a pas d'autre observation sur le

chapitre 001 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de

2.589 millions de francs.

(Le ^chapitre 001, avec ce chiffre, est
adopte.) •

M. le président. « Chap. 002. — AUoca
tions provisoires d'attente (loi du 31 mars
1919 et lois subséquentes), 3.433.500.000
francs. »

Je suis saisi de trois amendements qui
peuvent . faire d'objet d'une discussion
commune, présentés, le premier. par
Mme Oyon, le ^deuxième par M. Fodé Ma
madou Touré, le troisième par M. Denvers,
tendant tous les trois à réduire le crédit
de ce chapitre de 1.000 francs et à en
ramener, en conséquence, la dotation à
3.433.499.000 francs.

Mme Oyon. Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement de
Mme Oyon est retiré.

La parole est à M. Fodé Mamadou Touré
pour soutenir son amendement.

M. Fodé Mamadou Touré. Mesdames,
messieurs, je suis prêt à retirer cet amen
dement que je n'avais déposé qu'à titre
indicatif pour pouvoir mieux insister sur
la situation des anciens combattants afri
cains, que mes amis Charles-Cros - et
M'Bodje ont signalée tout à l'heure. Je le
fais d'autant plus volontiers que j'ai cons
taté que M. le ministre, qui vient de faire
un exposé admirable sur les anciens com
battants, n'a pas fait allusion au cas pré
cis et particulier des anciens combattants
africains, qui nous préoccupe tant.

Je rappellerai que l'autre jour, dans
cette Assemblée, au cours 'de la discussion
de la proposition de résolution de Mme
Lefaucheux sur les événements de Mada
gascar, notre collègue M. Pernot s'était
tourné vers nous, représentants des terri
toires africains, et nous avait demandé
d'être les messagers de la France auprès
de nos compatriotes. Je répondrai que
c'est une mission que nous remplissons
depuis longtemps. J'ajouterai en particu
lier, qu'en 1939, au moment du déclenche
ment des hostilités, nous n'avons pas
manqué en Afrique de faire une propa
gande active en faveur de la défense natio
nale tant par la voie de la presse que
dans nos associations, et à ceux qui nous
disaient qu'en 1914 des promesses avaient
été faites et n'avaient pas été tenues, nous
avons répondu que la situation n'était
plus la même, que les Africains n'avaient
qu'à faire leur devoir et que la France ne
manquerait pas de faire le sien, en réali
sant plus de justice dans les rapports
entre ses divers ressortissants.' C'est ainsi
que la guerre a provoqué chez nous ùh
enthousiasme indescriptible dont vous
avez entendu parler. Actuellement, les
événements semblent nous donner raison,
puisque nous avons été dotés d'une Cons
titution qui proclame de magnifiques prin
cipes d'égalité et de liberté et qui accorde-
les droits de citoyen aux ressortissants
des territoires d'outre-mer.

Malheureusement, ces principes ne sont
pas encore entièrement appliqués, de telle
sorte que nombreux sont aujourd'hui les
indigènes qui, en Afrique; demandent à
être naturalisés. On leur répond que c'est
inutile, puisqu'ils sont citoyens en vertu
de la Constitution ou de la loi Lamine-
Gueye. Ils répondent: nous ne bénéficions
pas de tous les avantages attachés à la
qualité de citoyens. Et c'est malheureu
sement vrai, surtout pour les anciens
combattants' qui, suivant qu'ils sont ci
toyens d'avant la loi Lamine-Gueye ou
citoyens en vertu de la loi Lamine-Gueye,
sont traités différemment, tant au point
de vue des pensions que de la retraite
du combattant.

Je ne m'étendrai pas plus longtemps
sur cette question que mes amis Charles-
Cros et M'Bodje ont exposée suffisamment,
mais je dirai qu'il est scandaleux qu'ac
tuellement un ancien combattant de chez

nous, amputé des deux membres ou aveu
gle de guerre, ne touche que 6.000. francs

par an, ce qui l'oblige quelquefois à épin
gler de belles décorations sur un bouibou
en haillon ou à mendier pour, ne pas
mourir de faim. .*

M. Ousmane Soce Diop" Permettez-moi
de vous interrompre. Je viens de rece
voir une lettre d'un ancien combattant
qui a été blessé à Château-Thierry. Il me
dit qu'il -a une pension de 160 francs par
trimestre et que, si sa pension n'est pas
revisée, il y renoncera, les frais de dépla
cement étant plus élevés que la pension
elle-même.

M. Fodé Mamadou Touré. J'ajouterai
aussi que partout où je suis passé en Gui
née de nombreux combattants sont venur
me voir pour m'exposer leur situation. En
arrivant ici j'avais l'intention de déposer
une proposition de loi tendant à réaliser
l'égalité des droits entre les combattants
métropolitains et africains. Mais j'ai vu que
certains de nos camarades de 1 Assemblée
nationale avaient déposé des propositions
dans le même sens.

Je ne puis qu'exprimer ici les regrets dei
tous les Africains de voir que, bientôt, le
Parlement va entrer en vacances sans que
ces propositions aient abouti. Je voudrais
donc avoir des apaisements à ce sujet.

Je voudrais que M. le ministre me dise"
ce que le Gouvernement entend faire erf
faveur des anciens combattants africains*
Je sais très bien que le programme du Par
lement est très chargé, mais tout de même
on aurait dû commencer par les anciens
combattants; car c'est grâce à leur sacri
fice que les hommes de bonne volonté peu
vent aujourd'hui réaliser l'union fran
çaise.

Encore une fois, je voudrais bien que
M. le ministre nous donne quelques apai
sements afin que nous puissions continuer
à jouer notre rôle de messagers de loi
France 'auprès de nos compatriotes. .(Ap,-
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Deiî»
vers-

M. Denvers. Monsieur le ministre, si j'ai
déposé un amendement, ce n'est pas dans
la pensée de vouloir réduire les faibles cré
dits du chapitre, c'est simplement pouç
faire part à la fois d'un fait et d'une do
léance. ,

J'ai, ici, un certain nombre de lettres qui
émanent des directions départementales
des pensions et sont adressées à des victi
mes civiles de la guerre, qui soll i citaient
une pension. Ces lettres sont nombreuses
et je suis convaincu que d'autres de mes
collègues en ont également. Que disent ces
lettres, datées de février, mars et avril
1946?

. Voici une lettre datée du 21 décembre
1946: « Monsieur, j'ai l'honneur de vous
faire connaître que votre dossier de pen
sion au titre de victime civile de la
guerre a été soumis à la commission spé
ciale instituée par le décret du 31 décem
bre 1941. Cette assemblée a émis un avis
défavorable à la délivrance d'un titre
d'avance sur pension, l'accident survenu
n'étant pas considéré comme le résultat
d'un fait de guerre au regard de l'article 2

vde la loi du 24 juin 1919, modifiée le
28 juillet 1921, reconduite par la loi du
26 mai 1916 1 » - " •

Que dit. le paragraphe 2 de l'article 2 dei
la loi du 24 juin 1919 ? '

« Sont également réputées causées pac
faits de guerre les blessures ou la morl
provoquées même après la fin des opéra
tions militaires par des explosions de pro
jectiles, des éboulements ou tous autres
accidente pouvant se rattacher aux événe-
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mentg de la guerre par suite de l'état des
lieux, ainsi que la mort survenue ou les
blessures reçues au cours d'exécution de
travaux imposés par l'ennemi, ,en capti-
yité ou en pays envahi. »

Votre dossier, dit ensuite la lettre, a été
transmis au ministre des pensions à Paris.

Je voudrais vous demander, monsieur le
ministre, d'inviter la commission d'exa
men de ces dossiers à étudier sans étroi

tesse les demandes du genre de celle que
je viens de vous signaler et qui émanent
de gens qui sollicitent une pension, par
exemple d'une personne qui, vaquant à
ses affaires, a rencontré une mine dans
un lieu non surveillé et non signalé. Jus
qu'à présent, le fait d'avoir ainsi sauté
sur une mine et d'avoir été tué ou blessé

rive les ayants droit de toute pension.
e vous demande de voir avec beaucoup

de bienveillance les demandes qui vous
seront soumises, car je crois que dans ce
cas-là il s'agit bien de victimes directes
de faits de guerre précis.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des anciens combattants. y '

M. le ministre des anciens combattants.
Je : dirai d'abord à notre collègue M. Touré
qu'aucune déclaration de principe ne pour
rait aller contre ce fait que l'égalité de trai
tement est indispensable. Il y a sans doute
des différences à faire entre les régions ou
entre les territoires, selon les modalités du
coût de la vie ou des conditions d'exis
tence. Mais il n'y a pas de différence à-
faire dans la proportion entre le taux de la
pension et le taux du coût de la vie.

Alors on assiste à des cas effectivement
lamentables, que vous signaliez tout à
l'heure ; selon que l'on appartienne aux
quatre communes ou qu'on en soit
le voisin de quelques kilomètres, le taux
de la pension atteint des différences invrai
semblables. Un de nos collègues à l'Assem
blée nationale a déposé une proposition de
loi dans ce sens. Ayant été interrogé à la
commission des (pensions de l'Assemblée
nationale sur ce point, j'ai déclaré que
sous réserve des décisions gouvernemen
tales qui seront prises au moment de la
discussion, je ne voyais, pour ma part,
aucun inconvénient à ce que ce -principe
figurât: égalité de traitement," égalité de
pension entre les métropolitains et les
combattants d'outre-mer.

Je ne peux que vous donner cette assu
rance. Tout le reste ne signifierait rien. Il
faut que vous sachiez que le projet est
déposé; il a personnellement mon assenti
ment. Je pense que le Gouvernement, sous
réserve des cas particuliers à chaque ter
ritoire, se ralliera sans difficulté et à priori
à ce principe.

■ Je signale qu'il y a déjà des différences
à faire entre les combattants d'Afrique, que
ceux d'Afrique du Nord sont soumis au
même régime que les combattants métro
politains, même régime dans les textes,
même régime dans la loi. même régime
dans les taux avec, toutefois, des différen
ces' sensibles qu'il faudrait supprimer.

■ Il faudra en finir atec cette méthode

qu'ont trop souvent nos fonctionnaires
d'apprécier différemment le taux de l'in
validité, le taux du dommage, selon que
l'on est Français de la métropole, ou Fran
çais du territoire d'Afrique du Nord.
- Sur ce plan du .droit, sur le plan de nos
textes, de nos dispositions, il n'y a pas de
différence entre les ressortissants des ter
ritoires d'Afrique du Nord et les ressortis-
sants-de la métropole.

- Il y a par contre ces grandes différences -
iquci vous avez signalées, que je ne conteste
pas 11 y a le principe que vous venez
«d'énoncer, et sur lequel je suis d'accord.

Le deuxième problème a été évoqué par
M. Denvers sur la question des victimes
civiles de guerre. Vous avez dû voir, il y
quelque temps, au Journal officiel, la paru
tion de circulaires d'application qui ressor
taient directement de la loi de 1945 et que
l'on attendait depuis bien longtemps-

Pratiquement, les graves problèmes qui
se posaient à propos des victimes civiles
de guerre concernaient des dates, par
exenple, pour un certain nombre de vic
times civiles, la date de la comparaison
entre le dommage subi ipar la guerre à titre
civil et le dommage subi par la guerre à
titre militaire.

Aujourd'hui, vous me posez le problème
des victimes, si je puis dire, tardives, des
conséquences de la guerre.

Je pense que, là-dessus, il n'y a même,
pas de problème, et que tout Français, in
dépendamment des dates ou des délais,
qui est victime d'une cause extérieure, soit
dans des conditions normales <'e paix, soit
dans des conditions accidentelles n'ayant
aucun rapport avec la guerre, je pense que
cette personne doit être assimilée, c'est
un question de simple bon sens, aux vic
times trouvées au milieu du combat. Je
jense que là-dessus il sera bon que nous
consultions les textes précis.

Mais, d'une façon générale, la question
semble rég'ée, et je déclare publiquement
que je suis entièrement d'accord avec
vous.

M. Denvers. Je dois dire là que toutes
-les directions départementales ont consi
déré cela comme des fautes inacceptables.

M. le ministre des anciens combattants.

On m'a signalé le cas d'un enfant de
quinze ans qui a sauté sur une grenade
amorcée et auquel mes services auraient
refusé les secours nécessaires. Ce cas fait
ressortir une certaine lenteur administra

tive ou plutôt une mauvaise adaptation
aux conditions de la guerre. Mais vous
pouvez compter sur moi pour faire le
nécessaire et pour que de pareilles fautes,
qui sont imputables à la guerre, ne se
reproduisent plus.

M.' Denvers. Les explications de M. le
ministre m'ont donné toute satisfaction.
Je renonce donc à mon amendement.

M. le président. Les trois amendements
déposés au chapitre 2 sont retirés.

Personne ne demande plus la parole
sur ce chapitre 2 ?...

Je mets aux voix le chapitre 2, au chif
fre de 3.433.500.000 francs.

(Le chapitre 2, avec ce . chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 003. — Alloca
tions spéciales supplémentaires aux grands
invalides et allocations du. grand mutilé
de guerre, 5.468.760.000 francs. »

La parole est à M. Buffet.

M. Buffet. Monsieur ' le ministre, la loi
du 22 aoi^t 19i6, en son article 4, met à
la charge de l'État les prestations fami
liales dues aux victimes de la guerre.

J'ai eu l'occasion au mois de février
dernier d'intervenir^dans une délégation
départementale au sujet d'un dossier d'al
location prénatale déposé depuis plusieurs
mois par la femme d'un pensionné à 100
p. 100.

Il m'a été répondu que sans' doute une
loi existait bien, mais qu'il n'y avait pas
d'instruction pour son application.
! Cette réponse a motivé de ma part une
question écrite au mois de mars dernier,
à laquelle vous avez répondu que la ques
tion était d'ordre financier et que des
instructions sortiraient prochainement.

Ces instructions sont sorties le 3 avril
de cette année, sous le numéro 112 SS.

J'ai pensé que la question était réglée,
je suis donc intervenu auprès de la délé
gation départementale. On m'a dit: « Oui,
la circulaire 112 SS est bien parue. Nous
avons vainement cherché dans le texte
quelle autorité devait recevoir et cons
tituer le dossier. On a interrogé le tréso
rier payeur général et, comme nous
n'avons pu savoir s'il était chargé de cette
mission, nous attendons des instructions
pour appliquer cette circulaire. »

J'avoue, que, dans ces conditions, les
prestations familiales ne sont pas près
d'être payées. Je fais appel à votre cœur,
monsieur, le ministre, je sais qu'on n'y
fait jamais appel en vain — pour que
vous régliez au plus tôt cette question et
que, dans ce pays de France, les victimes
de la guerre ne soient plus les seules
personnes qui ne perçoivent pas les pres
tations familiales.

M. le président. La parole est à 'M. 1#
ministre des anciens combattants. >

M. le ministre des anciens combattants.
Ainsi que notre collègue l'a indiqué, les
circulaires ont paru

M. Buffet. Elles ne sont pas applicables.

M. le ministre des anciens combattants.
Et vous signalez quViles ne sont pas ap
plicables sur le point de savoir, quelle
est l'autorité qui peut ordonnerient payer.

En ce qui concerne le début de votre
question, vous vous pla+gniez d'abord du
retard apporté aux circulaires, aux textes
mêmes d'application des lois.

Ces textes sont parus; vous vous plai
gnez maintenant de les voir inapplicables
ou peu applicables...

M. Henri Buffet. C'est tout le but de ma
question.

Le retard,. je vous le pardonne. On ne
paye pas.

M. le ministre des anciens combattants.
Remarquez que ce pardon ne fait pas par
tie des débats de l'Assemblée.

En tout cas, je pense que si l'autorité
n'a pas déterminé quel est le trésorier- -
payeur des Ananas, il appartient à une
circulaire des finances de le faire savoir.

Vous me posez la question. J'ai su que
c'était fait.

Vous ne dites: « Ce n'est pas fait ».
Je ne suis pas en mesure de le contrôler

à' la minute. J'ai tendance à croire que
mes informations ~ sont précises et que,
pratiquement, c'est le payeur des finances
qui doit normalement payer toutes les
allocations familiales' dont vous nous
pariez. :

Vous m'avez pos; une question. Vous'
affirmez une position contraire à celle jjue
je soutiens. Le mieux serait de s'en féfé-
rer au texte même de la circulaire, mais
je conteste votre affirmation. Je pense,
pour ma part que la question est réglée.

■ M. le président. La parole - est à M. le
rapporteur général

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, je vais vous mettre d'accord
avec mon collègue, M. Buffet. • •

Les circulaires existent et, si vous le
voulez, après la séance, je pourrais les
lui communiquer et lui donner tous apai
sements. . •

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 3 avec le chiffre de 5.468.760.000
francs. .

(he chapitre 3, avec ce chiffre, est
adopté.) '
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M, le président. « Chap. 004. .— Indem
nité temporaire aux tuberculeux pension
née à 100 p. 100 non hospitalisés, 1 mil
liard 811.W8.000 francs. »

La parole est à M. Fourré.

M. Fourré. Mesdames, messieurs, je me
permets de faire aptpel à votre esprit
d'humanité au sujet des malades de re
tour de déportation ou de captivité.

La plupart d'entre eux sont blessés du
poumon. Certaines commissions de ré
forme militaire qui ont eu à les examiner
n'ont' pas apporté, dans ces consultations,
tout le soin désirable.

On a repris les vieux principes de 1911-
1918 et les mêmes méthodes militaires, en
s'imprégnant surtout de mesures d'éco
nomie, au préjudice des malheureuses vic
times de la guerre.

Depuis un certain temps, monsieur lé
ministre, beaucoup de déportés ou d'an
ciens prisonnière de guerre ont vu leur
état s'aggraver, en particulier les jeunes

fenns, moins résistants que leurs aînés,. ans les bagnes nazis.
Or, pour faire constater l'aggravation de

leur état qui est un fait indéniable, ils se
heurtent à l'état de forclusion, -puisque
id'après la loi, ils eussent dû formuler leur
demande dans le délai d'un an après leur
retour en France.

Ils n'ont pas fait cette demande parce
u'ils étaient en effet découragés par les

eux visites précédentes obligatoires qui
n'ont de médicales que le nom et qui se
rapprochent bien peu de ce qu'ils étaient
en droit d'attendre, après le martyre qu'ils
avaient subi.

J'en parle en connaissance de cause, les
ayant moi-même passées. Je puis attester
qu'elles se rapprochent singulièrement des
visites militaires, -qui sont parfois célèbres
par leur cocasserie.

Or. - ces jeunes gens, pour lesquels je
plaide, ne peuvent, d'après la législation
actuelle, plus rien attendre.

Cependant, tous ceux qui se trouvent
dans ce cas et qui sont examinés par des
médecins particuliers, apportent des cer
tificats probants, attestant que leur mau
vais état de santé provenait de leur dé
portation.

Je pense, monsieur le ministre, qu'il
faut absolument remédier à cet état de
chose. Il faut-^u'une loi permette aux ma
lades de présenter leurs demandes, même
après la période d'un an.

Je suis persuadé que cet appel ne sera
pas vain et que les déportée et les an
ciens prisonniers de guerre n'auront pas
à souffrir, à nouveau, de la carence de nos
administrations.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des anciens combattants.
Je ne sais pas si, en l'occurrence, il s'agit
de carence de l'administration. Que d'an
ciens déportés, d'anciens prisonniers de
guerre aient dépassé ce délai d'un an,
ou qu'ils se soient présentés devant des
commissions médicales et qu'ils aient été
mal examinés, cela est possible; c'est re
grettable. Je pense qu'il est difficile de
revenir sur un délai fixé à un an.

Ces cas individuels sont bien connus
toalheureusement. Ils furent très nom
breux à la suite de l'autre guerre où des
médecins examinèrent avec une légèreté
ou sans assez d'attention, le cas des mal
heureux qui venaient devant eux.

Il nous est difficile pour l'iristait de
isortir des textes qui nous régissent.

Nous pourrions faire un examen de l'en
semble des cas des nombreux jeunes dé
portés ou prisonniers guerre qui souf

frent de maladies qui n'auraient pas été
reconnues, soit lors d'une visite médi
cale mal faite, dans le cas que vous citez,
soit pour un délai que vous estimeriez
trop court. Dans l'état actuel des textes,

-je suis obligé de me conformer aux déci
sions du législateur, à celles des assem
blées, et il serait injuste d'incriminer une
carence de l'administration qui n'a rien
à faire en la matière.

M. le président. La parole est à
M. Fourré.

M. Fourré. Vous savez très bien qu'il y
■ a des déportés malades. Leur situation est
tragique. Que faire ?

Ces jeunes gens - ne travaillent même
pas et il n'y a pas de secours. Il y a les
assurances sociales. Dans une certaine me
sure, un ces particulier, je ne vois qu'un
moyen comme après la guerre de 1914-
1918: seul un texte de loi pourrait les
autoriser à passer une visite médicale. .-

. M. le président. La parole est à M. le
ministre des anciens combattants.

M. le ministre des anciens combattants.
Je voudrais répondre à notre collègue,
qu'il y a peut-être une erreur à la base
tle ces affirmations où la question délai
ne devrait plus être, considérée lorsqu'on
apporte la preuve que le mal vient de la
captivité.

Il n'y a pas de délai pour celui qui
apporte la preuve, mais ce délai d'un an
ne signale pas que la preuve est . apportée
par celui qui vient justifier de l'origine
de la maladie. Déjà sur ce point, nous
éliminons un certain nombre de cas; par
contre, je constate que la remarque de
notre collègue est justifiée dans bon nom
bre de cas.

Je ne suis pas opposé à l'examen d'un
nouveau délai pour la présomption d'ori
gine, soit d'une ,aide médicale temporaire
prolongée. Cela dépendra de décisions
d'ordre gouvernemental sur lesquelles je
ne puis m'engager ainsi devant le Conseil,
mais je retiens vos indications; nous ver
rons si nous pouvons en tenir compte.

Je tenais néanmoins à rectifier une er

reur d'interprétation dont auraient pu être
; victimes nos collègues du Conseil.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?

Je mets aux voix le chapitre 004, avec
le chiffre de 1.811.948.000 francs.

(Le chapitre- 001, avec ce chiffre, est
adopte.)

4e partie. — Personnel.

M. le président. « Chap. 100. — Traite
ments du ministre et du personnel titu
laire de l'administration centrale, 48 mil
lions 460.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Courrière, tendant à réduire le
crédit de ce chapitre de 1.000 francs, et
à en ramener, en conséquence, la dotation
à 48.159.000 francs. -

La parole est à M. Courrière.

M. Courrière. J'avais l'intention de pren
dre la parole au sujet des prisonniers de
guerre, mais M. le ministre, répondant aux
différents orateurs qui se sont succédé à
la tribune, ,m'a donné a peu près toutes les
indications que voulais lui demander.

Néanmoins, il est une question particu
lière que je veux lui soumettre, celle de
l'habillement. Je sais qu'elle est, en prin
cipe, réglée; il n'en reste pas moins que,
dans de nombreux départements, nos ca
marades prisonniers n ont pas touché l'in-

i tégralité de ce qui leur était dû.

Certains n'ont à peu près rien reçu. II
conviendrait de voir si, dans la mesure du
possible, on ne pourrait pas reconsidérer
cette question, en utilisant notamment les
stocks que peut posséder l'Entr!aide fran
çaise. Ainsi y aurait-il un peu plus de jus
tice entre prisonniers.

Monsieur le ministre, vous nous avez ré
pondu en ce qui concerne les marks et la
règlement de la solde. Vous qui avez connu
les prisonniers et qui savez quel est le mé
contentement qui règne parmi eux à
l'heure actuelle, vous ne manquerez pas
de faire le maximum pour essayer de ré
gler ces deux questions extrêmement gra
ves, qui marquent un manque de loyauté
de l'État à l'égard des prisonniers.

Il s'agit là d'une créance nettement ca
ractérisée. Ce sont des marks qui ont été
déposés et des soldes qui sont dues. L'État
qui, lorsqu'il s'agit de droits d'enregistre
ment, par exemple, fait immédiatement
payer l'intérêt moratoire et l'intérêt de re*
tard, ne rembourse pas les prisonniers.

Bien q- 3 vous n'ayez pas donné de dé
lai bien précis pour ce remboursement,
j'ose croire que vous ferez tout votre pos
sible auprès de .vos collègues pour donner
satisfaction aux prisonniers.

En ce qui concerne la carte du combat
tant, je ne veux pas entrer dans le détail
et traiter le fond de la question, qui, je
crois, est très difficile à résoudre. Je suis
persuadé que, dans la mesure où vous au
rez pris contact avec les associations de
prisonniers et les associations d'anciens
combattants de l'autre guerre, vous par
viendrez à résoudre cette question.

Je vous demande de la régler dans le
plus strict esprit de justice et en évitant
toutes les difficultés qu'on â connues au
lendemain de la guerre, en 1918, lorsqu'on
a attribué la carte d'ancien combattant

avec cette justice distributive qui, encore
à l'heure actuelle, soulève bien des com
plications parmi les anciens combattants
de la guerre 1914-1918.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Courrière. Je le retire, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je mets aux voix le chapitre 100 avec
le chiffre de 48.400.000 francs.

(Le chapitre 100, • avec ce chiffre, est
adopté.) . ■ .

«.le président. « Chap. 101. — Indem
nités de licenciement du personnel de
l'administration centrale, 500.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 102. — Salaires du personnel
auxiliaire de l'administration centrale, 150
millions 402.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Traitements du person
nel ■ des cadres complémentaires de l'ad
ministration centrale, 28.845.000 francs. ».
— (Adopté.)

— a Chap. 104. — Traitements du personnel
temporaire des agents contractuels et du
personnel technique de l'administration
centrale, ,50.299. 000 ffancs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Traitements du person
nel des services extérieurs annexes de
l'administration centrale, 5.030.000 francs. »
-- (Adopté.)

« Chap. 106. — Rémunération du per
sonnel temporaire et des agents contrac
tuels des services extérieurs annexes de
l'administration centrale, 375.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chat». 107. — Salaires du personnel
auxiliaire des services extérieurs annexes
de l'administration centrale, 5 millions
930.000 francs. » — (Adopté.)
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« Chap. 108. — Traitements du person
nel des cadres complémentaires des ser
vices extérieurs annexes de l'administra
tion centrale, 3.542.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 109. — Indemnités et allocations
diverses du personnel de l'administration
centrale et des services extérieurs an
nexes' de l'administration centrale, 12 mil
lions 617.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 110. — Traitements des person
nels titulaires des services extérieurs,
64 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 111. — Rémunération du person
nel temporaire et des agents contractuels
des services extérieurs, 63.411.000 francs. »

(Adopté.)
■ « Chap. 112. — Indemnités de licencie
ment des personnels temporaire et contrac
tuel des services extérieurs, 1 million de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 113. — Salaires du personnel
auxiliaire des services extérieurs, 200 mil
lions de francs?-» — (Adopté.)

« Chap. 114. — Indemnités de licencie
ment du personnel auxiliaire des services
extérieurs, 2 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 115. — Traitements du personnel
. des cadres complémentaires des services
extérieurs, 37.685.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 116. — Indemnités et allocations
diverses des personnels des services exté
rieurs, 14.988.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 117: — Indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence, 5 mil
lions 961.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 118. — Travaux à la tâche et
travaux à domicile, 450.000 francs. »

La parole est à M. le ministre des an
ciens combattants.

M. le ministre des anciens combattants.
J'indique que, pour les travaux à la tâche
et à domicile, un' crédit de 600.000 francs
avait été ouvert sur ce chapitre au titre
de l'exercice 1946.

Le projet de cette année-ci a réduit ce
chiffre à 500.000 francs, soit de 47.000
francs pour l'article 1er et de 53.000 francs
pour l'article 2.
- Cette réduction a été jugée possible par
les services du budget et a été proposée
sans consultation préalable des services
intéressés du ministère des anciens com
battants. Il en résulte que la dotation de
ce chapitre, qui s'était déjà révélée modi
que au cours de l'exercice 1946, sera bien
insuffisante cette année.

Cette insuffisance résulte d'un, accrois
sement sensible des tâches des sections
départementales des pensions, par suite
de la dernière guerre, et du transfert du
service des victimes civiles, jusqu'ici as
suré par les préfectures. Elle s'est trouvée
encore aggravée par la récente contraction
du personnel, et l'interdiction d'embau
chage, qui a eu pour effet de laisser ou
vertes de nombreuses vacances d'emplois
dont le nombre s'accroît de semaine en
semaine, surtout parmi le personnel auxi
liaire, particulièrement instable. •

Pour pallier les retards inévitables pro
voqués par la situation, la nécessité de
travaux à domicile s'est imposée de plus
en plus: confection de livrets de pension,
de carnets de soins gratuits, etc.

Ainsi, un -certain nombre d'observations
pourraient vous démontrer que, précisé
ment cette année, les besoins- sont encore
plus grands que l'année dernière, alors
que les crédits se trouvent diminués par
rapport à l'exercice précédent et il me
semble que le Conseil veuille encore les
réduire; ils sont cependant assez minces...

M. le président. Quel est l'avis de la
[commission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion, particulièrement satisfaite des expli
cations données par M. le ministre, n'in
siste pas. Elle lui rend les 50.000 francs en
discussion et propose, pour ce chapitre, le
chiffre de 500.000 francs, adopté par l'As
semblée nationale.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 118, avec
le chiffre de 500.000 francs.

(Le chapitre 118, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 119. — Traite
ments du personnel en congé de longue
durée pour tuberculose ouverte, 500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 120. — Indemnités de résidence,
163.663.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. — Supplément familial de
traitement ou de solde, 14.512.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 122. — Indemnités pour difficul
tés administratives dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo
selle, 5.924.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement -
des services et travaux d'entretien,

« Chap. 300. — Administration centrale.
— Loyer et indemnités de réquisition,
4.700.000 francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 30J . — Matériel et dépenses di
verses de l'administration centrale, 25 mil
lions 492.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Matériel des services
extérieurs annexes de l'administration cen
trale. — Frais d'hospitalisation des pen
sionnaires invalides, 9.370.000 francs. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre des anciens combattants.

J'aurais aimé connaître les arguments de
la commission des finances afin de pouvoir
y répondre, de façon que notre dialogue
soit extrêmement précis et que nous ne
soyons pas dans l'obligation de reprendre
tous les arguments sur l'utilité du cha
pitre en question.

M. le rapporteur général. C'est, en réa
lité, un dialogue entre la commission des
finances du Conseil de la République et la
commission des finances de l'Assemblée
nationale.

Nous n'aVons pas voulu appliquer, "sur
les chapitres de chauffage, les réductions
que l'Assemblée avait opérées sur tous les
budgets. Aussi bien, par une réduction in
dicative, nous avons préféré inviter les
administrations à faire des économies en

appliquant un abattement de 5 p. 100 sur
les frais de fiatériel. C'est cette réduction
qui vous a été appliquée. Je vous demande
donc de ne pas insister. .

M. le ministre des anciens combattants.
Je m'incline devant le vœu du Conseil de

la République.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 302, avec
le chiffre de 9.370.000 francs.

(Le chapitre 302, avec ce chiffre, est
adopté.) ^

M. le président. « Chap. 303. <— Ma
tériel des services extérieurs,' 33.660.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Dépenses diverses du
service de l'état civil, des successions
et des sépultures militaires, 19.790.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. — Construction et aména
gement de cimetières militaires français
en Italie, 41 millions de francs. »

La parole est à M, Lemoine.

M. Lemoine. La demande que j'ai à vous
présenter, monsieur le ministre, ne vous
apprendra rien de nouveau. '

Devant l'Assemblée nationale, ma cama
rade Alice Sportisse vous a déjà exposé,
d'une façon complète, lors de la discus
sion de ce chapitre 305, le désir combien
légitime des familles de ceux des nôtres
qui sont morts sur la terre italienne de
pouvoir se rendre en un pieux pèlerinage
sur la tombe de leurs êtres chers. Je
tenais à demander au Conseil de la Répu
blique de s'associer à cette démarche.

A l'Assemblée nationale, comme ici,-
c'est un représentant de l'Afrique ' du
Nord qui prend cette initiative, parce que
le cours des événements a voulu que ce
fût l'armée d'Afrique qui participe, aux
côtés de nos alliés, à la création de ce
deuxième front européen, si longtemps
attendu. Sur 6.000 tombes réparties eu
quatre grands cimetières militaires fran
çais, 4.500 abritent en effet les cœps dé
combattants originaires d'Afrique du
Nord.

C'est donc 4.500 familles de là-bas qui,
tout comme 1.500 familles métropolitaines,
ont le devoir de déléguer au moins l'un
des leurs pour rendre un' suprême hom
mage à leurs cbers disparus. Mais le
voyage est bien plus compliqué pour ceux
qui doivent venir d'au delà de la Méditer»
ranée.

Vous-même, monsieur le ministre, con
naissez bien ces difficultés puisque vous
invitiez en mars dernier les préfets à
mettre les familles -en garde contre elles.
La gratuité du- voyage n'est accordée que
jusqu'à la frontière italienne, car, pour
se rendre à Naples, Venatro, Rome et
Sienne, c'est par Marseille et Vintimille
que les convois doivent être, on ne sait
pourquoi, organisés.

Certes, les crédits dont vous disposez
sont limités. Xt nous ne pouvons envisa
ger de les augmenter; nous n'en avons
pas le droit. Mais les dépenses pourraient
être réduites si les pèlerinages étaient
organisés successivement vers chacun de
ces quatre cimetières, avec débarquement
dans le port italien le plus proche.

Et puis. tout" en bénéficiant de l'orga
nisation du voyage en commun, je ne
doute pas que les familles pouvant sup
porter la dépense de leur déplacement,
dans un geste normal de solidarité
humaine devant la mort, ne le- fassent, -
permettant ainsi à chacun de rendre le
même hommage à ceux qui ne sont- plus.

Nous vous faisons confiance, monsieur
le ministre, pour donner au plus vite"sa
tisfaction à un désir aussi légitime, de
même que nous vous demandons de hâter
au maximum la fin des opérations de re
groupement. (Applaudissements, à l'ex
trême gauche.)

M. le ministre des anciens combattants.
Les deux voyages par famille sont et de
meurent autorisés. A aucun moment,
d'ailleurs, il ne vous est venu à ,1-esprit
d'en douter; j'en suis persuadé. Seule
ment, ils ne sont pas possibles actuelle
ment, tout d'abord parce que les accords
de réciprocité sur les réductions de voyage
par chemin de fer entre le gouvernement!
italien et le gouvernement français ne,
sont pas encore signés — et ce n'est pas
exactement de la faute du gouvernement;
français s'il y a quelque retard. - —

De plus, pour les familles des victimes
de la guerre d'Afrique du Nord, qui repo-,
sent dans les cimetières de Venatro, Rome,
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Sienne et Naples, ce sont les difficultés
de transport, maritime qui se posent. La
gratuité du voyage existe jusqu'à la fron
tière — premier problème. Après la fron
tière, manque d'accords de réciprocité,
actuellement à l'étude; ensuite, difficulté
de transporter ces familles. Cependant,
nous commençons. Un premier transport
de 400 personnes doit partir actuellement
d'Afrique du Nord. Nous espérons pouvoir
continuer. Cela dépend des moyens que
possède notre marine marchande pour
transporter les familles des combattants
morts en Italie.

Quant au principe du double voyage
par famille cte tué, je répète qu'il n'y a
pas de question. Cela va de soi.

M. Lemoine. Je vous remercie, monsieur
le ministre.

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dulin;

■•.H. Dulin. Je voudrais simplement de-
tnander à M. le ministre s'il pense pouvoir
accorder bientôt des autorisations aux

familles pour se rendre dans les zones
britanniques et américaines, sur les tom
bes de leurs enfante.

M. le ministre des anciens combattants.
Je répondrai seulement à M. Dulin que
cela ne dépend pas de moi.

RS. Buiin. Je le sais. '

M. le ministre des anciens combattants.
À chaque instant, je suis saisi de de
mandes pour aller- en zone d'occupation
britannique, russe ou américaine, de la
même façon qu'on me demande d'aller
en zone française. Pour celle-ci, c'est déjà
assez compliqué, mais enfin on y arrive.
Pour les zones britannique, russe ou amé
ricaine, cela dépend d'accords entre les
gouvernements étrangers intéressés et
nous-mêmes. Là-dessus, je ne puis don
ner aucune indication, sinon "que. nous
désirerions avoir satisfaction.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 305 au
(chiffre de 41 millions de francs.

(Le chapitre 305, avec .ca chiffre, est
cdopté.)

M. le président, a Chap. SOC. — Entretien
et fonctionnement du matériel automobile,
p. 435.000 francs. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. M. le ministre
et moi avons pris contact avant le débat,
je l'avoue. Il s'agit d'une erreur maté
rielle dans le projet du Gouvernement. -

C'est encore une question de voitures.
On a présenté comme appartenant en pro
pre au ministre les voitures de l'admi
nistration centrale.

la commission, qui n'était pas rensei
gnée, vous rend donc, monsieur le mi
nistre, 1.500.000 francs.

M. le président. Quel est le nouveau
chlfïre du chapitre %

M. le rapporteur général* 7 millions
985.000 francs.

M. le ministres des anciens combattants.
J'accepterais une ' diminution' qui aurait
une valeur indicative.

Je veux simplement revenir sur ce que
"disait M. le rapporteur général. Nous
avons en réalité, dans ce ministère, fait
des compressions considérable^ eri ça qui,
concerne le matériel automobile. -

A l'heure actuelle, il reste 22 voitures
pour l'administration centrale, avec tous

■les services parisiens, c'est-à-dire déjà des
services extérieurs. Je ne voudrais pas
énumérer l'office national, l'institution
nationale des invalides, les commissions
médicales, les commissions de réfor
mes, etc. Il reste 20 voitures sur l'en
semble du territoire français.

Je ne pense pas que caa soit excessif
et je serais reconnaissant à la commission
des finances de revenir à un chiffre plus
modéré.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Tenant compte
de ce que, par rapport à l'an dernier et
contrairement à ce qui s'est passé' dans les
autres administrations, il y a eu, dans
votre ministère, une réduction -sensible
du matériel automobile, 5a commission
n'insiste pas et vous -rend la totalité du
crédit, en vous félicitant des contractions
que vous avez faites.

M. le président. C'est-à-dire quel chiffre ?

M. le rapporleur général. 8.435.000 francs.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 306 avec
le chiffre de 8.435.000 francs.

(Le chapitre 306, avec, ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 307. — Adminis
tration centrale. — Frais de déplacements
et de missions du personnel. — Indem
nités aux médecins civils. — Revision des
pensions, 13.369.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 308. — Indemnités et vacations
des médecins de la commission supérieure
de contrôlé des soins gratuits et de la com
mission consultative médicale, 15.952.000
francs. » — (Adopté.)

« Chan. 309. — Indemnités des médecins
employés dans les services extérieurs. — .
Frais de déplacements et de transports
des personnels extérieurs, 67.034.000
francs. » ' ;

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Jean-Marie Thomas, tendant 'à ré
duire le crédit de ce chapitre de 1.000

'francs et à en ramener, en conséquence,
la dotation à 67.033.000 francs.

La parole est à M. Jean-Marie Thomas.

M. Jean-Marie Thomas. J'ai été très sur
pris en constatant qu'à ce chapitre 309 qui
a trait aux indemnités allouées aux méde
cins des services extérieurs, l'Assemblée
nationale avait opéré une réduction de
9.400.000 francs. 1

Il ne peut que s'agir d'une erreur. En
effet, le maintien de cette réduction aurait'
pour résultat d'amener le ministre à di
minuer le taux des vacations des méde
cins experts et surexperts près des centres
de réforme ou des commissions de ré
forme. Or, les médecins experts sont déjà
trop peu payés et se plaignent qu'on ne
leur donne pas des honoraires décents.

Les experts percevaient 40 francs par
expertise avec une limite horaire de 160
francs et les frais de déplacements étaient, ■
eux aussi, fort réduits. Si bien que le
ministre a dû prendre, le 20 mai 1947, un
arrêté pour augmenter le taux des vaca
tions parce qu'un peu partout des méde-
cins-experts démissionnaient et qu'on ne
trouvait pas à les remplacer.

J'ai reçu encore, ces jours derniers, des
indications de mes camarades de la région
du Mans, signalant que, dans l'Orne, la
Mayenne et la Sarthe, de nombreux an
ciens combattants ne sont pas examinés à
domicile parce que les experts et les sur-

experts refusent de" se déplacer pour visi
ter à domicile les intransportables en rai
son du taux ridicule des sommes versées

au titre des frais de déplacements. Cela se
passait en juillet dernier.

Si donc l'on réduisait le taux de ces
vacations, on ne ferait qu'accentuer ce
mouvement de grève des médecins et cela
créerait la grave situation que vous de
vinez. Si l'on se contente d'un crédit ré
duit, il ne restera au ministre que la res
source de diminuer le nombre des vaca
tions, c'est-à-dire le nombre des examens,
Or, vous savez que de nombreux cama
rades anciens combattants en instance de

pension se plaignent d'avoir à attendre
trop longtemps depuis le moment où ils
envoient leur demande jusqu'au moment
où ils sont examinés. Vous voyez le pré
judice qu'ils subiront si l'on augmente ce
délai.

Il me semble donc impossible d'accepter
cette diminution, mais je me demande
comment il sera possible ^le reprendre le
crédit, car, si j'ai, bien la le Journal offi
ciel, je crois qu'il n'y a pas eu, sans
doute par inattention, au cours d'une
séance trop chargée, de protestations du
ministre lorsque le crédit est venu de
vant l'Assemblée nationale.

Il semblerait ainsi que M. le ministre S
accepté un crédit qui deviendrait pour
ainsi dire proposition gouvernementale et
qu'il serait sans doute impossible à notre
Assemblée d'augmenter.

Je demande donc' que l'on maintienne
la réduction indicative de 1-000 francs afin
que ce chapitre retourne devant l'Assem
blée nationale — car le ministre serait
sans doute désireux de voir rétablir le

chiffre initial — afin que l'Assemblée na
tionale rétablisse ce crédit qui, déjà insuf
fisant, ne peut supporter aucune ' diminu
tion.

M. le président. Vous auriez dû déposer
un amendement demandant le rétablisse
ment du crédit et vous seriez resté dans

les limites de la Constitution et du règle
ment.

M. Jean-Marie Thomas. En raison du si

lence du ministre qui permettait de penser
qu'il avait accepté la réduction, je ne
croyais pas pouvoir demander ce rétablis
sement; -mais je suis prêt à déposer im
médiatement un amendement dans ce
sens.

M. le rapporteur général. Puisqu'il s'agit
d'une erreur ou d'un oubli à l'Assemblée
nationale, la commission est prête à re
prendre le chiffre que M. le ministre pro
posera.

M. le ministre des anciens combattants.

Ainsi que le disait M. le rapporteur gé
néral, il ne s'agit pas d'une acceptation
de ma part, mais simplement d'une erreur
au moment de la discussion à l'Assemblée
nationale. Je remercie M. Thomas de son
observation qui m'a permis de donner
cette explication.

Je suis d'accord avec M. le rapporteur
général pour ramener la réduction de cré
dit à un million.

M. le président. La dotation du chapitre
serait donc de 75.434.000 francs.

Monsieur Thomas, vous avez, Je pense,
satisfaction? ^

M. Jean-Marie Thomas. Oui, monsieur la
président, et je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.-

Je mets aux voix le chapitre 309 avec le"
chiffre de 75.534.000 francs.

(Le chapitre 309, avec. ce chiffret est.
adopté.).



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 5 AOUT «47 15S1

M. le président. « Chap. 310. — Fourni
tures de l'imprimerie nationale, 8 mit-
lions 310.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 311. — Payements à l'adminis
tration des postes, télégraphes et télépho
nes, 11.130.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 312. — Soins médicaux gratuits
et frais d'application de la loi du 31 mare
1919 et des lois subséquentes, 707.280.000
francs. »

La parole est h Mme Eboué.

Mme Eboué. Je voudrais signaler à M. le
ministre le cas d'un ancien combattant
des deux guerres qui a été notamment vo
lontaire pour la dernière et qui, blessé,
n'a pas obtenu d'emploi, même un simple
emploi de gardien de bureau qui lui per
mettrait de travailler avec une petite ré
munération sans trop de fatigue.

Cri homme ,ne bénéficie même pas des
soins médicaux gratuits. 'Il va à l'hôpital

. où on lui donne un traitement superficiel
à suivre, ses moyens ne lui permettant
pas d'acheter les médicaments qui lui se
raient nécessaires et qui coûtent cher.

Ne serait-il pas possible qu'un orga
nisme se charge de l'octroi aux malheu
reux anciens combattants qui se trouvent

'dans ce cas des médicaments, même coû
teux, et même des soins de médecins
spécialisés afin que ces hommes n'aient
pas l'impression qu'ils sont des déchets
parmi leurs semblables ?

M. le ministre des anciens combattants.
Si l'ancien combattant est pensionné, le
droit aux soins en découle automatique
ment. C'est la seule réponse que je nuis
faire à Mme Eboué.

Mme Eboué. On donne à, ce malheu
reux les petits médicaments, ceux qu'il
peut payer; mais ses ressources ne lui
permettent pas -d'acheter ceux qui coû
tent cher et on les lui refuse. .

M. le ministre des anciens combattants.
Il m appartient de donner des instruc
tions plus sévères pour qu'on applique,
pour l'octroi des médicaments dispen
dieux, les mêmes règles que pour les pe
tits médicaments.

Il ne s'agit pas d'une question, de prin
cipe, mais de modalités d'application et,
sur ce point, 1 je m'engage à donner des
instructions très strictes afin que le- seul
mode de discrimination soit la gravité dû
cas et la nécessité du médicament quel
qu'il- soit. _ ' - .

Mme Eboué. Je vous remercie, mon- <
sieur le ministre.

M. le président. 11 n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 312, au
chiffre de 707.280.000 francs proposé par
la commission.

(Le chapitre 312, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 313. — Aména
gement et entretien des cimetières mili
taires français en Tunisie, 32 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 314. — Travaux d'entretien, 27
millions 200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 315. — Appareillage des muti
lés, 252 millions de francs. »

La parole est à M. Vilhet.

M. Vilhet. Mes chers collègues, mon
sieur le ministre, je voudrais attirer l'at
tention du Conseil sur la question de l'ap
pareillage et signaler les difficultés qu'é
prouvent certains mutilés pour' obtenir
et faire réparer leurs appareils, J

Nous regrettons que la fabrication de
l'appareillage n'ait plus la priorité pour
ses fournitures, priorité qu'elle avait ob
tenue le 27 mars 1946.

En, effet, le ministre de l'économie na
tionale faisait savoir, le 3 février der
nier, .que les seules priorités nationales
officiellement décidées au début de 1947

étaient les houillères, la recherche du pé
trole, l'énergie électrique et le matériel
électro-chirurgical. Il ajoutait: a Les trois
premières sont maintenues, la quatrième
ne revêt plus le caractère d'urgence
qu'elle avait à l'époque précitée. »

On pourrait penser qu'au moment où.
des mutilés n'ont pu encore se procurer
des appareils ou n'ont obtenu que des
appareillages usagés, qu'à une époque où
des incidents sanglants se produisent
dans la France d'outre-mer, il convient
de soulager les misères et de panser les
plaies provoquées par les hostilités en
donnant aux amputés les membres artifi
ciels.dont ils ont besoin pour reprendre
goût à la vie et s'intégrer à nouveau
dans la production nationale.

M..le président. Sur le même chapitre,
la parole est à Mme Eboué.

Mme Eboué. J'ai demandé la parole pour
signaler à M. Je ministre les difficultés
qu'ont nos habitants des territoires d'ou-
ti-e-mer pour se procurer . l'appareillage
dont ils ont besoin.

En particulier, je voudrais signaler le cas
d'un militaire de la Guadeloupe, combat
tant de la dernière guerre et qui a été
amputé d'une jambe. R avait demandé
qu'on lui fasse un appareillage, mais tou
tes les maisons lui ont demandé des délais
excessifs pour cette fourniture.

Il faudrait que, pour des cas semblables,
les intéressés puissent s'adresser au minis
tère des anciens combattants au sein du
quel un organisme spécial serait chargé de
s'assurer que les blessures ont été reçues
en temps de guerre. Satisfaction serait
alors donnée aux mutilés, non pas sous la
forme d'appareils usagés, car ils ne sau
raient qu'en faire à la Guadeloupe et aux
Antilles où nous n'avons pas d'industries
et de Spécialistes pour les réparer, mais
d'appareils neufs qui dureraient quelques
années en attendant ceux qui seraient
faits en France plus tard.

M. le président. La parole est à
M. Fourré.

M. Fourré. Je tiens à attirer l'attention
de M. le ministre sur la question des frais
de déplacement des victimes de la guerre

ui sont obligés de venir dans les centres
e réforme ou d'appareillage.
Le 23 juillet dernier, un déporté poli

tique amputé de la jambe a été appelé au
139 de la rue de Bercy. Il a fait 350 kilomè
tres pour venir et a dû passer la journée à
Paris. On lui a remboursé ses frais de dé
placement..Pour sa nourriture, soit deux
repas, il a touché 44 francs, c'est-à-dire
22 francs par repas.

Je suis allé hier matin 139 rue de Bercy
où l'on m'a confirmé le fait, 44 francs pour
deux repas, c'est ridicule !

Il convient de prendre des dispositions
pour améliorer cette situation.

M. le ministre des anciens combattants.
La priorité à donner à l'appareillage a été
un de mes premiers soucis lors de 'mon
{irrivée au ministère. En effet, on nous
avait retiré cette priorité, mais on nous
l'a rendue. Par lettre du 22 juillet du
ministre de l'économie nationale adressée
au ministre de la production industrielle,
la priorité a été de nouveau donnée aux
fabricants d'appareils-

Jme ESHrué. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, au nom des mutilés des
Antilles.

M. le ministre des anciens combattants.
En ce qui concerne les 44 francs pour les •
deux repas, nous sommes en train d'envi
sager l'augmentation de cette somme.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je -mets aux voix le chapitre 315 au
chiffre de 252 millions proposé par la
commission des finances.'

(Le chapitre 313, avec (e chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 316. — Rem
boursement à la Société nationale des che
mins de fer français, 154.915.000 francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Vittori, tendant à réduire le crédit
de ce chapitre de 1.000 francs et à en
ramener, en conséquence, la dotation à
15 i.91-4.000 francs.

La parole est à M. Vittori.

M. Vittori. Si j'ai déposé un amende
ment sur le chapitre 316, c'est parce que
ce chapitre est le seul qui me permette
de poser une question qui concerne une
.catégorie particulière d'anciens combat
tants .

M. le ministre connaît 'd'ailleurs très
bien cette question.

Il s'agit des anciens combattants de la
Corse,, surtout les invalides, et les
réductions de tarifs qu'ils peuvent obte
nir sur les lignes aériennes et maritimes.
Avant 1939, les anciens combattants dont
je parle avaient les mêmes réductions
sur ces lignes que sur les chemins de fer.

En 1952, Viichy leur a appliqué des
| tarifs différents : ils ont été fixés à!
0 p. 100 pour les invalides de 25 à

\ 45 p. 100; à £0 p. 100 pour les invalides
de 50 à 70 p. 100. et au-dessus de 75 p. 10Q
d'invalidité, à 75 p. 100 de réduction.

A la libération, tout cela a été supprimé
et, à la suite de multiples démarches de
l'Union départementale des anciens com
battants, on a rétabli les réductions, mais
non comme en 1939; on est simplement
revenu au système de Vichy.

Les anciens comibaltants voudraient*
qu'on revienne au système de 1939. Qu'on
ne vienne pas nous dire que la situation
financière ne le permet pas, car il y aura .
peut-être une . centaine d'anciens combat
tants par an qui vont en bénéficier' et,
quand on leur applique les dispositions
vichvssoises, ils ont un peu l'impression
d! être punis d'avoir repris les armes, une
deuxième fois, pour se débarrasser à la,
fois de Vichy et des Boches. (Applaudisse■> -
ments.)

M. le président. - La parole est à M. 1»
ministre.

M. le ministre des anciens combattants.
Je voudrais signaler simplement à l'As
semblée que nous ne sommes pas des
maniaques de la punition et que le Gou
vernement français en 1947 est, comme
ceux qui l'ont précédé depuis la libéra- .
tion, l'héritier du travail de tous les ré
sistants et de leurs combats, et que je
crois injuste cette affirmation qui est la
vôtre et qui ne tend, semble-t-il, qu'à -
faire cette différence entre les Gouverne
ments de la France libre et ceux de la
France occupée.

J'en arrive au fond et je regrette de
dire que le problème spécifique qui voua
intéresse et qui a donné prétexte à votre
déclaration ne me concerne pas directe
ment. i
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Vos observations ^me paraissent parfai
tement justifiées et je demanderai à mon
collègue des transports de Lien' vouloir
en tenir compte. C'est tout ce que je puis
vous répondre; .

M. le président. Monsieur Vittori, main
tenez-vous votre amendement?.;

M. Vittori. Dans ces conditions, je le
retire, monsieur le président.

M. le président. L'amendement de
M. Vittori est retiré.

. Personne ire demande plus la parole
sur le chapitre 316?...

I Je le.mets aux voix au chiffre de loi
-millions 915.000 francs.

(Le chapitre 316, avec ce chiffre ; est
adopté.)

G" partie. — Charges sociales. -

M. le président. « Chap. 400. — Allo
cations familiales, 75.44fr.000 francs. » —
(Adopté.) .

« Chap. 4002. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.)

« Chap. 401. — Attribution aux person
nels auxiliaires des allocations viagères
annuelles prévues^ par l'article - premier
de la loi du 18 septembre 1940, 3.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — OEuvres sociales, 19
millions '143.000 francs. » - (Adopte.)

7e partie. — Subventions. '

■ « Chap. 500. — Office national des com
battants et victimes de guerre, 3.057 .mil
lions 29.000 francs. »

Sur ce chapitre, la parole est à Mme
Claeys.

Mme Claeys. Monsieur le ministre, je
ne suis pas d'accord avec vous sur la
réduction opérée sur le crédit de l'office
national des anciens combattants, dans
le moment présent où- la vie, vous le sa
vez, est si difficile et où la misère est d<>
plus en plus grande dans les foyers des

•Victimes de la guerre.
Comment arriverez-vous à secourir

toutes ces malheureuses victimes. de la

.guerre ?
11 y a là un grand nombre de prison

niers de guerre nécessiteux et malades
ayant besoin de soins. Il y a un grand
nombre d'enfants qui ont perdu leur père
ou leur mère en déportation ou fusillés.
II y a les déportés et les internés dont la
santé est toujours à surveiller. 85 p. 100
des déportés sont morts depuis leur re
tour, c'est-à-dire depuis deux ans, près
de six mille hommes et femmes qui
avaient été ramené» en France sont morts

-de maladies contractées en raison des

sévices subis, des milliers d'autres sont
encore dans les sanatoriums, la plupart
traînent une incurable déficience phy
sique.

■ S'il faut faire des économies, monsieur
le ministre, il n'est pas possible que ce
soit sur les chapitres du budget ayant
trait aux victimes de la guerre. Nous
n'avons pas le droit de toucher, aux se
cours, nous n'avons pas le droit de ré
duire Taide que l'on doit légitimement
apporter, aux victimes, de la guerre.

Je voudrais attirer votre attention, mon
sieur le ministre, sur la situation faite
lux enfants des' déportés non rentrés ou
disparus. Il ne peut y avoir de différence
entre un orphelin de militaire mort pour
'la France et un orphelin de déporté non
rentré, également mort pour la France.
Sous savons tous que la guerre 1939-1915
lut très différente de toutes les autres et

que les résistants se sont battus, comme
les militaires, pour leur patrie avant d'être
déportés dans les bagnes nazis, d'où bien
peu sont revenus.

Présentement, les orphelins de déportés
non rentrés sont dans l'impossibilité de
devenir pupilles de la nation, car les tri
bunaux exigent pour prononcer l'adoption
que la mention « mort, pour la France »
soit inscrite sur l'acte cie décès du père
et que la mère touche, une pension de
veuve.

Nous connaissons les délais très longs
que demande la liquidation d'une pension

_de veuve et nous connaissons aussi toutes
les difficultés apportées à la délivrance
des mentions « mort pour la France ».

Notre collègue M. Teyssandier indiquait,
il y a quelques jours, qu'une enfant de
la Gironde, dont le père a été déporté po
litique et dont la mère est décédée quel
que temps avant l'armistice, se trouve
seule dans l'existence, sans aucune res
source, ni aucun soutien, ayant perdu tous
les membres de sa famille.

Aucune pièce officielle, monsieur le mi
nistre, pouvant attester du sort qui a été
réservé à son père, aucune lettre de cama
rade du camp d'extermination où avait été
envoyé ce déporté. . .

Actuellement cette enfant est recueillie

par un grand mntilé de la guerre 191 1-
1918; elle attend la constitution du dos
sier de son père déporté, non rentré, qui
lui permettra d'obtenir une pension de
pupille de la nation, si la mention « mort
pour la France » est accordée à son père
disparu sans laisser de trace.

Quel serait le sort de cette enfant, de
cette orplieline, si un cœur charitable ne
s'était pas penché sur cette situation digne
d'intérêt à tous points de vue ?

A l'Assemblée nationale, vous disiez,
monsieur le ministre, qu'il est difficile
de considérer comme pupilles de la nation
les enfants des absents tant que la preuve
de la mort n'a pas été établie. Mais, pour
8<3 p. 100 des déportés non rentrés, la
preuve de -la mort ne pourra jamais être
établie puisqu'il ne reste aucune trace de
ces malheureux ou de ces malheureuses.

Tout cela retarde l'adoption des enfants
de déportés, non rentrés ou disparus, par
la nation alors qu'ils ont. besoin de la
protection morale- et de l'aide matérielle
qu'ils sont en droit d'espérer grâce au
sacrifice consenti par leurs parents.

Dans la loi du 27 juillet 1917, il n'est
pas fait allusion à la nécessité de produire
la mention « mort pour la France » ou
d'être en possession d'un titre de pension
de veuve de guerre pour l'adoption.

Les tribunaux commettent ainsi un excès

de pouvoir tout à fait arbitraire quand ils
refusent l'adoption des enfants de déportés
non rentrés ou disparus, puisque le -para
graphe 3 de l'article 1 er de la loi du 27 juil
let 1917 indique: « Sont également assimi
lés aux orphelins les enfants dont le père
ou le soutien de famille a disparu à l'en
nemi lorsque les circonstances de cette dis
parition et l'époque à laquelle elle remonte
permettent de conclure que ce militaire
est en réalité « mort pour la France ».

Ce n'est pas le mot militaire qui doit
nous arrêter. Beaucoup' de déportés poli
tiques ne sont pas rentrés ou sont disparus
sans laisser de trace. Leurs enfants ont

droit à être adoptés par la nation au même
titre que les enfants des militaires dispa
rus et c'est pour nous un devoir que leur
adoption soit prononcée au plus vile.

Nous vous demandons d'intervenir avec
M. le garde des sceaux afin que les tribu
naux ne posent plus de conditions arbi
traires et qu'ils acceptent d'examiner dans
un délai très bref les dossiers des enfants

des victimes"du fascisme hitlérien qui,
après avoir résisté à l'occupant, ont été
déportés dans ces affreux camps d'où ils
ne devaient plus revenir.

Pour secourir tous ces orphelins de dé
portés, l'office national a prévu à son bud
get un crédit de 30 millions de francs.
Ce crédit est vraiment insuffisant car nous
ignorons aujourd'hui encore le nombre
exact des enfants bénéficiaires. Ce nombre
fut d'abord. estimé à 3.500, mais il est
beaucoup, plus élevé. Les -deux départe
ments de la Seine et des Rouches-du-
Rhône totalisent déjà ce chiffre.

En considérant les sacrifices immenses
de tous ces héros sans uniforme, qui se
sont battus dans l'ombre contre l'occu
pant, qui furent arrêtés, battus, suppliciés,
pour être enfin déportés dans ces camps
de mort lente d'où bien peu sont revenus,
il est un devoir sacré pour nous de recon
naître les droits'tout particuliers de leurs
orphelins que , nous devons entourer de
toute notre sollicitude.

C'est pourquoi je vous demanderai, mon
sieur le ministre, d'examiner d'une façon
toute particulière le budget de l'office na
tional afin de secourir les orphelins de
ceux qui ont tant souffert et qui» n'ont
pas eu le bonheur de revoir, comme nous,
leur famille et la France. (Applaudisse-
ments.)

M. le président. La parole est à
M. Fourré.

M. Fourré. Monsieur le ministre, dans les
directions départementales des anciens,
combattants et, ei> particulieîy au service
de l'office des pensions, une décision en
date du 1 er janvier 1947 stipule que tout
employé qui a quitté ses services pour une
cause quelconque, ne peut être remplacé.

Il s'agit certainement de compression et
d'économies, mais ce service qui s'occupe
exclusivement des dossiers de pension ne
peut arriver, avec un personnel réduit, à
traiter toutes les affaires. Il en résulte un
embouteillage total et, malgré la meilleure
volonté du personnel, on ne peul arriver à
être à jour.

Un fait plus important vient renforcer
cette idée. Par une circulaire du 27 juin
1917, sont données de nouvelles instruc
tions par lesquelles tous les . dossiers de
pension doivent être revisés et* modifiés.
Un tel travail va exiger du personml un
temps considérable, des efforts continus.
Il est- impossible, malgré tout son dévoue
ment, qu'il puisse donner satisfaction' à
tous le» demandeurs, et les pensionnés ne
pourront toucher les arrérages de leur pen
sion en temps voulu.

Je serais très heureux, monsieur le mi
nistre, que vous .puissiez ..prendre toutes
les dispositions utiles pour pallier cet état
de choses. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Permettez-moi de -vous
dire que la méthode de discussion qui
semble vouloir s'instaurer ici est très cri- '

tiquable.
Nous organisons un débat, les groupes

inscrivent leurs orateurs dans les discus

sions générales. Recommencer une discus
sion générale sur chaque chapitre n'est •
pas conforme aux décisions du Conseil de

la République, et nous risquerions, d'ail
leurs, d'allonger indéfiniment le débat.

Il n'en a pas été décidé ainsi à la confé
rence des présidents.

Je serais donc reconnaissant aux groupes
de ne pas inscrire sur le même chapitre
plusieurs, orateurs alors qu'ils ont eu déjà
li parole dans la discussion générale. (Ap
plaudissements ■) ^
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M. le ministre des anciens combattants.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des anciens combattants.
Je suis tout à fait d'accord avec vous pour
ce qui est des enfants de déportés. Le
crédit de 30 millions ne représente pas
la réalité d'un effort fait en faveur de ces
enfante. N'ouibliez pas que l'office national
a des fonds propres dont il dispose en fa
veur des enfants de déportés.

Mais la législation est difficilement ap
plicable. Il faut au plus tôt permettre aux
enfants de déportés' de devenir pupilles
de la nation. Je pense que nous y arrive
rons rapidement en suivant les indications
que vous avez données tout à l'heure.

Quant aux fonctionnaires du ministère.
je suis enchanté, car, souvent, il nous ar
rive d'être critiqués parce que nous avons
trop de fonctionnaires. J'enregistre, je di
rai presque avec satisfaction, la déclara
tion d'après laquelle il n'y a pas assez
de fonctionnaires dans mon ministère.

■ L'Assemblée nationale et le Conseil de la
République seront, libres de prendre des
décisions ultérieures à ce sujet.

M. le président. Sur le chapitre 500, je
suis saisi de deux amendements pouvant
faire l'objet d'une discussion commune,
présentés : . ,

Le 1er . par Mme Oyon, tendant à réduire
le crédit de 10.000 francs et à ramener

en conséquence la dotation de ce chapitre
à 3.057.019.000 francs.

Le 2", par M. Denvers, tendant à réduire
le crédit de ce chapitre de 1.000 francs et
à ramener en conséquence la dotation à
3.057,028.000 francs. -

Madame Oyon, maintenovous votre
amendement ?...

Mme Oyon. Je 'e retire, monsieur le pré
sident.

M. le président. La parole est à M. Den
vers pour soutenir son amendement.

M. Denvers. Rassurez-vous, monsieur le
président, je n'entends pas reprendre une
question qui aurait pu être discutée dans
le débat général, niais de guerre lasse, fa
tigué d'établir des rapports depuis déjà
deux ans, et voulant appeler l'attention dés
pouvoirs publics sur une catégorie- de gens
dont il n'a pas été ou très peu question
dans ce budget des anciens combattants,
je veux parler des réfugiés,- des gens qui
ont quitté d'une façon obligatoire le lieu
de leur domicile, pour s'en aller vivre dans

v d'autres lieux où, généralement, ils n'ont
trouvé que l'amerlune, et de très nombreu
ses difficultés d'ordre matériel.

En effet, lorsqu'ils ont été frappés par
des mesures d'évaeuation obligatoires en
février 1955, et notamment dans les Côles-
du-Nord et la, Manche, les pouvoirs publics
leur ont octroyé, au moment du départ,
une prkme dite de « déménagement », fixée
à 750 francs par personne, qui a été versée
sans aucune condition à tous ceux et à
tontes celles frappés par cette évacuation.

Ces personnes ont obtenu ou non l'allo
cation dite « aux réfugiés ». Certaines ne
l'ont pas obtenue parce qu'ils avaient
peut-être des ressources suffisantes pour

' subvenir à leurs besoins, ou>, parce que,
dans de très nombreux cas, elles n'ont
pas tenu à se -faire connaître aux offices
du travail, ayant peur d'être enlevées par
les autorités allemandes.

C'est, ainsi que lorsque leur domiille a
été libéré, notamment en septembre 1944,
ces réfugiés se sont dépêchés de rentrer
dans leurs foyers.

Parce qu'ils ont fait vite et parce qu'ils
ont tenu à ne pas être plus longtemps à la
charge de l'État, parce qu'ils ont également
tenu à rentrer rapidement chez eux, à
sauver le peu de choses que l'occupant
leur avait laissé, on vient leur dire,' lors
qu'ils sollicitent, dès leur retour chez eux,
la prime inverse à celle qui avait été don
née au départ et qu'on appelle la « prime
de réinstallation », on leur dit qu'ils n'y
ont plus droit parce qu'ils sont rentrés
trop tôt.

C est ainsi que bien souvent, même lors
qu'ils ont été rappelés d'une manière quasi
officielle par la sous-préfecture — je fais
allusion au cas de marins pêcheurs qui
ont été invités à rentrer .immédiatement
chez eux pour reprendre leur travail dans
l'intérêt national — on leur. a refusé cette

prime en leur déclarant qu'ils n'auraient
dû rentrer qu'après le 1er janvier 19-55.
Cela en vertu d'une ordonnance du 8 jan
vier 1915, qui a été reprise pour son appli
cation par une circulaire du 16 juin.

J'ai fait à ce sujet maintes démarches.
Je me suis adressé aux ministres succes
sifs responsables de ce service: M. Fres
nay, puis M. Robert Prigent, puis M. Casa
nova. J'ai enfin obtenu de M. Mitterand la
promesse que l'on pourrait examiner de '
nouveau celle situation et c'est pourquoi je
profite de l'occasion qui m'est offerte pour
déclarer que je considère qu'un réfugié
doit avoir toujours -l^s mêmes droits,
quelle que soit la date de rentrée dans ses
foyers.
- Actuellement, les. réfugiés qui sont ren- .!
très le 31 décembre 1914 ne peuvent pas
bénéficier de cette prime, alors que ceux
qui sont rentrés le lendemain l"r < janvier
peuvent l'oblenir. - »>

C'est une injustice qu'il faut faire 'dispa
raître au plus tôt, et si vous n'e pouvez
convaincre votre collègue des * finances. .
peut-être vous' sera-t-il possible, dans le :
cadre de la subvention qui est accordée
aux offices nationaux des victimes de la
guerre, de remplacer cette prime par une
espèce de socurs dit « secours d'urgence ».

Je vous demande, monsieur le ministre,
de ne pas laisser ces . réfugiés victimes
d'une injustice, car ils ont beaucoup souf
fert de leur évacuation et de leur exil.

M. le ministre des anciens combattants.
Je ferai état des observations de M. Den
vers. , . ■ . . , ■

M. le président. Maintenez-Vous votre
amendement, monsieur Denvers ?

v

M. Denvers. Monsieur le président, la
sréponse de M. le ministre ne me paraît pas
très rassurante.

Je vous ai fait, monsieur le ministre, la
proposition d'inviter l'Office à reprendre
cette affaire sous une autre forme.-

M. le ministre des anciens combattants.
Je précise que l'Office national des com
battants est géré' depuis le 1er juin par les
associations elles-mêmes et qu'il échappe
à l'autorité directe du ministre, qui en
devient simplement le président. ,

Les. associations de sinistrés viennent,
précisément, d'être invitées ;( participer
aux délibérations de l'ofice national. Les
sinistrés pourront ainsi, faire valoir leurs
droits.

En ce qui me concerne, je ne puis pren
dre d'engagement au nom d'un office qui
échappe à mon autorité.

M. Denvers. Je vous demande simple
ment, monsieur le ministre, d'inviter l'Of
fice à examiner la question.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu '/

M. Denvers. Non, monsieur le président^
je le retire.

M. le président. -L'amendement est' re
tiré.

Je mets aux voix le chapitre 500, au chif
fre de 3.057.029.000 francs.

(Le chapitre 500, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 501. — Subven
tions et secours à des associations et œu
vres diverses intéressant les anciens com
battants et victimes de la guerre, 100.00Q
francs. » — (Adopté.) . ,

« Chap. 502. — Médaille' des mères, veu
ves et veufs des morts pour la France (ap
plication de la loi du 26 avril 1946) , 2 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

8° partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Secours et allocations à
d'anciens militaires et à leurs ayants cause
et secours aux personnels de l'administra
tion des anciens combattants, 33.960.Q0Q

■francs. » — (Adopté.)
« Chap. COI. — Réparations de domma

ges. — Accidents du travail, frais de jus*
tice, 44 millions de francs. »

La parole est à Mme Eboué.

Mme Eboué. Monsieur le ministre, je
vous ai soumis deux cas et vous les avez
déjà examines avec une grande bienveil
lance.

Cependant, je voudrais insister auprès
de vous.. ll s'agit d'abord du cas d'une de
moiselle qui a été victime du torpillage du
Bretagne en 1941; elle y a perdu une
jambe. C'est une grande intellectuelle* elle
est agrégée, et ne peut accepter n'importe
quelle situation.

Elle a demandé une pension, et elle v a
droit puisqu'elle a 35 p. 100 d'invalidité
reconnue. D'autre part, elle a demandé
des dédommagements pour les vêlements,
qu'elle a perdus.

Vous avez répondu, monsieur le minis
tre, que vos services examineraient la
question. Je serais heureux que cette per
sonne obtienne satisfaction.

J'ai signalé également le cas d'une
veuve qui a perdu son lîls par torpillage,
au moment où il allait rejoindre les For
ces françaises libres. Elle a demandé
qu'un secours lui soit alloué. Elle a
soixante-et-onze ans et elle n'avait que ce
seul soutien.

Vous m'avez dit également que vous
examiniez ce dossier avec la plus grande
bienveillance, de manière à accorder la
plus rapidement possible un secours, si
faible soit-il.

Ces deux cas ne sont malheureusement
pas les seuls que nous aurions à citer ici ;
ils sont certainement légion.

C'est la raison pour laquelle je •svous de
mande tout particulièrement, monsieur la
ministre, de faire en sorte que vos servi
ces apportent très rapidement une solu
tion aux situations que je vous ai expo
sées. Nous verrons ainsi qu'il y a quelque
chose de changé et que le ministre des
anciens combattants a pleine conscience
de ce qui a été fait pendant la guerre.

M. le ministre des anciens combattants*
Il appartient à l'Office national de donner
des secours. Je me ferai l'interprète de
vos demandes auprès de lui, comme je l'ai
d'ailleurs déjà fait, et je vous communi
querai les réponses sur ces deux cas.

Je me contente de signaler que l'Office'
national est seul habilité à donner des se
cours après examen de chaque cas parti
culier.

Mme Eboué. Je vous remercie *
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M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 601 ?...

Je le mets aux voix, au chiffre de 44
• millions de francs.

- (Le chapitre 601, avec ce chiffre, est
■ adopté.)

M. le président. « Chap. 602. — Emploi
de fonds- provenant de legs ou de dona
tions, Mémoire. »

« Chap. 603. — Dépenses des^ exercices
- périmés non frappées de déchéance, mé-
- moire. »

« Chap. 604. — Dépenses des exercices
clos, mémoire. » •

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
, RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 700. — Corps des assimilés spé
ciaux. — Soldes et accessoires de soldes,
20 millions de francs. » ' /

La parole est à M. le ministre. -

M. le ministre* des anciens combattants.
„ J'ai indiqué à l'Assemblée nationale, qui

me demandait déjà d'accepter une dimi-
. nution de 1 million sur ce chapitre, que
. l'avais l'intention de liquider dans le plus

bref délai ce corps des assimilés spéciaux.
Un de nos honorables collègues de l'As
semblée est allé plus loin.

Mais la commission des finances s'est
: mise d'accord avec moi pour qu'on s'arrête
• à' ce chiffre. La commission des finances

du Conseil voudrait encore supprimer
1.914.000 francs. Je pense que ce n'est pas

- possible. Nous liquidons ce service, mais
: on ne peut pas supprimer les crédits avant

, qu'il soit tout à fait liquidé.

M. le président. . La parole est à M. le
rapporteur général. ■ " •

M. le rapporteur général. Vous savez
qu'il s'agit de. dépenses payables en de
vises pour* des assimilés spéciaux qui sont
en fonctions à l'étranger.

En ce qui nous concerne, nous voudrions
- qu'ils soient liquidés le plus rapidement

possible, car ces déipenses en devises nous
inquiètent par leur caractère d'une utilité
douteuse. C'est pour vous inviter à vous
faire violence que nous avons fait cette
réduction; je crois que vous pouvez l'ac-

■ eepter. -

M. le ministre des anciens combattants.
Il nous est très difficile d'apprécier. Pas
plus M. le rapporteur général que moi

. même nous n'arriverions à démontrer
quelle somme est exactement nécessaire ■
pour des «services en liquidation. ■

Je donnerai un exemple: nous avons des
missions de recherches à l'étranger; le
chef de la mission de Varsovie, chargé de
rechercher les Français qui pourraient se
trouver en Pologne, touche 45.000 zlotys.
Une dactylo à Varsovie en touche 42.000.

J'estime donc que nos représentants ne
sont pas assez payés. Je me permets d'in
sister, car je trouve que la commission
est trop sévère.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ? -

M. le rapporteur général. La commission
se sent obligée, une fois de plus, de faire
un geste de conciliation et elle accepte
de renoncer à une partie de la réduction
proposée et de iporter la dotation de ce

" chapitre à 21 millions de francs.

M. le président. La commission pro
pose, au chapitre 700, le nouveau chiffre
de 21 millions de francs.

Je mets aux voix le chapitre 700, au
chiffre de'21 millions de francs.

(Le chapitre 700, avec ce chiffre, est
adopté.}

M. le président. « Chap. 701. — Centres
de rapatriement et d'étrangers. — Per
sonnel auxiliaire, 5.187.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 702. -T- Services des transports.
— Transferts de corps. — Rémunération
des chauffeurs et des agents chargés du

■ transfert des corps, 125.291.000 francs. »
Je suis~ saisi d'un amendement pré

senté par Mme Oyon, tendant à réduire
de 10.000 francs le crédit du chapitre 702
et à ramener, en conséquence,, la dota
tion de ce chapitre à 125.281.000 francs.

Mme Oyon. Je retire cet amendement. ■

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je mets aux voix le chapitre 702, au
chiffre de 125.291.000 francs.

(Le chapitre 702, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 703. — Corps
des assimilés spéciaux. — Centres de ra
patriement et d'étrangers. — Matériel,
1 million de francs. »

La parole est à M. le rapporteur gé
néral.

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord avec le Gouvernement pour por
ter la dotation de ce chapitre- à 1.050.000
francs.

%

M. le président. La commission pro
pose, au chapitre 703, le chiffre nouveau
de 1.050.000 francs. .

Je mets aux voix le chapitre 703 avec
le chiffre de 1.050.000 frïncs.

(Le chapitre 703, avec ce chiffre, est
adopté.) •

M. le président. « Chap. 704. — Centres
de rapatriement et d'étrangers. — Rem
boursement de frais, 500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 705. — Dépenses immobilières
d'hébergement, 29.550.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 706. — Centres de rapatriement
et d'étrangers. — Réparations de domma
ges et accidents du travail, 87.700.000
francs. » — (Adopté.) -

« Chap. 707. — Dépenses mobilières
d'hébergement, 370.000 francs. » . —
(Adopté.)

« Chap. 707 2. — Habillement, 65 mil
lions de francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Vittori et les membres du groupe
communiste, tendant à réduire de 1.000
francs le crédit proposé et à porter, en
conséquence, la dotation de ce chapitre A
64.999.000. francs.

La parole est à M. Vittori. x -

M. Vittori. C'est pour nous permettre
de poser une question à M. le ministre
que nous avons déposé cet amendement.
. Je veux, tout d'abord, relever l'allusion
qu'il a faite tout à l'heure et je lui ré
pondrai que je n'avais pas du toutM'in-
tention de comparer le Gouvernement
actuel au pseudo-gouvernement de Vichy.

J'ai simplement constaté un fait, à sa
voir que les anciens combattants regret
taient de subir la législation de Vichy.

Voici maintenant ma question: il s'agit
de l'habillement. Au cours de la discus

sion du budget des pensions à l'Assem
blée nationale, M. le ministre a déclaré,
en réponse à toutes les associations qui
sont venues lui réclamer des vêtements,
que l'habillement était terminé et qu'il
n'y aurait plus de distribution.

11 a ajouté que les disponibilités qu'il
avait encore serviraient aux anciens com

battants d'Afrique du Nord, aux rapatriés
d'Indochine et aux Alsaciens et Lorrains,
ce qui est juste.

Je veux cependant faire observer à\
M. le ministre qu'il a' reçu de l'associa
tion départementale des anciens combat
tantsde Corse, une demande pour une
certaine attribution de- vêtements, puis
qu'il avait été admis qu'ils en bénéficie
raient et qu'au mois de février cette dé
cision a été rapportée sans qu'ils aient;
touché quoi que ce soit.

Il s'agit d'anciens combattants qui, mo
bilisés en 1913, ont tout perdu en Afri
que du Nord où on les a envoyés habillés
en civil, en leur demandant même sou
vent d'emporter avec eux leurs couvertu
res et d'autres matériels.

Ils sont une vingtaine de mille, mais
on ne réclame cette attribution qu'en fa
veur des nécessiteux. C'est un cas très

spécial. Je pense que vous pouvez faire
un effort pour leur donner satisfaction
sur la dotation que vous avez.

M. le ministre des anciens combattants.

Je serais très heureux de faire plaisir à
mes camarades corses, mais j'ai décidé
de ne plus faire peser sur la nation re
poids constant et très lourd de' l'habille
ment, alors que pratiquement les quanti
tés de vêtements distribués ont permis de
donner satisfaction à la grande masse de
ceux qui en avaient besoin.

Peut-être évidemment la répartition
n'a-t-elle pas toujours été parfaite, mais
il m'est impossible de revenir là-dessus.

Je considère l'habillement comme ter
miné. Si des cas isolés intéressants se

présentent, on pourra les examiner grAce
autf quelques 30 ou 40.000 collections
dont nous disposons encore, en comptant
les dix mille que vous voudrez bien nous
accorder.

Mais il m'est impossible d'envisager,
pour tout un département, des distribu
tions de vêtements.

Je regrette de vous le refuser, mais je
dois ici faire mon devoir, comme vous
venez de faire le vôtre, en conscience.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Vittori. Les explications de M. le mi
nistre ne me donnent pas satisfaction.
Je maintiens donc mon amendement.

■ M.' le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion repousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'a
mendement de M. Vittori, repoussé par
la commission et 'par le Gouvernement.

+ (L'amendement n'est pas adopté .)

M, le président. Je mets aux voix le
chapitre ^ 7072, au chiffre de 65 millions
de francs.

(Le chapitre 7072, avec ce chiffre, est
adopté .)

M. le président. « Chap. 708. — Alimen
tation, 10 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 709. — Fournitures diverses,
300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 710. — Transports, 328.300.000
francs. » -1- (Adopté.)

« Chap. 711. — Transfert des corps. —c
Matériel et dépenses ' diverses, 436 mil
lions de francs. »

La parole est à Mme Claeys.

Mme Claeys. C'est avec satisfaction,
monsieur le ministre, que nous constatons
votre désir de hâter le rapatriement des
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corps des soldats tués ^ la guerre et des
victimes civiles- de la guerre.

Mais nous insistons pour qu'en soient
exclus les travailleurs volontaires, les col
laborateurs, les engagés volontaires dans
la Wermacht, afin que les sentiments les
plus respectables des familles de ceux qui
sont morts pour La France ne soient pas
profanés par le spectacle du retour de ceux
qui ont trahi leur pays.

Dans mon département du Nord, le re
tour des premières victimes a coïncidé
avec la cérémonie du souvenir qui vient
d'être célébrée dans toute la France. Mais
une grande émotion a été soulevée dans
la région lilloise par une invraisemblable
méprise qui a fait qu'on a rendu les hon
neurs au corps d'une femme dont l'acte de
décès portait: « Mort pour la France »,
alors que cette personne était décédée le
15 décembre 1945 à l'Hô tel-Dieu de Paris,
probablement des suites de manœuvres
abortives.

Il faut, par conséquent, Monsieur le mi
nistre, savoir comment le corps de cette
femme a ipu être confondu avec celui d'une
victime de la Résistance et comment la
mention: « Mort pour la France » a pu
lui être- décernée avec tant de facilité
quand les familles de nos camarades dé
portés, non rentrés, ont tant de difficultés
pour l'obtenir.

Je demande, Monsieur le ministre, que
ces opérations soient rigoureusement con
trôlées, afin que de tels faits ne puissent
plus se reproduire.

M. le ministre des anciens combattants»
Il est bien évident que"nous ne ramène
rons pas aux frais de l'État le corps des
engagés volontaires dans la Wehrmacht,
des miliciens et de tous ceux qui ont trahi
leur pays, de même que les travailleurs
volontaires en Allemagne.

Mais vous me parlez d'incidents à Lille.
D'abord, il n'y a pas eu d'incidents. Les
journaux en ont parlé, mais ce n'était pas
exact. Il y a eu des incidents après la cé
rémonie, à propos du conps de Mme X...,
morte à la suite de ses couches à Paris, à
l'Hôtel-Diçu — que. ce soit par-manœuvres
abordives ou non, Je n'en sais rien;
qu'elle ait, des enfants naturels, cela ne
me concerne pas non plus; ce que je sais,
c'est qu'elle était réfugiée et qu'au titre
de la loi, j'avais le devoir de rendre son
corps.

- L'émotion a été suscitée au moment où
ce corps a été rendu à la mairie de Cou
dekerque-Branche, au maire, M. Allouche-
rie, membre éminent de votre parti. Que
cette émotion ait été suscitée ainsi après
coup, cela me paraît d'autant plus éton
nant que je possède au ministère la lettre
de la famille réclamant le corps, laquelle
lettre est apostillée par le maire, M. Allou-
cherie. (Mouvements divers.) Ceci, évi
dement, complique la situation du mi
nistre, car il s'agit de savoir quand le
maire de Coudekerque-Manche veut ou ne
Veut pas le retour du corps de Mme X...

Devant des intentions aussi complexes
et aussi contradictoires, comment voulez-
vous que nous nous y reconnaissions ? La
seule règle de conduite pour nous, à l'ave
nir, sera d'appliquer strictement la loi.

Le corps de Mme X... a été exhumé à
Ivry. Je tiens à rappeler qu'il ne s'agis
sait pas de rapatrier uniquement le corps
des héros fusillés pour faits de résistance,
mais les corps de toutes les victimse ci
viles et militaires de la guerre dans le
cadre de la loi d'octobre 1946, qui a été
votée à l'unanimité par l'Assemblée na
tionale constituante. Tout le problème est
là.

Qu'il y ait eu des cas de défaillance ou
des erreurs psychologiques, que, dans

telle ou telle ville on ait pu, à1 1 arrivée
des corps, faire davantage représenter
telle ou telle catégorie, c'est possible.
Mais l'émotion suscitée ■ à Lille est une
émotion factice, peut;être même provo
quée, mais cela je ne voudrais pas le
croire, et surtout croire qu'elle ait été
provoquée par un maire qui me réclamait
avec tant d'insistance ce corps que, par
la suite, il a refusé.

Mme Claeys. Il demandait son retour A
titre civil et non au titre de « morte pour
la France ».

M. le ministre des anciens combattants.
La loi prévoit le 'transfert, aux frais de
l'État, de toutes les victimes de la guerre,
et pas seulement des' résistants.

Mme -Claeys. On ne peut pas considérer
cette personne comme une victime de la
guerre. Et on ne comprend pas pourquoi
cette dame a eu droit à la mention « morte

ipour la France ». "

M. le ministre des anciens combattants.
Ceci . est à vérifier.

Mme Claeys. Il y a eu participation de
la troupe.

M. le ministre des anciens combattants.
Quant aux honneurs militaires, ils ont été
rendus à toutes les victimes de la guerre.
Il ne s'agissait pas d'une cérémonie en
faveur des héros de la guerre ou de la
Résistance, mais d'une cérémonie du Sou
venir français pour toutes les victimes,
même les plus humbles, même les moins
héroïques, mais hon pas lâches." Tel est
le sens de ces cérémonies.

Que, dans tel ou tel département, on ait
organisé une parade militaire, alors que
nos instructions y étaient contraires, ceci
ne dépend pas de nous, mais des autorités
locales ou départementales. En tout cas,
il n'est pas scandaleux de voir défiler
quelques soldats devant le cercueil d'une
malheureuse femme, dont la vie privée
ne m'intéresse pas, mais qui rentre dans
le cadre de la loi. Cela peut faire partie,
si l'on veut, et en dehors' du protocole,
auquel vous paraissez bien attachée, du
souvenir de la France reconnaissante à
ses morts. . -

Mme Claeys. En tout cas, je n'ai pas
satisfaction quant à la mention « morte
pour la France ».

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 711 au
chiffre de 436.000.000 de francs.

(Le chapitre 711, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président, a Chap. 712. — Indem
nités aux rapatriés. » — (Mémoire.)

La parole est à M. Fourré.

M. Fourré. Mon intervention concerne

le cas de ceux qui, après avoir connu les
prisons et la déportation, ont été spoliés
de leurs biens.

Monsieur le ministre, voici plus de deux
ans que la guerre est terminée et les
déportés, résistants et emprisonnés res
sentent une certaine amertume à la pen
sée que rien n'a été envisagé par votre
ministère pour les dédommager de la spo
liation de leurs biens.

Nous avons été dépouillés de tout ce
que nous possédions, à notre arrivée dans
les bagnes allemands. Nos familles ont
bien souvent subi le choc en retour de
ces déportations et ont vu disparaître,
peu à peu, le fruit de travail, d'économie
et de souvenirs.

On peut évidemment répondre que le
remboursement fera partie des réparations
allemandes, mais, hélas ! nous savons que
sur ce terrain on promet toujours beau
coup et on ne donne rien.

Je vous demande donc, monsieur le
ministre, d'agir en sorte que le Gouver
nement prenne toutes mesures pour dé
dommager les intéressés de tous les biens
spoliés, et ce sera un acte d'humanité
et de justice.

M. le ministre des anciens combattants.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre des anciens combattants.
Le Gouvernement continuera son œuvre,
c'est-à-dire qu'il viendra au secours de
toutes les victimes de la guerre et en par
ticulier des déportés politiques -et résis
tants patriotes.

Je ne pense pas d'ailleurs qu'il soit très,
nécessaire de discuter sur des chapitres
inscrits pour mémoire, qui se réfèrent
simplement à des années antérieures. "

M. le président. Il ne peut en effet y
avoir discussion sur des chapitres portés
au budget-pour mémoire.

« Chap. 713. — Dépenses de matériel
pour les recherches d'état civil, 2.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 744. — Dépenses des exercices .
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 715.. — Dépenses des "exercices
périmés non frappées de déchéance, » —
(Mémoire.)

« Chap. 716. — Entretien des prisonniers
de guerre de l'axe.-»- — (Mémoire.)

Nous avons terminé le budget des an
ciens combattants et victimes de la
guerre. .

Présidence du Conseil.

SERVICES ADMINISTRATIFS

' (Seconde délibération.)
M. le président. En application de l'ar

ticle 56 du règlement la commission des
finances demande qu'il soit procédé à une
seconde délibération portant sur le cha
pitre 600 de la présidence du conseil (Ser
vices administratifs).

~ Cette seconde délibération étant deman
dée par la commission, elle est de droit.

Quelles sont les nouvelles conclusions
de la commission ?

M. Alain Poher, rapporteur général. Il
s'agit d'annuler au chapitre 600 de la
présidence du conseil que vous avez voté
dernièrement, une somme de 27.500.000
francs qui y figure maintenant à tort.

En effet, M. le ministre; des affaires
étrangères a obtenu par un 'vote de cette
assemblée, la reprise des fonds de sou-"
veraineté du commissariat général aux
affaires allemandes et autrichienne® qui
avaient été imputés au chapitre 600 de la
présidence du conseil. Nous avions déjà
voté à ce chapitre, la prise en considéra
tion de 27.500.000 farncs. Je vous demande
de l'annuler et d'adopter le chiffre final,
pour ce chapitre 600, de>868.228.000 francs,
étant donne que le commissariat a récu
péré sur un chapitre propre la totalité de
ses. fonds spéciaux.

M. le président. La commission des finan
ces propose, pour le chapitre 600 du bud
get de la présidence du conseil (services
administratifs) — fonds spéciaux — une
dotation de 868.228.000 francs.

Il n'y a pas d'opposition ?..
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Le chapitre 600 des services administra
tifs de la présidence du conseil est adopté
avec ce chifire.

EXAMEN DES ARTICLES

M. le président. Le Conseil de la Ré publi
que, ayant terminé l'examen des chapitres
figurant aux états A et B va être appelé
maintenant à statuer sur les articles du
projet de loi.

Je donne lecture de l'article 1", précé
demment réservé, avec les chiffres résul
tant des décisions prises sur l'état A.

Art. 1 OT. — Il est ouvert aux ministres
pour les dépenses du budget ordinaire
(services civils) de l'exercice 1947 des cré
dits s'élevant à la somme totale de 416 mil
liards 530.523.000 francs, conformément au
détail ci-après:

Affaires étrangères....» 4,622.534.000
Affaires allemandes et

autrichiennes 3.439.936.000

Agriculture v 8.828.017.000
Anciens combattants et

Victimes de la guerre... 19.971.315.000
Commerce 252.499.000
Économie nationale 2.877.432.000

Éducation nationale,
jeunesse, arts et lettres.. 39.475.174.000

Finances 171.886.669.000

France d'outre-mer,.... 1.415.646.000
Intérieur 34.702.399.000
Jeunesse, arts et lettres

(services de l'informa
tion) 955.005.000

Justice : * 4.449.959.000

Ministères d'État 17.866.000

Présidence du conseil.. 25.214.371.000

Production industrielle. 40.867.034.000

Reconstruction et urba
nisme 8.409.761.000

Santé publique et popu
lation 15.318.215.000

Travail et sécurité so
ciale ' 13.947.875.000

Travaux publics et
transports 19.978.813.000

Ces crédits sont répartis par service et
par chapitre conformément à l'état A an
nexé à la présente loi.

Sont annulés les crédits ouverts par les
lois ci-après:

Loi n° 46-2914 du 23 décembre 1916 por
tant ouverture' dc crédits provisoires appli
cables aux dépenses du budget ordinaire
(services civils) pour le premier trimestre
de l'exercice 1947 ;

. Loi na 47-237 du 1er février 1947 portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1947 en

vue de l'attrilbution d'allocations provision
nelles aux personnels de l'État en activité
et en retraite (art. 1er et 3) ;

■ Loi n° 47-347 du 28 février 1947 Concer
nant l'ouverture d'un crédit supplémen
taire applicable aux dépenses administra
tives de l'Assemiblée nationale pour les
trois premiers mois de l'exercice 1947 ;

Loi n° 47-409 du 10 mars 1947 portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1947
(Conseil de la République) ;

Loi n° 47-520 du 21 mars 1947 relative
à diverses dispositions d'ordre financier;

Loi n° 47-579- du 30 mars 1947 portant
ouverture de crédits provisoires applicables
aux dépenses du budget ordinaire (servi
ces civils) pour le deuxième trimestre de
l'exercice 1947:

« Les dépenses faites à la date du 31 août *■
1917 sur les dotations dont l'annulation est
prononcée par la présente loi seront réim-
putées à due concurrence sur les 'crédits
ouverts par le présent article. »

Si personne ne demande 'la parole, je
mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Lorsque des
chapitres figurant en 1946 au titre 111: « Re
construction et équipement » ont été trans
férés en 1947 au budget ordinaire, les dé
penses correspondantes sont imputées au
budget en cours à la date de leur ordon
nancement.

« Les crédits disponibles à la Iln de
l'exercice sur les chapitres intéressés par
ces transferts bénéficient de la faculté
de report.

« Les mêmes dispositions sont applica
bles à tout chapitre du budget ordinaire
pour lequel sont consenties des-autorisa
tions de programme ou des. autorisations
de promesse de subventions, dans les con
ditions prévues pour le budget extraordi
naire par le titre 1er de la loi n° 47-580 du
30 mars 1947. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les ministres sont autorisés
à engager au cours de l'exercice 1947 des
dépenses réparties, par service et par cha
pitre, conformément à l'état C annexé à
la présente loi.

« Ces autorisations seront couvertes tant

par les crédits ouverts au budget ordi
naire de l'exercice 1947 que par de nou
veaux crédits à ouvrir ultérieurement. » —

(Adopté.)
« Art. 4. — Les sommes restant dispo

nibles à la clôture de l'exercice 1946 sur
les crédits ouverts au titre du chapitre C
du budget du travail et de la sécurité
sociale: « Entretien des prisonniers de
guerre. — Dépenses communes », pourront
être reportées au chapitre correspondant
pour l'exercice 1947 par décret contresigné
par le ministre des finances. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Les personnes dont le domi
cile a été rendu inhabitable par un acte
de guerre et qui sont relogées provisoi
rement hors de portée de leurs occupa
tions peuvent bénéficier, à compter du
1er juillet 1947, en sus des prestations pré
vues par la législation en vigueur en ma
tière de dommages de guerre:

« 1° D'une indemnité mensuelle d'éloi
gnement lorsque leurs ressources ne dé
passent pas un plafond fixé par arrêté du
ministre des anciens combattants et vic
times de la guerre et du ministre des
finances. Il ne peut être attribué qu'une
indemnité par famille de deux personnes
au moins;

« 2° D'un secours exceptionnel dans la
limite des crédits ouverts;

« 3° D'indemnités de réinstallation et de

facilité de transports lorsqu'elles regagnent
leur résidence antérieure.

« Les conditions d'attribution ainsi que
le taux des indemnités et secours visés au

présent article sont fixés par arrêtés du
ministre des anciens combattants et vic
times de la guerre et du ministre des
finances.

« Sont abrogées toutes dispositions con
traires au présent article et notamment

. les titres Ier et II de la loi validée n° 31
du 6 janvier 1944, modifiée par l'ordon
nance du 8 janvier 1915. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les crédits ouverts aux
chapitres 705 et 706 du budget de la pré
sidence du conseil (services de la défense
nationale. — B. Service de documentation

extérieure de contre-espionnage) seront
utilisés selon la procédure particulière aux
dépenses soumises à justifications spé
ciales. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Sont ratifiés, en conformité
des dispositions des articles 4 du décret
du 25" juin 1934 et 5 du décret du 29 no
vembre 1934, les décrets suivants, pris en4
application de l'article 43 de la loi du

.30 avril 1921:

« 1® Décret n° 47-455 du 14 mars 1947
relatif à la campagne de baisse des prix ;

« 2° Décret n° 47-463 du 17 mars 1947
relatif à la subvention à la ville de Paris
pour la police municipale de Paris, des
communes suburbaines -du département de
la Seine;

« 3® Décret du 9 mai 1947 relatif aux
fêtes de la Victoire;

« 4° Décret du 24 mai 1947 relatif à la
commémoration du débarquement;

« 5° Décret n° 47-988 du 3 juin 1947
relatif à la lutte contre les invasions de
criquets. » — (Adopté.)

SECTION II . •

Dispositions relatives au personnel.

« Art. 9. — L'article 43 de la loi du
27 avril 1946 est modifié comme suit:

« Les effectifs maxima des personnels
de toute nature relevant de la préfecture
de police et à la rémunération desquels
l'État contribue par voie de subvention
versée au budget de la préfecture de po
lice sont fixés chaque année par la loi
de finances. » — (Adopté.)

« Art. ll. — Les élèves-maîtres •' des
écoles normales d'instituteurs et d'insti
tutrices en stage de formation profession
nelle recevront, à dater du 1er octobre 1947,
la qualité de fonctionnaire stagiaire et
percevront un traitement qui sera fixé par
décret pris sur le rapport du ministre de
l'éducation nationale et du ministre des
finances. Le nombre des élèves intéressés

par cette mesure sera déterminé chaque
année par la loi de finances.

« Des arrêtés du ministre de l'éducation
nationale et du ministre des finances fixe
ront le montant des retenues opérées men
suellement par les économes des écoles
normales d'instituteurs et d'institutrices
sur les traitements des élèves ainsi que
les mensualités qui seront allouées à ceux-
ci, le surplus leur étant remis à leur sortie
de l'école pour faciliter leur installation.

■ j< Il n'est en rien dérogé aux dispositions
réglementaires en vigueur prévoyant la
restitution à l'État des émoluments perçus
par l'élève en cas de départ anticipé de
l'école ou de rupture de l'engagement
qu'il a contracté de servir pendant dix ans
dansJ'enseignement public. » — (Adopté.) '

L'article 12 avait été réservé. J'en donne
lecture avec le chiffre résultant des déci
sions prises sur l'état B;

TITRE II

BUDGETS ANNEXES

« Art. 12. — Les budgets annexes rat
tachés par ordre aux budgets de l'exercice
1947 sont fixés en recettes et en dépenses
à la somme de 58.333. 087.000 francs, con
formément à l'état B .annexé à la pré"
sente loi. » — (Adopté.)

« Art. 13. — En vue de pourvoir de
titulaires les emplois ci-après dont la créa
tion au ministère des postes, télégraphes
et téléphones est autorisée à partir du
lor janvier 1948, les examens ou concours
donnant accès auxdits emplois pourront
être ouverts aux candidats dès le deuxième

-semestre de l'année 1947. s
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SOMBRE D'EMPLOIS

créés.

RATURE DES EMPLOIS

dont la création est autorisé*

à partir

du fer janvier 19i8.

|
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3 êO

S «
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. ê' si
"® &=
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■s ■

LAffents dfS installationc I
~

Chefs de centre de j
4« classe I 4 5

f>ners ne sec non i ■ i r.

Chefs de section prin
cipaux 2

Commis principaux ou
commis 1.000 «71

.oniremaitre » 1

contrôleurs ou conlrô- 1
leurs stagiaires I 5 10

uieis de section des I
installations électro-
mécaniciues , .

jontroieurs principaux
des installations élec- 1
tro-mécaniaues I 20 S I

contrôleurs ou contrô

leurs stagiaires des
installations électro-
méoaninnes 475 5

fiontrr lenrs i?inci,naiY I a ! VA I

Ingénieurs des travaux 5 »

Maures ouvriers d'État » a

Manutentionnaires ... »

uuvriers d'jstat de

3« catégorie s 10

Mirvenianics * Df- I

ôurvcni&ines principa
les * 9

Totaux 1.409 I 531*

> Ensemble 1.940

(Adopté.)

TITRE III

DISPOSITIONS COMMUNES AU BUDGET ORDINAIRE

(SERVICES CIVILS) ET AUX BUDGETS AN
NIÎXES

« Art. 14. — Sont autorisées les modifi
cations d'effectifs qui figurent à l'état D
ci annexé. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Est fixée pour l'exercice
1947, conformément à' l'état E annexé à
la présente loi, la liste des chapitres du
budget où s'imputent les dépenses obli
gatoires acquittées en plusieurs échéances
au vu d'un titre permanent et susceptibles
pour ce motif dexcéder le montant des
crédits accowlés. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 5 du décret du 24 mai 1938 est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Dans le cas d'interruption de session
des Chambres tel qu'il est défini dans le
paragraphe 2 de l'article 9 de la Consti
tution du 27 octobre 194G, des crédits sup
plémentaires et extraordinaires pourront
être ouverts provisoirement par des dé
crets rendus en conseil d'État, après avoir
été - délibérés et approuvés en conseil des
ministres; ils devront satisfaire aux con
ditions' fixées par l'article 4 ci-dessus. »
— (Adopté.)

« Art. 17. — La nomenclature des ser
vices votés pour lesquels il peut être ou
vert, par décrets rendus en conseil d'État,
après avoir été délibérés et approuvés en
conseil des ministres par application de*
l'article 5 du décret du 21 mai 1938, modifié
par l'article 16 de la présente loi, des cré-

I

dits supplémentaires pendant les 'inter
ruptions de sessions des Chambres, est
fixée pour l'exercice 1947, conformément
à- l'état F annexé à la présente loi » —
(Adopté.)

« Art. 18. — La liste non limitative des

renseignements à fournir aux Chambres
par différents ministères ou services est
fixée, pour l'exercice 1917, conformément
à l'état G annexé à Jà présente loi. » —
(Adopté:)

« Art. 10. — Il est interdit aux ministres'
de prendre des mesures nouvelles entraî
nant des augmentations de dépenses im
pu tables sur les crédits ouverts par les
articles 1er et 12 qui ne résulteraient pas
de l'application des lois et .ordonnances
antérieures ou de dispositions de, la pré
sente loi.

« Les ministres ordonnateurs et le mi

nistre des finances seront personnellement
responsables des décisions prises à ren
contre' de la disposition ci-dessus. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix -l'ensemble Ue l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 18 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République qu'il avait décidé ailté-
rieurement de tenir séance demain jeudi,
le matin, pour la discussion du rapport de
M. Pernot sur la demande de levée d'im
munité parlementaire visant trois conseil
lers de la République, et l'après-midi pour
celle du projet de loi relatif aux prix* et du
projet de loi concernant le conseil écono
mique. /

Il y a lieu d'ajouter à cet ordre du jour
le projet de loi sur les voies et moyens
du budget de 1947, dont la discussion avait
d'abord été envisagée pour cet après-midi.

Viendraient, en outre, conformément à
l'article 59 du règlement, la discussion de
trois projets de loi adoptés par l'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence, qui
était inscrite à l'ordre du jour du jeudi
matin 7 août, discussion qui pourra avoir
lieu à 9 heures 30. ,

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Monsieur le pré
sident, pour des raisons' d'impression,
la commission des finances demande que
le projet concernant les voies et moyens
vienne le plus tard possible à la séance de
demain après-midi,

M. le président. C'est bien ce que je
viens de proposer au Conseil de la Répu
blique.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

M. Abel Durand. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Abel
Durand.

M. Abel Durand. Je crois devoir vous
signaler que la commission du travail ne
s'est pas réunie. Elle devait le faire une
heure avant la prochaine séance qui,
croyait-on devait avoir lieu cet après-midi,
à quinze heures.

M. le président. Il est impossible de tenir
séance cet après-midi à quinze heures. Je
vous rappelle que la séance dure déjà de
puis hier quinze heures. Les dactylogra
phes sont extrêmement fatiguées -et les
sténographes ne tiennent plus debout.

La commission de travail pourrait se réu
nir avant demain matin. Excusez-moi de
vous dire qu'une commission doit être aux
ordres du Conseil et non le Conseil aux
ordres de la commission.

M. Abet Durand. Le président de la;
commission est absent.

M. le président! Il y a des vice-ptésî-
dents. Je me permets de rappeler qu'il
s'agit de projets de loi qui font l'objet de
la procédure d'urgence et qui doivent ve
nir demain matin sans faute. Si la coin-
mission du travail n'est pas' en état de
les rapporter demain matin, elle en por
tera la responsabilité.

En conséquence, voici quel serait l'or
dre du jour du jeudi 7 août 1917, à neuf
heures trente:

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale après décla
ration d'urgence, tendant à. étendre aux
assurés sociaux atteints de longue mala
die antérieurement au 1er janvier 1956 le
bénéfice des dispositions des articles 32 et
suivants de l'ordonnance du 19 octobre
1945, fixant le régime des assurances so
ciales applicables aux assurés des profes
sions lion agricoles (N° 522, année 1947) ;

- Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale après décla
ration d'urgence, tendant à faire bénéfi
cier les grands invalides, titulaires Je pen
sions ou rentes d'invalidité liquidées an
térieurement à l'entrée en vigueur de
l'ordonnance n° 45-2154 du 19 octobre
1915, des avantages accordés aux invalides
du travail par l'article 56, paragraphe 3,
de ladite ordonnance (N° 523 année
1917) ;

Discussion de la proposition de loi, adop
tée. par l'Assemblée nationale après décla
ration d'urgence, tendant à modifier l'ar
ticle 35 de l'ordonnance du 19 octobre
1915 sur les assurances sociales '(N° 524,
année 1917) ;

Discussion des conclusions du rapport
de la commission nommée le 6 mai 1917,
chargée d'examiner des demandes en au
torisation de poursuites: 1° contre deux-
conseillers de h République ; 2° contre un
conseiller de la République (N 01 212, 290
et 493, année 1917, M. Georges Pernot, rap
porteur) ;

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant l'ordon
nance n° 45-1183 du 30 juin 1915, relative
aux prix (N os 322 et 459, année 1947, M.
Gargominy, rapporteur) ;

Discussion du projet de loi, adopté par -
'l'Assemblée nationale,' tendant à complé
ter. la loi du 27 " octobre 1946 relative -à

la composition et au fonctionnement du
conseil économique (n°8 450 et 516, année
1917, M. Duclercq, rapporteur; année 1917,
avis de la commission des finances);

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant autorisa
tion de percevoir les impôts, droits, pro
duits et revenus publics, fixant l'évalua
tion des voies et des moyens du budget
général pour l'exercice 1917 et relatif à
diverses dispositions d'ordre financier (n°"
513 et 519, année 1947, M. Alain Poher,
rapporteur général).

11 n'y a pas d'opposition ?...
^ L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande plus la parole '7.»
La séance est levée.

(La séance est levée le mercredi 6 août
1947, à douze heures quinze minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIÈRE.
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Errata

au compte rendu m extenso: de la séance
du 1er août 1947.

BUDGET ORDINAIRE DE L EXERCICE 1917

(SERVICES CIVILS) •

Aviation civile commerciale. /

Page 1341, 3" colonne, après le cha
pitre 352, rétablir le texte suivant :

<t Ancien 353. Attachés civils de Pair. —
Matériel et frais de fonctionnement. » . .

Marine marchande.

Page 1355, 1™ colonne, après le 2" alinéa,
rétablir le texte suivant:

« H. — Secrétariat général de la marine
marchande. »

Page 1357, 3« colonne,, avant" le cha
pitre 345v rétablir le texte suivant:

« Ancien 343, congrès et missions à
l'étranger. »

Errata

a« compte rendu in extenso de la séance
du 1« août 1947.

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE 1917

(DÉPENSES CIVILES)

Affaires étrangères.

Affaires allemandes et autrichiennes.

Page 1362 , 3® colonne, avant le 1 e? alinéa
en partant du bas,

Au Ifeu de : « Affaires allemandes et
autrichiennes »•,.

Lire : « Affaires étrangères. — Affaires
allemandes et autrichiennes ».

Page- 1374. 2" colonne, avant titre Fr,
Dépends ordinaires :

Rétablir : « Ministère des affaires étran
gères ».

Page 1375, 2e ; colonne,. 5e ainda ,

Au lieu de : « /.le chiffre de 82 f. 760
francs »,

-Lire : « ...le . chiffre de 851. 766.000
francs ». '

Page 1375, 3° colonne, après chacun des
Chapitres 300, 3)1, 302, ancien 303, lire :
a Adopté ».

Page 1380, ire colonne, après le 3» ali
néa,

Supprimer le* mots: « 8° partie. — Dé
penses diverses »,

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A I. A TUESIMNCF

DU CONSEIL UE I. A RÉPUBLIQUE
LE 5 AOÛT 1947

Application des articles S2 et 83 du rè^Tc-
ment ainsi conçus:.

« Art. £2. — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite n.u Gouvei nem-ent en re
met le texte au président rlu Conseil de la
République, qui le communique au tHouvcr-
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement, rédigées, et ne contenir aucune
imputation d: ordre personnel à l'égard de
liera nommément démîmes; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. » .

« Arf. Si. — les questions écrites sont pu
bliées i la suite du compte rendu in extenso :
dans le mois qui suit cette publication,, les
réponses des ministres doivcnl é/alement y
être publiées.

« Les mimslns oni loHtef»!* 11 faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre escnplionnel,
qu'ils réclament ini délai supplémcntaiic potir
rassembler les éléments de leur réponse: ce
délai supplémentaire ne peut excéder un mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-drssus
est convertie en question orale si son anicur
le demande. Elle prend rang an r.Ole des ques
tions orales à la date de celle demande de
conversion »

Ciste as rappel aes questions écrites cux-
qunîtes il n'a pas été ràponzu tons le mois
qm suit leur publication,

(Application du règlement
du Conseil de la Iïé n l«ii<| ut . )

' Présidence du conseil.

N° ?8 Charles Brune.

Vics-présidence du consc:!.

N° 313 Bernard Lafay.

^Affaires étrangères,

N°" 293 Jacques de Menditte. — 363- Ernest
Pezet.

Agriculture.

N os 57 Charles Brune. — 138 Auinstc Sempé.
— 109 Julien Satoitn*ît. — 259 Slaxiwe Teys
sandier. — 310 Mariette' Brion.

E.'iication nationale.

N°» 166 Fernand Yerrleilie. — 27» Simone
Rollin.

Économie nationale.

N° s 217 Germain . Pontille. — 231 Jacques-
Destrée. — 272 Claudius lUiarid — 273 Amédée"
Guy.

Finances,

Nos 7 Christian Vieljeux. — 27 Étoile Four
nier. — 30 Jean-Marie Thomas. — 90 Paul Ba
ralgin. — 91 Jean Berthelot. — 92 Bernard
Lafay. — 93 André Pairault. — 91 Jacqueline
Patenôtre. — 121 Emile Fournier. — 125 Alfred
Wehrung. — 135 Ernest Couteaux. — 185 Bar
nard Lafay., — 2U Bernard Lafay. — 251 René
Depreux. — 2.52 Maxime Teyssandier. — 203
Jean-Marie Thomas. — 286 Edouard Soldani.
— 287 Edouard Soldani.— 327 Jacques-Destree.
— 318 EmilC Fomnier. — 353 Charles-Cros. —
351 J^nn Saint-Cyr. — 3fl Alexandre Caspary.
— 3>3 Charles-Cros. — 371 Guy Montier. —
372 Jacques Reverbori.

France d'outre-mer.

N" 299 Luc Juraiid-RéviDe.

Guerre.

N° 373 Pierre Delfortrie.

Intérieur.

N°« 31S Jaca;:cs de Menditte. — 331 Abel-
Durand. T

Jeunesse, arts et lettres.

N° J1 Christian Vieljeux.

Santé pudiques et population.

N> 309 Maurice Rochette.

Travail et sécurité sociale.

N*« 23 Mamct Rech?Ue. — 1G8' Charles U<*.
rel. — 200 Amédée Guy. — 25ï Amédée CUT.

•315 Marie-Hélène Cardot. — 3-iG Maurice Ro
chelle.

Travaux publics et transports.

N* 21G Fernand Verdeille. — 283 Alexandre
Caspary. — 3'"± Lharl^-Cros. — 37j Charlcs-
Cl'uS.

<rjsT:nn >

427. — 5 août 1 0 '• 7 . — M. Henri Liinarr si-
gnaio h fl, le ministre (Se la justice q i te i'ar-
lieie S7 b du tarif des. avoués (établi par dé
cret du 30 avril J91G, modifié par reolifleatil
du lo mai 19id, dispose que l'avoué chargé de
yérec un élude vacante par décès ou démis-
tion a droit, sauf convention contrai**, à la
moitié des produits nets. l'autre moitié reve
nant S l'avoué dont la démission a été accep
tée ou aux ayants droit de l'avoué décédé: et
demande, si celte disposition reçoit application
lorsque l'étude a élé gérée par le principal
clerc qui a rempli les fonctions d'avoué sup
pléant après avoir prêté, serment devant le
tribunal et ce,. « la suite de la mobilisation
de son patron, avoué titulaire

TRAVAIL ET SÉCURITÉ S0SIAL5

423. — 5 acft 1917. — Mme Marcelie Devaiif
demande à M. t* ministre. du travail et de la
sicuriié sociale si un apprenti âgé de plus de
17 ans, qui suit des cours d'enseignement gé
néral dans une école professionnelle, ouvre
droit pour les personnes l'ayant à sa charre,
au bénéfice de l'al'ocation familiale jusqu'à
l'âge de à) ans, lorsque -le sa'alre prévu au
contrat d'ajjpreni'sîirçe est Inférieur à la moi
tié du salaire moyen départemental.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Mardi 5 Août 1947.

SCRUTIN (N° €5)

Sur l'amendement de M. baron au cha
pitre l'A du budget de l'éducation natio
nale.

Nombre des votants 289
Majorité absolue 145

Pour l'adoption 87
Contre . SOî

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté .pour :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Bellon.

■Benoit (Alcide)
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion:
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne ( Gaston ) ,

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys..
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois ( Célestin).
Mlle Dubois (Juliette)
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont ^Mi

reille) .
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier. *
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi. -
Mme Girault.
Grangeon.
Guissou.

'Guyot (Marcel)'.
Ignacio-Pinto ('Louis).
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau.

Knecht.

Lacaze -(Georges).
«Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le cnent;

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
sbefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro. :
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat.
Mncrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.
Merme t-Guyen.net,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
• Prévost.
Primet.
Mm e - Roche JMajié) .
Rosset.

Roudel (Baptiste)'.-
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général),
Vergnole.

, Vic toor,

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont vote contre:

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot '{Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Rorbir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Rocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux,.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André).,

Drôme.
Bosson (Charles).,

Haute-Savoie.
Boudet

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Mas), Sarthe. .
Brettes.
Brier..
Mme Br3«;olette.

Brune tC-iaives)., Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seins.
Brunot.

Buffet (Henri),
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou /Frédéric}.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna,

Coudé du Foresto.
Courrière. '
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duclnt.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas .(François}.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Félice (de).
Ferracci.
Fournier. .
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meur the-et-Mosellé:

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul) ,
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux. -■
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisaune.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (ds).
Montier (Guy).
N'joya ( Arouna). «
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenotre

(Jacqueline-André-
Thome).

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pinton.
Poher.

Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain)..
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Schiever.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas .{Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Trémintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdei:i3.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Bmdj-elioul (Mohamed-
Salah).

Benkhelil (Abdesse
lam) .

Chambriard.

Mahdad.

Molle (Marcel).
Morel (Charles),

Lozère

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
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Ou Rabah (AIKTel-
madjid).

Peschaud.
Pialoux.

Quesnot (Joseph). -

Saadane.
Saiah.
Mme Saunier.
Sid Cara.

N'ont pu prendre part au vote:

MM.
Bézara.

| Rah?nvelo.
Ranaivo.

Excuses ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Brizard.

I Paul-Boncour.

N'a pas pris part au voie:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha)..

N'ont pas pris part au vote:

Al. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance. .

Les nombres annonces en séance avaient
été de:

Nombre de votants 2S8
Majorité . absolue 115

Pour l'adoption 87
Contre ; ... 201

Mais, après vérification, ces noubrîs ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 46)

Sur. l'amendement de M. Victoor au chapi
tre 181 du budget de l'éducation nationale.
(Résultat du pointage.)

Nombre les votants ' 289
Majorité absolue 145 .

Pour l'adoption 151
Contre 138

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté cour:

MM.
Abel-Durand.-
Alric.

Anghiley.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Baret- (Adrien), la Réu

nion.

Baron.
Bechir Sow.
Bellon.
Benoit (Alcide). .
Berlioz.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Biui.oux.
Mme Brion.
Mme Brisset.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis) v
Brunhes (JulienJ,

Seine.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

(Pyrénées-Orientales.
Cayrou (Frédéric).
Chauvin.
Cherrier (René). .
Mme Claeys.
Colardeau.
Colonna.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).

Defrance.
Delfortrie.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mile Dubois (Juliette).
Duchet. •
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin;

Dumas (François),
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Durand-Reville.
Et i Aer. <

Félice (de).
Fourré..
Fraisseix.

Franceschi.
Gadoin.
Gasser. ■
Gérard.
Giacomoni.
Mme Girault.

Grangeon.
Grassard.

Gravier (.Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grimaldi.
Guirriec.
Guissou.

Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert), Finis

tère.

Jauneau.
Jullien. «
Knecht.

Lacaze (Georges).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Landaboure.

Landry.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Longchambon.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat.
Marintabouret. '
Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié. ,
Monnet.

Montalembert (de).
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.-
Pajot (Hubert).
Paquiris^amypcullé.
M'iu Patenôtre (Jac

queline André.
Thome).

Paumelle.

Georges Pernot.
Mme Pican.
Pinton.
Poinceloi.

Poirot (René).
Pontille (Germain).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rogier.
Romain.
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.

Rucart (Marc).
Sablé.

Saint-Cyr.
Salvage.
Sarrien.

Satonnet. ,
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin.
Schiever.
Serrure.
Streiff.

Teyssandier.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.
Vieljeux.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Westphal.
Willard (Marcel).

.Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ont voté contre:

Aguesse.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.

Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brossolette.
Brunot.

Buifjt (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu. '
Dassaud.
Debray.
)*3lmas (Général).
Denvers.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou) .
Dournenc.

Duclercq (Paul). .
Mme Eboué.
Ferracci.
Fournier.

Gargominy.
Gatuing.

Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giauque.
Gilson. .

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
La Gravière.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer. -
Minvielle.

Montgascon (de).
Montier (Guy).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pauly.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Poher.

Poirault (Emile).
Poisson.

Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André)i
Rehault,
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Tognard. .
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung, .

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Benkhelil (Abdesse
lam).

Boudet.
Chambriard.
M a li dad.

Molle .(Marcel).
Morel (Charles), Lo

zère.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Peschaud.
Pialoux.

Quesnot (Joseph).
Saadane.
Saiah.
Sid Cara.

N'ont pu prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
I Ranaivo.

Excuses ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Brizard.

I Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec~
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (CallScha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
di la République^ et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

SCRUTIN (N° 47)

Sur l'amendement de Mme Claeys
au chapitre 081 ÎJu budget des finances..

Nombre des votants . 215
Majorité absolue ;.... 108

Pour . l'adoption. 127
Contre ,, 88

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté peur:

MM.

Anghiley.
Avinin.
Baratgin. .
Bardon-Damarzid.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Bordeneuve. -
Borgeaud.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet/ (Louis).
Buard.

Calonne (Nestor).

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cayrou (Frédéric).
Chauvin.

Cherrier (René).
Mme Claeys. -
Colardeau.
Colonna. -

Coste (Charles),
David (Léon).
Decaux (Jules). .
Defrance.

Djamah ("Ali) .
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Ju'ieit.
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin. '

Dumas (François).
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Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Durand-Reville.
Étifier.

Féitee (de).
Fourré.
Fraissseix.
Franceschi.
Gadoin.
Gasser.
Giacomoni.
Mme Girault.
Grangeon,
Grassard.
Grimaldi.
Guirriec,
Guissou.
Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert), Fi

nistère.
Jauneau.
Knecht.
Lacaze (Georges).
Lafay (Bernard),
Laffargue.

Lagarrosse.
Landaboure j
Landry.
Larribère,
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel ^Corontin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay. .
Lemoine.
Léro.

Longchambon. • ,
Malaa (Mohamiloil

Dji brilla).
Mommonat.
Marintabouret.
Marrane.

Martel (Henri).

Mauvais. .

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.

Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Monnet,
Muller.
Naime,
Nicod.
Mme Pacaut.

paquirissamypoullé.
Mine Patenôtre (Jac-
Jac-
Tliome),

Paumelle.
Mm 3 Pican.
Pinton.
Poincelot.
Poirot (René).
Pontille (Germain),
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.
Rotinat.

Roudel (Baptiste)»
Roue!.

Rucart (Marc).
Sablé.
Saint-Cyr,
Salvago. .
Sarrien.
Satonnet.
Muer.

Mme Saunier.
Sauvertin.

Teyssandier.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Westphal.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté, contre:

MM.

Aguesse.
A lric.
Amiot Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Aussel.
Boisrond.

Bossanne (André),
Drôme.

Bosson Charles),
Haute-Savoie.

Botiâtt.

Royer (Jules), Loire.
Brunhes (Julien),

Seine

Buffet (Ilsnri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Dadu.

D?J)iay.
Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud, .
Dorey.
Duclercq (Paul).
Fournier.

Gargominy.
Gatuing.
Gerber (Marc), Seine.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.

Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.. •
.Ta;r
Jullien.
La Gravière.
Mine Lefaucheux.
Le G off.
L3 Sassier-Eoisauné.
Leuret.

Liénard.

Maire (Georges).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Montalembert (de).
Montgascon (d^jj
Mon'iT (Guy).
Moutet (Marius,\
Novat.
Ott.

Pairault.
Pajot (Hubert).
Georges Pernot.

Ernest Pezet.
Pfleger.
Poher.
Poisson.

Rausch (André).
Rehault.
Rjchet eau.
Rocheft3.
Mm3 Rollin.
Sempé.
Siabas.

Simard (René).

Simon.

Tognard.
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice),
.Wehrung.

N'ont pas pris part au vote:

MM. ! Lafleur (Henri).

Abel-Durand. i Leone lu.

Ascencio (Jean); Le Terrier.

narre (Henri . seine. Mahdad.

Isecmr Sow. Masson (iiiPDOivtcl.

Bendjelloul (Mona-
med-Salahl.

M'Bodje (Mamadou).
Minvielle.

Bene(Jean . Molk: (Marcel).

Benkhelil (Abdesse- . Morel (Charles).

la m). Lozère.

Berthelot(Jean-Marie . Mos élu l-Hadi).

Bocher. «Jova Arouna).

Boivin-Chamr>eaux. - Okala(Charles .

Bonnefous (Raymond). Ou Rabah(Abdel-

Boyer(Max), Sarthe. mauud).

Brettes: Mme Oyon.

Brier. . ■ Paget(Alfred).

..Mme, imssnle e. Paulv.

Brunot. Peschaud.

Carcassonne. Pialouv.

Chambriard. Poirault (Emile).

chanmeix. Pujol.

Charles-Cros. ou:snot(Joseph .

Charlet. Quessot (Eugène). -
( naiacner. . Kwaii t.

Choc hov. Renaison.

Courrière. Reverbori

C oui eaux. Richard.

Cozzano. Rosier.

Dassaud. Romain.

Dt norme. •Roubert (Alex).

Denvers. Saatlanc.

mon. Saiah.

Doucouré (Amadou . Schiever. . ■

Doumenc. serrure.

Um'lier. Si au t.

Mme h houe. S,- Onra.

Ferracci. Soce (Ousmane).

Gautier(Julien. Soldani.

.ernifi. Southon.

Gravier (Robert). Streifl.

Meurtn2-ct-.\loselle. Thomas (J?an-Mariel.

Salomon Grumbach. Touré (Fode Mama -

lUemn. don) .

Gustave. \ anru en.

Amédée Guy. Verdei l€.

Hauriou. Mine \ ialle. •

Henry. Viple.

jouve (Pau).

N'ont pu prendre part au vote:

. MM. I Raherivelo. .

Bezara. I Ranaivo. ■

Excuses ou absents par congé:

M.

Bollaert (Emile).
! Brizard.
I Paul-Boncour.

Na pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M.. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, >3t M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été
reconnus, après vérification, conformes à la
liste de scrutin ci-dessus.

Dans le présent scrutin: MM.. Aguesse. Buf
fet (Henri), Mme Cardot (Marie-Hélène),
MM. Fournier, Gargominy, Jarrié et Menu,
portés comme ayant voté « contre N, décla
rent avoir voulu voter « pour ».

♦ <» : *

Ordre du jour du jeudi 7 août 1947.

A neuf heures trente. — SÉANCE PUBLIQUE

1. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à étendre aux
assurés sociaux atteints de longue maladie
antérieurement au 1er janvier 1946 le béné
fice des dispositions des articles 32 et suivants
de l'ordonnance du 19 octobre 1915, fixant le
régime dei assurances sociales applicables
aux assurés des professions non agricoles.
(No 522, année 1917. — M. , rap
porteur.)

2. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après' dé
claration d'urgence, tendant à faire bénéficier
les grands Invalides, titulaires de pensions ou
rentes d'invalidité liquidées antérieurement à
l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 45-2451
du 19 octobre 1915, des avantages accordés aux
invalides du ' travail par l'article 56, para
graphe 3, de ladite ordonnance. (N° 523, année
1917. — M. . , rapporteur.) •

3. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée p^r l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à modifier l'ar
ticle 35 de l'ordonnance du 19 octobre 1915 sur
les assurances sociales. (N° 521, année 1917.
— M. , rapporteur. I

4. — Discussion des conclusions du rap
port de la commission nommée le -6 mai 1917,
chargée d'examiner des demandes en autori
sation de poursuites: 1° contre deux conseil
lers de la République; 2° contre un conseiller
de la République. (N°» 212, 290 et 493, année
1917. — M. Georges Pernot, rapporteur.)

5. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant l'ordonnance
n° 45-1183 du 30 juin 1915 relative aux prix.
(N°« 322 et 459, année 1947. — M. Gargominy,
rapporteur.)

6. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à compléter la
loi du 27 octobre 1916 relative à la composi
tion et au fonctionnement du Conseil écono
mique. (N 08 450 et 516, année 1917. — M. Paul
Ducierq, rapporteur, et n» . , année . 1917,
avis de la , commission des finances. —
M. . , rapporteur.)

7. — Discussion du projet de loi, adopté par -
l'Aîsemb'ée nationale, portant autorisation de
percevoir les impôts, droits, produits et reve
nus publics, fixant l'évaluation des voies et
moyens du budget général pour l'exercice 1947
et relatif à diverses dispositions d'ordre finan
cier. (No»513 et 519, année 1947. — M. Alain
Poher, rapporteur général.)

Les billets portant la date dudit jour et va
lables pour la journée comprennent:

1r étage. — Depuis M. Georges Lacaze,
jusques et y compris M. Léonetti. '.

Tribunes. — Depuis M. Léro, jusques et y
compris M. Charles Okala.


